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Besançon, le 9 mars 2021 
 

 
 

 

Lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des 

personnels du minist¯re de lô®ducation nationale de la jeunesse et des 

sports 

 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a introduit dans la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat des dispositions 
pr®voyant lô®laboration de lignes directrices de gestion par les administrations en matière de mobilité.  
 

Conformément aux dispositions de lôarticle 8 du d®cret nÁ 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes 
directrices de gestion et ¨ lô®volution des attributions des commissions administratives paritaires, le présent document 
d®cline pour lôacad®mie de Besanon les lignes directrices de gestion nationales du minist¯re de lô®ducation 
nationale, de la jeunesse et des sports en matière de mobilité, publi®es au Bulletin officiel sp®cial de lô®ducation 
nationale du 16 novembre 2020. 
Les lignes directrices de gestion suivantes ont été présentées au comité technique administratif réuni en séance du 
1er mars et du 9 mars 2021. 
 
Elles concernent :  
 
- Les personnels enseignants des premier et second degrés, les personnels d'éducation ; 
- Les psychologues de l'éducation nationale ; 
- Les personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé ; 
- Les personnels dôencadrement. 
 
Les présentes lignes de gestion prennent en compte notamment les particularités territoriales. 
 
 

Á Les lignes directrices de gestion déclinent de manière pluriannuelle les orientations nationales et 
académiques de la politique de mobilité. 

Lôacadémie favorise la mobilit® g®ographique et fonctionnelle de lôensemble de ses personnels en leur offrant la 
possibilité de parcours diversifiés tout en veillant au respect des enjeux de continuité et de qualité du service 
public.  

Cette politique de mobilit® contribue notamment ¨ mettre en îuvre le plan dôaction minist®riel relatif ¨ lô®galit® 
professionnelle entre les femmes et les hommes, la diversité et la lutte contre les discriminations à travers des actions 
de sensibilisation et de formation des personnels à ces notions. 

 
Les lignes directrices de gestion ministérielles et académiques sont ®tablies pour 3 ans et peuvent faire lôobjet, en 
tout ou partie, dôune r®vision au cours de cette p®riode.  
 
Les lignes de gestion académiques sont soumises, pour avis, au comité technique académique. Elles sont également 
présentées, pour information, au comité technique spécial concerné.  
 
Un bilan de la mise en îuvre des lignes directrices de gestion est pr®sent® chaque ann®e devant le comit® technique 
académique. Ce bilan comporte notamment des éléments sur la répartition des genres et des disciplines. 

 

Á Les lignes directrices de gestion académique définissent les procédures de gestion des demandes 
individuelles de mobilité. 

Les diff®rents processus de mobilit® sôarticulent autour de principes communs : transparence des procédures décrites 
en annexe, traitement équitable des candidatures, prise en compte des priorités légales de mutation, recherche de 
lôad®quation entre les exigences des postes et les profils et comp®tences des candidats. 
 
Un processus de certification qualité est élaboré chaque année, communiqué aux représentants des personnels 
et publié. Il référence les points contrôlés et définit les modalités de contrôle (contrôle intégral, contrôle par 
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échantillonnage, contrôle croisé ou autocontrôle, ...). Le résultat des contrôles est joint au bilan des opérations de 
mobilité. 
 

Á Lôacad®mie accompagne tous ses personnels dans leurs mobilit®s et projets dô®volution 

professionnelle et sôattache ¨ garantir leur meilleure information tout au long des proc®dures. 

Par la mise en place de conseillers en ressources humaines de proximité, lôacad®mie a pour ambition de mieux 
informer, conseiller et accompagner les personnels au plus près des territoires. 
 
Les notes de service académiques et départementales pr®ciseront chaque ann®e les calendriers dôop®rations et les 
éléments de constitution du dossier concernant les différents processus de mobilité, le cas échéant. 
 

 

I. Une politique académique visant à favoriser la mobilité des personnels tout en garantissant 
la continuité du service 

 
Au niveau académique, cette politique traduit la volonté : 
 
- de r®pondre aux besoins sur lôensemble du territoire, en zone urbaine ou semi-urbaine, rurale, dô®ducation prioritaire; 
- de faire se rejoindre les compétences des personnels et les besoins des élèves ; 
- dôobtenir la meilleure ad®quation possible entre les souhaits de mobilit® des agents et les besoins des services ; 
- de permettre ¨ tout agent demandeur dôune mobilit® de trouver satisfaction. 
 
 

I-1 Les différents types de mobilités  

 

I-1-1 Les mouvements 

Les campagnes annuelles de mutation « à date è permettent aux agents de r®elles possibilit®s dôentr®e dans les 
services et établissements et de satisfaire, autant que faire se peut, les demandes formulées au titre des priorités 
légales. 
Pour les personnels ATSS, les mutations « au fil de lôeau » permettent, au moyen de postes publiés sur la place de 
lôemploi public (PEP), de r®pondre au besoin de recrutements sur des postes particuliers et/ou urgents. 
 
 

I-1-2 Les d®tachements au sein dôun corps relevant du MENJS 

Lôaccueil en d®tachement a pour objectif de favoriser la mobilit® des fonctionnaires et la construction de nouveaux 

parcours professionnels.  

Les détachements entrants permettent aux personnels du MENJS de diversifier leur parcours professionnel par 

lôexercice de fonctions nouvelles au sein dôun autre corps du minist¯re. 

Une attention particuli¯re est port®e aux demandes de d®tachement qui sôinscrivent dans le cadre du reclassement 

dans un autre corps des fonctionnaires reconnus inaptes ¨ lôexercice de leurs fonctions. 

 

I-1-3 Les mobilit®s hors du minist¯re de lô®ducation nationale, de la jeunesse et des sports 

Les détachements sortants en France permettent aux personnels du MENJS de diversifier leurs parcours 

professionnel en rejoignant pour une dur®e d®termin®e les administrations et ®tablissements publics relevant dôautres 

minist¯res, les collectivit®s territoriales, et ®tablissements publics territoriaux, ainsi quôaupr¯s dôorganismes priv®s 

dans le cadre dôune mission dôint®r°t g®n®ral ou de recherche, du secteur associatif, etc. 

 

Les d®tachements sortants ¨ lô®tranger constituent un autre levier de la mobilité. Les personnels doivent avoir 

accompli une durée minimale de service dans leur corps (deux ans pour les personnels enseignants, trois ans pour 

les personnels ATSS).  

La dur®e dôun d®tachement ¨ lô®tranger est encadr®e pour permettre ¨ un nombre plus important dôagents de 

b®n®ficier dôune telle exp®rience. 
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Les agents peuvent demander un nouveau d®tachement ¨ lô®tranger apr¯s une dur®e minimale leur permettant de 

valoriser en France lôexp®rience acquise ¨ lô®tranger. 

 

Les personnels du MENJS peuvent être également détachés pour exercer leurs fonctions auprès de la principauté 

de Monaco. 

 

I-1-4 le principe de la double carrière des agents détachés 

Lôagent d®tach® b®n®ficie des m°mes droits ¨ lôavancement et ¨ la promotion que les membres du corps dôaccueil. 

Lors de sa r®int®gration dans son corps dôorigine, il est tenu compte du grade et de lô®chelon quôil a atteints ou 

auxquels il peut pr®tendre ¨ la suite de la r®ussite ¨ un concours ou ¨ un examen professionnel ou de lôinscription 

sur un tableau dôavancement au titre de la promotion au choix dans son corps de d®tachement sous r®serve quôils lui 

soient plus favorables. 

Il est tenu compte immédiatement dans le corps de détachement du changement de grade ou de promotion à 

lô®chelon sp®cial obtenu dans son corps ou cadre dôemploi dôorigine, sous r®serve quôils lui soient plus favorables. 

Il est tenu compte lors du renouvellement de son détachement ou de son intégration dans le corps de détachement, 

de son avancement dô®chelon (hormis lô®chelon sp®cial) obtenu dans son corps dôorigine. 

 

 

II. Lôacad®mie de Besanon, dans le cadre des proc®dures de mobilité relevant de sa 
compétence, vise à garantir un traitement équitable des candidatures et favorisant 
lôad®quation profil/poste 

 
Les lignes directrices de gestion académique présentent les principes applicables en matière de gestion des 
demandes individuelles de mobilité afin de garantir un traitement ®quitable de lôensemble des candidatures.  
 
Dans toute la mesure du possible et en fonction de l'intérêt du service, les priorités de traitement des demandes 
de mobilité définies par les articles 60 et 62 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 seront satisfaites.  

Les priorités légales prévues aux articles 60 et 62 bis de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 dans sa rédaction issue 
de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 sont les suivantes : 
 

- Le rapprochement de conjoints ou de partenaires liés par un PACS ; 
- La prise en compte du handicap ; 
- Lôexercice dans un quartier urbain o½ se posent des probl¯mes sociaux et de s®curit® particuli¯rement 

difficiles ; 
- La prise en compte de la situation du fonctionnaire, y compris dôune autre administration, dont lôemploi est 

supprimé et qui ne peut être réaffecté sur un emploi correspondant à son grade dans son service ; 
- La prise en compte de la situation du fonctionnaire dont lôemploi est supprim® dans le cadre dôune 

restructuration de service. Cette priorit® l®gale, pr®vue par lôarticle 62 bis de la loi  
n° 84-16 prime sur les autres priorit®s l®gales pr®cit®es de lôarticle 60. Sa mise en îuvre est pr®vue par 
le décret n° 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d'accompagnement de la restructuration 
d'un service de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics.  

Un agent candidat ¨ mutation peut relever dôune seule ou de plusieurs priorit®s l®gales. 

 
Pour garantir le respect des priorités légales de mutation, lôexamen de ces demandes dans le cadre de la 
campagne annuelle de mutation, sôeffectue, selon les fili¯res, soit au moyen dôun barème (personnels enseignants 
des 1er et second degr®s), soit au moyen dôune procédure de départage (personnels de la filière ATSS). 
 
N®anmoins, ces ®l®ments nôont quôun caract¯re indicatif. Lôadministration conserve son pouvoir dôappr®ciation en 
fonction des situations individuelles, des besoins du service ou de tout autre motif dôint®r°t g®n®ral. 
 

Les postes à profil/postes spécifiques : les particularités de certains postes nécessitent des procédures 
spécifiques de sélection des personnels pour prendre en compte les compétences et/ou aptitudes et/ou 
qualifications requises et favoriser ainsi la bonne adéquation entre les exigences du poste et les capacités du 
candidat.  
 

http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000000501099&fastPos=1&fastReqId=1978791109&oldAction=rechExpTexteJorf
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Parmi les profils en ad®quation avec le poste offert, les demandes des agents relevant dôune priorit® l®gale 
seront jugées prioritaires. 

Selon les filières, ces mobilités peuvent intervenir dans la cadre de la campagne annuelle et/ou en cours dôann®e au 

fil de lôeau. 

 

III. Lôacad®mie de Besanon informe ses personnels et les accompagne dans leurs d®marches 
de mobilité 

 
Lôacad®mie accompagne les personnels dans leurs projets individuels de mobilit® et dô®volution professionnelle ou 
dans le cadre de leur reconversion. 
 
Lôensemble des acteurs de lôacad®mie (chefs dô®tablissements, corps dôinspections, services de ressources 
humaines) sont mobilisés à cette fin.  
 
Elle organise la mobilité de ses personnels dans le cadre de campagnes et veille à garantir, tout au long de ces 
procédures, la meilleure information de ses personnels. 
 
Á Les personnels peuvent manifester auprès de leurs chefs dô®tablissements, chefs de service, 

inspecteurs leur volont® dôobtenir un accompagnement et un ®change privil®gi® portant sur leur projet 

professionnel. 

 
Á Les personnels peuvent rencontrer un conseiller RH de proximité au sein de leur réseau pour obtenir des 
conseils concernant leur projet dô®volution professionnelle ou pour définir un projet professionnel. Le 
conseiller RH de proximit® nôexerce pas de comp®tences en mati¯re de gestion administrative.  
 

Á Lôacad®mie accompagne les agents dans leur projet de mobilité ou de reconversion professionnelle par la 
mise en îuvre du compte personnel de formation. 
 

Á Un dispositif dôaccueil individuel est mis en place par le service de gestion afin de renseigner lôagent sur 
sa situation personnelle et son dossier mobilité.  

 

Les personnels accèdent à des informations relatives aux différents processus de mobilité sur le site académique. 

Les agents sont informés individuellement du résultat de leur demande de mobilité, dans les 8 jours suivants 

la clôture du mouvement académique.  

 

Afin de prendre en compte les spécificités des différents corps, les présentes lignes directrices de gestion sont 

complétées par 5 annexes déclinant les orientations générales et les principes régissant les procédures de mutation :   

- Annexe 1 : Mouvement inter-degrés école inclusive p.5 

- Annexe 2 : Personnels enseignants du premier degré p. 8 

- Annexe 3 : Personnels enseignants du second degr®, personnels dô®ducation, psychologue de lô®ducation 

nationale ;  p.74 

- Annexe 4 : Personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé  p.115 

- Annexe 5 : Personnels de direction p.126 
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Annexe 1 
Mouvement inter degré 

Ecole inclusive 
 

Modalités académiques de recrutement dôenseignants sur certains postes relevant de lôadaptation 
scolaire ou de la scolarisation des élèves handicapés - Pré-mouvement « école inclusive » 
 
Références 
 

-Décret n°2017-169 du 10 f®vrier 2017 instituant le certificat dôaptitude professionnelle aux pratiques de lô®ducation 
inclusive (CAPPEI) ; 
-Note de service ministérielle du 21 décembre 2018 relative à la prise en compte du CAPPEI dans les mouvements 
intra-départemental et intra-académique des enseignants du premier et du second degré au titre de 2019. 
 
Ces postes sont ouverts, en amont des mouvements intra-académiques et intra-départementaux, à la fois aux 
enseignants des premier et second degrés suivants :  

- Titulaires dôun CAPPEI ; 
- Candidats validés à un départ en formation CAPPEI ; 
- Enseignants qui se destinent ¨ lôenseignement p®nitentiaire (pour les fonctions de responsable local 
dôenseignement, avec le module ç enseigner en milieu pénitentiaire ou en centre éducatif fermé »).  

 
Sôil reste des postes non pourvus, ils seront attribués au mouvement intra-académique ou au mouvement intra-
départemental.  
 

Lôattention des candidats est attir®e sur le fait que lôaffectation issue de la formulation dôun vîu dans le 
cadre de cette proc®dure prime sur tout autre vîu formul® dans le cadre des op®rations de mouvement intra-
académique et intra-départementaux.  
De même, pour les enseignants du premier degré, toute demande de mobilité impliquant un changement de 
d®partement nôest possible que pour les enseignants d®j¨ d®tenteurs dôun CAPPEI. Elle est également 
soumise ¨ la proc®dure dôineat-exeat. 

 
Sont ouverts au recrutement des personnels du premier et du second degr®s les postes relevant de lôadaptation 
scolaire et de la scolarisation des élèves en situation de handicap suivants : 
 
- Coordonnateur dôULIS en coll¯ge, en lycée ou en lycée professionnel ; 
- Enseignant exerçant en établissement ou service médico-social ou sanitaire ; 
- Enseignant exerçant en SEGPA ; 
- Enseignant mis à la disposition de la maison départementale des personnes handicapées ; 
- Enseignant référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap ; 
- Enseignant exerçant en EREA ; 
- Enseignant en milieu p®nitentiaire et responsable local dôenseignement ; 
- Enseignant en milieu hospitalier. 
 
Ces postes font lôobjet dôun recrutement distinct, ind®pendamment des postes sp®cifiques acad®miques. 
 
Les postes dôenseignant mis ¨ la disposition de la maison d®partementale des personnes handicap®es, dôenseignant 
référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap, dôenseignant exerant en EREA sont des postes 
à exigence particulière. 
 
Les postes dôenseignant en milieu p®nitentiaire et responsable local dôenseignement sont des postes à profil. 
 
La liste des postes vacants et les fiches de postes correspondantes sont publiées annuellement sur les sites internet 
du rectorat et des directions des services d®partementaux de lô®ducation nationale.  
 
 

I) Modalités de recrutement et dôaffectation sur les postes hors postes à profil 

 

A) Dépôt des candidatures 

 
Les candidats expriment leurs vîux par courrier (3 vîux maximum par d®partement). 

Les enseignants du premier degré transmettent leur demande à la division des ressources humaines de leur DSDEN 
par courrier électronique.  
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Les enseignants du second degré adressent leur demande dôaffectation sur postes sp®cialis®s, accompagn®e de 
toutes les pièces demandées, selon le calendrier joint en annexe, par courrier électronique à la DSDEN 
territorialement compétente : 

- Pour le Doubs : ce.gestco.dsden25@ac-besancon.fr 
- Pour le Jura : ce.d1d.dsden39@ac-besancon.fr 
- Pour la Haute-Saône : ce.drh.public.dsden70@ac-besancon.fr 
- Pour le Territoire de Belfort : ce.drh.dsden90@ac-besancon.fr  

 
Ils adressent également une copie de leur candidature par courrier ®lectronique au rectorat ¨ lôadresse suivante : 
ce.dpe@ac-besancon.fr  
 
Chaque candidat reçoit un accusé de réception du dépôt de son dossier de candidature. 
 
 

B) Examen des candidatures 

1. Postes de coordonnateurs dôULIS coll¯ge et lyc®e, dôenseignants en ®tablissement ou service 
médico-social ou sanitaire, dôenseignants en SEGPA 

 
Les candidats ¨ ces postes ne passent pas dôentretien. Ils sont affect®s selon les modalit®s dôaffectation figurant au 
point I.C. Les DSDEN communiquent leur barème aux candidats. 
 
 

2. Postes à exigences particulières  
 

- Enseignants mis à disposition de la maison départementale des personnes handicapées 
- Enseignants référents de scolarisation des élèves en situation de handicap 
- Enseignant en milieu hospitalier  
- Enseignants en EREA 

 
Les candidats reoivent par voie ®lectronique ¨ lôadresse professionnelle une convocation ¨ un entretien avec une 
commission départementale qui est composée : 

- Dôun inspecteur de lô®ducation nationale du premier degr® ; 
- Dôun inspecteur de lô®ducation nationale charg® de lôadaptation et de la scolarisation des élèves en situation 
de handicap ou dôun conseiller p®dagogique ASH ; 

- Dôun conseiller p®dagogique ASH ; 
- Pour le poste dôenseignant mis ¨ disposition de la maison d®partementale des personnes handicapées, du 

directeur de la MDPH ou de son représentant ; 
- Pour le poste dôenseignant en EREA, du chef dô®tablissement concern®. 

 
Les candidats sont inform®s par courrier de lôavis qui est port® ¨ leur candidature par la commission. Il est transmis 
par voie ®lectronique ¨ leur adresse professionnelle. En cas dôavis d®favorable, cet avis est motiv®. 
Les DSDEN communiquent leur barème aux candidats ayant reçu un avis favorable. 
 
 

C) Affectation des candidats 

 
Lôaffectation des candidats est prononc®e en tenant compte des priorités communes suivantes : 

1. Enseignant titulaire du CAPPEI avec le module de professionnalisation correspondant au poste ; 
2. Enseignant titulaire du CAPPEI avec un module de professionnalisation ne correspondant pas au poste ; 
3. Enseignant dont le départ en formation au CAPPEI a été validé (enseignants exerçant dans le département 

du poste demandé). 
 
Les enseignants titulaires du CAPPEI justifiant du suivi, en formation continue, du module de professionnalisation 
correspondant au poste sont considérés au rang de priorité 1. 
 
A niveau de certification identique, les candidats sont départagés en tenant compte du barème du mouvement 
d®partemental en vigueur, et, ¨ bar¯me identique, les candidats sont d®partag®s en tenant compte de lôancienneté 
dôexercice dans lôASH, puis de lôanciennet® g®n®rale de services. 
 

mailto:ce.gestco.dsden25@ac-besancon.fr
mailto:ce.d1d.dsden39@ac-besancon.fr
mailto:ce.drh.public.dsden70@ac-besancon.fr
mailto:ce.drh.dsden90@ac-besancon.fr
mailto:ce.dpe@ac-besancon.fr
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Il appartient aux candidats qui peuvent prétendre à une priorité légale (rapprochement de conjoints, situation de 
handicap, mesure de carte scolaire, rapprochement avec le détenteur de lôautorit® parentale conjointe) de le signaler 
au service administratif gestionnaire et de transmettre les éléments justificatifs.  
 
Les affectations sont prononcées dans le cadre du mouvement propre à chaque corps à titre définitif.  Pour les 
candidats ¨ la formation CAPPEI, lôaffectation à titre définitif est prononcée lorsque le candidat a validé la totalité de 
la certification. Pour ces derniers, sôils sont titulaires dôun poste, ils restent titulaires de celui-ci jusquô¨ lôobtention de 
la certification. 
 
Les postes proposés dans le cadre de cette phase de pré-mouvement « école inclusive » et non pourvus sont offerts 
dans le cadre des mouvements intra-départementaux. 
 
 
 

II) Modalités de recrutement sur poste a profil : enseignants en milieu pénitentiaire et 

responsable local dôenseignement 

 

A) Enseignant 

 
Les enseignants candidats à ce type de poste doivent faire acte de candidature. Ils sont entendus par une commission 
dôexamen qui prononce un avis sur le choix du candidat susceptible dô°tre retenu. La d®cision dôaffectation est prise 
soit par le Recteur, soit par le DASEN, après avoir pris connaissance de cet avis. Ces recrutements peuvent avoir 
lieu tout au long de lôann®e, en fonction de la survenance dôune vacance. 
 
 

B) Responsable local dôenseignement (RLE) 

 
Le recrutement des enseignants en milieu p®nitentiaire responsables locaux dôenseignement (RLE) sôinscrit dans le 
cadre des conventions nationale et interr®gionale relatives ¨ lôenseignement en milieu p®nitentiaire, qui d®finissent 
les objectifs et lôorganisation de lôenseignement en milieu p®nitentiaire. 
 
Lôenseignant en milieu p®nitentiaire est recrut® prioritairement parmi les enseignants du premier et du second degr® 
spécialisés détenteurs du CAPPEI avec le module « enseigner en milieu pénitentiaire ou en centre éducatif fermé », 
mais cette condition nôest pas exigible. 
 
Les enseignants dont la candidature a ®t® retenue sont nomm®s ¨ titre provisoire la premi¯re ann®e dôexercice selon 
la règlementation en vigueur. 
 

ü Entretien devant une commission dôexamen des candidatures : 
 
Les candidats sont entendus par une commission dôexamen, qui ®met un avis et un classement des candidats, au 
regard de lôad®quation comp®tences du profil/poste souhait®. 
  

ü Composition de la commission de recrutement   
 
La commission est composée : 

- Du proviseur, directeur de lôUnit® P®dagogique Interr®gionale de Dijon ou son représentant ; 
- Du responsable local dôenseignement, le cas ®ch®ant ; 
- Dôun inspecteur de lô®ducation nationale charg® de lôadaptation et de la scolarisation des élèves en situation 
de handicap ou dôun conseiller p®dagogique ASH. 

 

ü Réponse aux candidats à un poste en milieu pénitentiaire 
 
Les candidats sont inform®s par courrier de lôavis qui est port® ainsi que de leur rang de classement. Ces ®l®ments 
sont transmis par voie ®lectronique ¨ lôadresse professionnelle des candidats. En cas dôavis d®favorable, cet avis est 
motivé. 
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Annexe 2 
Personnels enseignants du premier degré 
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I. Mobilités hors mouvement 
 

1.A Détachement 

 

1.A.1- Détachement entrant dans le corps des professeurs des écoles  

 
Lôaccueil en d®tachement a pour objectif de favoriser la mobilit® des fonctionnaires et la construction de nouveaux 
parcours professionnels. Il est un des leviers de la gestion des ressources humaines pour répondre aux besoins du 
service et garantir la qualit® et la continuit® du service public de lô®ducation, de la jeunesse et des sports. 
  
Les départements accueillent par voie de détachement dans le corps des professeurs des écoles des fonctionnaires 
titulaires de cat®gorie A, issus ou non de lô®ducation nationale, qui souhaitent diversifier leur parcours professionnel 
par lôexercice de fonctions nouvelles. 
  
Les IA-DASEN portent de surcroît une attention particuli¯re aux demandes de d®tachement qui sôinscrivent dans le 
cadre du reclassement dans un autre corps, des fonctionnaires reconnus m®dicalement inaptes ¨ lôexercice de leurs 
fonctions.  
  
Les demandes de d®tachement entrant sont soumises ¨ lôavis de lôIA-DASEN, qui tient compte notamment du profil 
du candidat et des besoins en ressources humaines du département. 
  

 
1.A.2- Détachement sortant 

 
Les d®tachements sortants, notamment dans le r®seau de lôenseignement franais ¨ lô®tranger constitu® dô®coles ou 
®tablissements homologu®s par le MENJS, dô®tablissements relevant dôun op®rateur ou dôune association, ou dans 
le r®seau culturel franais ¨ lô®tranger ou dans dôautres institutions, constituent un autre levier de la mobilité mis à 
disposition des agents. 
  
Les IA-DASEN portent un avis sur les demandes de départ en détachement dans les conditions fixées par les 
instructions ministérielles, en tenant compte des nécessités du service. 
Le détachement reste soumis ¨ lôaccord du MENJS, pour une, deux ou trois ann®es scolaires. 

 

  
1.B Postes adaptés 

 
Les départements offrent aux personnels enseignants confrontés à une altération de leur état de santé la possibilité 
dô°tre affect®s sur des postes adapt®s.  
  
Une note de service d®partementale d®termine les conditions dôoctroi et les modalit®s dôune telle affectation.  
  
Une affectation sur poste adapté ne saurait constituer une perspective définitive, mais doit être considérée comme 
une période particulière pendant laquelle un accompagnement est apport® ¨ lôagent rencontrant des difficult®s dues 
¨ son ®tat de sant® afin de lui permettre de recouvrer la capacit® dôassurer la pl®nitude des fonctions ou dôenvisager 
une évolution professionnelle. Cette affectation sôarticule avec un projet professionnel d®fini en lien avec le conseiller 
en ressources humaines de proximité, et tient compte de la situation de sant® de lôagent appréciée par le médecin 
du travail. 
Lôaffectation sur poste adapt® peut °tre de courte ou de longue durée. 
  
Une partie des moyens dédiés au dispositif des postes adaptés est mobilisée au niveau académique pour affecter 
certains personnels auprès du CNED. 
  

 
1.C Le congé de formation professionnelle  

 
La formation professionnelle est un instrument dôaccompagnement des parcours et de facilitation des transitions 
professionnelles. 

Le congé de formation professionnelle (CFP), dont la durée ne peut excéder trois années (dont une indemnisée) pour 
lôensemble de la carri¯re, permet aux agents de parfaire leur formation personnelle par le biais dôactions de formation 
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à caractère professionnel ou personnel qui ne leur sont pas proposées dans le cadre des plans de formation continue, 
ou de se préparer à un concours, à un examen ou dans la perspective dôune reconversion professionnelle. 

Les congés de formation professionnelle sont octroyés dans la limite des contingents offerts par les départements. 

 

1.D Personnels affectés en service rectoral 

 
Les personnels affectés provisoirement sur des supports implantés dans les services rectoraux conservent leur poste 
d®finitif dôorigine dans la limite de 3 ans. A lôissue de cette p®riode, il leur est demand® de faire un choix entre une 
affectation à titre d®finitif en service rectoral et le poste dóorigine.  

 

 

 
II. Mobilités par la voie du mouvement  

 

2.A - Ineats-Exeats - Mouvement entre les d®partements de lôacad®mie et les 

d®partements hors de lôacad®mie 

Après réception des résultats du mouvement interdépartemental, dans le respect des orientations ministérielles 
fix®es par les lignes directrices de gestion minist®rielles et en tenant compte de lô®quilibre postes-personnels du 
département, un mouvement complémentaire appelé exeat/ineat peut être organisé par chaque département si la 
situation pr®visible des effectifs dô®l¯ves de leur d®partement le justifie. 

Les vîux des personnels b®n®ficiaires dôun ineat sont examin®s au regard de leur situation particulière, 
principalement ¨ lôissue de la phase initiale du mouvement intra départemental. 

Lôobtention dôun accord dôexeat nôimplique pas lôeffectivit® imm®diate de la mutation, dans la mesure o½ lôentr®e est 
conditionn®e ¨ lóaccord du d®partement demand®.  

Les demandes formul®es devront °tre accompagn®es des pi¯ces justificatives telles quôelles sont exigées lors de 
la phase interdépartementale. 

Seules les demandes dôexeat adress®es ¨ la DSDEN du d®partement dôorigine, accompagn®es de la demande 
dôineat ¨ destination de la DSDEN du d®partement sollicit®, sont trait®es pour avis formul® par lôIA-DASEN. 

Pendant leur année de stage statutaire, les personnels ne peuvent pas participer au mouvement interdépartemental. 
Toutefois, les stagiaires peuvent solliciter un changement de d®partement au sein de lôacad®mie. 

Il ne peut être fait droit aux demandes de changement de département que si les permutations engendrées ne 
modifient pas la r®partition des stagiaires entre les d®partements. Par ailleurs, ces changements dôaffectation ne 
sont effectifs que si les stagiaires concern®s sont titularis®s ¨ lôissue de leur ann®e de stage. 

 

2.B - Pré-mouvement « école inclusive » 

 
Lôannexe 1 d®cline les modalit®s de recrutement dôenseignants sur certains postes relevant de lôadaptation scolaire 
ou de la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

Ces postes sont ouverts, en amont des mouvements intra-académiques et intra-départementaux, à la fois aux 
enseignants des premier et second degrés suivants :  

- Titulaires dôun CAPPEI ; 
- Candidats validés à un départ en formation CAPPEI ; 
- Enseignants qui se destinent ¨ lôenseignement p®nitentiaire (pour les fonctions de responsable local 
dôenseignement, avec le module ç enseigner en milieu pénitentiaire ou en centre éducatif fermé »).  
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III. Mouvement départemental : partie commune aux 4 d®partements de lôacad®mie  

Des dispositions départementales compléteront le cas échéant ou préciseront les dispositions communes.   

 

3.A ï Modalités communes des mouvements départementaux  

Dans le respect des règles fixées au niveau national et des lignes directrices de gestion académiques relatives à la 
mobilit®, et plus particuli¯rement de celles, faisant lôobjet de la pr®sente annexe, relatives aux personnels du premier 
degré, chaque IA-DASEN détermine pour le mouvement départemental, les modalités et le calendrier applicables 
aux campagnes de mobilité annuelles de son département.  

 

3.A.1 ï Objectifs poursuivis 

Ces opérations répondent aux objectifs suivants :  

¶ Assurer lôefficacit® du service public dô®ducation dans le 1er degré par la couverture des besoins 
dôenseignement, sur lôensemble du territoire ; 

¶ Assurer la continuité du service ; 

¶ Prendre en compte les sp®cificit®s de certains postes en garantissant lôad®quation entre exigences 
du poste et profil de lôenseignant affect® ; 

¶ Assurer un traitement ®quitable de lôensemble des demandes de mutation et une prise en compte 
des situations personnelles des participants, notamment de celles qui relèvent des priorités légales 
dôaffectation ; 

¶ Assurer la transparence quant aux r¯gles applicables et aux proc®dures mises en îuvre ; 

¶ Faciliter la d®marche de mobilit® professionnelle par le conseil et lôinformation personnalis®e des 
candidats. 

3.A.2 ï Participants au mouvement 

Certains personnels sont plac®s dans lôobligation de participer au mouvement, une ann®e donn®e. On parle alors de 
participants obligatoires. Ce sont : 

¶ Les enseignants nommés à titre provisoire au moment de la demande de mobilité ; 

¶ Les professeurs des écoles stagiaires, dont lôaffectation sôeffectue sous r®serve de titularisation. En 
cas de renouvellement de stage, ils sont affect®s sur un nouveau support dôaccueil ; 

¶ Les enseignants sans affectation réintégrés après un congé de longue durée, un détachement, une 
disponibilité ou une affectation sur poste adapté ; 

¶ Les enseignants titulaires affect®s dans le d®partement ¨ lôoccasion du mouvement 
interdépartemental ; 

¶ Les enseignants concern®s par une mesure de carte scolaire (suppression dôun poste occup®) ; 

Les autres participants sont des participants facultatifs. Il sôagit des enseignants nomm®s ¨ titre d®finitif dans le 
d®partement, qui souhaitent volontairement changer dôaffectation au sein de ce d®partement.  

 

3.A.3 ï Types de postes proposés au mouvement 

Les postes proposés à la mobilité sont les suivants :  

¶ Postes dôenseignant en ®cole maternelle, ®l®mentaire ou primaire ; 

Il sôagit dôun poste situ® dans une ®cole pr®cise comportant un temps dôenseignement non fractionn® dans cette 
école.  
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Les affectations sont prononcées sur une ®cole et non au sein dôun niveau de classe. Au sein de chaque ®cole, la 
r®partition des enseignants sur les diff®rentes classes se fait en concertation au sein de lô®quipe p®dagogique en lien 
avec lôinspecteur de lô®ducation nationale de la circonscription.  

¶ Postes de titulaire de secteur ; 

Chaque département organise son territoire en secteurs au sein desquels des titulaires de secteurs assurent leur 
mission dôenseignement en priorité sur des fractions de postes laissées vacantes en raison des décharges de service 
dôenseignement accord®es (direction dô®cole, d®charges syndicales, d®charges accord®es aux ma´tres formateursé) 
ou en raison de temps partiels.   

Chaque département précisera les modalit®s dôaffectation des titulaires de secteurs.  

¶ Postes de titulaire remplaçant ; 

Les personnels affectés à titre définitif sur ces postes ont vocation à assurer un service de remplacement sur tous 
les types de postes et de durée variable. Leur dur®e peut varier dôune demi-journ®e ¨ la totalit® de lôann®e scolaire.  

¶ Postes de direction ; 

Ces postes comportent lôexercice de responsabilit®s sp®cifiques ne pouvant pas °tre partag®es en raison de leur 
nature. Les personnels b®n®ficiaires dôun temps partiel affect®s sur de tels postes doivent assumer lôint®gralit® des 
responsabilités liées à la fonction de directeur.  

¶ Postes à exigence particulière (PEP) ; 

Certains postes nécessitent la vérification préalable auprès du candidat de titres ou de diplômes ou de la possession 
dôune comp®tence ou dôune exp®rience particuli¯re. 

Plusieurs cat®gories peuvent °tre distingu®es tels que des postes justifiant dôun prérequis (titres, diplômes, liste 
dôaptitude) ; des postes privilégiant une certification complémentaire ; des postes nécessitant une compétence 
particulière dans un domaine spécifique. 

Le recrutement sur ces postes nécessite une vérification préalable du titre, prérequis ou de la compétence, au besoin 
par une commission dôentretien. 

Le départage des candidats se réalise au barème.   

Chaque d®partement d®finit la liste des postes ¨ exigence particuli¯re et la proc®dure pr®cise qui sôy applique.  

¶ Postes à profil (PAP) ; 

Les postes à profil nécessitent une adéquation particulière entre les attendus, les missions du poste et le profil du 
candidat retenu. Ces postes sont attribués après entretien avec une commission, qui établit un classement des 
candidatures.  

Les candidats doivent être informés de lôavis formul® ¨ la suite de leur candidature.  

Chaque d®partement d®finit la liste des postes ¨ profil et la proc®dure pr®cise qui sôy applique.  

 

3.B ï Priorités légales  

Les priorités légales donnant lieu à bonification sont les suivantes : 

 

3.B.1 - Bonifications liées à la situation familiale  

Les priorités relatives aux situations familiales permettant de bénéficier de bonifications sont de trois ordres : le 
rapprochement de conjoint, lôautorit® parentale conjointe et la situation de parent isolé. Cette dernière, bien que ne 
relevant pas des priorités légales, est traitée dans ce paragraphe dans la mesure où elle concerne la situation 
familiale.  

Le rapprochement de conjoint  
Les enseignants peuvent bén®ficier dôune bonification de 3 points à condition que la distance de séparation entre le 
lieu dôexercice de lôenseignant et la r®sidence professionnelle du conjoint soit ®gale ou supérieure à 30 kilomètres au 
cours de lôann®e scolaire du mouvement et que la situation familiale corresponde ¨ lôun des trois cas suivants : 
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mariage, PACS ou vie maritale avec enfant reconnu par les deux parents, âgé de moins de 18 ans au 31 août de 
lôann®e du mouvement ou enfant à naître.  

La bonification sôapplique uniquement sur la commune dôexercice du conjoint ¨ lôint®rieur du d®partement. Pour 
bénéficier de la bonification, doit être demandé en 1er vîu un poste dans la commune dôexercice du conjoint ou une 
commune limitrophe si aucune ®cole nôexiste au sein de la commune de r®sidence professionnelle du conjoint. Cette 
bonification vaut pour les autres vîux ®ventuels portant n®cessairement sur cette m°me commune sôils sont 
cons®cutifs au vîu 1.  

De la m°me mani¯re, dans la situation o½ le conjoint exerce dans un d®partement limitrophe, les vîux formul®s sur 
une commune limitrophe de ce département peuvent être valorisés. 

Les participants obligatoires intégrant le département à la suite du mouvement interdépartemental peuvent formuler 
une demande au titre du rapprochement de conjoints dans les mêmes conditions. 

Une demande de mutation au titre dôun rapprochement avec un conjoint qui nôa pas dôactivit® professionnelle ne peut 
être bonifiée, m°me sôil est inscrit ¨ P¹le Emploi. 

Lôautorit® parentale conjointe :  
La bonification de 3 points sôapplique lorsque lôautorit® parentale conjointe, justifiée, porte sur une s®paration dôau 
moins 30 kilomètres de la r®sidence de lôautre parent.  

La bonification sôapplique uniquement sur la commune de r®sidence de lôautre parent ¨ lôint®rieur du d®partement. 
Pour bénéficier de la bonification, doit être demandé en 1er vîu la commune de r®sidence de lôautre parent ou une 
commune limitrophe si aucune ®cole nôexiste au sein de la commune de r®sidence de lôautre parent. Cette bonification 
vaut pour les autres vîux ®ventuels portant n®cessairement sur cette m°me commune sôils sont cons®cutifs au vîu 
1.  

La situation de parent isolé :  
Cette situation ne relève pas des priorités légales. Pour autant, les règles applicables sont communes aux différents 
départements.  

La bonification, dôune valeur de 3 points, sôapplique sur tous les vîux visant ¨ am®liorer les conditions de vie des 
enfants. 

Seuls les parents enseignants qui ont lôautorit® parentale exclusive (c®libataire, veuf, veuve, divorc®(e)) et ayant ¨ 
charge un ou des enfants de moins de 18 ans au 31 août de lôann®e du mouvement peuvent en bénéficier. 

La s®paration g®ographique dôun couple nôentre pas dans les crit¯res de parent isol® et cette bonification nôest pas 
cumulable avec celles applicables au rapprochement de conjoint, ¨ lôautorit® parentale conjointe ni aux vîux li®s. 

 

 

3.B.2 - Bonifications au titre du handicap 

Les demandes formulées au titre du handicap tendent à faciliter la mobilité des personnels en situation de handicap 
afin de leur permettre dôam®liorer leurs conditions de vie et/ou de soins. 
  
Lôarticle L. 114 du code de lôaction sociale et des familles donne une définition du handicap :  

« [é] constitue un handicap toute limitation dôactivit® ou restriction de participation ¨ la vie en soci®t® subie par 
une personne dans son environnement en raison dôune alt®ration substantielle, durable ou d®finitive dôune ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dôun polyhandicap ou dôun 
trouble de santé invalidant. » 

Peuvent prétendre à une bonification de bar¯me au titre du handicap les b®n®ficiaires de lôobligation dôemploi pr®vue 
par la loi de 2005 et qui concerne : 

¶ Les agents qui ont obtenu la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) en cours 
de validité à la date de référence 31/08/N ;  

¶ Les victimes dôaccident du travail ou de maladie professionnelle, titulaires dôune rente, ayant une 
incapacité partielle permanente au moins égale à 10% ; 
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¶ Les titulaires dôune pension dôinvalidit®, si celle-ci r®duit dôau moins des deux tiers leur capacité de 
travail ; 

¶ Les anciens militaires titulaires dôune pension dôinvalidit® ;  

¶ Les sapeurs-pompiers volontaires victimes dôun accident dans lôexercice de leurs fonctions ; 

¶ Les titulaires de la carte dôinvalidit® ;  

Dans le cadre de la politique dôaccompagnement de la mobilit®, les agents, leur conjoint mari®, pacs® ou concubin 
avec enfant en commun, b®n®ficiaire de lôobligation dôemploi, ou leur enfant ¨ charge, ©g® de moins de 20 ans le 31 
ao¾t de lôann®e du mouvement, handicap® ou dans une situation médicale grave, peuvent prétendre à cette 
bonification de mutation. 

Tout agent b®n®ficiaire de lôobligation dôemploi se voit attribuer une bonification de 3 points sur son barème brut.  

Toutefois, lôagent qui souhaite formuler une demande permettant dôam®liorer ses conditions de vie et/ou de soins, 
doit d®poser un dossier aupr¯s du m®decin de pr®vention acad®mique pour b®n®ficier dôune bonification 
supplémentaire de 500 points, sous réserve de son avis favorable.  

Cette seconde bonification sôapplique ®galement ¨ la situation du conjoint mari®, pacs® ou concubin avec enfant 
b®n®ficiaire de lôobligation dôemploi, ou dôun enfant ¨ charge, ©g® de moins de 20 ans le 31 ao¾t de lôann®e du 
mouvement, handicapé ou dans une situation médicale grave. 

 

3.B.3 - Bonifications li®es ¨ lôexp®rience et au parcours professionnel  

Sont pris en compte au titre de lôexp®rience et du parcours professionnel et donnent lieu ¨ bonifications : 

Lôaffectation en éducation prioritaire :  
Les bonifications mises en place dans ce cadre ont pour objectif de valoriser lôexp®rience en ®ducation prioritaire et 
dôy favoriser la stabilit® des ®quipes ®ducatives.  

Sont prises en compte les affectations dans une école ou un établissement relevant de lô®ducation prioritaire (REP) 
ou de lô®ducation prioritaire renforc®e (REP+).  

Pour b®n®ficier de la bonification, lôenseignant doit °tre, au moment de sa demande de mutation, affect® dans une 
®cole relevant de lô®ducation prioritaire ou de lô®ducation prioritaire renforc®e ¨ titre d®finitif.  

La bonification sô®l¯ve ¨ 1 point par ann®e dôaffectation en REP ou REP+, sans interruption sur les 5 derni¯res 
ann®es, y compris lôann®e de la demande de mobilit®. En cons®quence, elle ne peut excéder 5 points.  

Les modalités de détermination de cette durée sont précisées par les consignes départementales.  

Chaque ann®e dôactivit® est prise en compte sous r®serve que lôenseignant ait exerc® au moins à mi-temps sur 
lôensemble de lôann®e scolaire dans au moins une ®cole ou un ®tablissement relevant de lô®ducation prioritaire.  

Lôancienneté générale de service (AGS) 
La prise en compte de lôanciennet® g®n®rale de service permet de prendre en consid®ration lôexp®rience et le 
parcours professionnel de lôenseignant.  

Chaque ann®e est prise en compte ¨ hauteur dô1 point, auquel sôajoutent pour les ann®es incompl¯tes, 1/12 de point 
par mois et 1/360 par jour.  

La date dôobservation de cette anciennet® est le 31 d®cembre de lôann®e scolaire en cours. 

Les p®riodes de disponibilit®, de cong®s ou dôabsence sans traitement ne sont pas prises en compte.  

Les périodes de congé parental sont prises en compte conformément à la réglementation en vigueur (Décret n° 2012-
1061 du 18 septembre 2012).  

Les périodes de temps partiel valent de la même manière que des périodes effectuées à temps complet.  
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Á Renouvellement du m°me premier vîu :  

Le renouvellement du m°me premier vîu donne lieu ¨ une bonification dôun point par année, dans la limite de 3 
points, applicable sur ce seul vîu, sous r®serve quôil sôagisse dôun vîu pr®cis ç établissement è. Les vîux exprim®s 
antérieurement au mouvement 2019 ne sont pas pris en compte.  

Tout changement dans lôintitul® du vîu 1, ainsi que lôinterruption ou lôannulation dôune mutation d®j¨ obtenue sur le 
vîu 1 lôann®e pr®c®dente, d®clenchera automatiquement la remise ¨ z®ro du capital de points d®j¨ constitu®. 

 

3.B.4 - Bonifications pour les enseignants concernés par une mesure de carte scolaire  

Les enseignants affect®s ¨ titre d®finitif, dont le poste est supprim® par mesure de carte scolaire b®n®ficient dôune 
bonification supplémentaire pour permettre leur réaffectation à titre définitif sur un poste vacant. 

Les enseignants concernés par une mesure de carte scolaire se verront attribuer entre 200 et 999 points de 
bonification en fonction des situations détaillées dans chacune des dispositions départementales.  

Ils bénéficieront par ailleurs, dans la limite de 4 points, dôune bonification de 1 point par ann®e dôaffectation ¨ titre 
définitif sur le poste supprimé. Les modalit®s dôattribution de cette bonification sont pr®cis®es par les dispositions 
départementales.  

Pour chaque département, la partie suivante contient :  

¶ Les règles départementales autres que celles relevant des priorités légales et des autres règles 
communes aux départements ; 

¶ Les modalit®s d®partementales de mise en îuvre des r¯gles relatives aux priorit®s l®gales et autres 
règles communes aux départements, incluses dans la présente annexe.  
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4 ï Mouvement intra : dispositions départementales 
 
 

4.A ï Modalités en vigueur dans le Doubs 

 
Chaque année le mouvement des enseignants du premier degré s'organise de la manière suivante :  

- Résultats de la phase principale du mouvement en juin ; 
- Résultats de la phase complémentaire en juillet. 

 
Un calendrier sera joint, pour l'ann®e scolaire en cours, ¨ la note dôinformation d®partementale relative au 
mouvement. 
 

I. Les éléments du barème 

 

I.1 Les priorités légales 
 

I.1.1 - "ÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÎ ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ 
 
Les enseignants affectés à titre définitif en REP+, en REP et dans les écoles maternelles Saint-Exupéry, Fribourg, 
Fourier maternelle et élémentaire de Besançon, bénéficient d'une majoration de points variant en fonction de 
l'ancienneté dans l'école. Cette majoration est cumulée avec celle attribuée pour l'ancienneté dans l'école. 

Les titulaires remplaçants de la brigade départementale ainsi que les TSEC et TDEP ne peuvent y prétendre. 

Lôanciennet® est comptabilis®e ¨ compter de la date de labellisation de lô®cole et non de la date de prise de fonction 
dans lô®cole. Concernant les ®coles maternelles Saint-Exupéry, Fribourg, Fourier maternelle et élémentaire de 
Besanon, lôanciennet® est comptabilis®e ¨ compter de la rentr®e 2014, date de la refondation de lô®cole prioritaire. 

Pour b®n®ficier de la bonification, lôenseignant doit °tre, au moment de sa demande de mutation, affect® ¨ titre d®finitif 
dans une ®cole relevant de lô®ducation prioritaire ou de lô®ducation prioritaire renforc®e.  

La bonification sô®l¯ve à 1 point par ann®e dôaffectation cons®cutive en REP ou REP+ et sans interruption sur les 5 
derni¯res ann®es, y compris lôann®e de la demande de mobilit®. En cons®quence, elle ne peut exc®der 7,5 points.  

Cette bonification est int®gr®e au bar¯me brut de lôagent. 

Les bonifications sôappliquent selon les crit¯res suivants : 
1 an = 1 point 
2 ans = 2 points 
3 ans = 3 points 
4 ans = 4 points 
5 ans et au-delà = 5 points 

 
 

I.1.2 - Bonifications  pour  les enseignants concernés par une mesure de carte scolaire  
 
Elles concernent : 

- Les enseignants dont le poste est supprimé ou bloqué dans le cadre de fermeture révisable ; 
- Les directeurs dont le groupe de direction ou de quotité de décharge est modifié après une mesure 

liée à la carte scolaire ; 
- Les directeurs dont les écoles fusionnent ou changent de dénomination (maternelle, élémentaire, primaire) 

Règle générale   
A) Suppression de support 

A-1) Enseignants concernés par une mesure de carte 
 
Précision de lecture : lôann®e n est lôann®e au titre de laquelle est organis® le mouvement.  
Par exemple : n correspond au mouvement au titre de 2021 pour une affectation au 1er septembre 2021, n-1 
correspondant alors ¨ lôann®e 2020, etcé 
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Lorsqu'il y a fermeture ou blocage de classe (fermeture dite révisable) dans une école, la mesure de carte scolaire 
porte sur l'enseignant affecté sur le type de support concerné par la fermeture (lôarr°t® dôaffectation faisant foi), 
comptant le moins d'ancienneté dans l'école, sauf s'il accepte que l'un de ses collègues se porte volontaire à sa place. 
Dans ce cas, il sera automatiquement affecté sur le support de cet enseignant volontaire (sauf si ce dernier est titulaire 
d'un support de direction d'école ou titulaire d'un poste spécialisé).  

Dans le cas dôune ®cole primaire, les postes en maternelle et en ®l®mentaire sont clairement dissociés, côest 
¨ dire quôaucun ®change ne pourra avoir lieu entre un enseignant affect® sur un support ECEL et un 
enseignant affecté sur un support ECMA (seul l'arrêté d'affection prévaut). 

Dans l'hypothèse où il n'y pas d'entente préalable au sein de l'équipe pédagogique, c'est l'enseignant initialement 
désigné qui est concerné par la mesure de carte scolaire. 

En cas de levée de la mesure révisable de fermeture de la classe, lôenseignant concern® par la mesure de carte 
scolaire est prioritaire pour revenir sur son poste dès lors qu'il en fera la demande expressément. 

Si plusieurs enseignants ont la m°me anciennet® de poste dans l'®cole, côest lôenseignant qui a la plus petite 
ancienneté générale de service au 1er septembre de lôann®e n, qui est concerné par la mesure de carte scolaire. 
En cas dô®galit®, la date de naissance est prise en compte et c'est alors l'enseignant le plus jeune qui est concern® 
par la mesure de carte scolaire. 

Lorsquôun enseignant a ®t® concern® ant®rieurement par une mesure de carte scolaire, il est tenu compte, pour 
calculer son barème, de lôanciennet® acquise dans lô®cole (ou les ®coles) o½ il a exerc® pr®c®demment. Ne sont 
comptabilisées que les années d'affectation à titre définitif.  

Exemple 1 : Titulaire dôun poste ¨ titre d®finitif depuis la rentr®e 2016, lôenseignant est touch® par une mesure de 
carte scolaire ¨ la rentr®e 2020. Lôenseignant est nomm® ¨ titre provisoire depuis cette date. Il bénéficie pour son 
bar¯me mouvement 2020 de lôanciennet® acquise entre 2016 et 2020. Il conserve ®galement le b®n®fice de la priorit® 
prévue dans le paragraphe "r¯gle g®n®rale" pour lôobtention dôun poste ¨ titre d®finitif (cf. page 02) 

Exemple 2 : Titulaire dôun poste ¨ titre d®finitif depuis la rentr®e 2016, lôenseignant est touch® par une mesure de 
carte scolaire ¨ la rentr®e 2020. Lôenseignant est nomm® ¨ titre définitif depuis cette date. Il bénéficie pour son 
barème mouvement 2020 de lôanciennet® acquise entre 2016 et 2020. 
 
Les enseignants concern®s par une mesure de carte scolaire entra´nant la suppression dôun support participent 
obligatoirement au mouvement afin d'obtenir une nouvelle affectation. 
 
 
A-2) Champ dôapplication des bonifications pour mesure de carte scolaire 

 

Poste ayant fait lôobjet dôune mesure de carte Poste b®n®ficiant dôune bonification  
 

Poste non spécialisé1 Tout poste non spécialisé 

Poste titulaire remplaçant 
(Brigade départementale congé) 
 

Poste titulaire remplaçant dans la circonscription 
perdue (Brigade départementale congé) 

Enseignant itin®rant charg® de lôenseignement des 
langues vivantes étrangères (allemand et anglais) 
 
 

Tout poste non spécialisé  
Poste titulaire remplaçant  
(Brigade départementale) 

Direction 2 à 3 cl hors REP/REP +  Tout poste non spécialisé 
Direction de 2 à 3 classes hors REP/REP +  

Direction 4 à 9 cl hors REP/REP +  Tout poste non spécialisé 
Direction de 2 à 9 classes hors REP/REP +  

Direction de 10 cl et plus hors REP/REP +  Tout poste non spécialisé 
Toutes directions hors REP/REP+  

Direction REP + ou REP 
 

Tout poste non spécialisé 
Tout poste de direction du groupe correspondant ou 
inférieur 

                                                      
1 Postes non sp®cialis®s : charg®s dô®coles, enseignant de classe ®l®mentaire ou de classe maternelle, d®charge de direction 
complète, titulaire de secteur ou départemental (TSEC/TDEP). 
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Postes nécessitant une qualification particulière2 
 

Tout poste non spécialisé 
Tout poste nécessitant la même qualification 
particulière 

 

L'IA-DASEN décide de l'attribution de 200 points sur chaque vîu accessible, dans la limite de 30 kilom¯tres autour 
du poste perdu. En cas de vîux g®ographiques, la distance sera calcul®e ¨ partir de la commune principale 
du secteur géographique. 

Tous les postes accessibles et sollicités sont susceptibles de b®n®ficier dôune bonification, sauf les postes nécessitant 
une qualification particuli¯re (postes ¨ exigence particuli¯re ou ¨ profil é) - (cf. tableau ci-dessus).  

Les bonifications dôaffectation sont appliquées en phase principale et en phase complémentaire. 

 

Attention : Pour les postes de direction, il nôest possible de d®poser des vîux g®ographiques pour les villes 
de Besançon, Bethoncourt, Montbéliard, Audincourt, Valentigney et Grand-Charmont quôen saisissant le vîu 
« agglomération » (hors REP/REP+).  

 

Lôenseignant faisant l'objet d'une mesure de carte scolaire dans une ®cole est prioritaire sur tout poste dôadjoint 
devenu vacant dans cette école, ou dans la future ®cole dôaccueil des ®l¯ves, ¨ condition quôil le sollicite dans le 
cadre du mouvement. Il b®n®ficie alors dôune bonification de 999 points. 

Toutefois, toute latitude est laiss®e ¨ l'enseignant pour demander dôautres postes. Il b®n®ficie alors de lôattribution de 
200 points relatifs aux mesures de carte scolaire.  

Les enseignants concernés par une mesure de carte scolaire bénéficient par ailleurs, dans la limite de 4 points, 
dôune bonification de 1 point par ann®e dôaffectation ¨ titre d®finitif sur le poste ayant fait l'objet d'une suppression. 
Cette bonification sôapplique pour les vîux du candidat, formulés dans la limite des 30 kilomètres autour du poste 
perdu. 

 
B) Transformations de supports 

 
B-1 Les postes dôadjoint 

Les enseignants nommés à titre définitif sur un support dont la nature a fait l'objet d'une modification participent 
obligatoirement au mouvement.  
Ils se voient attribuer 999 points pour le poste modifi® et 200 points sur chaque vîu accessible dans la 
limite d'un rayon de 30 kilomètres autour du poste modifié.  
 
B-2 Cas particuliers des titulaires remplaçants  

Les titulaires remplaçants "brigade départementale" concernés par une modification de la nature de leur support 
participent obligatoirement au mouvement.  
Ils se voient attribuer 999 points pour le poste modifié, et 200 points sur tout poste de titulaire remplaçant 
"brigade départementale", dans la circonscription dans laquelle ils étaient affectés.  
 
B-3 Les postes de direction d'école 

Les directeurs dô®cole peuvent, sôils changent de groupe de direction ou de quotité de décharge ¨ la suite dôune 
modification du nombre de classes dans leur école, soit être maintenus sur le nouveau poste de directeur en 
conservant leur ancienneté, soit se voir attribuer 200 points de bonification conformément au tableau du point A-2. 
Ils doivent en informer express®ment lôadministration. 

Dans le cas d'un blocage (fermeture r®visable) de poste au sein de lô®cole, le directeur est maintenu sur son poste 
(sauf demande contraire de lôint®ress®). Si le blocage est confirm®, la situation est revue lors du mouvement de 
lôann®e suivante. Il peut toutefois, sôil le souhaite, participer au mouvement sans b®n®ficier de priorit® particuli¯re.  
 

                                                      
2 Qualification particulière : liste dôaptitude "directeur deux classes et plus", CAFIPEMF, titres ASH 
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Pour rappel : groupes indiciaires de direction et quotités de décharge : 

- Groupe 1 = direction dô®cole de 1 classe 
- Groupe 2 = direction dô®cole de 2 ¨ 4 classes 
- Groupe 3 = direction dô®cole de 5 ¨ 9 classes  
- Groupe 4 = direction dô®cole 10 classes et plus 

  
Quotités de décharge :  
 

 Complète 75% 50%  33%  25% 

Écoles maternelles à partir de 13 classes 
 

9 à 12 classes 8 classes 4 à 7 classes 

Écoles élémentaires  
et primaire 

à partir de 14 classes 
 
13 classes 
 

9 à 12 classes 8 classes 4 à 7 classes 

 
 
B-4 Les cas particuliers 

 
Regroupements pédagogiques intercommunaux dispersés (RPI) : 
Dans un RPI, l'école concernée par une mesure de carte scolaire est l'école dans laquelle le poste est supprimé.  
Lôanciennet® acquise dans la pr®c®dente ®cole est conserv®e. 
 
 

C) Les fusions 
 

C-1 Modalités de gestion pour les adjoints  

En cas de fusion ou de regroupement sur un seul site, une seule école est maintenue et par voie de conséquence 
une ou plusieurs écoles sont alors concernées par une suppression définitive de leur UAI. Dans un premier temps, 
les enseignants affectés à titre définitif sur des postes dôadjoints sont r®affect®s sous le code UAI de lô®cole 
maintenue. 

a) Fusion sans modification du nombre de postes 
Si la fusion ne génère pas de fermeture de poste, les enseignants concernés ne sont pas tenus de participer au 
mouvement. 

b) Fusion avec création ou fermeture de poste 
La mesure de carte scolaire est appliquée après la fusion (création ou suppression de poste). 
Lôenseignant concern® par la mesure de carte scolaire bénéficie de 200 points pour tout poste équivalent dans 
un rayon de 30 km. Les autres enseignants nôont pas besoin de participer au mouvement. 

Les enseignants dont le poste change de nature de support sont cependant prioritaires sur les nouveaux postes 
d'adjoints éventuellement créés dans l'école. Ils b®n®ficient alors dôune bonification de 999 points. Lôarr°t® 
dôaffectation faisant foi. 

 
C-2 Modalités de gestion pour les directeurs   

Seuls les directeurs nomm®s ¨ titre d®finitif sont prioritaires pour obtenir le poste de direction de lô®cole fusionn®e. Ils 
sont départagés sur la base du volontariat et par lôanciennet® dans le poste puis en cas dô®galit®, par le bar¯me. Les 
directeurs volontaires doivent en informer par ®crit lôadministration. Ils acceptent le poste de direction après 
fusion c'est-à-dire le groupe de direction et la décharge qui en découlent. 

Dans le cadre dôune fusion dô®coles, le ou les directeur(s) non retenus pour exercer la fonction de direction dans la 
nouvelle école fusionnée sont prioritaires pour obtenir un poste dôadjoint au sein lô®cole, avec lôattribution de 999 
points. Pour leurs autres vîux ils b®n®ficient de 200 points. Dans le cas o½ la fusion sôaccompagne dôune fermeture, 
ils seront alors considérés comme des adjoints pour déterminer celui ou celle qui sera concernée par la mesure de 
carte scolaire. 

Á École à 2 classes : En cas de suppression d'un emploi, celui-ci porte sur le poste dôadjoint qui est concerné 
par la mesure de carte scolaire.  

Lorsquôune ®cole ¨ 2 classes devient une école à 1 seule classe à la suite d'une mesure de carte scolaire, le directeur 
est ®galement concern® par la mesure de carte scolaire et peut demander un changement dôaffectation conformément 
au tableau du point A-2 ou rester dans lô®cole comme charg® dô®cole ¨ 1 classe. 
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I.2 Les autres éléments du barème (hors priorités légales) 
 

I.2-1 - -ÁÊÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ÓÕÒ ÌÅ ÐÏÓÔÅ ÄÁÎÓ ÌͻïÃÏÌÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÕ 
mouvement (points  de long séjour)  

 
Une majoration de points est attribuée comme indiquée ci-dessous (N.B : Il s'agit d'années scolaires complètes) :  

- L'année scolaire du mouvement est prise en compte ; 
- Ne sont comptées que les années d'affectation à titre définitif ; 
- Les enseignants affectés à titre provisoire en SEGPA, EREA, IME, ITEP, IMPRO et ULIS bénéficient 

de cette majoration. 
 
Lorsquôun enseignant a ®t® concern® ant®rieurement par une mesure de carte scolaire, il est tenu compte, pour 
calculer son barème, de lôanciennet® acquise dans lô®cole (ou les ®coles) o½ il a exerc® pr®c®demment. Ne sont 
comptabilisées que les années d'affectation à titre définitif ayant précédé la ou les mesure(s) de carte. 

Les bonifications sôappliquent selon les crit¯res suivants : 
2 ans = 1 point 
3 ans = 1.5 point 
4 ans = 2 points 
5 ans et au-delà = 2.5 points 

 
 

I.2-2 - Majoration pour affectation à titre provisoire en I.M.E., I.T.E.P., I.M.P.R.O., ULIS, 
S.E.G.P.A et E.R.E.A 

 
Cette bonification concerne les enseignants affect®s ¨ lôann®e dans ces établissements, à temps complet ou à temps 
partiel. Les remplaçants A-SH affectés à titre provisoire bénéficient automatiquement de cette majoration. 

Les bonifications sôappliquent selon les crit¯res suivants : 
1 an = 1 point 
2 ans = 2 points 
3 ans = 3 points 
 

I.2-3 - Bonification pour charge de famille  
 
Elle est calculée en fonction du nombre d'enfants de moins de 18 ans au 1er septembre de lôann®e du mouvement ou 
en fonction des enfants à naître avant le 1er septembre.  

Pièces justificatives à fournir obligatoirement : photocopie du livret de famille pour les enfants n®s lôann®e du 
mouvement et/ou déclaration de grossesse pour les enfants à naître avant le 1er septembre du mouvement. 

La bonification sôapplique selon les critères suivants : 1 enfant = 0.5 point 

I.2-4 - Bonification pour réintégration   
 
Afin de prendre en compte les droits dont bénéficient les agents qui sollicitent une réintégration suite à congé parental, 
un congé longue durée, un détachement, ou un poste adapté, une bonification leur est accord®e ¨ lôoccasion de leur 
participation au mouvement. 

À ce titre, 200 points sont accord®s sur les vîux portant sur la commune du dernier poste occup® à titre définitif ou 
sur des communes limitrophes si aucun poste nôest propos® au mouvement dans la commune du dernier poste 
occupé. 

II.2 -5 ɀ Situations exceptionnelles   
  
Certaines situations exceptionnelles peuvent donner lieu ¨ lôattribution de 999 points facilitant une nouvelle 
affectation. 
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II. Affectations sur postes à caractères particuliers 

 

II.1 Les postes à caractères particuliers 
 

II.1 -1 - ,ÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎÓ ÄȭïÃÏÌÅÓ ÄÅ ÄÅÕØ ÃÌÁÓÓÅÓ ÅÔ ÐÌÕÓ 
 
Peuvent solliciter ces postes et les obtenir à titre définitif : 

- Les directeurs dô®coles de 2 classes et plus en exercice ; 
- Tous les enseignants inscrits sur la liste d'aptitude annuelle établie au titre de la même rentrée scolaire 

que celle du mouvement, et ceux dont l'inscription sur cette liste d'aptitude est inférieure ou égale à 3 
ans ; 

- Les enseignants dispens®s dôinscription (ayant ®t® affect®s au moins trois ann®es, cons®cutivement ou 
non, à titre définitif, sur une direction de 2 classes et plus). 

 
Les instituteurs et les professeurs des ®coles r®guli¯rement nomm®s dans lôemploi de directeur dô®cole, qui ont 
interrompu ces fonctions mais qui ont exerc® les fonctions de directeur dô®cole pendant au moins trois ann®es 
consécutives ou non (les années d'intérim de direction ne sont pas prises en compte) peuvent à nouveau occuper un 
poste de direction après avis de leur IEN de circonscription. Ils doivent transmettre un courrier de demande au 
service gestion collective, sous-couvert de lôIEN. 

Á Postes de direction restés vacants à l'issue du mouvement : 
Pour les écoles qui ne disposent pas de directeur nommé à titre définitif ou dont le directeur est temporairement 
absent, le choix de l'enseignant chargé d'assurer l'intérim de direction relève de la compétence de l'IEN. 
 
 

II.1 -2 - Les postes spécialisés 

II.1-2-A -  Mouvement départemental   
Les postes relevant de lôASH peuvent °tre demand®s par tous les enseignants (il est vivement conseill® aux 
T1 et T2 de ne pas formuler de vîux ASH)  
 
Tous les postes nécessitant un parcours de formation particulier (enseigner en SEGPA ou EREA ; travailler en 
RASED -aide à dominante pédagogique ï aide à dominante relationnelle ; coordonner une Ulis ; enseigner en UE ; 
enseigner en milieu carcéral ou en centre éducatif fermé ; exercer comme enseignant référent de scolarisation pour 
les élèves handicapés, ou secrétaire de CDOEA) sont attribués à titre provisoire aux enseignants non qualifiés. 

Les postes spécialisés des anciennes options C, D, F, E et G sont ouverts aux enseignants titulaires du 
CAPPEI quel que soit le module de professionnalisation dans l'emploi détenu.  
 
Les nominations sont effectuées à titre définitif pour les enseignants titulaires du CAPPEI. 
 
Les enseignants sont nommés à titre provisoire durant leur formation au CAPPEI. Ils sont affectés sur un support 
correspondant au module de professionnalisation préparé. Ils doivent obligatoirement participer au mouvement 
suivant, y compris pour demander le poste quôils occupent durant leur formation. D¯s lôobtention de la certification, 
la nomination sôeffectue ¨ titre définitif automatiquement, avec effet rétroactif au 1er septembre de l'année scolaire 
en cours. Cette mesure vaut aussi pour les enseignants inscrits en candidats libres au CAPPEI.  
 

Codes priorités Motifs 

10 Stagiaire CAPPEI et candidat libre au CAPPEI sur le support occup® lors de lôann®e de 
la formation. 

20 Titulaire du CAPPEI (ou ex option du CAPA-SH) ayant suivi le module de 
professionnalisation correspondant.  
NB : ex CAPA-SH option D bénéficie du code 20 sur les postes relevant des modules 
« enseigner en UE » et « coordonner une ULIS ». 

30 Stagiaire entrant en formation et inscrit dans le module de formation correspondant à la 
nature du poste souhaité. 

40 Titulaire d'un autre module de professionnalisation CAPPEI (ou dôune autre option CAPA-
SH). 

45 Stagiaire CAPPEI et candidat libre au CAPPEI sur supports spécialisés autres que le 
support de formation. 
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50 Enseignant inscrit sur la liste complémentaire au départ en formation du CAPPEI (sur 
tout poste AS-H avec réservation du titre d®finitif pour lôann®e scolaire). 

60 Enseignant non spécialisé déjà affecté à titre provisoire sur le poste. 

70 Autres cas 

 
RAPPEL : Un appel dôoffres sur postes ASH restés vacants est diffusé à l'issue de la 1ère phase du mouvement, y 
compris pour les postes « aide à dominante pédagogique » (ex option E) ou « aide à dominante relationnelle » (ex 
option G). Les volontaires retenus apr¯s avis de lôIEN de la circonscription sont affectés selon la procédure dite 
dô«affectation ¨ lôann®e» (AFA) ou à titre provisoire et restent le cas échéant titulaires de leur poste détenu à titre 
définitif.  
Les enseignants retenus ¨ la suite de l'appel dôoffres sont affect®s en priorit® sur ces postes et leurs vîux ®ventuels 
en phase complémentaire ne sont pas pris en compte.  
Tous les enseignants peuvent candidater sôils ne sont pas d®j¨ affect®s sur un support A-SH. Ils sont départagés 
dans le respect des priorités ci-dessus listées puis au barème. 
 

II.1-2-B Postes dans les établissements h®bergeant une structure dôenseignement sp®cialis® ou 
adapté (IME, IMPRO, ITEP, SEGPA, ULIS, EREA) 
Les enseignants candidats ¨ des postes de ce type doivent au pr®alable prendre contact avec lôinspecteur de 

lô®ducation nationale charg® de lôA-SH et avec les établissements concernés pour ce qui relève des contraintes 

propres au fonctionnement de ces établissements (horaires, obligations spécifiques, etc..). 

 

II.1 -3 - Missions de tutorat confiées aux enseignants titulaires du CAFIPEMF (PEMF)  
 
Le nombre de tuteurs charg®s du suivi et de lô®valuation des professeurs des ®coles stagiaires est arr°t® chaque 

ann®e par lôIA-DASEN en fonction du nombre de stagiaires affectés dans le département.   

Les tuteurs sont désignés annuellement parmi les titulaires du CAFIPEMF sollicitant les fonctions de tuteurs (en 

dehors des enseignants affect®s ¨ titre d®finitif sur des supports dôapplication). 

Un classement des candidatures est effectu® au regard de lôanciennet® dans la fonction de tuteur, puis de lôanciennet® 

générale des services.  

 

II.1 -4 Postes à exigence particulière  
 
Ces postes nécessitent la vérification préalable auprès du candidat de la détention de titres ou de diplômes ou de la 

possession dôune comp®tence ou dôune exp®rience particuli¯re. Le d®partage des candidats retenus se fait au 

bar¯me. Lôavis de lôinspecteur de circonscription est requis. Les candidats ont lôobligation de participer au 

mouvement (hors référent de scolarisation)  

Avec commission dôentretien 
- Coordonnateur SAPAD ; 
- ERUN (enseignant référent pour les usages du numérique) ; 
- Directeur d'école relevant du dispositif REP / REP+ : NB : un directeur qui nôa pas occup® la fonction en 

REP/REP+ au-delà des 3 années précédentes doit candidater ; 
- Référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap (MDPH, établissement 
p®nitentiaireé) : pas dôobligation de participer au mouvement ; 

- Enseignant itinérant chargé de l'enseignement des langues vivantes étrangères (allemand et anglais) ; 
- Enseignant spécialisé mis éventuellement à la disposition dôinstitutions partenaires sous r®serve dôun 

besoin de repérer des compétences particulières (CATIJ, CEEDAé) ; 
- Enseignant affecté en UPE2A : en lôabsence ®ventuelle dôenfants allophones relevant sp®cifiquement 
dôune UPE2A, le fonctionnement du poste pourra °tre red®fini, une priorit® absolue dôaccueil aux enfants 
allophones arrivants devant toutefois être assurée ; 

- Enseignant affect® pour la scolarisation des EFIV : en lôabsence ®ventuelle dôenfants issus de familles 
itinérantes ou du voyage, le fonctionnement du poste pourra °tre red®fini, une priorit® absolue dôaccueil 
aux enfants concernés devant toutefois être assurée ; 

- Enseignant en classe-passerelle  
 

Les avis favorables ®mis par la commission dôentretien seront conserv®s 3 ans.  
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Sans commission dôentretien  
- Enseignant sp®cialis® devant justifier du CAPPEI ou dôun dipl¹me ant®rieur similaire ; 
- Enseignant titulaire de la liste dôaptitude de directeur dô®coles 2 classes et plus. 

 
Après avoir affecté les enseignants disposant des titres, des qualifications et/ou des compétences requises et s'il 
reste des postes vacants, il pourra °tre proc®d®, ¨ un appel ¨ candidature dôenseignants justifiant dôune exp®rience 
professionnelle avérée. Pour les appels à candidature publiés après la phase principale du mouvement, les 
affectations sont prononc®es ¨ titre provisoire ou en affectation ¨ lôann®e. Lôaffectation sur certains de ces postes ne 
sera prononc®e quôapr¯s consultation dôune commission dôentretien, si n®cessaire.  
 
 

II.1 -5 Postes à profil  
 
Lôobtention ¨ titre d®finitif de tout poste ¨ profil faisant lôobjet dôun appel ¨ candidature entra´ne la perte du support 
occup® pr®alablement par le candidat retenu. En cas de d®sistement, le candidat suivant dans lôordre de classement 
sera sollicité pour obtenir le poste sollicit®. Lôavis de lôinspecteur de circonscription est requis. 

Les candidats sont tenus de passer un entretien, soit avec un ou plusieurs repr®sentants de lôorganisme demandeur, 

soit avec une commission composée de membres de lôadministration. Les candidats ont lôobligation de participer 

au mouvement. 

 
Ce sont les postes de : 

- Coordonnateur des réseaux de l'éducation prioritaire, 
- Chargés de mission, de coordination de la scolarisation des enfants des familles itinérantes et du voyage 

(EFIV) ; 
- Coordonnateur de la scolarisation des élèves allophones (ENAF) ; 
- Enseignant charg® d'une Unit® dôenseignement "Troubles Envahissants du D®veloppement" (UETED) ; 
- Coordonnateur des AESH ; 
- Coordonnateur CDOEASD ; 
- Référent santé et sécurité au travail ; 
- Référent mathématiques de circonscription plan Villani-Torossian ; 
- Personne-ressource TSA (trouble du spectre autistique) ; 
- Coordination PIAL (p¹le inclusif dôaccompagnement localis®) ; 
- Conseillers pédagogiques de circonscription généralistes ou EPS ; 
- Conseillers pédagogiques de circonscription ASH ; 
- Conseillers pédagogiques de circonscription en REP/REP+ ; 
- Conseillers pédagogiques départementaux. 

 
La commission d'entretien émet un avis qui détermine le classement des candidats retenus. La proposition émise par 
cette commission est soumise ¨ la d®cision de lôIA-DASEN.  

Pour les appels à candidature publiés après la phase principale du mouvement, les affectations sont prononcées à 
titre provisoire. Les candidats non retenus pourront demander à être reçus à leur demande pour obtenir des éléments 
relatifs à l'avis exprimé par la commission d'entretien. 

Les enseignants ayant obtenu un poste ¨ profil lors dôun mouvement pr®c®dent et souhaitant muter sur le m°me type 
de poste à profil dans un autre établissement doivent r®pondre ¨ lôappel ¨ candidature afin dôobtenir un rang de 
classement.  

 

II.1 -6 - Postes en Zone de Secteur d'Ajustement  (ZSA et ZDA) (T.SEC et T.DEP)  
 
Les TSEC et TDEP sont affect®s sur un secteur dôajustement ou une zone dôajustement. 

Á Nominations sur les postes : Les nominations sur les postes en ZSA ou ZDA sont prononcées à titre 
définitif sur un secteur déterminé lors de la première phase du mouvement. Ces postes sont étiquetés 
"T.SEC" ou "T.DEP" sur la liste des postes vacants et sont accessibles à tous.  

Les personnes nommées sur des postes en ZSA ou ZDA sont titulaires des supports T.SEC ou T.DEP, mais pas de 
lôaffectation provisoire sur les postes fractionn®s ou entiers qui pourront changer chaque ann®e, les 
affectations précédentes pouvant être modifiées en fonction de la réservation des demi-postes pour les 
stagiaires et des organisations pédagogiques arrêtées par les IEN. 
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II.1 -7 - Postes de remplaçants "brigade départementale"  
 
Ils sont implantés dans les circonscriptions et rattachés administrativement à une école. Les enseignants affectés sur 
ces postes peuvent être appelés à effectuer des remplacements des enseignants placés en position de congés ou 
bénéficiant d'un départ en stage de formation. Les fonctions de remplacement sont exercées sur l'ensemble du 
département. 

Dans le cas particulier des titulaires remplaçants appelés à effectuer des remplacements en A-SH, ils sont invités, au 
vu des suj®tions sp®ciales qui leur sont attach®es, ¨ prendre contact avec lôIEN A-SH.  

Il nôest pas possible de rester sur un support de remplacement en travaillant ¨ temps partiel.  

Si le temps partiel commence d¯s le d®but de lôann®e scolaire, lôaffectation de lôenseignant ¨ temps partiel est arr°t®e 
à la phase complémentaire dans les mêmes conditions que celles des titulaires de poste en zone de secteur 
dôajustement. Ils conservent le b®n®fice de leur poste de remplaant. 

Si le temps partiel d®bute en cours dôann®e, l'enseignant est affect® provisoirement et prioritairement par 
l'administration sur un support vacant correspondant à sa quotité de service et autant que possible au plus près de 
sa résidence administrative, ou à défaut, mis à disposition de la circonscription sur son support de remplacement.  

RAPPEL 
Zones géographiques : 
- les vîux de titulaire remplaant Brigade commune de Besanon permettent d'attribuer des postes sur toutes les 
circonscriptions de Besançon (Besançon 1, Besançon 2, Besançon 3, Besançon 4, Besançon 7, Besançon 8) sauf 
titulaire remplaçant Brigade ASH  
- les vîux de titulaire remplaant Brigade commune de Montb®liard permettent d'attribuer des postes sur toutes les 
circonscriptions de Montbéliard (Montbéliard 1, Montbéliard 2, Montbéliard 3, Montbéliard 4). 
Zones infra départementales :  
- les vîux de titulaire remplaçant Brigade (TR) zone infra départementale Besançon permettent d'attribuer des postes 
de TR des circonscriptions Besançon 1, Besançon 2, Besançon 3, Besançon 4, Besançon 7, Besançon 8 
- les vîux de titulaire remplaant Brigade (TR) zone infra d®partementale Montb®liard permettent d'attribuer des 
postes de TR des circonscriptions Montbéliard 1, Montbéliard 2, Montbéliard 3 et Montbéliard 4.    
- les vîux de titulaire remplaant Brigade (TR) zones infra départementale Pontarlier permettent d'attribuer des 
postes de TR de la circonscription de Pontarlier 
- les vîux de titulaire remplaant Brigade (TR) zones infra d®partementale Morteau permettent d'attribuer des postes 
de TR de la circonscription de Morteau.  

 

 

 

III. Lôaffectation 

 

III.1 Les vîux pr®cis 

Ces vîux peuvent porter sur des postes pr®cis ou sur des zones g®ographiques.  

40 vîux maximum peuvent °tre formul®s. Les affectations sur vîux pr®cis sont prononc®es ¨ titre d®finitif (sauf 

pour les postes nécessitant la détention de titres ou prérequis). 

 

ATTENTION : Pour les participants obligatoires, et afin dôaugmenter les possibilit®s dôobtenir une affectation 

au plus proche des souhaits, il est vivement conseill® de formuler des vîux g®ographiques en ®largissant 

le choix des zones autour du secteur désiré (secteur, commune, regroupement de communes : voir la 

composition des zones géographiques en annexe de la note de service départementale). 

En effet, si aucun vîu pr®cis ne peut °tre attribu®, lôalgorithme ®tudiera ensuite les vîux larges qui, par 

définition, concerneront un secteur géographique plus étendu. 
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III.2 Les vîux li®s 
 
Si un couple d'enseignants du premier degr® public du Doubs lie ses vîux, l'identifiant du conjoint doit figurer sur la 
fiche de vîux du participant. 

Pour pouvoir b®n®ficier de ce dispositif, le couple dôenseignants doit °tre soit mari®, soit PACSE, soit en concubinage 
avec un enfant né ou adopté et reconnu par les deux parents au 1er mars de lôann®e N ou ayant reconnu par 
anticipation au plus tard le 1er mars de lôann®e N un enfant ¨ na´tre avant le 1er septembre. 
 
Les vîux peuvent °tre li®s de faon : 
 

¶ unilatérale : 
 

Conjoint 1 Conjoint 2 

Vîux Vîux du conjoint Vîux Vîux du conjoint 

Support A Support B Support B  

 
Le conjoint 1 ne pourra obtenir le support A que si le conjoint 2 obtient le support B. 
Le conjoint 2 peut obtenir le support B quel que soit le résultat du mouvement pour le conjoint 1. 
 

¶ Stricte : 
 

Conjoint 1 Conjoint 2 

Vîux Vîux du conjoint Vîux Vîux du conjoint 

Support A Support B Support B Support A 

 
 
Le conjoint 1 ne pourra obtenir le support A que si le conjoint 2 obtient le support B. 
Le conjoint 2 ne pourra obtenir le support B que si le conjoint 1 obtient le support A. 
 
 

 
III.3 Les vîux larges 

La saisie de vîux larges concerne uniquement les participants obligatoires (exceptés les enseignants touchés par 
une mesure de carte scolaire) 

Un vîu large correspond ¨ la saisie dôune combinaison Regroupement de MUG / Zone infra d®partementale. 

Les zones infra départementales sont les suivantes : 
- Besançon ; 

- Montbéliard ; 

- Morteau ; 

- Pontarlier.  

Le détail des communes composant chaque zone est précisé en annexe de la note de service départementale. Les 
regroupements de MUG sont les suivants : 

- Enseignement (ECMA, ECEL, DCOM ¨ temps plein, MSUP, TSECé) ; 

- Remplacement (TR Brigade remplaçant) ; 

- Directions 2 à 7 classes ;  

- Directions 8 à 9 classes ; 

- A-SH. 

Les participants obligatoires doivent impérativement saisir au moins 1 vîu large sur un total de 20 combinaisons 
possibles. 
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Les affectations sur vîux larges sont prononcées à titre définitif. Elles sont prononcées à titre provisoire pour les 
participants ne d®tenant pas d titres ou de pr®requis pour les postes qui lôexigent. 

Si le nombre minimum de vîux larges ¨ saisir nôest pas respect®, la participation sera consid®r®e comme incompl¯te. 

Une nomination sera alors prononcée à titre définitif sur tout poste resté vacant.  

 

III.4 Lôaffectation al®atoire dite ç 3ème population » 

 

Cette phase ne concerne que les participants obligatoires (sauf les enseignants concernés par une mesure de carte). 
Dans le cas o½ aucun des vîux pr®cis nôa pu °tre satisfait et quôaucun poste nôa pu °tre attribu® parmi les vîux 
larges saisis, lôalgorithme affecte les agents concern®s jusquô¨ ®puisement des postes restant vacants dans le 
département. 

 

Ces affectations sont prononcées à titre provisoire. 

 

 

III.5 La phase complémentaire 
 
Les participants obligatoires nôayant pas obtenu de poste lors de la phase principale du mouvement, seront affect®s 
lors de la phase complémentaire sur des postes ou reliquats de postes restés vacants. Pour ce faire, les enseignants 
renseignent une fiche de souhaits indicatifs. Ils seront affectés dans le respect du barème. 

 

 

 

IV Information et accueil des enseignants 

 
Afin de faciliter les d®marches de mobilit® des enseignants, un dispositif dôaide et de conseil est mis en place au 
sein de la direction des services départementaux de lô®ducation nationale du Doubs. Les candidats à une mutation 
peuvent prendre contact avec le service de la gestion collective des personnels enseignants du 1er degré, cellule 
« mouvement », qui est à leur disposition du lundi au vendredi de 9h00  à 12h00 et de 13h30 à 17h00 au 
03.81.65.48.56 ou par courrier ®lectronique ¨ lôadresse : ce.gestco.dsden25@ac-besancon.fr. 
 
Les dates dôouverture de cette cellule « mouvement è sont pr®cis®es dans la note dôinformation d®partementale. 
 
 
 

V. Dispositions particulières 

 

V.1 Affectation sur poste réservé pendant un congé parental ou un congé de formation 
professionnelle 
 
Les enseignants affectés à titre provisoire sur des postes réservés à des enseignants en congé parental ou en congé 
de formation professionnelle, peuvent °tre, au retour de ces enseignants, r®affect®s en cours dôann®e sur tout poste 
et, dans la mesure du possible sur le même secteur. Les situations sont néanmoins examinées en fonction de l'intérêt 
du service. 
 

V.2 Disponibilité 
 
Les premières demandes, comme les demandes de renouvellement ou de réintégration doivent être présentées 
conformément à la réglementation en vigueur, (cf. note de service départementale) avant le début du mois de mars. 
Passé cette date, les demandes seront examinées au cas par cas. 
La disponibilité ne peut °tre accord®e ou renouvel®e quô¨ compter du d®but de lôann®e scolaire et pour la durée de 
l'année scolaire concernée, à l'exception d'une demande pour élever un enfant de moins de 12 ans ou donner des 
soins ¨ un enfant, conjoint, partenaire (PACS) ou ascendant ¨ la suite dôun accident ou dôune maladie grave ou atteint 
dôun handicap nécessitant la présence d'une tierce personne et pour suivre son conjoint. La réintégration en cours 
dôann®e scolaire ne peut °tre accord®e quô¨ titre tout ¨ fait exceptionnel et si les contraintes du service le permettent. 
  

mailto:ce.gestco.dsden25@ac-besancon.fr
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V.3 Réservation de poste 
 
Á Le poste est réservé de droit aux enseignants en position de : 

- Congé de formation professionnelle : pendant la durée du congé ; 
- Congé de longue maladie (CLM) : pendant la durée du congé. 

 
Á Le poste est réservé pour la durée du stage ou de la mission dans les cas suivants : 

- Stage long (DDEEAS, CAFIPEMF, CAPPEI, liste complémentaire CAPPEI ayant obtenu un poste au 
mouvement) ; 
- Conseiller en formation continue (année probatoire) ; 
- Stagiaire dans un autre corps, pendant la durée du stage ; 
- Faisant fonction ¨ lôann®e de conseiller p®dagogique, dôIEN ou de personnel de direction dans un 
établissement du 2° degré.  

 
Á Le poste est réservé également pour :  

- Enseignant bénéficiant d'un congé parental : jusquôaux 3 ans de lôenfant, non cumulable (ne peut 
excéder 3 ans) ; 
- Titulaire remplaant brigade d®partementale en cas dôexercice ¨ temps partiel ; 
- Enseignant ayant r®pondu ¨ lôappel dôoffres ¨ titre provisoire sur poste A-SH ; 
- Tous les enseignants affectés en AFA ; 
- Enseignants bénéficiant d'une mise en disposition dans la limite de 3 ans.  

 
Á Le poste peut °tre r®serv®, sur demande de lôenseignant et sous r®serve des n®cessit®s de service, dans 

les cas suivants : 
- Disponibilité pour charge de famille seulement pendant 1 an, renouvelable une fois, et si la 
disponibilité est non consécutive à un congé parental ; 
- Disponibilité pour soins seulement pendant 1 an ; 
- Congé de longue durée (C.L.D), seulement pendant 1 an ; 
- Congé pour invalidité temporaire imputable au service, seulement pendant 1 an (art 47-11 décret 
2019-122 du 21 février 2019). 

 
 

Il nôy a pas r®servation de poste dans les cas suivants : 
- Détachement autre que pour accomplir un stage préalable à la titularisation dans un autre corps 
ou un autre ministère ; 
- Disponibilité autre que pour charge de famille et soins ; 
- Poste adapté. 

 
 
 

V.4 Travail à temps partiel  
 
Les modalit®s dôorganisation du temps partiel se font dans lôint®r°t du service et des ®l¯ves.  

Les demandes de travail à temps partiel, accordées pour une année scolaire, doivent être présentées avant la date 
limite précisée par la note de service départementale relative aux modalités de gestion des demandes de temps 
partiels. 

Les demandes de travail à temps partiel consécutives à un congé de maternit® peuvent intervenir en cours dôann®e 
scolaire. Elles doivent être formulées 2 mois avant la fin du congé de maternité. Le temps partiel est accordé de droit. 

Les enseignants nommés sur un poste de brigade de remplacement qui demandent à travailler à temps partiel sont 
affect®s par lôadministration, ¨ titre provisoire, jusqu'¨ la fin de lôann®e scolaire sur un ou plusieurs autres supports 
correspondants à leur quotité de travail. Dans la mesure du possible ils sont nommés au plus près de leur résidence 
administrative. Les enseignants, titulaires à titre définitif de leur poste de remplaçant, retrouvent celui-ci à la rentrée 
scolaire suivante. Ils conservent leur poste à titre définitif. Ils peuvent conserver leur poste définitif.  

Le cas ®ch®ant, les postes ¨ temps partiel et les d®charges de directions sont coupl®s prioritairement au sein dôune 
même école. 

Lors d'une reprise à temps complet en cours d'année scolaire, l'enseignant peut, selon la date de reprise, soit 
retrouver son poste, soit être affecté provisoirement sur un autre support, en fonction de l'intérêt du service. Les 
reprises à temps complet en cours d'année scolaire ne concernent que les temps partiels de droit. 
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À titre exceptionnel, les enseignants bénéficiant d'un temps partiel sur autorisation peuvent reprendre à temps plein 
en cours d'année scolaire. La situation sera appréciée par les services compétents.  

Le temps partiel annualisé est accordé sous réserve que deux demandes de cette nature puissent être couplées dans 
lôint®r°t du service, en tenant compte en priorit® de lôimplantation g®ographique des postes. Les p®riodes travaill®es 
doivent être compatibles. 
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4.B ï Modalités en vigueur dans le Jura 

 

I - Organisation générale du mouvement intra-départemental 

 

I.1- Information et conseils aux enseignants 
 
Il est rappelé aux candidats que leur participation au mouvement est un acte individuel et personnel qui engage leur 
responsabilité quant aux informations et aux vîux saisis sur internet. 
 
Un dispositif d'aide et d'accueil est mis en place à la direction des services départementaux de l'éducation nationale 
ï division du 1er degré - pour faciliter la démarche des enseignants dans leur processus de mobilité « cellule 
mouvement » TEL : 03 84 87 27 29 (tous les jours ouvrables de 9h à 12h) ou par courriel à l'adresse 
ce.dsden39.mvtintra@ac-besancon.fr. 
 
Son objectif est de faciliter les démarches des candidats en leur apportant informations et conseils afin de leur 
permettre de formuler leurs vîux en connaissance de cause. Elle r®pond ¨ toute interrogation sur le mouvement. 
  
Toutes les informations utiles au bon déroulement de leur démarche sont publiées sur le site départemental 
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique117 et sur l'adresse professionnelle de chaque enseignant : 
prénom.nom@ac-besancon.fr 
 
 

I.2- Déclinaisons départementales des modalités de participation au mouvement 
 

I.2.a - Renoncement à un poste détenu à titre définitif  
 
Les enseignants qui souhaitent introduire une demande de renoncement à leur poste détenu à titre définitif doivent 
adresser un courrier motivé en ce sens à leur IEN de circonscription, selon un calendrier précisé chaque année. 

Les accords ou refus seront notifi®s avant lôouverture du serveur. Après accord, cette décision est irrévocable et 
lôenseignant perdra son poste au 1er septembre de lôann®e en cours. 

En cas dôaccord, lôenseignant devra obligatoirement participer au mouvement, selon les r¯gles habituelles, sans point 
de suppression ; sôil nôobtient pas de poste lors de la phase principale du mouvement, il sera affect® ¨ titre provisoire 
lors du mouvement complémentaire. 

Dans le cas dôune suppression de poste dans lô®cole o½ un enseignant a renonc® ¨ son poste : 

Si lôenseignant touch® par la mesure de carte scolaire est lôenseignant qui a renonc® ¨ son poste, alors sa demande 
de renoncement serait caduque et il bénéficierait des points relevant de la priorité légale Bonification pour les 
enseignants concernés par une mesure de carte (se référer au LDG mobilités- annexe 1er degré-paragraphe 2B). 

Si lôenseignant touch® par la mesure de carte scolaire nôest pas lôenseignant qui a renonc® ¨ son poste, alors la r¯gle 
usuelle sôapplique (voir paragraphe 4.B.II.1.d.2- REGLES APPLICABLES AUX DIFFERENTS TYPES DE MESURES 
DE CARTE SCOLAIRE) 

 

I.2.b- Les participants au mouvement  
 
A titre facultatif : les enseignants titulaires, affectés à titre définitif, qui souhaitent changer de poste. 
 
Obligatoirement TOUS les enseignants titulaires qui sont : 

Á Sans affectation, dont personnel en congé parental et congé longue durée, qui ont perdu leur poste ; 
Á Affectés à titre provisoire ; 
Á Touchés par une mesure de carte scolaire (voir partie A.B.III) ; 
Á Intégrés dans le département par voie de permutations informatisées ; 
Á Qui réintègrent après affectation sur poste adapté, à l'issue de la période de maintien (maintien du poste 

pendant une année scolaire) ; 
Á Qui demandent leur réintégration après : 

- Un détachement ; 

mailto:celine.gacon@ac-besancon.fr
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique117
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- Une disponibilité ; 
- Un congé longue durée, à l'issue de la période de maintien (maintien du poste pendant une année) ; 
- Qui ont renoncé à leur poste. 

 
Á Stagiaires PES, devant °tre titularis®s lôann®e du mouvement. 

 
Les candidats retenus ¨ un stage CAPPEI ¨ la rentr®e de lôann®e du mouvement devront postuler sur un poste ASH 
correspondant au module choisi. S'ils sont titulaires d'un poste hors ASH à titre définitif, ils le conservent pendant 
deux ans.  
 
 

I.2.c- Les modalités de participation  
 
Les participants doivent activer leur boîte courriel I-Prof avant les opérations du mouvement. 

ATTENTION : pour ceux dont la boîte I-prof n'est pas activée, il est nécessaire de déposer une demande d'activation 
via le portail PRATIC PLUS puis Abitop. 
                                                                      
Tous les postes sont susceptibles d'être vacants. La liste des postes vacants, publiée sur SIAM, est indicative et non 
exhaustive ; s'y ajoutent tous les postes qui se libèrent pendant l'ouverture du serveur, qui fait l'objet d'une mise à 
jour régulière. 
   
Il n'y a qu'une seule saisie de vîux pour l'ensemble du mouvement.  

1/ Pour lôensemble des participants : 
 
              1er écran : Saisie de vîux pr®cis et g®ographiques 
 
Les participants ont la possibilité de saisir 40 vîux au maximum, ces vîux peuvent porter sur des postes pr®cis 
(école ou établissement) et/ou sur des zones géographiques libellées « regroupements de communes ».  
 
Il est possible d'alterner les demandes portant sur des postes précis d'une part, sur des zones géographiques d'autre 
part. 
Exemple :    
Vîu 1 Ÿ £cole ®l®mentaire  
Vîu 2 Ÿ £cole maternelle  
Vîu 3 Ÿ Secteur g®ographique  
Vîu 4 Ÿ £cole ®l®mentaire, etc é 
 
Attention : Les zones g®ographiques sont diff®rentes des circonscriptions dôIEN. Il convient de se r®f®rer ¨ lôannexe 
sur les zones géographiques. 
 
Á Un vîu g®ographique est compos® :   

- D'une donnée correspondant à un support ; 
- ET d'une donnée correspondant à une délimitation géographique. 

Aussi, le candidat doit déterminer le support sur lequel il souhaite exercer et la zone géographique dans 
laquelle il souhaite être affecté. L'enseignant formulant un vîu g®ographique est automatiquement candidat sur 
tout poste correspondant au support choisi dans la zone géographique définie. Exemple : élémentaire Champagnole 
sud. 

Sont exclus des vîux portant sur des zones g®ographiques, les postes sp®cifiques (postes ASH, postes ¨ profils, 
postes à exigences particulières et postes de direction, les postes de titulaires remplaçants, les postes de titulaire 
secteur).    

Les vîux g®ographiques sont examin®s dans lôordre de classement de tous les vîux et non plus apr¯s 
lôexamen des vîux sur postes pr®cis.  
 
Il est recommandé aux enseignants, dont la participation au mouvement est obligatoire, de saisir un maximum de  
vîux pr®cis et vîux g®ographiques. 
  



 

                                                                                                                                                              
34/128 

2/ Pour les participants obligatoires : 
 

               2ème écran : Saisie OBLIGATOIRE dôau moins un vîu large. 
 
Á Un vîu large est compos® :  

- Dôune donn®e correspondant à un regroupement de supports (MUG Mouvement unité gestion) ; 
- ET dôune donn®e correspondant ¨ une d®limitation g®ographique. 

 
Aussi, le candidat doit déterminer le MUG sur lequel il souhaite exercer et la zone large dans laquelle il 
souhaite être affecté. Lôenseignant formulant un vîu large est automatiquement candidat sur tout poste 
correspondant au regroupement de supports choisi dans la zone large définie.  
 
Sont exclus des vîux portant sur des zones larges les postes ¨ exigences particulières et les postes à profil. 
 

3/ Détermination des MUG et zones infra-d®partementales d®finissant un vîu large 
 
6 regroupements MUG (affectation à titre définitif en cas de possession de titre requis, à titre provisoire dans le cas 
contraire) :  

1. Enseignants : adjoint classe élémentaire et maternelle, décharge direction à temps complet, directeur 1 
classe, titulaire secteur 

2. Directions 2 à 7 classes  
3. Directions 8 et 9 classes 
4. Directions 10 à 13 classes 
5. ASH: ULIS école/collège/lycée, enseignants spécialisés IME et ITEP, SEGPA et EREA  
6. Remplacement : titulaire remplaçant circonscription 

 
1 regroupement MUG vîu 999 (hypoth¯se o½ aucun vîu large nôa ®t® saisi) : 

1. Adjoint classe élémentaire 
2. Adjoint classe maternelle     
3. Décharge de direction temps complet 
4. Direction 1 classe 
5. Directions 2 à 7 classes  
6. Directions 8 et 9 classes 
7. Directions 10 à 13 classes 
8. Titulaire secteur 
9. Titulaire remplaçant circonscription 

 
10 zones infra-départementales : 

1. ZONE BLETTERANS 
2. ZONE CHAUSSIN 
3. ZONE LONS LE SAUNIER 
4. ZONE SAINT AMOUR 
5. ZONE DOLE 
6. ZONE FRAISANS 
7. ZONE SALINS LES BAINS 
8. ZONE CHAMPAGNOLE 
9. ZONE HAUTS DE BIENNE 
10. ZONE SAINT CLAUDE 

 
 
Attention :   
 
Ą Mouvement unité de gestion (MUG) : MUG Remplacement et MUG Enseignants (comportant les 

postes de Titulaire secteur) :  
Ces postes sont rattachés aux circonscriptions. Par conséquent, ils ne sont accessibles que sur les zones infra-
départementales suivantes : Zone 3 ï Lons le Saunier ; Zone 5 ïDole ; Zone 8- Champagnole et Zone 10-Saint 
Claude. 
Les vîux larges remplacement Zone Lons le Saunier attribuent les postes sur les circonscriptions de Lons Nord et 
Lons sud.  
Les vîux larges remplacement Zone Dole attribuent les postes sur les circonscriptions de Dole Nord et Dole sud.  
 



 

                                                                                                                                                              
35/128 

Cette r¯gle sôapplique ¨ lôidentique pour les postes de Titulaire Secteur (MUG enseignants). 
 
Ą Mouvement unité de gestion (MUG) : Directions deux classes et plus :  

Les affectations prononcées à titre provisoire sur ces supports correspondront à des postes banalisés adjoints.  
Ensuite, un enseignant faisant fonction de direction sera désigné par l'inspecteur de circonscription, après 
concertation avec l'équipe enseignante de l'école concernée ; à défaut, l'inspecteur d'académie après avis de l'IEN 
de circonscription procédera à la nomination du directeur. 
 
Il est recommand® aux enseignants de saisir plusieurs vîux larges. En effet, si lôenseignant reste sans affectation ¨ 
titre définitif alors il peut être affecté à titre provisoire sur tous supports vacants au niveau départemental.  
 
Si aucun vîu large nôa ®t® saisi, le participant obligatoire pourra se voir attribuer tous supports vacants au 
niveau départemental à titre définitif. 
 
Les participants saisissent leurs vîux dans l'application SIAM/I-PROF, durant l'ouverture du serveur. 
Les candidats ont la possibilité de modifier leurs vîux pendant la p®riode d'ouverture du serveur, aucune r®clamation 
liée à une connexion tardive ou à une modification non aboutie ne sera acceptée. 
Aucune modification des vîux nôest acceptée après la clôture du serveur. 

Après la fermeture du serveur, chaque enseignant reçoit un accusé de réception dans sa boîte courriel I-PROF. 

Chaque enseignant doit alors vérifier le barème indiqué, et prévenir immédiatement la division du 1er degré de la 
direction académique en cas de désaccord. 
 
 

I.3- Les principes de l'affectation 
 
Il est dôabord proc®d® ¨ lôexamen des vîux pr®cis et/ou g®ographiques. 

Puis, uniquement pour les participants obligatoires, si aucun vîu pr®cis et/ou g®ographiques nôa pu °tre satisfait, il 
est proc®d® ¨ lôexamen des vîux larges en fonction du classement départemental des regroupements de MUG 
(exemple ENS), des MUG (exemple ECEL) puis des zones infra-départementales (exemple Bletterans). 

Lôaffectation est prononc®e ¨ titre d®finitif hormis si le poste requiert un pr® requis que le participant ne détient pas. 
 
Enfin, si aucun vîu large ne peut être satisfait, il est proc®d® ¨ une affectation dôoffice, ¨ titre provisoire, selon les 
postes restants vacants ¨ lôissue du mouvement. 
 
En fonction du code priorité, c'est le candidat dont le barème est le plus élevé qui est proposé, puis, à barème égal, 
rang du vîu puis anciennet® g®n®rale de service (AGS), anciennet® sur le poste, date de naissance avec avantage 
au plus âgé. 
 

CAS PARTICULIERS DES ECOLES PRIMAIRES 
(Liste consultable sur le site dédié au mouvement départemental) 

 
Les vîux sur poste dôadjoint de classe maternelle ou ®l®mentaire dans une ®cole primaire ne garantissent pas 
lôobtention dôun niveau de classe en particulier. En effet, lôorganisation p®dagogique de lô®cole ®tant arrêtée par le 
directeur dô®cole apr¯s avis du conseil des ma´tres, lôenseignant pourra aussi bien se voir confier une classe maternelle 
quô®l®mentaire.  

Aucune contestation ne peut être prise en compte pour ce motif. 

 
Les résultats sont communiqu®s via lôapplication MVT1D. 
 
Toute nomination, quôelle intervienne ¨ titre d®finitif ou ¨ titre provisoire, entraine lôobligation dôoccuper 
effectivement le poste attribue. 
 
 

I.4- Le mouvement complémentaire du mois de juin 
 
A lôissue du mouvement principal, les enseignants, restant sans affectation, sont classés par ordre de barème 
décroissant. Lôaffectation est retenue au regard des vîux saisis lors de la phase principale sur les postes rest®s 
vacants ou qui se sont libérés après la fermeture du serveur.  
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Dès lors que tous les postes vacants ont été pourvus, les enseignants sans affectation sont nommés titulaires 
remplaçants en surnombre dans une circonscription.  
 
Un appel à candidature pour les volontaires est transmis afin de pourvoir les postes relevant de lôenseignement 
spécialisé restés vacants (voir procédure § 4.B.VI.1.l). 
 
Les enseignants sont informés de leur affectation via leur boîte mail professionnelle. 
 
 

I.5- Le mouvement complémentaire du mois de septembre 
 
Les enseignants nommés TR surnombre lors de la phase complémentaire du mois de juin peuvent être affectés au 
moment de la rentr®e scolaire sur des postes dôadjoint dans les ®coles o½ une ouverture ¨ titre provisoire aura ®t® 
prononcée lors du CTSD de rentrée. 
 
Les enseignants sont informés de leur affectation via leur boîte mail professionnelle. 
 
 

I.6- Le mouvement des enseignants stagiaires 
 
Lôaffectation des laur®ats de concours fait lôobjet dôune proc®dure particuli¯re : nommés professeurs des écoles 
stagiaires à la rentrée, leur affectation est prononcée à la suite de la publication des résultats du concours. 

Les professeurs des écoles stagiaires, lauréats du concours ou en situation de renouvellement ou de prolongation, 
®mettent des vîux sur les postes qui leur sont r®serv®s, selon les r¯gles de classement suivantes : 

1. Stagiaires b®n®ficiant de lôobligation dôemploi. 
2. Stagiaires en renouvellement ou prolongation de stage. 
3. Situation familiale (priorité aux couples mariés, pacsés ou en union libre, en considération du nombre 
dôenfants). 

4. Pour les situations identiques, priorité en fonction du rang de classement au concours. 
5. En cas dôex aequo, en fonction de la date de naissance, avec priorit® au laur®at le plus ©g®. 

 
 

II- Déclinaisons départementales des dispositions relatives au barème et aux mesures de carte 

scolaire 

 
Le barème départemental est composé des bonifications attribuées dans la cadre des priorités légales communes 
au niveau acad®mique auxquelles il convient dôajouter des bonifications sp®cifiques d®partementales. 
 
 

II.1- Bonifications liées aux priorités légales  
 
Il convient de se référer aux lignes directrices de gestion académiques - paragraphe 3B - auxquelles les précisions 
départementales suivantes sont à ajouter :  
 

 

II.1.a- Bonifications liées à la situation familiale  
 
Les bonifications accordées au titre de la situation familiale ne sont pas cumulables (rapprochement de conjoints ou 
autorité parentale conjointe ou situation de parent isolé). 
 
Les points ne sont accord®s pour ces majorations que si lôenseignant a retourn® lôannexe correspondant à 
sa demande accompagnée des pièces justificatives. 

II.1.a.1) Le rapprochement de conjoint 
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 
Le lieu dôexercice retenu est le suivant pour les enseignants : 

- titulaires remplaçants : affectation commune école de rattachement ; 
- titulaires secteurs ou adjoints fractionnés : commune établissement principal. 
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La bonification ne peut pas °tre attribu®e aux vîux de titulaire remplaant, titulaire de secteur, vîux g®ographiques 
et vîux larges. 
 
Le calcul kilométrique est établi via un logiciel « grand public », en tenant compte du trajet le plus court en kilomètres 
et sans péage. 
 
Les enseignants souhaitant solliciter cette bonification devront imp®rativement transmettre lôannexe ç formulaire de 
demande de bonification au titre du rapprochement de conjoint » accompagnée des pièces justificatives indiquées 
sur ce document, au plus tard à la date de fermeture du serveur. 

II.1.a.2) Lôautorit® parentale conjointe 
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 
Les enseignants, souhaitant se rapprocher du lieu dôhabitation de lôautre d®tenteur de lôautorit® parentale, ayant ¨ 
charge un ou des enfants de moins de 18 ans au 1er septembre de lôann®e du mouvement, ou enfant ¨ na´tre jusquô¨ 
la date du 31 aout de lôann®e du mouvement, et exerant lôautorit® parentale conjointe (garde altern®e, garde 
partagée, droits de visite) peuvent formuler une demande à ce titre.  
 
La bonification ne peut pas °tre attribu®e aux vîux de titulaire remplaant, titulaire de secteur, vîux g®ographiques 
et vîux larges. 
 
Le calcul kilométrique est établi via un logiciel « grand public », en tenant compte du trajet le plus court en kilomètres 
et sans péage. 
 
Les enseignants souhaitant solliciter cette bonification devront imp®rativement transmettre lôannexe ç formulaire de 
demande de bonification au titre de lôautorit® parentale conjointe » accompagnée des pièces justificatives indiquées 
sur ce document, au plus tard à la date de fermeture du serveur. 

II.1.a.3) La situation de parent isolé 
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 
Cette bonification vise à am®liorer les conditions de vie de lôenfant mineur (facilit® de garde, proximit® de la famille). 
La résidence privée de la famille doit se situer à plus de 40 kilomètres de son affectation (à titre provisoire ou à titre 
d®finitif) au cours de lôann®e scolaire pr®c®dant lôann®e du mouvement. 
 
Pour b®n®ficier des points au titre de la situation de parent isol®, le premier vîu du candidat doit porter sur un poste 
pr®cis situ® dans la commune de r®sidence de la famille susceptible dôam®liorer les conditions de vie de lôenfant. La 
bonification pourra °tre ®tendue aux vîux suivants, uniquement sôils se situent toujours dans la m°me commune 
(hors vîux TR et TS circonscription, vîux g®ographique et vîux large).  

La bonification au titre de la situation de parent isolé ne peut être étendue à des communes limitrophes à un 
département voisin où réside la famille. En revanche, dans le cas où la commune de la résidence de la famille ne 
compte aucune ®cole, lôune des communes limitrophes peut °tre prise en compte.  
 
Les enseignants souhaitant solliciter cette bonification devront imp®rativement transmettre lôannexe « formulaire de 
demande de bonification au titre de la situation de parent isolé » accompagnée des pièces justificatives indiquées sur 
ce document, au plus tard à la date de fermeture du serveur. 

II.1.b - Bonifications au titre du handicap  
 
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 
Pour bénéficier de la bonification de 500 points, les enseignants répondant à au moins un des critères listés au 
paragraphe 3B2 des lignes de gestion académique doivent imp®rativement transmettre lôannexe « formulaire de 
demande de bonification au titre du handicap » accompagnée des pièces justificatives indiquées sur ce document, 
au plus tard à la date de fermeture du serveur. 
 
 

II.1.c - "ÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÅÔ ÁÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ 

II.1.c.1) Bonifications au titre de lôexercice en Education Prioritaire 
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 
La condition dôattribution de la bonification est la suivante :  
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Exercer en Réseau Education Prioritaire (REP) sur les 5 dernières années sans interruption à la date de la demande 
de mutation (dans une ou plusieurs écoles en REP) devant une classe à titre définitif ou à titre provisoire.  

II.1.c.2) Bonifications au titre de lôanciennet® g®n®rale de service (A.G.S.)   
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 

Éléments pris en compte dans l'AGS Éléments non pris en compte dans l'AGS 

- Les services ¨ partir de lô©ge de 18 ans ; 
- Les services auxiliaires validés ou en cours de 

validation à partir de 18 ans ; 
- Le service national et le maintien sous les 

drapeaux ; 
- Les services à temps partiel (1 année à temps 

partiel compte pour 1 point). 

- Les congés sans solde ; 
- Les services auxiliaires non validables ; 
- Les services auxiliaires validables mais non 

validés (absence de demande de validation ou 
décision de non validation). 

 

II.1.c.3) Bonifications au titre du renouvellement du même premier vîu 
Il convient de se référer aux lignes directrices de gestion académiques ï annexe 1er degré ï dispositions communes 
- paragraphe 3B3. 

II.1.c.4) Bonifications au titre de lôanciennet® dans le poste 
Ą 2 points ̈  lôenseignant qui est rest® 3 ans dans le m°me poste (nature de support identique ex : adjoint ordinaire, 

directeur) en qualité de titulaire dans le dernier poste. 
 

Ą ½ point est ensuite attribué par année supplémentaire. 
 
Le total ne peut dépasser 4 points. 

 
Lorsquôun enseignant, touch® ant®rieurement par une mesure de carte scolaire, lôest ¨ nouveau, il conserve 
lôanciennet® acquise dans le poste, peu importe la nature du support (ou les postes, en cas de plusieurs mesures 
successives) o½ il a exerc® pr®c®demment ¨ titre d®finitif (ou ¨ titre d®finitif sous r®serve de lôobtention du Capsais 
/CAPA-SH/CAPPEI complet). 

Son barème est calculé en tenant compte de cette ancienneté. Il en est de m°me pour un enseignant arrivant dôun 
autre département. 

II.1.c.5) Bonifications pour les agents réintégrés suite à CLD, poste adapté, congé parental après 
une perte de poste à titre définitif 
Ą Une bonification de 200 points est accordée aux enseignants en réintégration suite à un CLD, un congé parental, 
ou suite ¨ lôaffectation sur un poste adapté.  

 
Cette bonification nôest attribuée que dans le cas o½ lôenseignant a perdu son poste ¨ titre d®finitif ¨ la suite dôun CLD, 
dôun cong® parental ou dôune affectation sur un poste adapté (cf paragraphe IX 3 Dispositions particulières Maintien 
sur poste). 
 
Ces points ne sont accord®s quôune seule fois au mouvement de lôann®e de r®int®gration de lôagent. 
 
 

II.1.d- Bonifications pour les enseignants concernés par une  mesure de carte scolaire  
 
Aux dispositions communes académiques, les précisions suivantes sont apportées au niveau départemental. 
 
Il est rappelé que la nature de support supprimé est identique à celui fermé, par exemple : adjoint ordinaire, directeur 
 
Sont concernés (voir paragraphe 4.B.II.1.d.2-Déclinaisons départementales des règles applicables aux différents 
types de mesures de carte scolaire) :    

- Les enseignants dont le poste est supprimé ; 
- Les directeurs d'école qui passent de deux classes à une classe ; 
- Les directeurs dont l'école fusionne avec une autre école, restructuration du réseau scolaire ; 
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- Les adjoints en cas de suppression de poste dans le cadre dôune fusion d'®coles, restructuration du r®seau 
scolaire, é 

 
Ces bonifications ne sont attribu®es quôune seule fois, au mouvement de lôann®e de la fermeture du poste.  

II.1.d.1) D®termination de lôenseignant touch® par une ç mesure de carte scolaire » 
Les personnels dont le poste fait lôobjet dôune mesure de carte scolaire sont désignés comme suit : 

Á Côest lôenseignant qui a la plus faible anciennet® dans lô®cole qui fait lôobjet de la mesure.  
Dans les RPI, seule la situation des enseignants de lô®cole concern®e par la mesure est ®tudi®e. Pour les 
fusions, ouverture de groupe scolaire, restructuration du réseau scolaire, se reporter au paragraphe 4.B.III.1.a 
Règles applicables aux différents types de mesures de carte scolaire. 

 
Le calcul de cette anciennet® est constitu® du nombre dôann®es depuis la nomination ¨ titre définitif sur le support (la 
nature de support est identique à celui fermé ex : adjoint ordinaire, directeur) de lô®cole concern®e par la mesure de 
carte ¨ laquelle sôajoute ®ventuellement lôanciennet® dans le support pr®c®dent (peu importe la nature de support) si 
lôint®ress® a ®t® mut® ¨ la suite dôune mesure de carte scolaire ou dans les supports pr®c®dents en cas de mesures 
successives sous réserve que ce ou ces supports soient implantés dans le département. 
 
Á A anciennet® ®gale, côest lôenseignant qui a le plus faible bar¯me ¨ la rentr®e de lôann®e scolaire en cours 
dans lô®cole o½ la mesure est prononc®e qui fait lôobjet de la mesure de carte.  
En cas dô®galit® de bar¯me, côest lôenseignant qui dispose de lôAGS la plus faible qui est touch® par la mesure. 

 
En cas de réouverture à la rentrée scolaire du poste supprimé, celui-ci est proposé prioritairement à l'enseignant 
touché par cette mesure de carte. L'intéressé conserve cependant la possibilité de garder le poste sur lequel il a été 
affecté au mouvement. 
 
Les points de suppression (paragraphe 3B4 des lignes directrices de gestion académiques) ne sont accord®s quôune 
seule fois, au mouvement de lôann®e de la fermeture du poste. 

II.1.d.2) Déclinaisons départementales des règles applicables aux différents types de mesures de 
carte scolaire 
 

Types de mesure Types de 
Poste 

Règles 

Suppression de 
poste 

Adjoints, 
Adjoints  
spécialisés 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 pour lôadjoint touch® par la mesure de 

carte dans le cas o½ un poste se lib¯re dans lô®cole o½ un poste a ®t® supprim®. La nature 
de support doit être identique à la nature du support fermé ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4). 

Suppression de 
poste 

Plus de  
Maîtres 
que de 
Classes 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 pour le PDMQDC touché par la mesure 

de carte dans le cas o½ un poste dôadjoint se lib¯re dans lô®cole o½ le poste PDMQDC a été 
supprimé ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4). 

Suppression de 
poste 

Titulaire  
Secteur  
 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 pour le TS touch® par la mesure de 

carte dans le cas où un poste de TS se libère dans la circonscription où un poste a été 
supprimé ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4). 

Suppression de 
poste 

Titulaire 
remplaçant 
 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 pour le TR touché par la mesure de 

carte dans le cas où un poste de TR se libère dans la circonscription où un poste a été 
supprimé ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4). 

Diminution du 
nombre de  

Directeur 
de 2 
classes et 
plus 

Á Réaffectation automatique à titre définitif sur le poste de direction actuellement occupé ; 
Á Pas dôobligation de participer. 
 
 



 

                                                                                                                                                              
40/128 

classes entraînant 
un changement 
de groupe de 
direction* 

*(Passage de 5 à 4 classes, de 10 à 9 classes) 

Direction dôune 
classe devenant 
Direction de deux 
classes 

Chargé 
dô®cole    
1 classe 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Si lôenseignant souhaite assumer les fonctions de directeur : 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 sous r®serve quôil soit inscrit sur la liste 

dôaptitude aux fonctions de directeurs de 2 classes et plus ou sôil est autoris® ¨ exercer ces 
fonctions. 
Si lôenseignant souhaite assumer les fonctions dôadjoint : 
Á 999 points de bonification sur le poste dôadjoint créé dans lô®cole si lôenseignant le demande 

en vîu 1. 
Si lôenseignant ne souhaite pas rester dans lô®cole :  
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Direction de deux 
classes devenant 
Direction dôune 
classe 

Directeur  
2 classes 
et plus 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification sur le poste de charg® dô®cole 1 classe cr®e dans lô®cole si 

lôenseignant le demande en vîu 1 ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Adjoint Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités- annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Modification dôune 
part dôun poste 
fractionné 
 
  

Adjoint Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification sur le nouveau poste r®sultant de la modification si lôenseignant 

le demande en vîu 1 ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités ï annexe 1er degré - 

§3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Suppression 
dôune part dôun 
poste fractionné*  
 

Adjoint Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités- annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

*Ex : animateur langues, UPE2A, Coordonnateur REPé) 

Fusion 
administrative 
dôune ®cole 
maternelle et 
élémentaire en 
une école primaire 
 
SANS 
SUPPRESSION  
DE POSTE  
 
 

Adjoint Á Tous les adjoints en poste sont r®affect®s dans lô®cole primaire qui r®sulte de la fusion et 
conservent leur ancienneté dans le poste ; 
Á Pas dôobligation de participer au mouvement. Dans le cas o½ lôenseignant choisirait de 
participer afin dôobtenir une autre affectation, il participerait selon les r¯gles habituelles sans 
points de suppression. 

Directeur  
2 classes 
et plus 

Á Participation obligatoire au mouvement pour les directeurs de ou des écoles concernées ; 
Á 999 points de bonification de rang 1 sur le poste de direction et de rang 2 sur le poste 

dôadjoint ; 
Sôil y a plusieurs directeurs candidats au poste, il est attribu® au directeur premier nommé à 
titre d®finitif sur la direction dôune des anciennes structures. Au cas où ils auraient été nommés 
¨ la m°me date, côest lôenseignant qui a le plus fort bar¯me au mouvement  de la rentr®e de 
lôann®e scolaire en cours qui obtient le poste.  
En cas dô®galit® de bar¯me, côest lôenseignant qui dispose de lôAGS la plus forte qui lôobtient. 
Si un directeur et un charg® dô®cole sont candidats pour le poste : il est attribué au directeur 
dô®cole ou au charg® dô®cole inscrit sur la liste dôaptitude en fonction du bar¯me. 
Si plusieurs charg®s dô®cole demandent le poste de directeur et si le directeur nôest pas 
candidat, le poste est attribu® au charg® dô®cole au plus fort bar¯me ayant demand® et obtenu 
son inscription sur la liste dôaptitude de directeur dô®cole 2 classes et plus. 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités- annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Fusion 
administrative 
dôune école 
maternelle et 
élémentaire en 
une école primaire 
 
AVEC 
SUPPRESSION  

Adjoint Á Participation obligatoire au mouvement. Les adjoints non touchés par la mesure de carte : 
voir rubrique fusion sans suppression de poste ; 
Afin de d®terminer lôenseignant touch® par la mesure de carte, on consid¯re lôensemble des 
adjoints des deux écoles concernées. 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 pour lôadjoint touch® par la mesure de 

carte dans le cas o½ un poste se lib¯re dans lô®cole primaire résultant de la fusion ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités- annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 



 

                                                                                                                                                              
41/128 

DE POSTE   Directeur  
  2 classes  
    et plus 

 
IDEM FUSION SANS SUPPRESSION DE POSTE 

Transfert de 
postes sur une 
seule école : 
 1) ouverture 
groupe scolaire : 
ex école A+ école 
B= école C  
 2) restructuration 
réseau scolaire : 
école A + école B 
= école B 
 
SANS 
SUPPRESSION  
DE POSTE 

Adjoint / 
chargé 
dô®cole  
1 classe 

Á Tous les adjoints en poste sont r®affect®s dans lô®cole qui r®sulte du transfert et conservent 
leur ancienneté dans le poste ; 
Á Pas dôobligation de participer au mouvement. Dans le cas o½ lôenseignant choisirait de 
participer afin dôobtenir une autre affectation, il participerait selon les r¯gles habituelles sans 
points de suppression 

Directeur  
 2 classes  
 et plus 

 
IDEM FUSION SANS SUPPRESSION DE POSTE 

Transfert de 
postes sur une  
seule école : 
1)ouverture 
groupe scolaire : 
ex école A + école 
B = école C  
2) restructuration 
réseau scolaire : 
école A + école B 
= école B 
 
AVEC 
SUPPRESSION  
DE POSTE 

Adjoint / 
chargé 
dô®cole  
1 classe 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Les adjoints non touchés par la mesure de carte : voir rubrique transfert sans suppression de 
poste. 
Afin de d®terminer lôenseignant touch® par la mesure de carte, on consid¯re lôensemble des 
adjoints des écoles concernées. 
Á 999 points de bonification sôil le demande en vîu 1 pour lôadjoint touch® par la mesure de 

carte dans le cas o½ un poste se lib¯re dans lô®cole résultant du transfert ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités - annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Directeur  
2 classes  
et plus 

                
IDEM FUSION SANS SUPPRESSION DE POSTE 
 
  

 
Fermeture dôune 
®cole, dôun RPI : 
- école A ou RPI= 
école B + école 
C+ ®cole Dé 

Adjoint non 
spécialisé 
/chargé  
dô®cole  
1 classe 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification pour tous les enseignants concernés accordés uniquement sur 

les postes pouvant être implantés dans les écoles accueillant les élèves ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités- annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Adjoint 
spécialisé 

Á 999 points de bonification sur le poste dôadjoint sp®cialis® transf®r® si lôenseignant le 

demande en vîu 1 ; 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités - annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 

Á Participation obligatoire au mouvement 
Á 200 points de bonification pour tout autre poste sollicité. 

Directeur  
2 classes  
et plus 

Á Participation obligatoire au mouvement ; 
Á 999 points de bonification pour tous les directeurs concernés accordés uniquement sur les 

postes dôadjoints pouvant °tre implant®s dans les ®coles accueillant les élèves ; 
Á 999 points de bonification si un poste se libère sur le ou les postes de directeurs uniquement 

dans les ®coles o½ des postes dôadjoints ont ®t® implant®s pour accueillir les ®l¯ves.  
Sôil y a plusieurs directeurs candidats au poste, il est attribu® au directeur premier nommé sur 
la direction dôune des anciennes structures. Au cas o½ ils auraient ®té nommés à la même 
date, côest lôenseignant qui avait le plus fort bar¯me au mouvement de la rentr®e de lôann®e 
scolaire en cours qui obtient le poste. En cas dô®galit® de bar¯me, côest lôenseignant qui 
dispose de lôAGS la plus forte qui lôobtient. 
Si un directeur et un charg® dô®cole sont candidats pour le poste : il est attribué au directeur 
dô®cole ou au charg® dô®cole inscrit sur la liste dôaptitude en fonction du bar¯me. 
Si plusieurs charg®s dô®cole demandent le poste de directeur et si le directeur nôest pas 
candidat, le poste est attribu® au charg® dô®cole au plus fort bar¯me ayant demand® et obtenu 
son inscription sur la liste dôaptitude de directeur dô®cole 2 classes et plus. 
Á Points de suppression pour tout autre poste sollicité (LDG mobilités - annexe 1er degré-

paragraphe 3B4) ; 
Á 200 points de bonification pour tout autre vîu. 
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II.2- Bonifications départementales 
 

II.2.a- Bonifications au titre des enfants  
 
Il est attribué : 
Ą 1 point par enfant de moins de 18 ans au 01/09 de lôann®e du mouvement. L'enfant ¨ na´tre est consid®r® 
comme enfant ¨ charge, jusqu'¨ la date du 31/08 de lôann®e du mouvement, sous r®serve de justificatifs.  

 
Le total ne peut dépasser 7 points. 

 
 

II.3- Fonctionnement de lôapplication MVT1D 
 

L'étude porte sur les critères suivants : 
Á Vîu pr®cis/g®ographique puis vîu large ; 
Á Priorité ; 
Á Barème ; 
Á Rang du vîu ; 
Á Ancienneté générale de service ; 
Á Ancienneté sur le poste ; 
Á Date de naissance avec avantage au plus âgé. 

 
 
 

III- Mouvement sur les postes de titulaires secteur (T.R.S) 

 
Des postes de titulaires secteur sont créés et rattachés dans les six circonscriptions :  
 
Á 039 0057A LONS NORD ; 
Á 039 0062F LONS SUD ; 
Á 039 0061E DOLE NORD ; 
Á 039 1169J DOLE SUD ; 
Á 039 0060D CHAMPAGNOLE ; 
Á 039 0059C SAINT CLAUDE. 

 
Les enseignants titulaires de secteur sont charg®s dôassurer des services partag®s, constitu®s de rompus de temps 
partiel, de décharges de direction, décharges syndicales, décharges maîtres formateurs ou allègement de service, 
tout en b®n®ficiant de la garantie dôune affectation ¨ titre d®finitif sur une circonscription. 
 
Il revient aux IEN de circonscription, dans lôint®r°t du service et apr¯s ®change avec les enseignants concern®s, de 
fixer pour chaque titulaire de secteur, les services partag®s quôils proposeront au DASEN pour lô®tablissement des 
arr°t®s dôaffectation ¨ lôann®e (AFA).  
 
Attention : La composition du poste partagé peut être revue chaque année. Les titulaires de secteur peuvent être 
amenés selon les besoins du service et à titre exceptionnel, à effectuer une partie de leur service dans une 
circonscription limitrophe. 
 
La composition du poste partag® peut °tre constitu® dans certains cas dôun service de titulaire remplaant dôune 
quotité inférieure à 100%.  
 
Toutefois, au vu des besoins pouvant fluctuer ¨ chaque rentr®e scolaire, il nôest pas ¨ exclure que certains 
enseignants affect®s sur des postes de titulaires secteur soient affect®s ¨ lôann®e (AFA) sur un poste entier de titulaire 
remplaçant dans la même circonscription. 
 
 
                                                           

IV- Mouvement sur les postes titulaires remplaçants  

 
Les enseignants affectés sur ces postes pourront se voir confier des missions en classe maternelle, en classe 
élémentaire, dans des établissements spécialisés, y compris les établissements spécialisés avec internat, sur des 
postes relevant de lôenseignement sp®cialis® et sur des postes du second degr® attribu®s ¨ des enseignants du 1er 
degré, en fonction des besoins du service. 
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La brigade de remplacement est départementale. Les TR de brigade peuvent donc être appelés à effectuer des 
remplacements en dehors de leur circonscription. 
Sur le plan administratif, lôenseignant affect® en Brigade est rattach® ¨ une ®cole qui sera sa résidence administrative. 
 
Il pourra être également proposé, en fonctions des nécessités de service, aux titulaires remplaçants affectés à titre 
d®finitif et travaillant ¨ temps partiel, dô°tre ®galement affect®s ¨ lôann®e sur des services partag®s. 
 
 
 

V- Mouvement sur les postes de direction 

 

V.1- Postes de direction dô®cole de 2 classes et plus 
 
Peuvent solliciter ces postes : 

- Les directeurs dô®coles de 2 classes et plus en exercice ; 
- Les professeurs des écoles et instituteurs adjoints ou chargés dô®cole ¨ classe unique inscrits sur une liste 
dôaptitude annuelle en cours de validité. 

 
Á Concernant les enseignants ayant été affectés au moins trois années, consécutivement ou non, à titre définitif 

sur une direction de 2 classes et plus au cours de leur carrière, et ayant interrompu ces fonctions : 

Pendant la campagne annuelle dôinscription sur la liste dôaptitude aux fonctions de directeurs dô®cole ; les enseignants 
concernés par cette disposition ont déposé leur demande d'exercice sur des postes de direction. Ces enseignants 
peuvent demander des postes de direction s'ils ont reçu un avis favorable de l'inspecteur de l'éducation nationale. 

Une seconde campagne est ouverte pendant lôouverture du serveur : les enseignants concern®s par cette derni¯re 
disposition ont la possibilit® de formuler des vîux sur des postes de direction. Ils devront simultan®ment adresser 
leur demande d'exercice sur des postes de direction à l'inspecteur de circonscription au plus tard à la date de 
fermeture du serveur. L'IEN émettra un avis circonstancié sur cette demande. 

Seuls les candidats qui auront reçu un avis favorable de l'inspecteur de circonscription pourront postuler sur les 
postes de direction. 
 
 
 

VI- Mouvement sur les postes relevant de lô®cole inclusive 

  

VI.1ï Postes relevant de lôEcole Inclusive 
 
Ces établissements requièrent un diplôme spécialisé (CAPSAIS/CAPA SH/CAPPEI) et fonctionnent selon un 
règlement particulier. 
 

VI.1.a. Les établissements spécialisés  
 
En fonction des spécificités de certains établissements spécialisés, il est fortement conseillé aux candidats de 
contacter l'®tablissement concern®, pr®alablement ¨ la saisie des vîux, et de prendre connaissance de leur 
règlement particulier. Il est également conseillé de prendre l'attache de l'IENA-ASH. 
 
La demande de tels postes implique ®videmment lôengagement dôen accepter les conditions. 
  
 

VI.1.b. ,ÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÉÄÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅÓ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÎ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ɉ2!3%$Ɋ 
 
Les RASED ont pour mission de fournir des aides spécialisées à des élèves en difficulté dans les classes ordinaires 
des écoles, dans ces classes ou hors de ces classes. 

Ils comprennent des enseignants spécialisés chargés des aides à dominante pédagogique, les maîtres E (difficultés 
dôapprentissage), des enseignants sp®cialis®s charg®s des aides ¨ dominante rééducative, les maîtres G (difficultés 
dôadaptation ¨ lô®cole), et des psychologues scolaires.  

Les conditions d'accès à ces postes sont : 
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- Dominante rééducative : CAPA-SH option G ou diplôme RPP ou RPM, ou CAPPEI ; 
- Dominante pédagogique : CAPA-SH option E ou CAPPEI. 

Il est rappel® que lôenseignant du RASED est affect® en circonscription et rattach® administrativement ¨ une ®cole 
qui sera sa résidence administrative. Ce rattachement administratif peut évoluer chaque année, en fonction des 
nécessités de service. 

VI.1.c. Les Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS) dans les écoles  
 
Les ULIS ont pour vocation à accueillir des élèves en situation de handicap afin de permettre leur inclusion 
progressive dans les autres classes de l'école.  

Pour enseigner dans ces classes, les conditions suivantes sont requises : 
- ULIS TFC ï troubles des fonctions cognitives : titulaire CAPA-SH option D ou CAPPEI « coordonner une 

ULIS » ; 
- ULIS TFM - troubles des fonctions motrices : titulaire CAPA-SH option C ou CAPPEI « coordonner une 

ULIS ». 
 
La liste des ULIS ®cole sera pr®cis®e par annexe au moment de lôouverture du serveur et disponible sur le site de la 
direction académique à l'adresse suivante: http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique117. 
 
 

VI.1.d. Les Unités Localisées pour l'Inc lusion Scolaire (ULIS) dans les établissements du 
second degré 
 
Les ULIS sont des structures p®dagogiques dôappui ¨ lôinclusion scolaire des adolescents en situation de handicap 
dans lôenseignement secondaire. Elles sont diff®renci®es par type de handicap.  
 
La liste des ULIS ®cole sera pr®cis®e par annexe au moment de lôouverture du serveur et disponible sur le site de la 
direction académique à l'adresse suivante: http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique117. 
 
 

VI.1.e. Les classes relais 
 
La classe relais a vocation dôaccueillir momentan®ment des ®l¯ves du second degr® en grande difficult® afin d'®viter 
qu'ils ne soient exclus de leur établissement scolaire habituel, auquel ils restent attachés administrativement. 

Les candidats titulaires des titres requis peuvent consulter l'inspectrice de l'information et de l'orientation au 
03.84.87.27.11 pour des informations complémentaires. 

Trois classes relais sont implantées sur le département, situées dans les établissements suivants : 
- Collège de l'Arc à Dole ; 
- Collège Pré Saint Sauveur à Saint Claude ; 
- Collège Rouget de Lisle à Lons le Saunier. 

 
Les postes des classes relais implantées au collège Rouget de Lisle à Lons le Saunier et au collège Pré Saint Sauveur 
à Saint Claude sont étiquetés SPEA et gérés dans le cadre du mouvement rectoral des enseignants du 2nd degré. 
 
 

VI.1.f.  Le pré-mouvement Ecole Inclusive  
 
Certains postes relevant de lôEcole Inclusive sont g®r®s dans le cadre dôune proc®dure sp®cifique pr®paratoire au 
mouvement des personnels 1er 2nd degrés, déclinée dans une note de service académique. 
 
Ces postes sont ouverts, en amont des mouvements intra-académiques (2nd degré) et intra-départementaux (1er 
degr®), ¨ la fois aux enseignants des 1er et 2nd degr®s, prioritairement titulaires dôun CAPPEI ou candidats validés 
à un départ en formation au CAPPEI.  
  

http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique117
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?rubrique117
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VI.1.g. -ÏÕÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ )ÎÃÌÕÓÉÖÅ 
 
Au vu de lôharmonisation acad®mique, il a été décidé de donner les priorités suivantes : 
 

1. Pour les enseignants spécialisés précédemment laur®ats dôun CAPA-SH avec lôoption correspondant au 
poste demandé (ex : option C pour ULIS TFM, option D pour ULIS TFC et unité enseignement, option F pour 
EREA et SEGPA) , pour les enseignants sp®cialis®s laur®ats dôun CAPPEI avec le module correspondant au 
poste demandé (ex : module coordonner une ULIS pour ULIS TFC et TFM, module enseigner en UE pour 
les postes en IME, ITEP et hôpitaux de jour)  et pour les enseignants ayant suivi un stage de 
professionnalisation validé par une attestation avec le module correspondant au poste demandé ; 
 

2. Pour les enseignants sp®cialis®s pr®c®demment laur®ats dôun CAPA-SH avec lôoption ne correspondant pas 
au poste demandé (ex : option C pour ULIS TFM, option D pour ULIS TFC et unité enseignement, option F 
pour EREA et SEGPA) et pour les enseignants sp®cialis®s laur®ats dôun CAPPEI avec le module ne 
correspondant pas au poste demandé (ex : module coordonner une ULIS pour ULIS TFC et TFM, module 
enseigner en UE pour les postes en IME, ITEP et hôpitaux de jour) ; 
 

3. Pour les enseignants stagiaires CAPPEI et candidats libres lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement avec 
le parcours de formation pour les stagiaires ou au contexte de lôexamen pour les candidats libres 
correspondant au poste demandé. 
 

4. Pour les enseignants stagiaires CAPPEI et candidats libres lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement avec 
le parcours de formation pour les stagiaires ou au contexte de lôexamen pour les candidats libres ne 
correspondant pas au poste demandé. 
 

5. Pour les enseignants retenus pour une formation CAPPEI au cours de l'année scolaire du mouvement sur 
un poste du module préparé.  

 
 

VI.1.h. Enseignants en stage CAPPEI au cours de l'année scolaire précédant le mouvement  
 
Les enseignants en formation CAPPEI par alternance au cours de lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement sont 
affect®s dôoffice par la division du 1er degr® sur le poste quôils occupent ¨ titre provisoire, en tant que titulaires ¨ titre 
définitif de ce poste ¨ la rentr®e de lôann®e du mouvement, sous r®serve de lôobtention du CAPPEI complet.  

Les enseignants stagiaires qui le souhaitent peuvent participer au mouvement et postuler pour un autre poste 
correspondant à leur module ou non (cf paragraphe VI 1 g).  
Ces postes nôappara´tront donc pas vacants au mouvement.  
 
Lôenseignant, en stage CAPPEI au cours de lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement, nôayant pas obtenu le CAPPEI 
ou ayant renonc® ¨ passer lôexamen devra redemander par courrier ¨ pouvoir exercer sur le poste spécialisé occupé 
pendant lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement en pr®cisant son engagement ¨ sôinscrire ¨ lôexamen en candidat 
libre. Cette demande est soumise ¨ lôavis de Monsieur le DASEN. 
 
 

VI.1.i. Enseignants ayant obtenu le CAPPEI en candidat libre au cours de l'année scolaire 
précédant le mouvement  

 
Les enseignants, candidats libres au CAPPEI, au cours de lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement sont affect®s 
dôoffice par la division du 1er degr® sur le poste quôils occupent ¨ titre provisoire en tant que titulaires à titre définitif 
de ce poste ¨ la rentr®e de lôann®e du mouvement, sous r®serve de lôobtention du CAPPEI complet.  
Les enseignants qui le souhaitent peuvent participer au mouvement et postuler pour un autre poste correspondant à 
leur module ou non (cf paragraphe 4.B.VI.1.g).  

Ces postes nôappara´tront donc pas vacants au mouvement.  
 
Lôenseignant, inscrit en candidat libre, nôayant pas obtenu le CAPPEI devra redemander par courrier ¨ pouvoir exercer 
sur le poste spécialisé occup® ¨ titre provisoire pendant lôann®e scolaire pr®c®dant le mouvement en pr®cisant son 
engagement ¨ sôinscrire ¨ lôexamen en candidat libre. Cette demande est soumise ¨ lôavis de Monsieur le DASEN. 
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VI.1.j. Enseignants en stage CAPPEI au cours de l'année scolaire du mouvement  
 
Le départ en stage des enseignants retenus pour une formation CAPPEI au cours de l'année scolaire du mouvement 
est li® ¨ la condition dôobtenir une affectation sur un poste du module pr®par®.  

Ces enseignants doivent donc participer au mouvement et indiquer lors de la saisie de leurs vîux sur SIAM-I-Prof le 
poste correspondant au module choisi.  

Lôaffectation de ces enseignants sera effectu®e en fonction de leurs vîux sur des postes rest®s vacants apr¯s le 
mouvement principal ou devenus vacants après la parution de la liste des postes du mouvement principal. 
 
 

VI.1.k. %ÎÓÅÉÇÎÁÎÔÓ ÎÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ )ÎÃÌÕÓÉÖÅ ÁÕ 
mouvement  

 
Les postes relevant de lôEcole Inclusive pourront °tre pourvus par des enseignants non sp®cialis®s PARTICIPANTS 
OBLIGATOIRES et VOLONTAIRES (hors postes RASED maître E et G) selon les modalités et lôordre de priorit® ci-
après. 

Ces vîux sont codés avec une priorité 60 et une affectation à titre provisoire. Par cons®quent, ces vîux sont 
examinés (après les enseignants détenant le titre requis et le bon module, puis les enseignants détenant le titre requis 
sans le bon module, puis les enseignants retenus pour un d®part en formation CAPPEI) selon lôordre de priorit® 
suivant :   

 
1. Les enseignants ayant obtenu un avis favorable pour un d®part en stage CAPPEI pour lôann®e scolaire du 

mouvement, non retenus par manque de places disponibles ; 
 

2. Les enseignants sans poste et souhaitant passer en candidat libre lôexamen du CAPPEI, sur un support 
spécialisé correspondant au module choisi, dans la mesure où ils en font la demande par courrier distinct de 
la fiche de vîux pr®cisant le poste demand® et lôengagement ¨ sôinscrire ¨ lôexamen en candidat libre ; 

 
3. Les enseignants sans poste volontaires pour lôenseignement sp®cialis® et ayant d®j¨ ®t® affect®s ¨ la rentr®e 

n-1 dans lô®tablissement sollicit®, dans la limite de trois ann®es scolaires ; 
 

4. Les enseignants sans poste volontaires pour lôenseignement sp®cialis®. 
 

 

VI.1.l. ,ÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%Ãole Inclusive restés vacants à l'issue du mouvement  
 
Les postes non pourvus après les opérations du mouvement, seront attribués aux enseignants VOLONTAIRES 
suivants par ordre de priorité :  
 

1. Les enseignants ayant obtenu un avis favorable pour un départ en stage CAPPEI pour lôann®e scolaire du 
mouvement, non retenus par manque de places disponibles ; 

2. Les enseignants sans poste mais titulaires d'un CAPA-SH/CAPPEI, à la condition qu'ils en fassent la 
demande, (cf paragraphe 4.B.VI.1.g) ; 
 

3. Les enseignants titulaires d'un CAPA-SH/CAPPEI et nomm®s ¨ titre d®finitif sur un poste relevant de lôEcole 
Inclusive, à la condition qu'ils en fassent la demande, (cf paragraphe VI 1 g) ; 
 

4. Les enseignants passant en candidat libre l'examen du CAPPEI lôann®e du mouvement, sur un support 
spécialisé correspondant au module choisi, dans la mesure où ils en font la demande par courrier distinct de 
la fiche de vîux pr®cisant le poste demand® et lôengagement ¨ sôinscrire ¨ lôexamen en candidat libre ; ils 
seront titularisés sur ce support sous réserve de lôobtention du CAPPEI complet ; 
 

5. Les enseignants, qu'ils soient sans poste ou titulaires d'un poste non spécialisé, volontaires pour 
l'enseignement spécialisé et ayant déjà été affectés à la rentrée n-1 dans l'établissement sollicité, dans la 
limite de trois années scolaires ; 
 

6. Les enseignants rest®s sans poste volontaires pour lôenseignement sp®cialis® ; 
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7. Les enseignants titulaires d'un poste non spécialisé et volontaires pour l'enseignement spécialisé. 
 
Une circulaire comprenant la liste des postes sera transmise ¨ lôensemble des enseignants au moment du mouvement 
complémentaire. 
  
Enfin si des postes sp®cialis®s restaient vacants ¨ lôissue de cet appel ¨ candidature, il sera fait appel aux enseignants 
T3-T4-T5 etc.é qui n'ont jamais exercé dans l'enseignement spécialisé, au plus faible barème.  

Les enseignants susceptibles de recevoir une affectation à ce titre et identifiés par les services de la division du 1er 
degré seront destinataires d'une liste exhaustive de ces postes, qu'ils devront classer dans un ordre préférentiel. 
 
 
 

VII. Mouvement sur les postes à profil 

 
Certains postes, en raison de la mission confiée, des compétences particulières requises et/ou des conditions de 
fonctionnement du service public, font l'objet d'une procédure particulière :  

- Enseignant Référent autisme ; 
- Enseignant en milieu p®nitentiaire Responsable Locale dôEnseignement ; 
- Directeur b®n®ficiant dôune d®charge compl¯te de direction. 

La commission d'entretien relative aux postes à profil émet un avis « favorable » ou « défavorable » et procède à un 
classement des candidats pour lesquels un avis favorable est rendu. 
 
 
ATTENTION : Les vîux sur postes ¨ profil doivent ®galement °tre enregistr®s sur SIAM I-PROF.  
 
Afin d'organiser les commissions dôentretien et d'affecter les candidats ¨ titre d®finitif lors du mouvement, les 
candidats adressent leur fiche de candidature par voie électronique au plus tard à la date de fermeture du serveur ; 
un exemplaire est transmis directement à la division du 1er degré pour information et un exemplaire à l'inspecteur de 
circonscription pour avis. 
  
Tout envoi électronique doit être réalisé à partir de l'adresse  professionnelle prénom.nom@ac-besancon.fr. 
 
IMPORTANT : Sans dossier de candidature transmis ¨ la division du 1er degr®, les vîux sur des postes à profil ne 
sont pas pris en compte. 
 
  
 

VIII. Mouvement sur les postes à exigences particulières 

 
Certains postes, en raison de la mission confiée, des compétences particulières requises et/ou des conditions de 
fonctionnement du service public, font l'objet d'une procédure particulière :  
 
- Conseiller pédagogique départemental EPS ; 
- Conseiller pédagogique départemental éducation 

musicale ; 
- Conseiller pédagogique départemental arts visuels ; 
- Conseiller pédagogique départemental TUIC ; 
- Conseiller pédagogique départemental langues 

vivantes ; 
- Conseiller pédagogique départemental maternelle et 

maîtrise de la langue ; 
- Conseiller pédagogique ASH ; 
- Conseiller pédagogique généraliste de 

circonscription ; 
- Conseiller pédagogique EPS de circonscription ; 
- Enseignant Référent handicap (ERH) ; 
- MDPH ï Responsable de lôunit® enfants adolescents ; 
- Gestion des AESH (50%) + Coordonnateur SAPAD 

(50%) ; 

- Enseignants intervenant dans le cadre du dispositif 
« plus de maîtres que de classes » ; 

- Secrétaire exécutif REP (50%) + complément de 
service (50%) ; 

- UP2A (100%) ; 
- Chargé de mission plan mathématiques ; 
- Chargé de mission départemental formation 
continue et soutien ¨ lôaction p®dagogique ; 

- Unit® dôenseignement maternelle troubles 
autistiques ; 

- Unit® dôenseignement ®l®mentaire troubles 
autistiques ; 

- Enseignant r®f®rent ¨ lôusage du num®rique 
(ERUN) ; 

- Enseignant référent Handicap-ET (50%) + 
CDOEASD (50%) ; 

- Gestion départementale du matériel pédagogique 
adapté (50%) + ERUN ASH (50%) ; 

- Classe musicale école Wilson Dole ; 

mailto:nom@ac-besancon.fr
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- Chargé de mission soutien au pilotage pédagogique, 
¨ lôinnovation, ¨ lôexp®rimentation et ¨ 
lôaccompagnement des ®quipes p®dagogiques ; 

- Charg® de mission Service d®partemental de lô®cole 
inclusive ; 

- Chargé de mission appui aux équipes pédagogiques ; 
 

- Coordonnateur classe relais ; 
- Mission enfants du voyage (50%) + complément de 

service (50%) ; 
- Enseignants en EREA ; 
- Chargé de mission appui au doyen. 

 

 
 
Les candidats sont reçus en entretien devant une commission, qui émet un avis « favorable » ou « défavorable ». Si 
plusieurs candidats ont reu un avis favorable, côest lôenseignant qui a le plus fort bar¯me qui obtient le poste. 
 
ATTENTION : Les vîux sur postes ¨ exigences particuli¯res doivent ®galement °tre enregistr®s sur SIAM I-PROF.
  
Afin d'organiser les commissions dôentretien et d'affecter les candidats ¨ titre d®finitif lors du mouvement, les 
candidats adressent leur fiche de candidature par voie électronique au plus tard à la date de fermeture du serveur ; 
un exemplaire est transmis directement à la division du 1er degré pour information et un exemplaire à l'inspecteur de 
circonscription pour avis. 
  
Tout envoi électronique devra être réalisé à partir de l'adresse  professionnelle prénom.nom@ac-besancon.fr. 
 
IMPORTANT : Sans dossier de candidature transmis à la division du 1er degré, les vîux sur des postes à exigences 
particulières ne sont pas pris en compte. 
 
D¯s lors qu'un candidat formulerait plusieurs vîux portant sur des postes ¨ exigences particuli¯res de m°me nature, 
il serait convoqué à un seul entretien devant une commission qui formulera un avis pour chaque poste sollicité.     
 
 

IX- Dispositions particulières 

 
 

IX.1. Affectation sur poste réservé pendant un congé parental ou un congé de formation 
professionnelle 

 
Les enseignants affectés à titre provisoire sur des postes réservés à leurs titulaires en congé parental (maintien du 
poste pendant une ann®e scolaire pleine) ou en cong® de formation pendant une dur®e inf®rieure ¨ lôann®e scolaire 
peuvent, au retour des enseignants titulaires en cours dôann®e (avant les vacances de printemps) °tre r®affect®s sur 
tout poste du département, mais de préférence sur le secteur géographique.  

Les situations sont examinées en fonction de l'intérêt du service, dans le respect de la situation personnelle de 
l'intéressé.  

 

IX.2. Disponibilité 
 
La disponibilit® est accord®e ou renouvel®e ¨ compter du d®but de lôann®e scolaire et pour la dur®e de cette ann®e 
scolaire, exceptée pour charge de famille et pour suivre son conjoint. 

Les possibilit®s de renouvellement dôune disponibilit® varient suivant les motifs invoqu®s et les conditions dôattribution. 
La r®int®gration en cours dôann®e scolaire ne peut °tre accord®e quô¨ titre tout ¨ fait exceptionnel et si les contraintes 
du service le permettent. La réintégration après une disponibilité est subordonnée à une visite médicale d'aptitude à 
exercer les fonctions d'enseignant. 
 
L'attention des personnels est attirée sur les dispositions du décret n°2019-234 du 27 mars 2019 qui modifie certaines 
conditions de la disponibilité dans la fonction publique, en introduisant notamment une obligation de réintégration au 
terme de 5 années de disponibilité pour convenances personnelles.  

En effet, pour bénéficier d'une nouvelle période de disponibilité, ces personnels devront avoir exercé au moins 18 
mois de services effectifs et continus dans la fonction publique. 
 
 

  

mailto:nom@ac-besancon.fr
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IX.3. Maintien sur poste 
 
Sont maintenus sur leur poste les enseignants affectés à titre définitif dans les situations suivantes : 

- Congé de formation professionnelle : maintien du poste pendant la durée du congé ; 
- Congé de longue maladie (CLM) : maintien du poste pendant la durée du congé ; 
- Congé de longue durée (CLD) : maintien du poste pendant une année ; 
- Congé parental : maintien du poste pendant une année ; 
- Départ en formation CAPPEI : maintien du poste pendant deux années scolaires ; 
- Candidat libre CAPPEI : maintien du poste pendant une année scolaire ; 
- Départ en formation DEPS/DDEEAS : maintien du poste pendant une année scolaire ; 
- Faisant fonction de conseiller pédagogique, non titulaire du CAFIPEMF et s'engageant à le passer : maintien 

du poste pendant deux années scolaires maximum ; 
- Faisant fonction de conseiller pédagogique titulaire du CAFIPEMF et affecté à titre provisoire : maintien du 

poste pendant une année scolaire ; 
- Faisant fonction personnel de direction ou IEN : maintien du poste pendant une année scolaire ; 
- Conseiller pédagogique faisant fonction d'IEN : maintien du poste pendant deux années scolaires ; 
- Détachement en tant que stagiaire dans un autre corps de la fonction publique (ex : administratif, professeur 

certifié, CPE, personnel de direction, psychologue scolaire) : maintien du poste pendant une année scolaire ; 
- Réadaptation / poste adapté : maintien du poste pendant une année scolaire ; 
- Exercice de missions académiques : maintien du poste pendant trois années scolaires ; 
- Retraite : maintien du poste si demande de départ à la retraite infirmée avant l'ouverture du serveur 

 
En cas de détachement (autre que dans autre corps de la fonction publique) et de disponibilité, quel que soit le motif, 
le poste est perdu dès la demande en application des dispositions réglementaires. 
 
 

IX.4. Dispositions financières 
 
Les postes de conseillers pédagogiques, chargés de mission, d'animateurs TICE, des RASED etcé ouvrent droit au 
paiement de frais de déplacement. 

Les personnels enseignants sont indemnisés en fonction de la puissance fiscale du véhicule sur le temps imparti à 
leurs missions initiales, leurs interventions effectuées sur le complément de leur poste (postes fractionnés) sont 
indemnisées sur la base du tarif SNCF 2nde classe. 
 
Les autres personnels enseignants positionnés sur plusieurs postes fractionnés impliquant le remplacement d'au 
moins deux enseignants (complément de temps partiel, et/ou décharge de direction, décharge PEMF, décharge 
syndicale) sont indemnisés sur la base du tarif SNCF 2nde classe. 
 
L'ISSR est versée uniquement aux enseignants qui exercent leurs fonctions en qualité de titulaires remplaçants.  
 
 

Des annexes techniques seront communiquée aux agents ¨ lôouverture du serveur par notes de service 
départementales :  
 

- Calendrier prévisionnel ; 
- Consultation de la liste des postes ; 
- Modalités de saisie dans SIAM ; 
- Abréviations ; 
- Liste des écoles ; 
- Zones géographiques ;  
- Vîux larges : définition MUG et zones infra-départementales ; 
- Liste des postes à profils ; 
- Liste des postes à exigences particulières ; 
- Formulaires demandes bonification ; 
- Formulaires candidature postes à profils / postes à exigences particulières ; 
- Après le mouvement. 
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4.Cï Modalités en vigueur en Haute-Saône 

 
Ces modalités départementales complètent ou précisent les dispositions communes aux 4 départements de 
lôacad®mie, auxquelles il convient de se r®f®rer au pr®alable. 
 

 

I.  Déclinaison départementale des modalités communes et des dispositions relatives aux 

priorités légales 

 

1.A - Déclinaison départementale des modalités de participation obligatoire au mouvement 
  

1.A.1 - Cas de conservation de poste  
 
Le poste dôun enseignant en disponibilit®, quel quôen soit le motif, ne lui est pas conserv®. En revanche : 
 
ü Le poste dôun enseignant en cong® de longue dur®e, en cong® parental ou en d®tachement lui est conserv® 

pendant un an au maximum à compter de la rentrée scolaire suivant la décision.  

  
ü Le poste dôun enseignant laur®at dôun concours de la fonction publique lui est conserv® pendant la dur®e du 

stage statutaire. 

 

 

1.A.2 - Renonciation au poste détenu à titre définitif avant le mouvement  
 
Outre les situations recens®es dans la partie commune aux 4 d®partements de lôacad®mie (Ä 3A2), le titulaire dôun 
poste ¨ titre d®finitif a la possibilit® dôy renoncer.  
Il doit en faire la demande au moyen du formulaire approprié ¨ transmettre d¯s lôouverture du serveur à la DRH et à 
lôIEN concern®.  
 
Il devient de fait candidat obligatoire et doit participer au mouvement en formulant au moins un vîu large. 

 

 

1.A.3 - !ÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÄïÐÁÒÔ Û ÌÁ ÒÅÔÒÁÉÔÅ 
 
Lôannulation dôune demande de d®part ¨ la retraite sollicit®e apr¯s le 31 mars de lôann®e en cours ne permet pas la 
conservation du poste occup® pour lôann®e scolaire suivante. Lôint®ress®(e) doit par cons®quent participer au 
mouvement en qualité de participant obligatoire. 
 
 

1.A.4 - Réintégra t ion après congé parental, CLD, détachement ou poste adapté  
 
Lôagent r®int®grant ses fonctions apr¯s une p®riode de cong® parental, de congé de longue durée, de détachement 
ou de poste adapt® b®n®ficie dôune bonification de bar¯me de 300 points sur les vîux portant sur la commune du 
dernier poste occup® ¨ titre d®finitif, ou sur les communes limitrophes si aucun poste nôest propos® au mouvement 
au sein de cette commune.       
 
 

1.A.5 - $ïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÃÁÒÔÅ ÓÃolaire  
 
Lôenseignant oblig® de participer au mouvement par suite dôune mesure de carte scolaire est d®sign® selon les r¯gles 
définies ci-après, sous réserve du respect du principe de protection des travailleurs handicapés au regard des 
mesures de carte scolaire. Le cas échéant, les services procèdent à un examen au cas par cas en tenant compte de 
lôavis du m®decin du travail. Celui-ci indique, en fonction de la nature du handicap et des besoins de compensation 
qui en d®coulent, sôil y a n®cessit® de maintenir lôagent sur son poste. 

Par ailleurs, en cas de lev®e dôun blocage, les personnels concern®s seront invit®s ¨ choisir entre le poste obtenu au 

mouvement et le poste dôorigine.  
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En cas de fusion dô®coles, des r¯gles sp®cifiques sôappliquent pr®alablement aux opérations de mouvement (cf 

1.A.6.a). 

 

1.A.5.a - &ÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÐÏÓÔÅ ÄȭÁÄÊÏÉÎÔ  

Sôil nôexiste aucun poste vacant dôadjoint dans lô®cole, le dernier adjoint nomm® dans lô®cole sera touch® par la 
fermeture, quel que soit le type de poste dôadjoint occupé (adjoint de classe élémentaire ou maternelle, décharge de 
direction complète, maître supplémentaire, décharge de maître formateur) ¨ lôexception des adjoints de classes 
spécialisées, des titulaires remplaçants et des postes à compétences particulières. 

Pour d®terminer le dernier adjoint nomm®, lôensemble des affectations dans lô®cole ou dans le p¹le ®ducatif, ¨ titre 
définitif et en continu, est pris en compte. Au cas où plusieurs enseignants seraient concernés, ils seront départagés 
au barème brut (AGS + enfant(s) à charge). 
 

1.A.5.b - &ÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 

Sôil nôexiste aucun poste vacant de titulaire de secteur dans la circonscription, le dernier titulaire de secteur nomm® 
dans la circonscription sera touché par la fermeture. Au cas où plusieurs enseignants seraient concernés, ils seront 
départagés au barème brut. 
 

 1.A.5.c - &ÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÒÅÍÐÌÁëÁÎÔ ÏÕ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔ ÓÐïÃÉÁÌÉÓï 

Les m°mes modalit®s que pour les adjoints sôappliquent pour chaque type de poste. 
 

1.A.5.d - $ïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÐÏÓÔÅ  

Lôenseignant nomm® ¨ titre provisoire ne b®n®ficie dôaucune bonification. Lôenseignant nomm® ¨ titre d®finitif 
bénéficie des bonifications, détaillées au § 1.B.1.d. 
  
Un blocage de poste (fermeture conditionnelle) est assimil® ¨ une fermeture pour lôapplication des r¯gles de 
bonification.  

Si le blocage est levé, la personne titulaire du poste avant le mouvement a la possibilité de retrouver son poste 
dôorigine. Elle sera contact®e par les services afin dôindiquer son choix. 
  
En cas de r®ouverture ¨ la rentr®e dôun poste venant dô°tre ferm® par mesure de carte scolaire, le titulaire du poste 
peut retrouver son poste dôorigine sôil le souhaite. 
  
Cas de fermeture de poste après la phase principale du mouvement 
Lôenseignant concern® participe ¨ la phase compl®mentaire voire ¨ la phase dôajustement. Il conserve ses 
bonifications pour le mouvement de lôann®e suivante. 

 

 

1.A.6 - #ÁÓ ÄÅ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÅ 
 

1.A.6.a - &ÕÓÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÅÓȟ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐĖÌÅ ïÄÕÃÁÔÉÆ ÏÕ ÄȭïÃÏÌÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 

Les r¯gles suivantes sôappliquent en cas de fusion dô®coles, de cr®ation de p¹le ®ducatif ou dô®cole intercommunale.  

Toutefois dans le cadre dôune fusion avec fermeture de poste, la mesure de carte scolaire est appliquée avant la 
fusion. 
 

NB : Les charg®s dô®cole ¨ 1 classe non-inscrits sur la liste dôaptitude des directeurs dô®cole ¨ 2 classes et plus, et 
souhaitant postuler sur le poste de direction, ont la possibilit® dô°tre entendus par une commission spécialement 
réunie afin de procéder éventuellement à une inscription complémentaire sur ladite liste. 
 

1.A.6.a.1 - Restructuration sans modification du nombre total de postes, inférieur à 8 classes 
Les adjoints concernés qui le souhaitent sont réaffectés dans le nouveau pôle ou la nouvelle école, sur poste 
équivalent sans avoir à participer au mouvement. Ils ne b®n®ficient dôaucune majoration de bar¯me pour une autre 
affectation et conservent leur ancienneté de poste. 
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Seuls les directeurs et/ou charg®s dô®cole concern®s sont tenus de participer au mouvement. Le ou les candidat(s) 
®ventuellement non retenu(s) b®n®ficie(nt) dôune bonification de barème de 999 points sur les postes dôadjoint 
ouverts dans le pôle. 

Ils bénéficient par ailleurs dôune bonification de barème de 200 points sur les postes de directeur dô®cole ¨ 2 classes 
et plus dans la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement p®dagogique intercommunal 
(RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves ou le regroupement de communes. 

 1.A.6.a.2 - Restructuration sans modification du nombre total de postes, supérieur à 8 classes  
Á Les adjoints qui le souhaitent sont réaffectés dans le nouveau pôle ou la nouvelle école, sur poste équivalent sans 

avoir à participer au mouvement. Ils ne b®n®ficient dôaucune majoration de bar¯me pour une autre affectation et 

conservent leur ancienneté de poste. 

 

Á Les directeurs sont tenus de participer au mouvement. Sôils demandent le poste de direction, leur candidature 

sera examinée dans les conditions prévues au §.2.E. En cas dôavis favorable ils b®n®ficient dôune bonification de 

barème de 999 points sur le poste de directeur et sont, le cas échéant, départagés au barème. 

 

Á Le ou les directeur(s) non retenu(s) b®n®ficie(nt) dôune bonification de bar¯me de 999 points sur les postes 

dôadjoint ouverts dans la nouvelle structure. 

 

Il(s) bénéficie(nt) par ailleurs dôune bonification de bar¯me de 200 points sur les postes de directeur dô®cole ¨ 2 

classes et plus dans la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement p®dagogique 

intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des élèves ou le regroupement de communes correspondant. 

1.A.6.a.3 - Restructuration avec réduction du nombre total de postes, inférieur à 8 classes  
Á Les adjoints sont tenus de participer au mouvement. Ils b®n®ficient dôune bonification de bar¯me de 999 points 

sur tout poste dôadjoint dans lô®cole, la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement 

p®dagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves ou le regroupement de communes. 

 

Á Les directeurs sont tenus de participer au mouvement. 

 

Á Parmi les charg®s dô®cole ¨ 1 classe inscrits sur la liste dôaptitude ¨ lôemploi de directeur dô®cole ¨ 2 classes, et 

les directeurs dô®cole ¨ 2 classes et plus concern®s, le poste de direction est attribu® au candidat volontaire 

disposant du plus fort barème.  

 

Á Le(s) directeur(s) et les charg®s dô®cole non retenu(s) b®n®ficie(nt) dôune bonification de bar¯me de 999 points 

sur le(s) poste(s) dôadjoint(s) ouvert(s) dans lô®cole. 

Il(s) bénéficie(nt) par ailleurs dôune bonification de bar¯me de 200 points sur les postes de directeur dôune ®cole 
¨ 2 classes et plus dans la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement p®dagogique 
intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves ou le regroupement de communes. 

1.A.6.a.4 - Restructuration avec réduction du nombre total de postes, supérieur à 8 classes 
Á Les adjoints sont tenus de participer au mouvement. Ils b®n®ficient dôune bonification de bar¯me de 999 points 

sur tout poste dôadjoint dans lô®cole, la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement 

p®dagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves ou le regroupement de communes. 

 

Á Les directeurs sont tenus de participer au mouvement. Sôils demandent le poste de direction, leur candidature 

sera examinée dans les conditions pr®vues au Ä 2.E. En cas dôavis favorable ils b®n®ficient dôune bonification de 

barème de 999 points sur le poste de directeur. Le ou les directeur(s) éventuellement non retenu(s) bénéficie(nt) 

dôune bonification de bar¯me de 999 points sur les postes dôadjoint ouverts dans le p¹le. 

Il(s) bénéficie(nt) par ailleurs dôune bonification de bar¯me de 200 points sur les postes de directeur dô®cole ¨ 2 
classes et plus dans la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement pédagogique 
intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves ou le regroupement de communes.  
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1.A.6.b - Cas particuliers  

1.A.6.b.1 - Transformation dôune ®cole ¨ une classe en ®cole ¨ deux classes 
Le charg® dô®cole est prioritaire pour °tre nomm® ¨ la direction de la nouvelle école. 

Si un charg® dô®cole ¨ 1 classe non inscrit sur la liste dôaptitude ¨ lôemploi de directeur dô®cole ¨ 2 classes et plus 
obtient la direction, il est nommé à titre provisoire. Une commission sera réunie spécialement afin de procéder 
éventuellement ¨ une inscription r®troactive sur la liste dôaptitude des directeurs dô®cole ¨ deux classes et plus. 

Si un titulaire 1ère ann®e est concern®, il est prioritaire sur le poste dôadjoint nouvellement cr®®. 

1.A.6.b.2 - Transformation dôune ®cole ¨ deux classes en école à une classe 
Le poste dôadjoint ®tant supprim®, le directeur dô®cole ¨ deux classes est r®affect® sur le poste de charg® dô®cole ¨ 
une classe sôil le souhaite. Dans le cas contraire il ne b®n®ficie ni de priorit®, ni de bonification de barème. 

 

 

1.B - Déclinaison départementale de prise en compte des priorités légales et autres critères  
 
Les priorit®s l®gales telles que valoris®es au sein des 4 d®partements de lôacad®mie sôappliquent en Haute-Saône 
selon les modalités décrites ci-après (§ 1.B.1). 

A ces bonifications viennent sôen ajouter dôautres, le cas ®ch®ant (§ 1.B.2). 

 

1.B.1 ɀ Bonifications liées aux priorités légales  
 

1.B.1.a - Bonifications liées à la situation familiale  

La situation familiale doit être établie au plus tard le 31 mars de lôann®e du mouvement. 

Elle doit être attestée par toutes pièces justificatives de la situation familiale, à joindre en appui de la demande de 

bonification.  En l'absence de ces documents, aucune bonification ne sera attribuée.  Aucun rappel ne sera 

effectué à cette fin. 

1.B.1.a.1 - Le rapprochement de conjoints 
Sont considérées comme conjoints les personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité (PACS) ou ayant au 

moins un enfant reconnu par les deux parents. 

Le rapprochement sôentend entre les lieux de résidence professionnelle des conjoints. 

Quôelle soit nomm®e ¨ titre d®finitif ou provisoire, la personne qui sollicite un poste au titre du rapprochement de 

conjoints doit, en vue d'obtenir éventuellement des points de séparation : 

 

- Le pr®ciser sur l'accus® de r®ception des vîux ¨ retourner dans le d®lai dôune semaine suivant la fermeture 

du serveur ;  

 

- Joindre un justificatif du mariage, du PACS, de la reconnaissance par les deux parents dôau moins un enfant 

à naître avant le 31 août ou âgé de moins de 18 ans au 1er septembre de lôann®e du mouvement (fournir la 

copie du livret de famille ou du PACS) ; 

 

- Joindre un certificat de l'employeur du conjoint indiquant le lieu de travail. 

1.B.1.a.2 - Lôautorit® parentale conjointe 
Quôelle soit nommée à titre définitif ou provisoire, la personne qui sollicite un poste au titre du rapprochement du lieu 

dôhabitation de lôautre d®tenteur de lôautorit® parentale doit : 

 

- Le pr®ciser sur l'accus® de r®ception des vîux ¨ retourner dans le d®lai dôune semaine suivant la fermeture 

du serveur ; 
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- Joindre obligatoirement un justificatif de domicile de lôautre parent et la d®cision de justice pr®cisant les 

modalit®s de la garde ou attestation sur lôhonneur sign®e par les deux parents. 

1.B.1.a.3 - La situation de parent isolé 
Quôelle soit nomm®e ¨ titre d®finitif ou provisoire, la personne qui sollicite un poste au titre de la situation de parent 

isolé doit : 

 

- Le pr®ciser sur l'accus® de r®ception des vîux ¨ retourner dans le d®lai dôune semaine suivant la fermeture 

du serveur ; 

 

- Joindre obligatoirement une photocopie du livret de famille ou de lôextrait dôacte de naissance du ou des 

enfants ; 

 

- Joindre obligatoirement toute pi¯ce officielle attestant de lôautorit® parentale unique (enseignant vivant seul 

et supportant seul la charge du ou de plusieurs enfants) ; 

 

- Joindre obligatoirement toute pièce attestant que la demande de mutation améliorera les conditions de vie 

de lôenfant (proximit® de la famille, facilit® de garde quelle quôen soit la nature, etc.). 

 

 

1.B.1.b - Bonifications au titre du handicap  

Les enseignants concernés doivent faire parvenir la fiche correspondante mentionnée dans la note annuelle ainsi 
quôun courrier exposant leurs besoins de compensation au regard de la situation invoqu®e, accompagné des pièces 
justificatives, à la division des personnels enseignants, avant la fermeture du serveur.  

Parmi les postes sollicités, le poste attribu® sera le poste le moins demand® par dôautres candidats en mesure de 
lôobtenir.  

 

1.B.1.c - Bonifications l ÉïÅÓ Û ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÅÔ ÁÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ 

1.B.1.c.1 - Lô®ducation prioritaire 
Pour b®n®ficier de la bonification, lôenseignant doit °tre, au moment de sa demande de mutation, affect® dans une 
®cole relevant de lô®ducation prioritaire ¨ titre définitif. 

Au titre des 4 années précédentes, les affectations à titre provisoire ou définitives et les missions de remplacement 
sont indiff®remment prises en compte, ¨ condition quôil nôy ait pas dôinterruption entre les ann®es consid®r®es et que 
lôint®ress® ait exerc® de faon effective en ®ducation prioritaire au moins la moiti® de lôann®e scolaire. 

1.B.1.c.2 - Lôanciennet® de service 
Les dispositions applicables sont celles contenues dans la partie commune aux 4 d®partements de lôacad®mie. 

1.B.1.c.3 - Renouvellement du m°me premier vîu  
Les dispositions applicables sont celles contenues dans la partie commune aux 4 d®partements de lôacad®mie. 

En cas de fusion dô®coles, la bonification pr®vue sôapplique sur lô®cole issue de la fusion. 

 

1.B.1.d - Bonificat ions liées à une mesure de carte scolaire  

Les enseignants affect®s ¨ titre d®finitif sur un poste qui va °tre supprim® b®n®ficient dans le cadre de leurs vîux 
des bonifications suivantes, selon le type de poste occupé. 

 
Si un enseignant fait lôobjet de mesures de carte scolaire successives, une bonification de 10 points lui est accordée 
pour chaque nouvelle mesure. 
Les bonifications qui nôauront pas permis dôobtenir un poste ¨ titre d®finitif seront report®es sur le mouvement de 
lôann®e N +1. 
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A toutes les situations décrites ci-apr¯s, sôajoute une bonification de barème de 1 point par ann®e dôaffectation ¨ titre 
d®finitif dans le poste occup® pour tout autre vîu, avec un maximum de 4 points. 

1.B.1.d.1- Poste de directeur dôune ®cole ¨ 8 classes et plus :  
Ą Bonification de 300 points sur les postes de directeur dô®cole ¨ 2 classes et plus dans la commune m°me, le 

r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement p®dagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves 
(hors postes r®serv®s en cas de fusion dô®coles), ou le regroupement de communes ; 
 

Ą Bonification de 300 points sur tout poste dôadjoint, la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le 
regroupement pédagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves (hors postes r®serv®s en cas de 
fusion dô®coles) ou le regroupement de communes ; 

1.B.1.d.2 - Poste de directeur dôune ®cole de 2 ¨ 7 classes :  
Ą Bonification de 300 points sur les postes de directeur dô®cole de 2 ¨ 7 classes dans la commune même, le 

r®seau dô®coles rurales (RER), le regroupement p®dagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves 
(hors postes r®serv®s en cas de fusion dô®coles), ou le regroupement de communes ; 
 

Ą Bonification de 300 points sur tout poste dôadjoint, la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales (RER), le 
regroupement p®dagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves (hors postes r®serv®s en cas de 
fusion dô®coles) ou le regroupement de communes ; 

1.B.1.d.3 - Poste dôadjoint (dont adjoint dôapplication et ma´tre suppl®mentaire ¨ 100% dans lô®cole) 
ou de charg® dô®cole ¨ 1 classe : 
Ą Bonification de 300 points sur tout poste dôadjoint dans lô®cole, la commune m°me, le r®seau dô®coles rurales 

(RER), le regroupement pédagogique intercommunal (RPI), lô®cole dôaccueil des ®l¯ves ou le regroupement de 
communes ; 

1.B.1.d.4 - Poste de titulaire de secteur :  
Ą Bonification de 300 points sur tout poste de titulaire de secteur dans la circonscription. 

 

1.B.1.d.5 - Poste de titulaire remplaçant :  
Ą Bonification de 300 points sur tout poste de titulaire remplaçant dans la commune ou le regroupement de 

communes ; 
 

Ą Bonification de 200 points sur tout poste de titulaire remplaçant dans la circonscription. 

1.B.1.d.6 - Poste spécialisé : 
Ą Bonification de 300 points sur tout poste spécialisé du même parcours de certification ou de la même option 

dans la commune, le regroupement de communes ou la circonscription ; 
 

Ą Bonification de 200 points sur tout poste spécialisé dans le département. 

1.B.1.d.7 - Poste fractionné attribué à titre définitif : 
Les bonifications relatives aux situations listées ci-dessus sôappliquent en tenant compte de la r®sidence 
administrative du poste fractionné.   
 
 

1.B.2 - Critères supplémenta ires pris en compte  
 
- enfant(s) à charge : 0,75 point par enfant de moins de 18 ans au 1er septembre de lôann®e du mouvement, n® au 
plus tard ou accueilli au foyer avant le 31 ao¾t de lôann®e du mouvement ; 
 
-  stabilité dans le poste : ¨ compter de lôinstallation ¨ titre d®finitif sur le poste, ou sur le poste pr®c®dent en cas de 
redéfinition de poste ou de fusion dô®coles, une bonification de 0,9 point est accordée aux enseignants ayant occupé 
leur poste pendant 3 ans ou plus ; 
 

- affectation provisoire sur un poste sp®cialis®, ¨ hauteur dôau moins 75 % : une bonification de 0,5 point par an à 
compter de la deuxième année est attribuée, dans la limite de 1 point.   
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1.B.3 - OÌïÍÅÎÔÓ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭïÇÁÌÉÔï ÄÅ ÂÁÒîÍÅ 
 

1.B.3.a - PÏÓÔÅÓ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÅ Û ψ ÃÌÁÓÓÅÓ ÅÔ ÐÌÕÓ 

Entre deux titulaires dôune direction ¨ titre d®finitif, la priorit® est donn®e au plus ancien dans les fonctions de directeur 
dô®cole ¨ 8 classes et plus (tous postes cumul®s occup®s ¨ titre d®finitif). 
 
 

1.B.3.b - 0ÏÓÔÅÓ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÅ ÄÅ ς Û χ ÃÌÁÓÓÅÓ 

ï Entre deux titulaires dôune direction ¨ titre d®finitif, la priorit® est donn®e au plus ancien dans les fonctions de 

directeur dô®cole ¨ 2 classes et plus (tous postes cumul®s occup®s ¨ titre d®finitif) ; 

ï Entre deux adjoints inscrits sur la liste dôaptitude, la priorit® est donn®e ¨ celui qui est rest® le plus longtemps dans 

le poste précédent, à titre définitif ; 

ï Entre un directeur dô®cole et un adjoint, la priorit® est donn®e au directeur. 

 

1.B.3.c - Autres postes  

Les crit¯res de d®partage suivants sont pris en compte, dans lôordre indiqu® : 

ï Dur®e dôaffectation ¨ titre d®finitif la plus longue dans lô®cole actuelle ; 
ï Ancienneté générale des services ;  

ï Date de naissance : la priorité est donnée à lôenseignant le plus ©g®. 

 

 

II. Modalités départementales de participation au mouvement 

 

2.A ï Généralités 
 
Ces modalit®s ne sôappliquent pas aux laur®ats de concours, qui font lôobjet dôune proc®dure dôaffectation particuli¯re 
: Nommés professeurs stagiaires à la rentrée, leur affectation sôeffectue ¨ la suite de la proclamation des r®sultats du 
concours. Ils sont contact®s afin dô®mettre des vîux sur les postes qui leur ont ®t® r®serv®s. 

Lôaffectation des professeurs des ®coles stagiaires en prolongation ou en renouvellement de stage est examinée en 
priorité. 

Quarante vîux pr®cis ou g®ographiques au maximum peuvent °tre formul®s lors de la phase principale, sans 
compter un ou des vîux larges, le cas ®ch®ant. 

 

2.B - Typologie des vîux 
 

2.B.1- 6ĞÕØ ÐÒïÃÉÓ 
 
Un vîu pr®cis porte sur un type de poste implant® dans une ®cole ou un ®tablissement d®termin®(e). 
 

2.B.2 - 6ĞÕØ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ɉïÃÒÁÎ ρȟ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÖĞÕØ ÐÒïÃÉÓɊ 
 
Les vîux g®ographiques peuvent porter sur des regroupements de communes, ou sur les communes comportant 
au moins 3 écoles (d®tails sur les vîux g®ographiques communiqu®s dans la note annuelle). 

Précision importante : un vîu g®ographique porte sur un type de poste ¨ lôint®rieur dôune zone g®ographique. 
Exemple : tout poste dôadjoint ®l®mentaire (ECEL) ¨ lôint®rieur du regroupement de Champagney.  
ê ce vîu correspond un code de 4 chiffres ¨ saisir sur MVT1D. 

Un m°me poste peut donc faire lôobjet de 2 vîux g®ographiques diff®rents, en plus dôun vîu pr®cis :  
- Au niveau « commune » ; 
- Au niveau « regroupement de communes ». 

ê chacun de ces vîux correspond un code sp®cifique. 
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2.B.3 - 6ĞÕɉØɊ ÌÁÒÇÅɉÓɊ ɉïÃÒÁÎ ςɊ 
 
Un vîu large correspond ¨ un type de poste (regroupement de « MUG » = « mouvement unité de gestion ») au sein 
dôune zone infra-départementale (ZID). 
 
Sont proposés et peuvent être combinés :  
 

¶ 11 ZID (détails communiqués dans la note annuelle) ; 

¶ 4 regroupements de MUG :  
- Enseignants ; 
- Direction dô®cole de 2 ¨ 7 classes ; 
- ASH ; 
- Remplacement. 

 
 
 

2.C - Consignes de formulation des vîux  
 

2.C.1 - Possibilités et/ou obligations de saisie (Ecran 1 / Ecran 2)  
 
Formuler un vîu large permet dô®tendre les possibilit®s dôaffectation sur un type de poste, dans un secteur donn®. 
 
Seuls les participants obligatoires doivent formuler au moins un vîu large (®cran 2), qui sera examiné après leurs 
vîux pr®cis et g®ographiques (®cran 1).  
Il leur est fortement recommand® de formuler un maximum de vîux dans lô®cran 1 et un nombre suffisant de vîux 
larges dans lô®cran 2, une affectation ¨ titre provisoire ®tant prononc®e dôoffice, le cas ®ch®ant, en dehors des vîux 
exprimés. 
 
Les participants non-obligatoires peuvent ®galement formuler un ou des vîu(x) large(s). 
Le cas ®ch®ant, il est possible de lier ses vîux avec son conjoint, le bar¯me le moins ®lev® ®tant retenu pour les 
deux. 

 

2.C.2 - 0ÏÉÎÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ȡ ÖĞÕ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÐÏÓÔÅ ÅÎ ïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ  
 

(Cf. annexe jointe à la note annuelle : liste des écoles dans chaque regroupement de communes) 

Des modifications dans l'organisation du service de l'école pouvant intervenir après avis du conseil des enseignants 

qui se réunira sous la responsabilité du directeur de l'école et auquel les enseignants nouvellement nommés devront 

être conviés, la nature des supports d'adjoints au sein des écoles primaires comportant une ou plusieurs 

classes maternelles : 

 

- Enseignant classe maternelle (sigle : ECMA) 

 ne figure qu'à titre indicatif. 

- Enseignant classe élémentaire (sigle : ECEL)              

  

Après avoir entendu les différents avis émis par le conseil des enseignants et conformément à la réglementation en 

vigueur, le directeur de l'®cole arr°tera le service des enseignants, sous l'autorit® de lôinspecteur de l'®ducation 

nationale de la circonscription qui devra être saisi de tout conflit survenant dans le déroulement de ces opérations. 

Aussi, il est fortement conseillé aux enseignants intéressés par un poste situé dans une école primaire, de 
se renseigner, soit auprès du directeur de l'école, soit auprès de l'I.E.N, sur la structure pédagogique 
prévisible de l'école à la rentrée, avant de postuler. 

Ceux qui souhaitent être affectés dans une école primaire, quel que soit le niveau d'enseignement (maternelle ou 

élémentaire), ont intérêt à demander les deux natures de supports (ECEL et ECMA). 

En revanche, ceux qui désirent exclusivement enseigner en maternelle ou en élémentaire doivent, selon le cas, 

demander soit un poste ECMA situé dans une école maternelle (ne comportant pas de classe élémentaire), soit un 

poste ECEL situé dans une école élémentaire (ne comportant pas de classe maternelle). 
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2.C.3 - 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÏÓÔÅÓ !3( 
 
Les postes RASED sont attribués à titre définitif aux enseignants titulaires du CAPPEI ou équivalent. Ils ne peuvent 
être attribués à titre provisoire. 

 

 

2.C.4 - -ÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÔÁÒÄÉÖÅ ÄÅÓ ÖĞÕØ 
 
Une modification des vîux ne peut °tre prise en compte que si elle est motiv®e par une situation exceptionnelle et 
imprévisible intervenant après la date de retour des accusés de r®ception des vîux et une semaine avant la date 
prévue de publication des résultats de la phase principale du mouvement. 

Les situations exceptionnelles liées à des événements familiaux ou professionnels imprévisibles qui interviendraient 
postérieurement doivent °tre soumises par la voie hi®rarchique ¨ lôIA-DASEN. 
 
 

2.C.5 - 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÁÕØ ÐÈÁÓÅÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ 
 
Seul un événement imprévu intervenant après la phase principale du mouvement peut justifier une demande 
de participation exceptionnelle.  

Apr¯s d®cision favorable de lôIA-DASEN, lôacceptation dôune telle demande entra´ne la perte du poste d®tenu.  

La nouvelle affectation se fait selon les r¯gles des phases compl®mentaire et dôajustement. 

 

 

 

2.D - Affectation sur les postes à exigences particulières 
 

Lôaffectation ¨ titre d®finitif sur ces postes n®cessite la d®tention de titres sp®cifiques et sôeffectue au bar¯me, le cas 
échéant après entretien.  

2.D.1 - Affectation sur  les postes ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒïrequis  
 

2.D.1.a - $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭïÃÏÌÅ Û ÄÅÕØ ÃÌÁÓÓÅÓ ÅÔ ÐÌÕÓ 

Les candidats à une direction à deux classes et plus doivent remplir les conditions du décret n°89-122 du 24/02/1989 
modifié : 

- Justifier dôau moins deux ann®es dôexercice effectif en tant que titulaire ; 
- Etre inscrit sur la liste dôaptitude aux fonctions de directeur dô®cole ¨ deux classes et plus (LA-DIR) ou justifier 
de trois ann®es dôexercice en qualit® de directeur r®guli¯rement nomm®. 

  
Les personnels inscrits sur la liste dôaptitude des directeurs dô®cole ¨ 2 classes et plus ou ayant d®j¨ exerc® ces 
fonctions à titre définitif pendant au moins 3 années sont affectés à titre définitif.  

A d®faut, lôaffectation est prononc®e ¨ titre provisoire. Lôenseignant peut alors solliciter rétroactivement son inscription 
sur la liste dôaptitude qui le cas ®ch®ant rendra son affectation d®finitive, en passant un entretien devant une 
commission prévue à cet effet (cf. campagne LA-DIR). En cas dôaffectation lors de la phase principale, les nouveaux 
directeurs devront participer au stage préalable à la prise de poste organisé en juin. 
 
Au-delà de ce prérequis, les fonctions de direction dô®cole ¨ 8 classes et plus n®cessitent une comp®tence particuli¯re 
et sont soumises à entretien préalable (cf. § 2.E.) 
 
 

2.D.1.b - Maître formateur  

Les affectations sur les postes de ma´tres formateurs sôeffectuent au bar¯me, selon la hi®rarchie et les conditions 
suivantes : 
  
1.   Enseignants titulaires du CAFIPEMF : affectation à titre définitif. 
2.   Candidats ¨ la certification (ann®e dôadmission) : affectation à titre définitif si diplôme. 
3.   Candidats ¨ la certification (ann®e dôadmissibilit®) : affectation à titre provisoire. 
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2.D.1.c - Enseignants spécialisés 

(cf : d®tails communiqu®s ¨ lôoccasion de la note annuelle)  

Les postes dôenseignants sp®cialis®s qui ne sont pas attribu®s dans le cadre du mouvement inter-degrés (SEGPA, 
ULIS ®cole, coll¯ge ou LP, en unit® dôenseignement dô®tablissement m®dico-social - IME, IMP, IMPRO, ITEP, en 
service médico-social SESSAD ou SSEFIS, en hôpital général - CHI de Vesoul, en hôpital de jour - inter secteur de 
pédopsychiatrie) sont attribués au barème selon la hiérarchie et les conditions suivantes : 
 
1. Enseignants titulaires du CAPPEI, CAPA-SH, CAAPSAIS, CAEI avec le module de professionnalisation ou le 
module dôapprofondissement correspondant au poste : affectation à titre définitif ; 
 

2. Enseignants en voie de spécialisation (stagiaires CAPPEI) : affectation à titre définitif si obtention du CAPPEI, 
sinon à titre provisoire ; 

 
RAPPEL : les enseignants titulaires de lôoption E (parcours RASED dominante p®dagogique) du CAAPSAIS obtenu 
avant 2002 : affectation à titre définitif en RASED, ULIS école, ULIS collège, ULIS LP, SESSAD-DI, établissement 
médico-social ; 
 
3. Enseignants retenus pour une formation CAPPEI à la rentrée : affectation à titre provisoire sur un poste 

correspondant au parcours de formation choisi, à titre définitif si diplôme ; 
 

4. Enseignants spécialisés sur un autre parcours (CAPPEI) ou dans une autre option (CAPA-SH) : affectation à 
titre définitif ; 

 
5. Enseignants candidats libres, affectation à titre définitif si obtention du CAPPEI ; 

 
6. Enseignants non spécialisés ayant donné satisfaction sur un poste spécialisé : reconduits à titre provisoire sur 

celui-ci si aucun titulaire, stagiaire en formation ou futur stagiaire du CAPPEI ou équivalent ne le demande ; 
 

7. Enseignants non retenus pour la formation mais inscrits sur la liste complémentaire ; 
 

8. Autres enseignants : affectation à titre provisoire. 
  
Remarque : Les postes RASED sont attribués à titre définitif aux titulaires du CAPPEI ou équivalent. Ils ne peuvent 
être attribués à titre provisoire. 

 

 

2.D.2 - Affectation sur les postes nécessitant une compétence particulière  
 
En cas de vacance, les candidatures aux postes ci-après peuvent donner lieu, selon les cas :  
  

¶ À un entretien devant une commission qui sôassure, au-delà de la qualification nécessaire, des compétences 

requises pour le poste : 

- Enseignant référents handicap ; 

- Coordonnateur départemental pour la scolarisation des élèves de familles itinérantes et de voyageurs (EFIV) ; 

- Enseignant en Unité Pédagogique Spécifique pour la scolarisation des élèves de familles itinérantes et de 

voyageurs (UPS - EFIV) ; 

- Enseignant mis à la disposition de la MDPH ; 

- Enseignant sp®cialis® en Unit® dôEnseignement ç autisme ou troubles envahissants du développement 

(TED) è implant® ¨ lô®cole maternelle du Stade ¨ Vesoul ; 

- Enseignant sp®cialis® en SSEFIS d®ficience auditive, non titulaire de lôoption ou parcours de formation 

requis ; 

- Enseignant sp®cialis® au SAPAD/ CHI de Vesoul non titulaire de lôoption ou parcours de formation requis ; 

- Enseignant en UPE2A : Unité Pédagogique pour Élèves Allophones Arrivants : ce poste est rattaché 

administrativement à la DSDEN de Vesoul ; 

- Poste dôERUN d®partemental ; 

- Poste appui au pilotage pédagogique 1er degré ; 

- Poste de directeur de lô®cole ®l®mentaire de Jussey (dans le cadre de la mise en îuvre dôun p¹le ®ducatif 

au sein du collège Pasteur à Jussey - cf. fiche 7). 
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¶ À un avis de lôIEN : 

- Poste implanté dans une école classée en éducation prioritaire (REP). 
  
Dans les deux cas, le barème départagera les candidats retenus. 
  
Au cas o½ lôun de ces postes se lib®rerait ou resterait vacant apr¯s le mouvement, il sera fait appel à candidatures. 
Le candidat retenu sera affect® ¨ titre provisoire et b®n®ficiera dôune priorit® pour obtenir le poste ¨ titre d®finitif 
lôann®e suivante, sôil le souhaite. 
 
 
 

2.E - Affectation sur les postes à profil 
 
Lôaffectation sur ces postes sôeffectue hors bar¯me apr¯s entretien, lôad®quation poste/profil la plus ®troite ®tant 
recherchée : 

- Conseillers pédagogiques ; 
- Directeur dô®cole ¨ 8 classes et plus ; 
- Les coordonnateurs REP. 

  
Le choix du candidat rel¯ve de la comp®tence de lôIA-DASEN. 

Au cas où lôun de ces postes se lib¯re ou reste vacant après le mouvement, il sera fait appel à candidatures. 
Le candidat retenu est affecté à titre provisoire et peut b®n®ficier dôune priorit® apr¯s avis de lôIEN pour obtenir le 
poste ¨ titre d®finitif lôann®e suivante, sôil le souhaite. 
 
 
 

2.F - Modalités de services spécifiques 
 
Compte tenu des modalit®s de services qui leur sont propres, lôautorisation de travail ¨ temps partiel des personnes 
ci-apr¯s peut °tre subordonn®e ¨ une affectation dans dôautres fonctions, à titre provisoire pour une année et pour 
une dur®e maximale de 3 ans, ®ventuellement renouvel®e dans le cadre dôun service ¨ temps partiel de droit pour 
élever un enfant de moins de 3 ans. 
  

- Titulaires remplaants, sauf dans le cadre dôune r®partition annuelle du service à temps partiel ; 
- Maîtres formateurs ; 
- Conseillers pédagogiques ; 
- Directeurs dô®cole avec d®charge(s) de service ¨ hauteur de 50% et plus ; 
- Enseignants référents ; 
- Enseignants en SESSAD ; 
- Enseignants en UE maternelle « autisme, troubles envahissants de développement TED » ; 
- Enseignants en UPE2A ; 
- Coordonnateur départemental pour la scolarisation des EFIV ; 
- Enseignant en unité pédagogique spécifique pour la scolarisation des EFIV. 
 
 

 
III. Chronologie et déroulement des opérations 

 
Les opérations de mouvement se déclinent en une phase principale, une phase complémentaire, une phase 
dôajustement et, le cas ®ch®ant, une phase dôajustement final. 
 
 

3.A - Phase principale  
 
Les enseignants formulent leurs vîux sur MVT1D. Sur la base des barèmes des participants, les vîux sont trait®s 
par un algorithme qui examine successivement les vîux pr®cis et g®ographiques (®cran 1), puis les vîux larges 
(écran 2). 
Si aucune affectation ne peut °tre attribu®e sur la base des vîux exprim®s, elle sôeffectue hors vîux, ¨ titre 
provisoire. 
Tous les postes sont soit vacants, soit susceptibles dô°tre vacants, et ont vocation ¨ °tre pourvus. 
 
Lôaffectation hors bar¯me fait lôobjet dôun entretien pr®alable devant une commission.  
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Il est alors tenu compte de la capacité à répondre au mieux aux exigences du poste. 
 
Tout enseignant qui demande un poste s'engage, sôil lôobtient, ¨ lôaccepter avec les obligations aff®rentes. 
 
 

3.A.1 - #ÏÎÎÅØÉÏÎ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ -64ρ$ 
 
Il est fortement conseillé de ne pas attendre le dernier jour dôouverture du serveur pour saisir les vîux. Cette saisie 
est modifiable durant toute la p®riode dôouverture du serveur. 
 
Lôapplication MVT1D (Mouvement 1er degré), via I-Prof, est accessible à partir de tout poste informatique connecté à 
internet selon les modalités suivantes : 

Les identifiant et mot de passe sont n®cessaires. En cas dôoubli, ils peuvent °tre obtenus en se connectant ¨ lôadresse 
https://pratic.ac-besancon.fr (cliquer sur « Je ne connais pas mon identifiant et/ou mon mot de passe»).  

Cet identifiant et ce mot de passe permettent de consulter, de modifier ou dôannuler la demande pendant toute la 
p®riode dôouverture du serveur.  

Pour se connecter, il convient de procéder comme suit : 
Ą Accéder à son "bureau virtuel" à l'adresse internet : https://pratic.ac-besancon.fr 
Ą Saisir son "identifiant" et son "mot de passe", puis valider en cliquant sur le bouton "Accéder aux ressources avec 

authentification" 
Ą Cliquer sur le bouton « Accès à I-Prof », qui dirige vers lôAssistant Carri¯re 
Ą Cliquer sur lôonglet ç Les services » puis « Accès à SIAM 1er degré » puis sur « Phase intra-départementale ». Il 

est alors possible : 
- Soit de consulter les postes vacants ou susceptibles dô°tre vacants en utilisant des crit¯res de tri 

(commune, circonscription, type de poste) ; 
- Soit de saisir et de modifier sa demande de mutation.  

 

Les personnels arrivant dôun autre d®partement qui rencontrent des difficult®s de connexion, sont invit®s ¨ contacter 
sans délai la division des ressources humaines. 
 
 

3.A.2 - Saisie ÄÅÓ ÖĞÕØ 
 
La saisie se fait sous lôenti¯re responsabilit® de lôint®ress®(e), qui est cens®(e) avoir pris connaissance de 
tous les éléments relatifs aux postes demandés. 
 

3.A.2.a - Modalités de saisie applicables à tous les postes  

Deux possibilités sont offertes pour saisir les numéros de postes :  
- La saisie rapide du numéro de poste, préalablement identifié ; 
- La saisie guid®e par recherche du num®ro de poste, en s®lectionnant la commune ou lô®cole souhait®e. 

 
Chaque numéro de poste saisi doit être validé pour être pris en compte. 
 

3.A.2.b - Cas particulier des titulaires de secteur  

Du fait de leur rattachement ¨ une circonscription, ces postes ne peuvent faire lôobjet que de vîux pr®cis, ou dôun 
vîu large constitu® dôune ZID comportant la ville chef-lieu de circonscription, à savoir : 

- ZID 6 pour Gray ; 
- ZID 4 pour Lure ; 
- ZID 5 pour Luxeuil ; 
- ZID 10 pour Vesoul I ou II, lôaffectation se faisant le cas ®ch®ant in fine dans lôune de ces 2 circonscriptions, 
sur la base des vîux indicatifs saisis dans lô®cran 1. 

 
 

  

http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html
file:///C:/pratic/mot_de_passe1.html%3fPRATIC=b7a906d68dc5bcf836659110656a811c
http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html
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3.A.3 - 6ïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖĞÕØ ÅÔ ÂÁÒîÍÅÓ 
 

3.A.3.a - Accusés de réception ÅÔ ÃÏÎÆÉÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖĞÕØ 

Dans les jours suivant la saisie des vîux, un accusé de réception de la demande de mutation est adressé à 
lôint®ress®(e) dans lôapplication MVT1D.  

 

Ce document est à retourner à la DSDEN, division des ressources humaines :  

Á Uniquement en cas de modification ou de demande particulière ; 

Á Dans la semaine suivant la fermeture du serveur, délai de rigueur, daté et signé  

Á En y apportant éventuellement dôultimes modifications de vîux ; 

Á Au besoin accompagnées des justificatifs nécessaires dans les cas suivants : 

- Rapprochement de conjoint ; 

- Rapprochement avec le d®tenteur de lôautorit® parentale conjointe ; 

- Parent isolé.  

En l'absence des justificatifs, aucun point ne sera attribué. Aucun rappel ne sera effectué. 

 

 

3.A.3.b - Accusé de réception avec barème initial / Période de sécurisation des barèmes  

Dans un second temps, et le cas échéant après vérification et prise en compte des éléments communiqués, un 
accusé de réception comportant le barème dit « initial » est adress® ¨ lôint®ress®(e) dans lôapplication MVT1D. 

Lôint®ress® dispose alors dôun d®lai de 15 jours pour formuler dô®ventuelles demandes de correction, au-delà duquel 
le barème ne sera plus susceptible dôappel. 

 

3.A.3.c - Accusé de réception avec barème final  

A la clôture de la période de sécurisation, un accusé de réception comportant le barème dit « final » est adressé à 
lôint®ress®(e) dans lôapplication MVT1D. 

Ce barème sera pris en compte par lôalgorithme du mouvement. 
 
 

3.A.4 - Résultats de la phase principale  
 

3.A.4.a - Communication des résultats  

Les candidats sont informés individuellement dans MVT1D du résultat de leur demande de mutation ou de première 
affectation (stagiaires). 

Les personnels nôobtenant pas de mutation au titre du handicap ou du rapprochement de conjoint (art. 60 de la loi du 
11 janvier 1984) et les personnels affect®s hors vîux peuvent formuler un recours selon les modalit®s pr®cis®es 
dans les lignes directrices de gestion académiques. 

NB : Les personnels sollicitant une indemnité pour frais de changement de résidence (indemnité de déménagement), 
formulent leur demande auprès du SIG 1D (DSDEN du Jura ï Service Interdépartemental de Gestion du 1er Degré 
public ï 39 rue Charles Ragmey BP 602 39021 Lons-le-Saunier ï 03.84.87.27.27).  

 

3.A.4.b - Modification éventuelle des résultats  

3.A.4.b.1 - Retour de chaîne 
En cas de libération de poste intervenant entre la phase principale et la phase complémentaire du mouvement, un 
retour de cha´ne est effectu®, en faveur des vîux de meilleur rang. 

Les personnes qui ne souhaitent pas en b®n®ficier doivent sôy opposer, m°me si elles sont rest®es titulaires de leur 
poste ¨ lôissue de la phase principale.  
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Elles doivent le faire par écrit auprès de la division des personnels enseignants dans un d®lai dôune semaine après 
la communication du résultat de la phase principale du mouvement. 

Sôopposer ¨ un retour de cha´ne signifie renoncer ¨ obtenir un vîu de rang meilleur mais ne garantit pas de conserver 
le poste obtenu en cas de correctif dôaffectation. 

3.A.4.b.2 - Correctif dôaffectation 
Un ajustement de carte scolaire ou une erreur de publication de poste peut conduire ¨ une annulation dôaffectation.  

Dans ce cas, lôaffectation sôeffectue sur un vîu de rang inf®rieur, voire nôaboutit pas, ce qui conduit lôint®ress®(e) ¨ 
participer à la phase complémentaire. 

 
 

3.B - Phases compl®mentaire et dôajustement  
 
Les affectations sôeffectuent sur la base dôun bar¯me constitu® de lôanciennet® de service et, le cas ®ch®ant, du 
nombre dôenfant(s) ¨ charge. 

 

3.B.1 - Affectations en phase complémentaire  
 

3.B.1.a - 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 

Les affectations des titulaires de secteur sôeffectuent ¨ titre d®finitif au sein dôune circonscription ; une affectation à 
lôann®e pr®cise, lors de la phase compl®mentaire, le service ¨ effectuer (compl®ments de services ou postes entiers, 
éventuellement de titulaires remplaçants).  
Une liste de postes à pourvoir leur est proposée, à classer par ordre de préférence.  
 
 

3.B.1.b - 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ Û ÔÅÍÐÓ ÐÁÒÔÉÅÌ Û ÁÆÆÅÃÔÅÒ Û ÔÉÔÒÅ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ɉcf 2.F) 

Les agents autoris®s ¨ travailler ¨ temps partiel ¨ condition dô°tre affect®s ¨ titre provisoire dans dôautres fonctions 
pendant une période maximale de 3 ans, compte tenu du poste quôils d®tiennent ¨ titre d®finitif, doivent participer ¨ 
la phase complémentaire du mouvement. 
Leur affectation ¨ lôann®e sôeffectue simultan®ment ¨ celle des titulaires de secteur, et selon les mêmes modalités (cf 
3.B.1.a). 
 
 

3.B.1.c - 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÓÁÎÓ ÐÏÓÔÅ 

Les affectations sôeffectuent sur la base de vîux ®mis sur la fiche 6, jointe en annexe, qui combinent 4 types de 
postes (ECMA, ECEL, TR, ASH) et lôensemble des regroupements de communes (cf détails communiqués en annexe 
de la note annuelle). Les vîux sont examin®s dans leur ordre de classement. 
Il est fortement conseill® dô®largir au maximum ces vîux, afin dô®viter, dans la mesure du possible, une participation 
aux phases dôajustement et le risque associ® dôune affectation dôoffice. 
 
 

3.B.2 - -ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÆÉÎÁÌ 
 
Les affectations sôeffectuent selon les modalit®s pr®vues pour les participants rest®s sans poste et sur la base des 
vîux ®mis lors de la phase compl®mentaire (cf § 3B.1.c). 
 
Quiconque ne peut °tre satisfait dans le cadre de ses vîux se voit affect® dôoffice, ¨ titre provisoire. 
 
Toute demande ne respectant pas ces consignes sera ®tudi®e apr¯s lôaffectation des autres participants. 
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4.D ï Modalités en vigueur dans le Territoire de Belfort 

 

 

I.  Information et conseil aux enseignants 

La cellule mouvement est d®di®e ¨ lô®coute des participants pendant toute la dur®e du mouvement. Son objectif est 
de faciliter les démarches des candidats en leur apportant informations et conseils afin de leur permettre de formuler 
leurs vîux en connaissance de cause. Elle r®pond ¨ toute interrogation sur le mouvement. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les participants au mouvement sont invités à solliciter autant que de besoin la cellule mouvement. 

Ils pourront recevoir, sur leur demande, une aide personnalisée en fonction de leur situation : les jours ouvrables de 
9h à 12h15 et de 13h à 16h  pour les contacts téléphoniques au numéro dédié 03 84 46 66 11 ou par courrier 
électronique (de préférence) à ce.mouvement-dsden90@ac-besancon.fr  

Tous les documents (LDGA, dispositions d®partementales, listes, annexes et formulairesé) aff®rents au mouvement 
départemental sont téléchargeables sur le site des circonscriptions, rubrique Mouvement départemental. 
 
Jôattire votre attention sur le fait que toute nomination, quôelle intervienne ¨ titre d®finitif ou provisoire, 
entra´ne lôobligation dôoccuper le poste attribué (Loi N° 83-634 du 13 juillet 1983, loi N° 84-16 du 11 janvier 
1984). 
 

 Bons gestes professionnels 
 

Pour des questions de sécurité et de confidentialité, il est expressément demandé dôutiliser exclusivement la 
messagerie académique professionnelle (prénom.nom@ac-besancon.fr) pour vos contacts professionnels, 
notamment les échanges avec la DRH et en particulier avec la cellule mouvement. 
 
Il est également recommandé de vider régulièrement sa messagerie professionnelle, de façon à ce que les messages 
envoy®s par lôinstitution (cellule mouvement mais aussi IEN, DRH, remplacements, formation continue, coll¯gues é) 
dans le cadre dôune communication professionnelle, ne soient pas rejetés pour cause de saturation. 
 
La messagerie i-Prof nôest utilis®e dans le cadre du mouvement que pour les communications automatiques de MVT-
1D. 

 
 

II. Organisation du mouvement 

 

2.A) Les différents types de postes 
 

Tout enseignant est r®put® °tre en mesure dôexercer sur tout type dôaffectation et sur tout poste ne 
nécessitant pas un prérequis particulier. 

2.A.1 - Pr®cisions concernant lôaffectation sur les postes en ®cole  
Dans les écoles primaires les personnels sont affectés sur deux types de supports distincts en fonction du niveau 
dôenseignement, ç ECEL è pour lô®l®mentaire et ç ECMA » pour la maternelle. Les enseignants qui souhaitent être 

Tous les documents afférents au mouvement mis à la disposition des enseignants souhaitant une mobilité dans le 
département sur le site des circonscriptions, rubrique « mouvement départemental » dont : 

¶ Les lignes directrices de gestion académiques 

¶ Un guide sous forme de foire aux questions (FAQ) disponible sur le site des circonscriptions rubrique 
Mouvement départemental (circo90.ac-besancon.fr) ð Ce guide sera progressivement enrichi avec les 
questions posées par les enseignants (nouvelle publication chaque mardi) 

¶ Une présentation simplifiée pour une lecture synthétique 

¶ Les différents formulaires et annexes. 

 

 

mailto:ce.mouvement-dsden90@ac-besancon.fr
mailto:prénom.nom@ac-besancon.fr
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affect®s dans une ®cole primaire, quel que soit le niveau dôenseignement (maternelle ou ®l®mentaire), ont intérêt à 
demander les deux natures de supports (ECEL et ECMA).  

En revanche, ceux qui désirent exclusivement enseigner en maternelle ou en élémentaire doivent, selon le cas, 
demander soit un poste ECMA situé dans une école maternelle (ne comportant pas de classe élémentaire), soit un 
poste ECEL situé dans une école élémentaire (ne comportant pas de classe maternelle). Ils éviteront de postuler en 
école primaire.   

Les affectations étant prononcées sur une école et non sur un niveau de classe, les enseignants affectés en école 
primaire peuvent se voir attribuer au final tout niveau de classe, de la petite section au CM2, quel que soit lô®tiquetage 
du support dans MVT-1D.  
 

Il en est de même concernant les classes dédoublées : les supports sont affichés GS12 ï CP12 - CE12 dans MVT-
1D, mais les enseignants affectés sur ces supports par le mouvement concourent pour la répartition sur les niveaux 
de classe en concertation au sein de lô®cole. Ils nôont donc pas la garantie dô°tre au final sur une classe dédoublée 
malgr® lôobtention dôun poste affich® d®doubl® dans MVT-1D.  

Les recommandations concernant la formulation des vîux (faire un vîu pour chaque type de support) et les r®serves 
quant à la réalité du service à la rentrée sont par conséquent identiques au paragraphe précédent.  

2.A.2 - Pr®cisions concernant lôaffectation sur les postes de titulaires de secteur 
Dans le département, ces postes peuvent être implantés soit sur un secteur de collège, soit sur un secteur de 
circonscription (B1 et B4 étant ici considérés une même entité). 
 

Le rattachement administratif des postes de titulaire de secteur, quel que soit le secteur, est positionné sur une école. 

Le service sur ces postes se fera de pr®f®rence sur lô®cole de rattachement et sera compl®t® de faon plus ou moins 
importante dans une plusieurs écoles du secteur. 
 
Le titulaire de secteur nôa toutefois pas vocation ¨ sortir du p®rim¯tre de son secteur dôaffectation, sauf exception li®e 
aux nécessités de service. 

2.A.3 - Précisions concernant les postes à exigences particulières (PEP) 
La liste des PEP est la suivante :  

- Postes de directeur dô®cole de 2 ¨ 7 classes ï Prérequis : °tre inscrit sur la liste dôaptitude aux fonctions de 
direction ; 
 

- Postes dôadjoint ®cole et titulaires de secteur en éducation prioritaire ï Prérequis : être inscrit sur la liste 
dôacc¯s ¨ lôenseignement en REP/REP+ (¨ d®faut les vîux susceptibles de permettre une affectation en 
REP/REP+ sont neutralisés) ; 
 

- Postes fléchés langues : prérequis = validation des compétences linguistiques par une commission ; 
 

- Postes dôenseignant sp®cialis® dont les postes de r®f®rent de scolarisation ï Prérequis : être titulaire du 
CAPPEI. 

 
Seuls les enseignants poss®dant le pr®requis (liste dôaptitude ou liste dôaccès) pourront obtenir le poste demandé 
lors de la phase principale. Cette affectation est alors prononcée à titre définitif. En revanche, en lôabsence de candidat 
titulaire du CAPPEI, lôaffectation sur poste sp®cialis® en phase principale est prononc®e ¨ titre provisoire. Dans ce 
cas, lôenseignant perd son éventuelle affectation définitive et participe obligatoirement au mouvement N+1. 
 
Pour rappel, les postes dôenseignants sp®cialis®s sont pourvus : 

- Soit lors dôun mouvement commun aux premier et second degr®s concernant les postes dôenseignants 
spécialisés implantés en collège (dont les postes de référent de scolarisation), en lycée, de même que 
certains postes en établissement médico-social qui sont ouverts aux enseignants titulaires du CAPPEI ou 
aux candidats valid®s ¨ un d®part en formation CAPPEI, quôils soient second degr® ou professeurs des 
écoles. La note rectorale annuelle en définit la procédure et le calendrier (document disponible sur le site des 
circonscriptions) ; 
 

- Soit lors du mouvement départemental pour les postes non proposés ou non attribués lors du mouvement 
commun. Ces postes sont alors accessibles aux seuls enseignants du 1er degré du département. 
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2.A.4 - Précisions concernant les postes à profil (PAP) 
Ces postes ne sont pas ouverts au mouvement dans MVT-1D mais font lôobjet dôappels ¨ candidatures tout au long 
de lôann®e ¨ lôapparition de leur vacance et sous la forme dôun mail g®n®ral aux enseignants accompagn® de la fiche 
de poste décrivant les attendus.  
 

En r®ponse aux appels ¨ candidature, les personnels int®ress®s transmettent leur candidature au moyen dôune lettre 
de motivation et dôun CV, adress®s au directeur acad®mique sous couvert de lôIEN. 
  

La liste des postes à profil dans le département est la suivante :  
- Conseiller technique auprès du DASEN et chargés de mission ; 
- Conseiller pédagogique ; 
- Coordonnateurs REP ; 
- Directeur dô®cole REP+ et directeur dô®cole de 8 classes et plus ; 
- Responsable local de lôenseignement en milieu p®nitentiaire ; 
- Postes de « Plus de maîtres que de classe » ; 
- Poste « Pôle maternelle è actuellement implant® ¨ lô®cole maternelle Bartholdi de Belfort ; 
- Postes langues Elysée 2021 ou postes langues des sections internationales, etcé. 

 

Ces postes sont attribués hors barème après entretien avec une commission départementale.  
 
 

2.B) Les diff®rents types de vîux 
 
Á Le vîu pr®cis exprime une demande dôaffectation :  

- Soit sur les postes pr®cis dôadjoint ®cole, de titulaire de secteur, de titulaire remplaant, de directeur, 
dôenseignant sp®cialis® ; 

- Soit une zone géographique qui peut être : département, regroupement de communes, commune, 
secteur restreint.  

 
Le détail des zones géographiques est donné dans le document annexé à la note de service départementale. 
 

Attention : un secteur restreint « Belfort Education prioritaire » est mis en place et permet de postuler sur toutes les 
®coles en ®ducation prioritaire. Un vîu sur ce secteur ne peut aboutir que si vous °tes inscrit sur la liste dôacc¯s 
REP/REP+. Pour obtenir une affectation en ®ducation prioritaire, hors vîu pr®cis, il est n®cessaire de formuler ce 
vîu. 
 

Á Le vîu large résulte de la combinaison dôune zone infra-départementale, dite « ZID è et dôune nature de 
support.  3 ZID ont été définies dans le département :   
- ZID 1 = circonscription B2 hors Belfort ; 
- ZID 2 = circonscription B3 ; 
- ZID 3 = circonscriptions B1 + B4 + B2 Belfort.  

 

Les natures de support utilis®es pour la constitution des vîux larges sont les suivantes : adjoint école, titulaire de 
secteur, titulaire remplaçant, enseignant spécialisé. 
 

Ą Ainsi, 12 possibilit®s de vîux larges ont ®t® param®tr®es  
 

Les vîux larges sont formul®s en plus des vîux pr®cis sur 2 ®crans diff®rents et successifs : 2 vîux larges sont 
exigés des participants obligatoires. 
 

Lôexpression dôun vîu large peut aboutir ¨ une affectation sur un poste rest® vacant apr¯s examen infructueux des 
vîux pr®cis. Le poste attribu® tient compte dans la mesure du possible de la localisation des vîux pr®cis exprim®s, 
mais ne peut techniquement tenir compte dôune pr®f®rence pour la maternelle ou lô®l®mentaire transparaissant 
®ventuellement dans les vîux pr®cis.  
 
NB : Dans lôapplication MVT-1D, le vîu large est affich® regroupement de MUG (acronyme pour Mouvement Unit® 
de Gestion). 
 

2.B.1 ɀ 6ĞÕØ ÄÅÓ ÐÁÒticipants facultatifs  
 

Tout enseignant affect® ¨ titre d®finitif peut participer au mouvement et formuler ses vîux selon lôordre et le nombre 
souhait®s (dans la limite des 40 vîux pr®cis).  
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2.B.2 ɀ 6ĞÕØ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÓ 
 

Les enseignants listés au § 3A2 de la présente annexe participent obligatoirement au mouvement. Ils saisissent au 
minimum 30 et au maximum 40 vîux précis plus au moins 2 vîux larges.   
 

La cellule mouvement informe individuellement chaque enseignant concern® quôil a lôobligation de participer au 
mouvement, en amont de celui-ci. 
  

Formuler un maximum de vîux permet dôoptimiser ses chances dôêtre affecté selon ses souhaits.  
 

 
 

2.C) Les éléments du barème 
 
Le barème sert à départager les candidats pour lôacc¯s ¨ chaque poste. Les barèmes relatifs aux priorités légales 
sont communs aux 4 d®partements de lôacad®mie et d®crits dans les LDGA. 
 

En plus des priorit®s l®gales, dôautres valorisations d®partementales sont mises en place. 
 

2.C.1 - Valorisation de ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ 
 
Ą 1 point est attribué par année complète de service avec une quotité minimum de 50% sur les 5 dernières années: 

- Sur un poste provisoire en ASH ; 
- Sur un poste en quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement 

difficiles ; 
- Sur un poste d®finitif de remplaant. Seuls les enseignants ayant peru lôISSR, m°me sur une courte 

période, sont concernés par cette bonification.  

Il est signalé aux titulaires remplaçants rattachés en éducation prioritaire que les deux bonifications ne sont pas 
cumulables et que seule la bonification au titre du remplacement est prise en compte. 

Ces points de bonification ne sont cumulables ni entre eux ni avec une éventuelle bonification REP/REP + au titre 
dôune m°me ann®e. 
 

2.C.2 - Enfants à charge 

Ą 1 point est attribué par enfant à charge de moins de 18 ans au 1er septembre de lôann®e N. Un enfant est 
¨ charge d¯s lors quôil est d®clar® sur le foyer fiscal de lôagent.  

 
Les enfants à naître peuvent également être comptabilisés : dans ce cas, un certificat de grossesse ou une 
reconnaissance anticipée de paternité est à adresser à la DRH au plus tard à la date limite de demande de 
modification de barème. 
 

2.C.3 - Précisions sur ceÒÔÁÉÎÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÂÁÒîÍÅ 

2.C.3.a ï Mesures de carte scolaire 
Ą 300 points sont accordés aux enseignants sujets à une mesure de carte scolaire suivants : 

 
- Adjoints école (dont Plus de maîtres que de classe) : sur leurs vîux correspondant ¨ des postes dôadjoint 
®cole implant®s dans le secteur dôorigine et dans 2 secteurs limitrophes au choix (voir encadr® ci-dessous), 
quel que soit leur classement, y compris sur les vîux g®ographiques dans ces secteurs. 
 

- Titulaires de secteur : sur tous les vîux sur des postes de TRS du d®partement. 
 

- Titulaires remplaçants : sur tous les vîux sur des postes de titulaires remplaant du d®partement.  
 

- Directeurs : sur leurs vîux visant ¨ lôobtention dans tout le d®partement dôun poste de direction (de moins 
de 8 classes) ainsi que pour lôobtention dôun poste dôadjoint ou de remplaant implant® dans le secteur 
dôorigine ou 2 secteurs limitrophes au choix (voir encadr® ci-dessous).  
 

- Enseignants titulaires dôun poste sp®cialis® : sur tous les vîux visant lôobtention dans tout le d®partement 
dôun poste sp®cialis®. 
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Dans tous les cas, le choix du secteur limitrophe donnant lieu à la bonification de 300 points est déterminé par le 1er 
vîu formul® portant sur un poste implant® hors du secteur dôorigine. 
Exemple : poste supprim® dans lô®cole A relevant du secteur de coll¯ge Vinci, le secteur limitrophe est d®fini par le 
1er vîu hors du secteur Vinci (exemple vîu sur lô®cole B du secteur Rimbaud ou Signoret). 
 
 

Les enseignants affectés à titre définitif sur un poste implanté en école (postes de secteur inclus) dont le poste est 
supprim® par mesure de carte scolaire b®n®ficient dôune priorit® de r®affectation ¨ titre d®finitif sur un poste vacant 
de même nature et conservent leur ancienneté de poste dans la nouvelle école. 

Exemple :  Madame X est affect®e ¨ titre d®finitif dans lô®cole A depuis la rentr®e 2008. A la rentr®e 2021, elle 
b®n®ficie dôune mesure de carte scolaire et est affect®e dans lô®cole B. Son anciennet® de poste dans lô®cole B est 
de 13 ans et non de 0, elle sera de 14 ans au 1er septembre 2022 etcé 
 
 
Généralités 
Les postes vacants sont concernés en priorité par les suppressions. Lorsque seuls des postes pourvus à titre définitif 
sont susceptibles dô°tre supprim®s, un appel ¨ volontariat est effectu® pour d®signer lôenseignant qui sera concern® 
par la mesure de carte scolaire. 
 
Lorsque lôagent nôobtient pas dôaffectation au cours du mouvement de lôann®e N, la bonification de mesure de carte 
est maintenue en cas de participation au mouvement N+1 dans les m°mes conditions quôau mouvement N. 

Situation N° 1 : plusieurs enseignants se portent volontaires 
Dans ce cas, lôenseignant volontaire ayant la plus forte anciennet® de poste ¨ titre d®finitif dans lô®cole est d®sign® 
comme bénéficiaire de la mesure de carte scolaire. 
En cas dô®galit® dôanciennet® de poste dans lô®cole, le d®partage sôeffectue dans un premier temps au profit de 
lôenseignant volontaire ayant lôanciennet® g®n®rale de service la plus forte et dans un second temps, en cas dô®galité 
persistante, au profit de lôenseignant le plus ©g®. 
 
Situation N° 2 : aucun enseignant ne se porte volontaire 
Dans ce cas, la mesure de carte scolaire concernera lôenseignant comptant la plus faible anciennet® de poste dans 
lô®cole. 
En cas dô®galit®, la mesure de carte scolaire concerne lôenseignant ayant lôanciennet® g®n®rale de service la plus 
faible et en cas dô®galit® dôanciennet® g®n®rale de service, le plus jeune. 
 
Ą Eléments de précision : 

Lorsquôune mesure de carte scolaire concerne une ®cole primaire, aucune diff®renciation nôest op®r®e entre les 
classes maternelles et les classes élémentaires.  

Lorsquôune mesure de carte scolaire concerne un RPI, les r¯gles pr®c®dentes sôappliquent ¨ lôensemble des postes 
de même nature du RPI. Le cas échéant, une réaffectation prioritaire au sein du RPI sera proposée selon la même 
procédure. 

Le fait dôavoir ®t® affect® sur un poste fl®ch® (exemple allemand) nôexempte pas dôune mesure de carte ®ventuelle. 
 

Tout enseignant b®n®ficiant dôune mesure de carte scolaire est consulté (courriel de la DRH) sur son souhait 
de retourner dans son ®cole dôorigine si un poste se d®couvre vacant ou si la mesure de fermeture 
conditionnelle qui le concernait est annulée à la rentrée 2021. 

 
  
Cas des fusions dô®cole 
En cas de fusion dô®cole, les adjoints en poste ¨ titre d®finitif sont r®affect®s dôoffice ¨ la rentr®e de septembre dans 
lô®cole nouvellement cr®®e. Ils ne sont pas automatiquement concern®s par une mesure de carte scolaire. Ils ne sont 
pas tenus de participer aux opérations du mouvement. 
 
En cas de fermeture de poste dôadjoint ®cole la m°me ann®e quôune fusion dô®coles (dont lôune fait lôobjet de la 
fermeture), la mesure de carte concerne le dernier arriv® parmi lôensemble des enseignants des ®coles fusionn®es. 
Le poste de direction de la nouvelle école sera attribué, sous réserve que lô®cole issue de la fusion ne comporte pas 
plus de 7 classes :  
Á Soit au seul directeur demeurant en fonction à la rentrée scolaire (cas mutation interdépartementale ou 

retraite, notamment). Si ce directeur ne souhaite pas ce poste de direction, il sera considéré comme concerné 
par la mesure de carte scolaire ; 
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Á Soit à celui des deux directeurs nommés à titre définitif en 2019-2020 qui souhaite y être affecté. Si les deux 
directeurs demandent ledit- poste, une priorité sera attribuée à celui ayant la plus forte ancienneté dans la 
fonction de direction, et, en cas dô®galit®, à celui ayant la plus forte ancienneté sur son poste. 

 
Lorsque ló®cole fusionn®e comporte plus de 7 classes, le poste de direction devient un poste à profil et sera pourvu 
comme tel avec appel à candidature et avis de la commission départementale. Une priorité sera donnée aux 
directeurs déjà en place si ces derniers ont obtenu un avis favorable de la commission. Pour le cas où les 2 directeurs 
redeviendraient adjoints (avec l'arrivée d'un nouveau directeur), leur situation sera traitée comme décrit plus haut au 
§ "Généralités" (volontariat, ancienneté dans l'école, mesure de carte...). 
 
Le ou les directeur(s) non affecté(s), soit parce quôil(s) d®cline(nt) le poste, soit par anciennet® insuffisante, soit suite 
¨ un avis n®gatif de la commission dôentretien, b®n®ficie(nt) dôune mesure de carte scolaire.  
 
     
Cas des enseignants spécialisés exerçant sur un poste spécialisé  
Compte tenu de leur qualification, ces enseignants sont invités à candidater prioritairement sur tous les postes 
spécialisés du département.  
 
 
Cas particulier dôune fermeture dans une ®cole ¨ 2 classes 
Dans cette situation, les 2 enseignants peuvent être impactés : le directeur car il est susceptible de devenir chargé 
dô®cole, de m°me que lôadjoint car il est susceptible de devenir charg® dô®cole si le directeur choisit de participer au 
mouvement pour obtenir un autre poste de direction. 
 
Le directeur est interrog® sur son souhait et sa situation g®r®e ¨ lôidentique du Ä fusion dô®coles. Il pourra participer 
au mouvement et b®n®ficiera dôune mesure de carte scolaire. 
 
Lorsque le directeur choisit de participer au mouvement, lôadjoint est interrog® sur son souhait dôaccepter la 
responsabilit® de charg® dô®cole. Dans la n®gative, il devra participer au mouvement et b®n®ficiera ®galement dôune 
mesure de carte scolaire.  
 

Les enseignants b®n®ficiaires dôune mesure de carte qui ne pourraient °tre r®affect®s dans les conditions décrites ci-
dessus, verront leur bonification reconduite au mouvement de lôann®e suivante.  

2.C.3.b - Obtention dôun poste de direction par les faisant fonction 
Lôenseignant ayant fait fonction de directeur durant lôint®gralit® de lôann®e scolaire peut bénéficier, sous réserve de 
lôavis favorable de lôinspecteur de lô®ducation nationale, et sous r®serve que le poste ait ®t® publi® en phase principale 
lôann®e ant®rieure, dôune bonification de 200 points pour obtenir le poste de direction sur lequel ils font fonction. Le 
vîu correspondant doit °tre class® en rang 1.  
 

2.C.3.c ï Affectation sur poste spécialisé       
Le principe est une affectation à titre définitif sur les postes ASH classés postes à exigences particulières. En 
conséquence, les affectations se feront par ordre de priorité suivant : 
 
Á Les vîux des candidats titulaires du CAPPEI sur les postes correspondant ¨ leur(s) modules(s) de 

professionnalisation sont traités prioritairement ; 
 

Á Les vîux des candidats titulaires du CAPPEI sur les postes dôun autre module de professionnalisation que 
le leur sont traités ensuite ; 
 

Á Les stagiaires CAPPEI sont titularis®s sur leur poste support de formation ¨ lôobtention de la certification. A 
d®faut dô°tre certifi®s CAPPEI, ils sont maintenus une seconde année à titre provisoire sur leur support, sous 
r®serve quôils poursuivent la formation. Côest pourquoi ces postes ne sont pas mis au mouvement. 

 

Les enseignants non spécialisés retenus pour un départ en formation CAPPEI à la rentrée et les candidats libres 
autorisés, sont affectés à titre provisoire sur des postes/supports de formation correspondant au module de 
professionnalisation quôils ont choisi. Ces postes/supports ne sont pas propos®s au mouvement. 
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2.C.4 ɀ Réintégration  

Les enseignants ayant perdu leur affectation définitive après un congé parental ou un congé de longue durée 
b®n®ficient dôune bonification de 300 points dans les m°mes conditions que les enseignants b®n®ficiaires dôune 
mesure de carte (poste de même nature que le dernier occupé et même secteur ou secteur limitrophe). 
 
 

2.D) Les phases du mouvement 
 

2.D.1 ɀ Phase principale  
 

Cette phase d®bute ¨ lôouverture du serveur SIAM et est elle-même découpée en plusieurs étapes décrites ci-
dessous. Elle aboutit à prononcer une affectation définitive, sauf si : 

- Lôenseignant affect® sur un poste ASH ne poss¯de pas le CAPPEI (en lôabsence de candidat le 
possédant) ; 

- Lôenseignant est affect® sur un vîu quôil nôa pas formul® (dans le cas o½ tous ses vîux, y compris ses 
vîux larges, sont restés infructueux). 

2.D.1.a - Saisie des vîux 
La saisie des vîux se fait dans lôapplication MVT-1D sur le serveur SIAM.  Il nôy a quôune seule saisie de vîux 
pour lôensemble du mouvement (phase principale et phase complémentaire). 
 

Pendant la p®riode dôouverture du serveur, les participants peuvent saisir, modifier, supprimer leurs vîux ou en 
changer lôordre comme ils le souhaitent, au besoin en prenant conseil aupr¯s de la cellule mouvement. Il est vivement 
conseillé de ne pas attendre le dernier moment. 

2.D.1.b ï Accusé de réception 
Apr¯s la fermeture du serveur, les participants retournent ¨ la cellule mouvement lôaccus® de r®ception avec barème 
initial reu sur lôadresse mail renseign®e dans i-Prof, au plus tard à la date mentionnée dans la note de service 
annuelle, délai de rigueur, daté et signé. 
Seul lôaccus® de r®ception sign® fera foi. Un envoi par mail est tr¯s vivement recommand®. 

2.D.1.c - V®rification des vîux et bar¯mes 
Les enseignants qui souhaitent demander une modification de leur bar¯me ou de lôordre de leurs vîux (ou 
modification de vîux) transmettent (par mail à la cellule mouvement) le formulaire correspondant rempli et signé au 
plus tard à la date mentionnée dans la note de service annuelle. 

 

Lôabsence de demande de modification de bar¯me ou de vîu ou lôabsence de retour de lôaccus® de r®ception sont 
consid®r®es comme une absence dôobservations sur les vîux et le bar¯me. 
 

La cellule mouvement vérifie la justification des demandes et procède aux saisies des modifications validées avant 
dôen informer les enseignants concern®s par retour de mail. 
 
 

     Récapitulatif Lôenseignant ne souhaite aucune modification 
dans ses vîux 

Lôenseignant souhaite une modification dans 
ses vîux  

Lôenseignant ne souhaite 
aucune modification de 
barème 

Retour AR signé  
Retour AR signé + retour formulaire 
modification vîux rempli et sign®  

Lôenseignant souhaite une 
modification de barème 

Retour AR signé + retour formulaire barème 
rempli et signé + pièces justificatives  

Retour AR signé + retour formulaire barème 
ET formulaire voeux remplis et signés + 
pièces justificatives  

 
Attention : pas de justificatif = pas modification de bar¯me ou de vîu. Aucun rappel ne sera effectu®. 

2.D.1.d - Elaboration du mouvement  
Le mouvement est ®labor® ¨ lôissue du processus de v®rification des bar¯mes.  Lorsque lôalgorithme a trait® tous les 
vîux pr®cis dans lôordre du bar¯me, et sôil reste des postes vacants, les vîux larges des participants non encore 
affectés sont examinés.  
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Pour ce faire, le bar¯me est repris et les vîux pr®cis formul®s par les participants sont consid®r®s comme autant de 
vîux ç indicatifs è. Les personnels concern®s sont affect®s au plus pr¯s g®ographiquement de ces vîux indicatifs.  
Ce nôest que lorsquôaucune affectation nôest possible au plus pr¯s de ces vîux indicatifs, quôil est proc®d® ¨ des 
affectations sur dôautres postes du d®partement. 

2.D.1.d - Notification des résultats de la phase principale 
Après validation du projet de mouvement par le directeur académique, les participants sont informés individuellement 
et automatiquement par MVT-1D (sur lôadresse renseign®e dans i-Prof) du résultat de leur demande de mutation. 

 2.D.2ɀ Phase complémentaire  
 

Au cours de cette phase, sont examinées les situations des : 

- Nouveaux professeurs des écoles stagiaires (venant de réussir le concours ou recrutés BOE) ; 
 

- Participants au mouvement nôayant obtenu aucune affectation pendant la phase principale ; 
 
- Personnels faisant valoir une situation particulièrement difficile et non résolue par une participation à 

la phase principale, signal®e par lôIEN, le m®decin de pr®vention ou lôassistante sociale des 
personnels ; 

 
- Candidats ¨ une affectation sp®cifique sur un poste PEP rest® vacant ¨ lôissue du mouvement. 

 

 
Ą Lôattention des participants ¨ cette phase est attir®e sur les ®l®ments suivants : 

 
Á Très peu de postes restent vacants à ce stade ; 
Á Les vîux et bar¯mes de la phase principale sont r®utilis®s ; 
Á Le cas échéant, et de façon limitée, des appels à candidature sont lancés à ce stade dans le but de 
pourvoir les PEP restants vacants. Les enseignants nôayant pas particip® ¨ la phase principale sont 
autorisés à candidater. La procédure sera alors identique à celle décrite au § 23 (compétence candidat 
+ départage au barème). 

 

Les affectations peuvent °tre d®finitives ou ¨ titre provisoire selon les m°mes normes quôen phase principale, 
notamment avec perte de lô®ventuelle affectation d®finitive d®tenue lôann®e scolaire en cours. Elles sont 
notifiées individuellement par courriel de la cellule mouvement aux personnels concernés pour lôann®e concern®e et, 
dans la mesure du possible, avant les vacances scolaires. 
 
 

Ą Les nouveaux professeurs des écoles stagiaires sont affectés sur des postes qui leur ont été réservés dans les 
®coles (et qui ne sont donc pas ouverts au mouvement). Ils formuleront des vîux sur ces postes et sont affect®s 
sur ces supports selon les priorités suivantes : 

1. Stagiaires b®n®ficiant de lôobligation dôemploi (reconnus travailleurs handicap®s et recrut®s par une 
commission académique) ; 

2. Stagiaires en renouvellement ou prolongation de stage ; 
3. Situation familiale (en fonction du nombre dôenfants) ; 
4. Pour les situations identiques, départage en fonction du rang de classement au concours ; 
5. En cas dôex aequo subsistant au 4ème critère, priorité au lauréat le plus âgé. 

 

La note de service départementale et ses annexes détaillent les informations pratiques et de calendrier pour 
lôann®e de mobilit® consid®r®e. Elle sera communiquée par les services aux agents :  

-Fiche pratique « participer au mouvement » ; 
-Récapitulatif des bonifications ; 
-Liste des postes vacants et susceptibles ; 
-Liste des écoles « quartiers difficiles » ; 
-Secteurs de collège ; 
-Liste des zones géographiques ;  
-Annuaire des écoles ; 
-Formulaire de modification de bar¯me ou de vîux ; 
-Précisions modalités mesures de carte ; 
-Implantation des postes de titulaires de secteur. 

 

Ces documents sont disponibles d¯s lôouverture du serveur sur le site des circonscriptions, rubrique mouvement 
départemental.  
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5 ï Information et accompagnement des enseignants (partie commune) 

 

 
5.A - En amont du processus de mobilité 

  
Le ministère élabore des guides afin de faciliter les démarches des personnels. Ils disposent également de tous les 
renseignements nécessaires au bon déroulement de leur démarche sur le site Internet des DSDEN, au travers des 
pages dédiées sur I-Prof et par le biais de la messagerie associée. 
  
  

5.B - Pendant le processus de mobilité 

  
Par ailleurs, un dispositif dôaide et de conseil est mis en place au sein de chaque DSDEN. Les candidats ¨ une 

mutation peuvent être accueillis et conseillés. Ils reçoivent au besoin une aide personnalisée en fonction de leur 

situation dans le cadre dôune « cellule mouvement ». Cette cellule fonctionne tous les jours ouvrés et peut être 

contactée aux coordonnées précisées dans les dispositions départementales, ou physiquement sur rendez-vous.  

Afin dô°tre accompagn®s au mieux, les participants au mouvement sont instamment priés de porter à la connaissance 

des services gestionnaires toute modification de leur situation individuelle intervenant pendant les opérations de 

mouvement (changement de domicile, dô®tat civilé). 

 

5.C- Après le processus de mobilité 

Les candidats sont informés individuellement du résultat de leur demande de mobilité. 

Des informations plus générales relatives aux résultats du mouvement sont également communiquées. 
Ces données ne doivent pas conduire à dévoiler des éléments relatifs à la situation personnelle des intéressés, dont 
la communication porterait atteinte à la protection de leur vie privée. 
  
Les personnels peuvent former un recours administratif contre les décisions prises à leur encontre. 

 

6 ï Sécurisation des opérations de mobilité 
 
Les services départementaux sont responsables de la fiabilité des opérations de mobilité. 
A cet effet, lôadministration sôassure de la bonne prise en compte de la situation familiale et personnelle des agents, 
vérifie la recevabilité des éléments de leur demande et lôexactitude du bar¯me qui leur est appliqu®. 
  
Les op®rations de mobilit® font lôobjet dôun processus de certification qualité afin de garantir un traitement équitable 
des situations. Ce plan comprend les types de contrôle suivants : 
  

- Contrôle de recevabilité pour les demandes de mobilité autres que celles effectuées dans le cadre 
du mouvement ; 

- Suivi des personnels ayant une obligation de mobilité 
- Contrôle de recevabilité des demandes et des barèmes à partir des critères de classement définis 

dans les lignes directrices de gestion et des pièces fournies par les candidats ; 
- Le cas échéant contrôle des avis portés (détachements, affectations sur postes spécifiques,). 

  
Ces contrôles généraux sont effectués à tous les stades des procédures de mobilité sous forme : 
  

- Dôautocontrôles puis de contrôles croisés pour la validation des demandes et des barèmes, des 
projets de mouvement ; 

- De contrôles par échantillonnage en tant que de besoin ; 
- De contrôles de supervision, à tous les niveaux pour des situations particulièrement complexes et 
lors de lô®laboration des projets de mouvement. 

  
Un bilan annuel des opérations de mobilité est réalisé chaque année et présenté en CTA. 
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7 ï Recours 

Á Les voies et délais de recours de droit commun sont applicables dans le cadre du mouvement.  

Tout personnel ayant participé au mouvement peut former un recours administratif ¨ lôencontre de la décision 
dôaffectation prise. 
  
Á Dans le cas o½ lôenseignant nôobtient pas de mutation ou lorsquôil obtient un poste quôil nôavait pas 

demandé, la démarche est identique ; 
Á Mais, lôenseignant peut alors se faire accompagner (y compris en entretien ou devant le tribunal administratif) 

par un représentant du personnel nomm® par lôune des organisations syndicales repr®sentatives en comit® 
technique, soit ministériel (CTM), soit académique (CTA), soit départemental (CTSD). 

 
 

Lexique 

 
AINF :    animateur informatique  
ASOU :   animation soutien  
CDAPH :   commission des droits et de lôautonomie des personnes handicap®es 
CDOEA :   commission d®partementale dôorientation vers les enseignements adaptés du second degré 
CHME /ULEC :   ULIS école  
CPC :    conseiller pédagogique adjoint IEN  
DCOM :   décharge direction ou décharge de RPI ou de Réseau 
DIR EC ELE :   directeur d'école élémentaire 
DIR EC MAT :   directeur dô®cole maternelle 
DMFE :   décharge maître formateur en élémentaire  
DMFM :   décharge maître formateur en maternelle  
E.E.PU :   école élémentaire publique 
E.M.PU :   école maternelle publique 
E.P.PU :   école primaire publique 
EAPL :   enseignant classe d'application élémentaire  
EAPM :   enseignant classe d'application maternelle  
ECEL :   enseignant de classe élémentaire 
ECMA :   enseignant de classe maternelle dans une école maternelle ou une école primaire 
ECSP/UEM/UEE :  enseignant classe spécialisée en IME IMPRO, ITEP, Hôpital ou foyer comtois dôAutet. 
ERUN :   enseignant Référent pour les Usages Numériques 
IME/ IMPRO :   institut médico-éducatif, institut médico-professionnel 
ISES :    instituteur spécialisé en SEGPA/ EREA 
MGR/DITEP :  dispositif en Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 
RASE :   maître G réseau  
MSUP :   maître supplémentaire 
PPS :   projet personnalisé de scolarisation 
REF :    enseignant référent 
RGA :    REG ADAP : regroupement dôadaptation  
RPI :   regroupement pédagogique intercommunal 
SESD :   poste service dôenseignement sp®cialis® suivi ¨ domicile (SESSAD) 
TR BD :   titulaire remplaçant zone brigade départementale 
TRS :   titulaire de secteur 
UPI/ULCG/ULLP :  ULIS collège/ ULIS lycée professionnel (enseignant en unit® localis®e pour lôinclusion 

scolaire en collège ou en lycée professionnel) 
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Annexe 3 
Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation et  

des psychologues de l'éducation nationale 
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A. Tout en garantissant la continuité et la qualité du service public de l'enseignement sur 
l'ensemble du territoire académique, l'académie de Besançon contribue à favoriser la mobilité 
de ses personnels 

 
A cette fin, lôacad®mie de Besanon contribue ¨ la mise en îuvre de parcours diversifi®s et veille au respect des 
enjeux de continuité et de qualité du service au sein du territoire. 
 

 
A.I Des parcours de mobilité diversifiés et leurs caractéristiques 

 
La politique académique traduit la volonté de : 

- R®pondre aux besoins dôenseignement sur lôensemble du territoire, en zone urbaine ou semi-urbaine, 
rurale, dô®ducation prioritaire ; 

- Faire se rejoindre les compétences des personnels et les besoins des élèves ; 
- Permettre ¨ tout agent demandeur dôune mobilit® de trouver satisfaction. 

 

A.I.1) L'affectation des lauréats de concours 

A regard du volume prévisionnel de fonctionnaires stagiaires à accueillir, le recteur réserve des supports destinés à 
leur affectation. 

Lors de la détermination de ces supports, une attention particulière est portée à la prise en compte, dans toute la 
mesure du possible, des capacités d'encadrement du stagiaire et de la proximité ou des modalités d'accès aux sites 
de formation. 

Au sein de l'acad®mie, l'affectation des stagiaires est d®termin®e en prenant en compte diff®rents crit¯res : vîux 
formulés, rang de classement au concours, continuum de formation, situation familiale et personnelle, le cas échéant 
expérience antérieure acquise, en qualité de contractuel. 

 

A.I.2) Le recrutement et lôaffectation des personnels contractuels b®n®ficiaires de lôobligation 

dôemploi 

Les personnels recrutés sur la base du décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs 
handicapés dans la fonction publique sont affectés prioritairement sur des supports réservés en vue d'effectuer une 
année probatoire d'un an. 

Cette affectation tient compte de la situation de l'intéressé au regard du handicap. 

A l'issue de cette période probatoire, ces personnels sont, sous réserve de titularisation, affectés à titre définitif dans 
l'académie de façon prioritaire.  
 
 

A.I.3) Le mouvement annuel des personnels enseignants du 2nd degré, des personnels d'éducation 

et des psychologues de l'éducation nationale  

Lôorganisation annuelle du mouvement national ¨ gestion d®concentr®e lors de ses phase inter et intra acad®mique 
permet aux personnels dôeffectuer une mobilité géographique et/ou fonctionnelle au sein des établissements ou des 
services déconcentrés en métropole et dans les d®partements dôoutre-mer.     
 
Conformément aux orientations fixées par le ministre, le mouvement doit permettre la couverture la plus complète 
des besoins dôenseignement par des personnels titulaires dans tous types dô®tablissements, dô®coles et de services. 
Les règles applicables au mouvement intra-académique traduisent une volonté forte de conduire une politique de 
gestion des ressources humaines qualitative qui prenne en compte la situation personnelle et professionnelle des 
candidats à la mutation.  
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A.I.3.a) Les enjeux du mouvement  
 
L'affectation des personnels dans le cadre du mouvement garantit, au bénéfice des élèves et de leurs familles, 
lôefficacit®, la continuit® et lô®galit® dôacc¯s au service public de lô®ducation nationale. 
 
En amont du mouvement, des capacités d'accueil sont déterminées par le Ministre, en fonction des besoins 
prévisionnels exprimés par l'académie.  
 
Le mouvement intra académique permet la couverture la plus complète des besoins devant élèves par des personnels 
titulaires, y compris dans des établissements, services ou sur des postes les moins attractifs en raison de leur 
isolement g®ographique ou des conditions particuli¯res dôexercice (zones rurales, de montagnes, zones 
p®riph®riques de lôacad®mie, ®ducation prioritaire, é) 
 

A.I.3.b) Le développement des postes spécifiques 
 
Les particularités de certains postes nécessitent des procédures spécifiques de sélection des personnels pour 
prendre en compte les qualifications et/ou compétences et/ou aptitudes requises et favoriser ainsi la bonne 
adéquation entre les exigences du poste et les capacités du candidat. 

Postes sp®cifiques relevant dôune comp®tence minist®rielle (SPEN) 
Les affectations prononcées sur ces postes spécifiques dans le cadre du mouvement spécifique national pour les 
personnels du 2nd degré relèvent de la compétence ministérielle. Les postes sont identifiés par le recteur en fonction 
dôune nomenclature nationale. 
Les candidatures font l'objet d'un avis du corps d'inspection, du chef d'établissement d'origine de l'agent et du Recteur. 
Celles portant sur des établissements précis peuvent également faire l'objet d'un avis du chef d'établissement 
d'accueil. 

Postes sp®cifiques relevant dôune comp®tence acad®mique (SPEA) 
Des procédures de sélection et dôaffectation sur des postes spécifiques académiques sont également mises en place.  
Dans le cadre du mouvement intra acad®mique, lôacad®mie sôattache ¨ identifier, en lien avec les corps dôinspection, 
et avec les chefs dô®tablissement, les postes requ®rant des qualifications, compétences ou aptitudes particulières, 
au regard des besoins locaux et des spécificités académiques. Ces postes sont soumis à l'avis du comité technique 
académique. 
 
Lôacc¯s ¨ certains de ces postes peut n®cessiter la d®tention de titres, d'habilitations, ou de certifications, ou une 
inscription sur une liste dôaptitude aux fonctions. 

Postes relevant de l'adaptation scolaire ou de la scolarisation des élèves handicapés (pré-
mouvement "école inclusive")  
Dans le cadre de la mise en place du certificat dôaptitude professionnelle aux pratiques de lô®ducation inclusive 
(CAPPEI), lôaffectation sur ces postes donne lieu ¨ une proc®dure sp®cifique distincte. 

Ces postes font l'objet d'une publication. 
Le recteur porte une attention particuli¯re ¨ la politique dô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes 
dans le choix des personnels retenus sur lôensemble de ces postes.  
 
 

A.I.4) Le recteur peut être appelé à émettre des avis ou à prendre des décisions dans le cadre 

d'autres types de demandes de mobilité  

Le recteur porte un avis sur les demandes de mobilité suivantes : 

- Demandes de d®tachement dans dôautres corps ; 
- Demande de mobilit® dans lôenseignement scolaire aupr¯s des collectivit®s dôoutre-mer ; 
- Demande de mobilité au sein du r®seau de lôenseignement franais ¨ lô®tranger ou aupr¯s dôun syst¯me 

éducatif étranger ; 
- Demande de mobilit® hors de lôenseignement scolaire sur des fonctions relevant de leur corps ; 
- Demande de mobilité sur des fonctions non enseignantes en France ou à lô®tranger. 

 
Il veille dans lôensemble de ces proc®dures ¨ concilier la satisfaction des demandes des personnels avec la prise en 
compte des nécessités de service. 
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Il peut également être amené à décider de la mise à disposition de personnels auprès d'associations, ou autres 
établissements ou organismes. 

A.I.4.a) Les détachements entrants et sortants 

Accueil en détachement des fonctionnaires de catégorie A 
Conform®ment aux orientations nationales, lôacad®mie accueille par voie de d®tachement des agents de cat®gorie A 
titulaires de l'Etat issus ou non de lô®ducation nationale, des fonctions publiques territoriale et hospitali¯re ou des 
personnels militaires, qui souhaitent diversifier leur parcours professionnel par lôexercice de fonctions nouvelles.  
Ces demandes font lôobjet dôun avis formul® par le recteur, tenant compte des besoins de lôacad®mie. 
 
Elle examine également avec une attention particulière les demandes de d®tachement qui sôinscrivent dans le cadre 
du reclassement dans un autre corps des fonctionnaires reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions.  
 
Une affectation provisoire est prononcée durant la période de détachement. 
Lors de la demande dôint®gration d®finitive dans le nouveau corps, les personnels participent ¨ la phase intra-
académique du mouvement. 

Détachement sortant 
Le recteur porte un avis sur les demandes de départ en détachement dans les conditions fixées par les instructions 
ministérielles, en tenant compte des nécessités du service. 
 
 

A.I.4.b) Les affectations dans lôenseignement sup®rieur 
 
L'avis rendu par le recteur sur les demandes d'affectation dans l'enseignement supérieur tient compte des nécessités 
de fonctionnement du service. 
 
 

A.I.4.c) Les affectations de titulaires sur postes adaptés 

Lôacad®mie offre ¨ certains personnels la possibilit® dô°tre affect®s sur des postes adapt®s. Cette affectation concerne 
les personnels enseignants, des personnels dô®ducation et des psychologues de lô®ducation nationale confront®s ¨ 
une altération de leur état de santé. 

Une note de service acad®mique d®termine les conditions dôoctroi et les modalit®s dôune telle affectation.  

Une affectation sur poste adapté ne saurait constituer une perspective définitive, mais doit être considérée comme 
une p®riode particuli¯re pendant laquelle une aide est apport®e ¨ lôagent rencontrant des difficult®s dues ¨ son ®tat 
de sant® afin de lui permettre de recouvrer la capacit® dôassurer la pl®nitude des fonctions ou dôenvisager une 
®volution professionnelle. Cette affectation sôarticule avec un projet professionnel d®fini en lien avec le CRH de 
proximité, et tient compte de sa situation de santé, en lien avec le médecin de prévention. 

Lôaffectation sur poste adapté peut être de courte ou de longue durée. 

Lôacad®mie consacre une partie des moyens d®di®s au dispositif des postes adapt®s pour affecter certains 
personnels auprès du CNED. 
 
 

A.I.4.d) Les personnels affectés en services académiques  

Les personnels affectés provisoirement sur des supports implantés dans les services académiques conservent leur 
poste définitif d'origine dans la limite d'une durée de 3 ans. A l'issue de cette période, il leur est demandé de faire un 
choix entre une affectation à titre définitif en service académique et le poste d'origine. 
 
 

A.II Des procédures transparentes visant à garantir un traitement équitable des 

candidatures  

 
Dans le respect des lignes directrices de gestion ministérielles, les lignes directrices de gestion académiques 
présentent les principes applicables en matière de gestion des demandes individuelles de mobilité afin de garantir un 
traitement ®quitable de lôensemble des candidatures des personnels dans leurs d®marches. 
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Des notes de services spécifient les procédures, les calendriers et les modalités de dépôt des candidatures, ainsi 
que les outils utilis®s. Elles sont publi®es sur le site internet de lôacad®mie et adress®es aux ®tablissements scolaires, 
aux établissements d'enseignement supérieur, aux services académiques et communiquées aux organisations 
syndicales représentatives et aux personnels. 
 
 

A.II.1) Lôacad®mie de Besanon organise des proc®dures transparentes et favorise lôad®quation                                   

profil/poste 

 

A.II.1.a) Les procédures de classement des candidatures au barème  

Lôexamen des demandes de mutation des personnels enseignants du 2nd degré, des personnels d'éducation et des 
psychologues de l'®ducation nationale dans le cadre de la phase intra acad®mique du mouvement sôappuie sur un 
barème permettant un classement équitable des candidatures. 
 
Ce bar¯me rev°tant un caract¯re indicatif, lôadministration conserve son pouvoir dôappr®ciation en fonction des 
situations individuelles, des besoins du service ou de tout autre motif dôint®r°t g®n®ral. 
 
Le barème traduit la prise en compte des priorités légales de mutation prévues par l'article 60 de la loi n°84-16 du 11 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat et le décret n°2018-303 
du 25 avril 2018 relatif aux priorités d'affectation des membres de certains corps mentionnés à l'article 10 de la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée. 

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations prononcées tiennent compte 
ainsi des demandes formulées par les intéressés au titre des critères suivants : 
 

Á Demandes liées à la situation familiale 
- Rapprochement de conjoints ; 
- Rapprochement avec le détenteur de l'autorité parentale conjointe dans l'intérêt de l'enfant ; 
- Situation de parent isolé. 

 
Á Demandes liées à la situation personnelle 

- Fonctionnaire, conjoint ou enfant du fonctionnaire en situation de handicap. 
 

Á Bonifications li®es ¨ lôexp®rience et au parcours professionnel 
- Bonification accordée dans le cadre de fonctions exercées dans une école ou un établissement relevant de 
lô®ducation prioritaire. Trois situations peuvent être distinguées : 

* les établissements classés REP+,  
* les établissements classés REP, 
* les établissements relevant de la politique de la ville.  
En outre, l'académie favorise l'affectation de personnels volontaires pour s'engager, dans la durée, dans des 
établissements REP+, dès lors qu'ils sont en capacité de s'inscrire activement dans la réflexion pédagogique 
des équipes de ces établissements.  

- Bonification liée à l'ancienneté de service ; 
- Bonification li®e ¨ lôanciennet® dans le poste ; 
- Bonification pour les agents affectés dans un emploi supprimé en raison d'une modification de la carte scolaire ; 
- Situation de réintégration à divers titres ; 
- Le cas échéant, bonification liée à la durée d'affectation des personnels chargés du remplacement ; 
- Bonification(s) pour les stagiaires nôayant ni la qualit® dôex-fonctionnaire ni celle dôex-contractuel de lô®ducation 
nationale ; 
- Bonification(s) pour les stagiaires pr®c®demment contractuels de lô®ducation nationale ; 
- Bonification pour les stagiaires pr®c®demment titulaires dôun corps de fonctionnaire, et personnels accueillis en 
détachement dans un corps de personnel du 2nd degré ; 
- Bonifications pour les personnels titulaires ayant validé, par arrêté, une reconversion disciplinaire ; 
- Bonification pour les personnels ayant enseigné dans une discipline autre que la leur et ne relevant pas d'un 
même secteur disciplinaire ou d'une même spécialité ; 
- Bonification pour les agrégés demandant une affectation en lycée ; 
- Possibilité de valorisation de services effectués en EREA ; 
- Situation des personnels ayant la qualité de sportif de haut niveau. 
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Á Bonifications liées au caractère répété de la demande 
- Bonification au titre du vîu pr®f®rentiel. 

 
Si des situations particulières ne relevant pas de priorités légales peuvent être valorisées, leur bonification est ajustée 
pour préserver la prééminence des critères de priorité légale. 
 
Les services académiques prennent en considération la situation des personnels et vérifient la cohérence des 
barèmes. 
 
 

A.II.1.b) Le processus de traitement des demandes et d'affectation 
 
Les d®cisions individuelles dôaffectation sont prises sur le fondement dôun traitement algorithmique, compl®t® par un 
examen manuel ayant pour objectif dôoptimiser les r®sultats obtenus par lôalgorithme. 
 
Les personnels reçoivent une affectation à titre définitif dans un établissement ou une zone de remplacement. Pour 
cette derni¯re, cette affectation est compl®t®e par lôattribution dôun rattachement administratif d®finitif dans un 
établissement. Dans quelques situations particulières, ce rattachement peut être déterminé pour une année scolaire, 
notamment en cas de r®vision dôaffectation provisoire sur une autre zone de remplacement. 

Particularité concernant l'affectation sur postes spécifiques académique 
Certains postes spécifiques requièrent la détention de qualifications (comme le CAPPEI pour les postes 
dôenseignement sp®cialis®, la certification compl®mentaire pour les postes en sections europ®ennes ou en sections 
bi nationales, la liste dôaptitude pour les directeurs d®l®gu®s ¨ la formation professionnelle et technologique) ou de 
compétences (langues ®trang¯res) ou dôaptitudes (conseillers aupr¯s des inspecteurs d'acad®mie-directeurs 
acad®miques des services de l'®ducation nationale, directeurs r®gionaux et d®partementaux adjoints de lôUNSS). 

L'affectation sur un poste spécifique prime sur toute autre affectation effectuée dans le cadre d'un barème. 

Les personnels d®posent un dossier de candidature, accompagn® notamment du dernier rapport dôinspection ou du 
compte rendu du rendez-vous de carri¯re, ¨ lôautorit® hi®rarchique comp®tente qui d®cide du recrutement. 

Les corps dôinspection, les chefs d'®tablissement et, le cas ®ch®ant et selon le type de poste, d'autres acteurs, sont 
associés au processus de sélection. Cette procédure peut être dématérialisée. 

Compte tenu de leur spécificité, certains types de postes spécifiques peuvent être offerts à des personnels 
appartenant à des corps des 1er et 2nd degrés. Ils peuvent être également ouverts à des personnels relevant de corps 
et de disciplines différents. 

Particularité concernant les postes de l'adaptation scolaire ou de la scolarisation des élèves en 
situation de handicap  
Le recteur et les inspecteurs d'académie-directeurs acad®miques des services de l'®ducation nationale sôorganisent 
pour permettre le recrutement des enseignants du 2nd degré sur ces postes. 

 
 

A.II.2) Des contrôles effectués à tous les niveaux du processus 

Les services académiques sont responsables de la fiabilité des opérations de mobilité. 
A cet effet, lôadministration sôassure de la bonne prise en compte de la situation familiale et personnelle des agents, 
v®rifie la recevabilit® et la coh®rence dôensemble des ®l®ments de leur demande et, le cas ®ch®ant, l'exactitude du 
barème qui leur est appliqué. 
 
Les opérations de mobilité font l'objet d'un processus de certification qualité afin de garantir un traitement équitable 
des situations. 
 
Ce plan comprend les types de contrôle suivants : 

- Contrôle de recevabilité pour les demandes de mobilité autres que celle effectuées dans le cadre du 
mouvement ; 

- Suivi des personnels ayant une obligation de mobilité ; 
- Contrôle de recevabilité des demandes et des barèmes à partir des critères de classement définis dans les 

lignes directrices de gestion et des pièces fournies par les candidats ; 
- Contrôle de cohérence avec les données validées l'année précédente ; 
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- Le cas ®ch®ant contr¹le des avis port®s (d®tachements, affectations sur postes sp®cifiques, é). 
 
Ces contrôles généraux sont effectués à tous les stades des procédures de mobilité sous forme : 

- D'auto contrôles puis de contrôles croisés pour la validation des demandes et des barèmes, des projets de 
mouvement ; 

- De contrôles par échantillonnage en tant que de besoin ; 
- De contrôles de supervision, à tous les niveaux pour des situations particulièrement complexes et lors de 

l'élaboration des projets de mouvement. 
 
Un examen collégial des projets de mobilité est effectué par une commission ou un groupe de travail, composée 
selon le type de mobilité, d'inspecteurs, de chefs d'établissement et de responsables des services. La composition 
de cette commission ou de ce groupe de travail respecte la parité hommes/femmes, la diversité des groupes de 
disciplines ainsi que la nature et la diversité territoriale des établissements. 
Un bilan annuel des opérations de mobilité est réalisé chaque année et présenté en CTA. 
 
 

A.II.3) Une phase complémentaires d'affectation 

 
A lôissue du mouvement intra acad®mique une phase compl®mentaire d'affectation est organis®e. 

Un processus dôaffectation sur postes provisoires est effectu® dans le cadre d'une phase dôajustement. Lors de cette 
phase, sont examin®es les situations dôaffectation dans lôordre suivant : 

- Les personnels ayant la qualité de stagiaires à la rentrée sur supports préalablement réservés ; 
- Les personnels se destinant à une reconversion disciplinaire ; 
- Les personnels en d®tachement dans un corps de personnels enseignants, dô®ducation et psychologues de 

lô®ducation nationale ; 
- Les personnels titulaires sur zone de remplacement, les personnels affect®s ¨ titre provisoire dans lôacad®mie 

et ceux dont la situation particuli¯re n®cessite une r®vision dôaffectation ¨ titre provisoire, ou sur des besoins 
particuliers ; 

- Les personnels non titulaires : ma´tres auxiliaires, personnels contractuels b®n®ficiant dôun contrat ¨ dur®e 
indéterminée, personnels contractuels bénéficiant dôun contrat ¨ dur®e d®termin®e.  

 
 

 

A.III Lôacad®mie accompagne ses personnels dans leurs d®marches de mobilit®  

Lôacad®mie accompagne les personnels dans leurs projets individuels de mobilit® et dô®volution professionnelle ou 
dans le cadre de leur reconversion. 

Lôensemble des acteurs de lôacad®mie (chefs dô®tablissements, corps dôinspections, services de ressources 
humaines) sont mobilisés à cette fin.  

Elle organise la mobilité de ses personnels dans le cadre de campagnes et veille à garantir, tout au long de ces 
procédures, la meilleure information de ses personnels. 

 

A.III.1) En amont des processus de mobilité  

Les personnels enseignants du 2nd degr®, dô®ducation et psychologues de lô®ducation nationale sont destinataires 
dôinformations sur les différents processus de mobilité via le portail i-Prof et les sites internet du ministère de 
l'®ducation nationale et de lôacad®mie. 
 
Le ministère élabore des guides afin de faciliter les démarches des personnels.  
A cet égard, un vade-mecum sur le d®tachement ¨ lô®tranger, destin® ¨ lôensemble des personnels des 1er et 2nd 
degr®s, a ®t® ®labor® pour expliquer les modalit®s de recrutement et dôobtention dôun d®tachement, les diff®rents 
acteurs impliqu®s dans le r®seau de lôenseignement franais ¨ lô®tranger, les calendriers et procédures, la durée du 
détachement, ainsi que les droits des agents dans cette position administrative en termes de carrière, rémunération 
et pension.   
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Les notes de services informent les personnels des modalités de participation au mouvement et des calendriers 
relatifs aux différentes étapes des processus (diffusion des barèmes, délais pour compléter ou rectifier les pièces 
nécessaires à l'évaluation des situations) 
 

 

A.III.2) Pendant les processus de mobilité   

Dans le cadre des mouvements inter et intra acad®miques, des dispositifs dôaccueil t®l®phonique et dôinformation 
sont mis en place afin dôaccompagner les personnels dans leur processus de mobilit®. 
 
Des conseils et une aide personnalisés sont ainsi apportés aux agents dès la conception de leur projet de mutation 
et jusquô¨ la communication du r®sultat dôaffectation. 
 
Tout au long des différentes étapes des processus de mobilité, les personnels bénéficient de rappels d'informations 
et de calendriers, par mail, I-prof et sur le site internet de l'académie. 
 
Des outils informatiques dédiés aux différents processus de mobilité permettent aux personnels de candidater et 
facilitent le traitement par lôadministration de leurs candidatures 
Le développement et la mise à disposition de nouveaux outils - tel que le comparateur de mobilité - facilitent 
lôappropriation par les personnels des r¯gles de mobilit® et optimise leur strat®gie de mutation. 
 
 

A.III.3) Après les processus de mobilité   

Les candidats sont informés individuellement du résultat de leur demande de mobilité. 
 
Des informations plus générales relatives aux résultats du mouvement sont également communiquées. 
Ces données ne doivent pas conduire à dévoiler des éléments relatifs à la situation personnelle des intéressés, dont 
la communication porterait atteinte à la protection de leur vie privée. 
 
Les personnels peuvent former un recours administratif contre les décisions prises à leur encontre. 
 
 

A.III.4) A tout moment de leur carrière 

Les personnels peuvent rencontrer un conseiller RH de proximité pour obtenir des conseils concernant leur projet 
dô®volution professionnelle ou pour d®finir un projet professionnel. 
 
Ils peuvent °tre accompagn®s dans un projet dôadaptation ¨ lôemploi, ou dôadaptation disciplinaire. Celui-ci peut 
conduire notamment ¨ lôacquisition de comp®tences suppl®mentaires, lui permettant soit dôenseigner dans une 
discipline connexe, soit dans une sp®cialit® li®e au poste. Lôagent sôadresse alors au conseiller RH de proximité ou 
aux corps dôinspection.  
 
Les personnels enseignants du second degré peuvent, au sein de leur corps, être accompagnés pour changer de 
discipline. Les demandes sont examin®es en tenant compte des souhaits dô®volution professionnelle formul®s par 
les candidats ainsi que des besoins acad®miques dôenseignement dans les diff®rentes disciplines. Lôagent est 
accompagn® dans sa d®marche par les services RH et les corps dôinspection. 
 
Lôacad®mie peut accompagner les agents dans leur projet de reconversion par la mise en îuvre du compte personnel 
de formation. 
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B. Lôorganisation du mouvement intra académique  
 
 

B.I Organisation 

 

B.I.1) Principes généraux 

 

La phase intra académique du mouvement permet une affectation à titre définitif de l'ensemble des personnels 
participant au mouvement : 
- Soit sur un poste fixe en établissement ; 
- Soit sur une zone de remplacement (ZR). 
 
Les personnels nouvellement affectés à titre définitif sur une zone de remplacement (TZR), et ceux mutés d'une zone 
de remplacement de l'académie sur une autre zone de remplacement, reçoivent à la rentrée, un rattachement 
administratif définitif dans un établissement relevant de leur zone. 
 
Ce mouvement intra académique est suivi de la phase d'ajustement qui vise à affecter les titulaires de zones de 
remplacement (TZR), en fonction des besoins de remplacement connus pour la rentrée ou sur des postes provisoires 
ou laissés vacants à l'issue du mouvement 

 
 

B.1.2) Participants 

Participent au mouvement intra académique des personnels des corps nationaux d'enseignement du second degré, 
d'éducation et psychologues de l'éducation nationale : 
 

Á De façon obligatoire : 

- Les titulaires ou stagiaires (devant °tre titularis®s ¨ la rentr®e scolaire), affect®s dans lôacad®mie ¨ la suite de la 
phase inter acad®mique du mouvement, ¨ lôexception des agents qui ont ®t® retenus pour les postes 
spécifiques dont le traitement est de compétence ministérielle ; 

- Les personnels faisant lôobjet dôune mesure de carte scolaire pour lôann®e en cours ; 

- Les stagiaires pr®c®demment titulaires dôun corps de personnels enseignants, dô®ducation et dôorientation ne 
pouvant être maintenus dans leur poste ; 

- Les personnels ayant achevé un stage de reconversion disciplinaire (en possession de l'arrêté ministériel 
notifiant le changement de discipline) ; 

- Les personnels de l'académie non affectés à titre définitif ; 

- Les personnels titulaires de l'académie de Besançon, placés, par le Recteur, en position de détachement pour 
exercer les fonctions d'ATER dans l'enseignement supérieur et dont le contrat arrive à échéance à la fin de la 
présente année universitaire ; 

- Les fonctionnaires de catégorie A accueillis en détachement dans un corps de personnels enseignants, 
d'éducation et d'orientation de l'académie de Besançon, dès lors qu'ils demandent leur intégration définitive dans 
ce corps à la prochaine rentrée scolaire. 

 
Á De façon volontaire : 

- Les titulaires de lôacad®mie souhaitant changer dôaffectation dans lôacad®mie ; 

- Les titulaires g®r®s par lôacad®mie et souhaitant r®int®grer apr¯s une disponibilit®, un cong® avec lib®ration de 
poste, une affectation sur un poste adapt®, dans lôenseignement sup®rieur, dans un centre dôinformation ou 
dôorientation sp®cialis® ou en qualit® de conseiller p®dagogique d®partemental pour lôEPS. 
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Précisions pour les personnels en disponibilité 
Les personnels sollicitant une réintégration après disponibilité, doivent joindre un courrier de demande de 
r®int®gration dans lequel ils pr®cisent le type de demande quôils souhaitent formuler : 

Á Soit une demande de réintégration conditionnelle. Dans ce cas, seuls les vîux formul®s sont 
examinés. En cas de non satisfaction au mouvement, ils devront, sans délai, renouveler leur demande de 
disponibilit® pour lôann®e scolaire ; 

Á Ou bien, une demande de réintégration non conditionnelle : En cas de non satisfaction dans les vîux 
formul®s, la proc®dure dôextension de vîux (cf. supra) est appliqu®e et les agents obtiennent une 
affectation dans un établissement ou une zone de remplacement. 

 
Les personnels ayant épuisé leurs droits à disponibilité émettent obligatoirement une demande de réintégration non 
conditionnelle. 
 
Les personnels, en position de disponibilité ou de congé de non activité pour études durant l'année scolaire en cours, 
qui voient leur demande de réintégration, conditionnelle ou non, satisfaite dans le cadre du mouvement après 
publication des résultats, ne pourront obtenir une nouvelle période de disponibilité à la rentrée, excepté dans les cas 
suivants : 

Á Demande relevant d'une disponibilité de droit ; 
Á Demande relevant d'une situation nouvelle liée à un motif non prévisible. 
 

L'attention des personnels est attirée sur les dispositions du décret n°2019-234 du 27 mars 2019 qui modifie certaines 
conditions de la disponibilité dans la fonction publique, en introduisant notamment une obligation de réintégration au 
terme de 5 années de disponibilité pour convenances personnelles.  

En effet, pour bénéficier d'une nouvelle période de disponibilité, ces personnels devront avoir exercé au moins 18 
mois de services effectifs et continus dans la fonction publique. 

 
 
B.I.3) Formulation des demandes - saisie des vîux 

 

B.I.3.a) Généralités 
 
Le nombre de vîux possible est fix® ¨ 20. Ils peuvent porter sur : 
 

Á Des vîux g®ographiques pr®cis : 
- Vîu ®tablissement (ETB) ; 
- Vîu zone de remplacement (ZRE). 

Á Des vîux g®ographiques larges :  
- Vîu commune (COM) ; 
- Vîu groupement de communes (GEO) ; 
- Vîu d®partement (DPT) ; 
- Vîu acad®mie (ACA) ; 
- Vîu portant sur toutes les zones de remplacement d'un d®partement (ZRD) ; 
- Vîu portant sur toutes les zones de remplacement de l'acad®mie (ZRA). 

Á Des vîux g®ographiques larges (COM, GEO, DPT et ACA) comportant une restriction sur le 
type dô®tablissement :  
Exemple : Vîu GEO lyc®e uniquement 
Sauf exception (exemple : agrégés ne demandant que des lycées), ces vîux sont assimilables à des 
vîux précis dans le calcul du barème. 

 
Le candidat classe ses vîux en fonction de ses priorit®s. L'examen des vîux est effectu® en fonction de ce 
classement. Une attention doit donc être portée à ce classement.  
 
Si un candidat souhaite formuler un vîu large tout en pr®cisant sa pr®f®rence pour un vîu plus pr®cis situ® ¨ 
l'int®rieur de ce vîu large, il convient, dans l'ordre des vîux, de placer ce vîu pr®cis avant le vîu large. Si le vîu 
pr®cis est plac® apr¯s le vîu large, il devient sans objet. 
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Exemple : 
Vîu 1 : CLG Lumi¯re ¨ Besanon 
Vîu 2 : commune Besançon tout type d'établissement (COM *) 
 
Si ne vîu nÁ1 n'est pas satisfait, il donne une indication de pr®f®rence d'affectation (CLG Lumi¯re), dans le cadre 
de l'examen du vîu 2 (commune de Besanon). 
 
En revanche si les vîux sont formul®s dans l'ordre suivant :  
Vîu 1 : commune Besanon tout type d'®tablissement (COM *) 
Vîu 2 : CLG Lumi¯re ¨ Besanon 
 
Le vîu 2, d®j¨ exprim® dans le cadre du vîu 1, ne peut °tre consid®r® comme prioritaire sur tout autre 
établissement de la commune de Besançon. En cons®quence, ce vîu 2 est sans objet. 
 
 

l Par ailleurs, il est conseill® aux personnels envisageant de formuler un vîu large de prendre 
connaissance de la liste des ®tablissements et des sections relevant de ce vîu (LYC, SGT, LP, SEP, 
CLG ...). 

 
Exemple :  
Un professeur certifi® formule le vîu Commune de Besanon "tout type d'®tablissement" (COM*). Il peut au titre de 
ce vîu et en cas de poste vacant ou lib®r® dans le cadre du mouvement, obtenir une affectation dans une SGT 
(section dôenseignement g®n®rale et technologique dôun lyc®e professionnel). 

 
 

l Un personnel affect® ¨ titre d®finitif dans un ®tablissement ne doit pas formuler le vîu large 
correspondant à son affectation définitive actuelle (sauf pour les personnels ayant obligation de participer 
au mouvement).  

 
Ce vîu, ainsi que les suivants, sont syst®matiquement annul®s par les services acad®miques. 
 
Exemple : 
M. Durand est affecté à titre définitif au collège X situé dans la commune de Besanon. Il formule les vîux suivants 
: 
Vîu 1 : commune Pontarlier tout type d'®tablissement (COM *) 
Vîu 2 : commune Besanon tout type d'®tablissement (COM *) 
Vîu 3 : groupement communes Besanon tout type d'®tablissement (GEO *) 
Vîu 4 : coll¯ge Y ¨ Dole (ETB) 
 
Les vîux 2 ¨ 4 inclus sont annul®s. 
 

Particularités : Affectation des psychologues de l'éducation nationale : 
Les personnels appartenant au corps des Psy-EN ne peuvent participer qu'au seul mouvement intra académique 
organisé dans leur spécialité (EDA ou EDO), y compris sur poste SPEA. 
Les Psy-EN relevant de la spécialité EDA sont affectés à titre définitif sur un poste implanté en circonscription du 1er 
degré de l'académie et rattachés dans une école appartenant à celle-ci. 
 

Ą Précisions pour les PSYEN de la spécialité EDA :  
Les postes offerts à la mobilité sont installés en circonscription. 
Les candidats ®mettent donc des vîux de type "IEN". Ils peuvent ®galement formuler un vîu large au niveau du 
d®partement. Ce vîu porte alors sur toutes les circonscriptions du département. 
 
Les PSYEN EDA reçoivent également un rattachement administratif définitif dans une école de la circonscription.  
 
En complément des informations affichées sur i-Prof/SIAM, la liste des postes vacants en circonscriptions avec l'école 
de rattachement est également disponible sur le site internet de l'académie. 
 

Ą Formulation des vîux :  
Lorsque le candidat ®met un vîu précis de type "IEN", il a la possibilité d'indiquer l'école dans laquelle il souhaite 
être rattaché (le vîu porte sur un couple "IEN-école"). 
Si le candidat ne précise pas d'école de rattachement, il choisit "indifférent" dans la liste des écoles liées à l'IEN. 
Dans ce cas, il pourra être rattaché dans toutes les écoles liées à l'IEN. 
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Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'agent ®met un vîu large (exemple : toutes les circonscriptions 
IEN d'un département ou d'une commune). Dans ce cas le Psyen ne peut pas choisir une école de rattachement.  
 

Ą D®termination de lô®cole de rattachement : 

Les principes sont les suivants :  

¶ Le personnel entrant dans une circonscription a vocation à être affecté à une école dont le support 
est vacant avant le mouvement au sein de circonscription ou à une école dont le support se libère par un changement 
dô®cole de rattachement dôun PSYEN d®j¨ affect® ¨ la circonscription.  

  

¶ Les personnels rattach®s ¨ une ®cole et souhaitant changer dô®cole de rattachement au sein de la 
même circonscription doivent saisir un vîu portant sur leur circonscription actuelle avec l'école souhaitée 
(couple IEN-école)  

 

¶ Les affectations sont prononcées dans les mêmes conditions et selon le même barème que pour les 
autres personnels du second degré. 

Affectation des professeurs agrégés et certifiés en lycée professionnel 
Les professeurs agr®g®s et certifi®s peuvent, s'ils le souhaitent, ®mettre des vîux dôaffectation ¨ titre d®finitif en 
lyc®e professionnel (vîux pr®cis en ®tablissement ou vîux larges en pr®cisant le type dô®tablissement LP). 
 
Seuls les postes rest®s vacants ¨ lôissue du mouvement intra académique des PLP seront offerts et uniquement dans 
les disciplines suivantes : 

-   Disciplines de sciences et techniques industrielles ; 
-   Disciplines dô®conomie et gestion et h¹tellerie. 

Affectation des professeurs de sciences industrielles de l'ingénieur (SII) en technologie 
Les professeurs agrégés et certifiés des disciplines de sciences industrielles de l'ingénieur peuvent effectuer une 
demande de mutation sur des postes de technologie en collège. 
Pour les personnels "entrants" dans l'académie, le choix effectué lors de la phase inter académique, lors de la période 
de saisie des vîux, vaudra ®galement pour la phase intra acad®mique : aucun changement de strat®gie ne sera 
accepté. 
Un tableau récapitulant les différentes possibilités de mutation en fonction de la discipline de recrutement est joint au 
présent document. 
  

 

B.I.3.b) Demandes de poste spécifique académique (SPEA) 
 
L'affectation sur ce type de poste fait l'objet d'un traitement particulier des demandes et d'une sélection spécifique 
des candidatures. 
 
Les postes spécifiques académiques sont attribués après avis d'une commission chargée d'auditionner les candidats. 
Ces commissions sont composées d'inspecteurs et de chefs d'établissement. 
  
En cas d'avis favorable à la candidature, l'affectation sur ce poste et prioritaire sur toute autre affectation. 
 
Un personnel affecté sur un poste spécifique académique s'engage à assurer les missions justifiant cette spécificité 
durant son affectation sur ce poste. Un agent qui ne remplirait pas cet engagement ferait l'objet d'une mutation dans 
l'intérêt du service. Afin d'obtenir une nouvelle affectation, il serait alors placé dans l'obligation de participer à la phase 
intra-académique du mouvement. Il ne bénéficierait de la priorité d'affectation liée à une mesure de carte scolaire que 
s'il cessait d'accomplir ses fonctions spécifiques pour un motif indépendant de sa volonté (par exemple : évolution de 
l'offre de formation ou de la maquette d'un diplôme).   
 

 
Á Formulation des demandes de poste spécifique académique :  

 
Les personnels intéressés par ce type de poste doivent : 
 

1) D'une part, obligatoirement constituer un dossier de candidature composé d'un curriculum vitae détaillé 
et d'une lettre de motivation.   

Le CV met notamment en évidence les qualifications, les compétences et les activités professionnelles (Le CV figurant 
dans l'application i-Prof, rubrique mon CV, peut être utilisé). 
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Ce dossier doit être envoyé par mél, indépendamment de la confirmation de demande de mutation,  à 
l'adresse suivante : ce.dpe@ac-besancon.fr  impérativement dans le délai fixé par note de service 
académique. 
 

2) D'autre part, saisir leur demande sur SIAM en précisant obligatoirement en vîu nÁ 1 le poste précis 
souhaité : vîu de type ®tablissement "ETB" avec code du poste spécifique correspondant (nomenclature 
disponible sur le site internet de l'académie). 

Un vîu portant sur un poste ¨ comp®tences requises qui ne serait pas class® en rang nÁ 1 ne sera pas pris en 
compte. 
Il en est de m°me pour une candidature qui porterait sur un vîu nÁ1 large (COM, GEO, é), m°me si, ¨ ce vîu large 
est associé un code correspondant au poste spécifique. 
 
La liste de l'ensemble des postes spécifiques académiques, vacants ou non, peut être consultée : 
- Sur SIAM ï rubriques "mouvement intra académique" puis " consultez les postes spécifiques académiques" ; 
- Sur le site Internet de l'académie de Besançon ï rubrique "personnels enseignants" puis "mutations". 
 
Les postes spécifiques académiques vacants sont consultables, sur SIAM, dans la rubrique "Consultez les postes 
vacants". 
 
Il est précisé que seuls les postes spécifiques déclarés et publiés vacants sont pourvus à titre définitif dans le cadre 
de la phase intra académique du mouvement. Les postes SPEA libérés en cours de mouvement ne peuvent être 
pourvus qu'à titre provisoire dans le cadre de la phase d'ajustement de juillet. 

Prise en compte de la situation des personnels affectés à titre définitif en EREA 
Les postes dôenseignants de type lycée (hors PLP) et les postes de CPE en EREA constituent des postes SPEA 
depuis la rentrée 2018.  

Les professeurs agr®g®s, certifi®s, P.EPS et CPE qui effectuent lôint®gralit® de leur service en EREA, dans le cadre 
dôune affectation ¨ titre d®finitif sur ces postes sp®cifiques, peuvent b®n®ficier dôune valorisation ¨ lôissue dôune dur®e 
dôexercice dôau moins 5 ans dans lô®tablissement. 
 

Particularité des postes relevant de l'adaptation scolaire ou de la scolarisation des élèves en 
situation de handicap (pré-mouvement "école inclusive")  
En application du décret n°2017-169 du 10 février 2017 et de la note de service ministérielle du 21 décembre 2018, 
les postes suivants sont ouverts au recrutement des personnels du 1er et du 2nd degrés : 
- Coordonnateur d'ULIS en collège ou en lycée ; 
- Enseignant exerçant en établissement ou service médico-social ou sanitaire ; 
- Enseignant exerçant en EREA ; 
- Enseignant exerçant en SEGPA ; 
- Enseignant mis à la disposition de la maison départementale des personnes handicapées ; 
- Enseignant référent de scolarisation pour les élèves en situation de handicap ; 
- Enseignant en milieu pénitentiaire et responsable local d'enseignement ; 
- Enseignant en milieu hospitalier. 
 
Les postes sont ouverts, en amont des mouvements intra-académiques et intra-départementaux, à la fois aux 
enseignants des premier et second degrés. 
 
Lôaffectation sur ces postes donne lieu ¨ une proc®dure spécifique distincte commune aux 1er et au 2nd degré. Celle-
ci est décrite dans lôannexe 1. 
 
 

B.I.4) Confirmation des demandes 

 

Apr¯s cl¹ture de la saisie des vîux, chaque agent reoit directement, par mél, un formulaire de confirmation de sa 
demande. 

Ce formulaire, dûment signé et comportant les pièces justificatives nécessaires à l'attribution ou à la validation des 
bonifications doit être adressé en retour au rectorat dans les conditions prévues par la note de service académique. 
 
 

  

mailto:ce.dpe@ac-besancon.fr
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B.I.5) Pièces justificatives 

 

Toute bonification de points est subordonnée à la production de pièces justificatives qui doivent obligatoirement être 
jointes à la confirmation de demande de mutation. 
 
S'agissant de la situation administrative, si l'agent peut être amené à justifier une situation particulière, il n'est pas 
n®cessaire de joindre les justificatifs concernant l'anciennet® dans le poste ou dans l'®chelon, sauf sôil est en 
désaccord avec les éléments renseignés sur la confirmation de demande de mutation. 
 
 

B.I.6) Classement des demandes  

 

Le droit à un traitement équitable des demandes de mutation est garanti. Ce droit s'appuie sur un barème 
académique. 
L'utilisation du barème a pour objet de donner des indications pour préparer les opérations de mutation et 
d'affectation. Il permet le classement des demandes ainsi que l'élaboration des projets de mouvement. Il constitue un 
outil de préparation aux opérations de gestion. Il n'a donc qu'un caractère indicatif. 
 
Le barème traduit en tout premier lieu les priorités légales et réglementaires de certains agents notamment en 
application de l'article 60 de la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat : rapprochement de conjoints, fonctionnaires handicapés et agents exerçant dans les quartiers 
urbains où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles, mesures de carte scolaire. 
 
Par ailleurs, afin de répondre aux besoins propres à l'organisation de la gestion des corps enseignants, le décret n° 
2018-303 du 25 avril 2018 a ajouté dans les statuts particuliers de ces derniers des critères de priorité de mutation 
de même niveau que les critères légaux de priorité prévus à l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984. 
 
A titre tout à fait exceptionnel, dans lôhypoth¯se o½ le classement issu de lôapplication du bar¯me ne permettrait pas 
de satisfaire des demandes formulées dans le cadre des priorités légales de mutation, par exemple, celles-ci 
pourraient être examinées en dehors de son application et satisfaites sous r®serve de lôint®r°t du service. 
 

Consultation des barèmes  
Les bar¯mes indiqu®s sur SIAM, lors de la saisie des vîux par les candidats et figurant sur la confirmation de 
demande, résultent en particulier d'éléments fournis par l'intéressé et nécessitent un examen particulier. Ces 
barèmes n'ont donc qu'une valeur indicative et peuvent être modifiés par les services académiques lors de 
la période de contrôle des dossiers, au vu des pièces justificatives fournies par les candidats. 
 
Après vérification et validation par les services académiques, l'ensemble des barèmes des candidats fait l'objet 
d'un affichage sur SIAM, permettant aux intéressés d'en prendre connaissance et éventuellement d'en demander la 
correction par écrit dans les délais figurant dans le calendrier joint à la note de service académique annuelle. 

Modalités de contestation des barèmes  
Les demandes de rectification doivent être effectuées dans ABITop DPE de la manière suivante :  
 
- les personnels déjà affectés dans l'académie de Besançon (y compris les stagiaires originaires de l'académie 

de Besançon), accèdent à ABiTop depuis le PIA =>  https://pia.ac-besancon.fr 
 
- les personnels entrant dans l'académie à l'issue de la phase inter académique accèdent à ABITop à partir de 

l'adresse suivante : https://abitop.ac-besancon.fr 
 
La réponse est transmise au candidat via le même centre de service. 
 
A titre tout à fait exceptionnel pour les personnels qui seraient dans l'incapacité d'accéder au centre de service 
ABITop, une fiche navette, téléchargeable à partir du site internet de l'académie, peut être adressée au bureau de 
gestion concerné à l'adresse suivante. 
 

ce.dpe1@ac-besancon.fr : agrégés et certifiés (hors EPS) 
ce.dpe3@ac-besancon.fr : enseignants d'EPS, PLP, CPE, PsyEN 
 
La réponse sera transmise par le même biais. 
 

https://pia.ac-besancon.fr/
https://abitop.ac-besancon.fr/
mailto:ce.dpe1@ac-besancon.fr
mailto:ce.dpe3@ac-besancon.fr
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B.I.7) Procédure d'affectation : 

 
Les vîux sont examin®s dans l'ordre dans lequel ils ont ®t® formul®s.  
 
L'objectif est de satisfaire le plus grand nombre de candidats et pour chacun son vîu de meilleur rang en tenant 
compte d'une part du barème de tous les participants et d'autre part des postes à pourvoir. 
 
Le traitement s'effectue en plusieurs phases : 

1) Les personnels sont classés, par ordre décroissant de barème, dans tous les établissements concernés par 
les vîux. Un candidat peut °tre class® plusieurs fois dans un m°me ®tablissement si ses vîux comportent 
¨ la fois des vîux pr®cis et des vîux larges (exemple : un vîu pr®cis ®mis sur le lyc®e Pergaud ¨ Besanon 
et un vîu large ®mis sur tous les ®tablissements de la commune de Besanon) ; 

 
2) Les affectations sur postes vacants et libérés sont attribuées ainsi que les affectations en extension 

conformément à la règle décrite ci-après ; 
 

3) Des permutations de mutation entre deux candidats peuvent être effectuées en isolant les zones 
(départements, groupements de communes et communes), l'un entrant dans la zone considérée avec un 
vîu large et l'autre d®j¨ titulaire d'un poste d®finitif dans un ®tablissement de cette zone mais qui ne peut 
avoir satisfaction sur le vîu pr®cis en raison d'un bar¯me plus faible sur ce vîu pr®cis. 

  
Les décisions individuelles d'affectation sont prises sur le fondement d'un traitement algorithmique dont la finalité est 
de permettre la couverture la plus complète des besoins d'enseignement sur l'ensemble de l'académie par des 
personnels titulaires, en prenant en compte la situation personnelle et professionnelle des candidats au mouvement, 
dans le respect des priorités légales et réglementaires en matière de mobilité des fonctionnaires. 
 

Le processus dôextension des vîux  
Les personnels doivent impérativement recevoir une affectation ¨ la rentr®e. Sôils ne peuvent avoir satisfaction pour 
l'un des vîux qu'ils ont formul®s, ils sont trait®s selon le processus dit d'extension de vîux. 
 
Ce processus s'effectue en considérant l'académie comme une zone géographique unique. 
A partir du 1er vîu formul® par l'int®ress®, et en s'®loignant progressivement, une affectation est d'abord recherch®e 
sur un poste en établissement, après examen des possibilités d'affectation des autres personnels dans le cadre de 
leurs vîux. Puis, si aucune affectation en établissement n'est possible, une affectation en zone de remplacement 
est recherchée selon le même principe. 
 
Cette recherche d'affectation en extension s'effectue avec le barème le moins élevé attaché à l'un des vîux formul®s 
par l'agent. Ce barème conserve les points d'ancienneté de service et de poste, et, selon les situations, peut conserver 
les bonifications de rapprochement de conjoints, d'autorité parentale conjointe, de situation de parent isolé et de 
handicap. 
 
De mani¯re g®n®rale, en cas de non satisfaction sur l'un des vîux formul®s, l'affectation en extension sera examin®e 
avec le plus petit bar¯me li® ¨ un vîu exprim®. Si ce plus petit bar¯me comprend des bonifications, le bar¯me 
dôextension, outre l'ancienneté de poste et d'échelon, ne prendra en compte que les bonifications suivantes, dans la 
mesure où elles auront été appliquées à l'agent. : 

- Rapprochement de conjoints 
- Autorité parentale conjointe 
- Situation de parent isolé 
- Handicap  

 
Exemples : Une personne entrant au mouvement inter académique dispose des éléments de barème suivants : 
- Ancienneté poste = 1 an soit 20,0 points 
- Echelon = 2 soit 14,0 points 
- Rapprochement de conjoint sur le département du Doubs (25) (barème différent selon le type de vîu) ;  

1 enfant soit 75,0 points 
 
ü Exemple 1 : participant au mouvement ayant formul® cinq vîux :  
 

¶ Vîu 1 ï CLG Camus Besançon - Barème = 34,0 pts (ancienneté.poste + échelon) 

¶ Vîu 2 ï COM Besançon (collèges uniquement) ï Barème = 34,0 pts (ancienneté.poste + échelon) 
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¶ Vîu 3 ï COM Besançon (tous types étab.) ï Barème = 184.2 pts (ancienneté.poste 20,0 pts + échelon 14,0 
pts + RC [75.2 pts] + enfant 75,0 pts) 

¶ Vîu 4 ï GEO Besançon & environs (tous types étab.) ï Barème = 234.2 pts (ancienneté.poste 20,0 pts + 
échelon 14,0 pts + RC [125,2 pts] + enfant 75,0 pts ) 

¶ Vîu 5 ï DPT Doubs (tous types étab.) ï Barème = 309,2 pts (ancienneté.poste 20,0 pts + échelon 14,0 pts + 
RC [200,2 pts] + enfant 75,0 pts )  

 
Ces vîux nôayant pu °tre satisfaits, l'affectation en extension sera examinée avec le barème de 34,0 correspondant 
au plus petit bar¯me li® ¨ un vîu exprim® (dans l'exemple : vîux 1 et 2) 
 
ü Exemple 2 : m°me participant avec des vîux formul®s diff®remment : 
 

¶ Vîu 1 ï COM Besançon (tous types étab.) ï Barème = 184.2 pts (ancienneté.poste 20,0 pts + échelon 14,0 
pts + RC 75.2 pts + enfant 75,0 pts ) 

¶ Vîu 2 ï GEO Besançon & environs (tous types étab.) ï Barème = 234.2 pts (ancienneté.poste 20,0 pts + 
échelon 14,0 pts + RC 125,2 pts + enfant 75,0 pts) 

¶ Vîu 3 ï DPT Doubs (tous types étab.) ï Barème = 309,2 pts (ancienneté.poste 20,0 pts + échelon 14,0 pts + 
RC 200,2 pts + enfant 75,0 pts) 

 
Ces vîux nôayant pu °tre satisfaits, l'affectation en extension sera examin®e avec le plus petit bar¯me li® ¨ un vîu 
exprimé (ici le vîu 1), comprenant la bonification li®e au rapprochement de conjoint (car cet ®l®ment de bar¯me est 
pris en compte en cas d'extension), mais sans la bonification pour enfant (élément non pris en compte en cas 
d'extension), soit 109,2 pts (184,2 - 75,0). 
 
ü Exemple 3 : cas d'un autre participant bénéficiant des éléments de barème suivants : 
- Ancienneté poste = 5 ans soit 150,0 pts ; 
- Echelon = 5 soit 35,0 pts ; 
- 5 ans d'affectation en établissement REP+ soit 320 pts. 

 
Tous les vîux portent sur des ®tablissements, ils sont tous bonifiés avec un barème total de 505,0 pts (addition des 
3 éléments de barème ci-dessus). 
 
L'affectation en extension sera examinée avec un barème 185.0 pts (ancté poste + échelon). 
En effet, la bonification pour affectation dans un établissement relevant de l'éducation prioritaire (ici 320,0 points) 
n'est pas prise en compte en cas d'extension. 
 
 
 

B.I.8) Résultats du mouvement intra académique 

 

Les personnels reçoivent une affectation à titre définitif dans un établissement ou une zone de remplacement. 
 
L'administration communique individuellement aux personnels le résultat de leur demande de mutation par mail, 
dans SIAM / Iprof (rubrique "consultez le résultat de votre demande") et par SMS aux candidats qui ont communiqué 
leurs coordonn®es t®l®phoniques sur SIAM lors de la saisie des vîux. 
Les résultats des demandes de mutation peuvent également être consultés par les agents sur leurs boîtes i-Prof.  
 
Les personnels peuvent former un recours administratif contre les décisions individuelles défavorables prises au titre 
de lôarticle 60 de la loi du 11 janvier 1984 lorsquôils nôobtiennent pas de mutation ou lorsque devant recevoir une 
affectation, ils sont mut®s sur un poste quôils nôavaient pas demandé. 
 
Dans ce cadre, ils peuvent choisir un représentant désigné par une organisation syndicale représentative de leur 
choix pour les assister.  
 
S'agissant d'une d®cision relevant de la comp®tence du recteur, lôorganisation syndicale doit °tre représentative au 
niveau du comité technique ministériel de l'éducation nationale ou du comité technique académique. 
 
Lôadministration sôassure que le fonctionnaire a choisi un représentant désigné par une organisation syndicale 
représentative et que celui-ci a bien ®t® d®sign® par lôorganisation syndicale repr®sentative. 
 
Dans leur courrier, les personnels peuvent indiquer leur souhait de bénéficier d'une affectation provisoire en cas de 
non satisfaction à leur recours. 
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Dans ce cas, il est procédé à un examen de la demande d'affectation provisoire. Si la demande est recevable un 
accord de principe est donné pour nouvel un examen de la situation. En cas d'accord de principe donné à la personne, 
l'affectation provisoire est satisfaite si elle répond aux besoins du service. Dans ce cas un arrêté d'affectation 
provisoire est transmis à l'agent. 
 

 
B.I.9) Rattachement administratif définitif des TZR  

 
Les personnels nouvellement affectés à titre définitif sur une zone de remplacement lors des opérations de mutation, 
et ceux mutés d'une zone de remplacement de l'académie sur une autre zone de remplacement, reçoivent un 
rattachement administratif définitif dans un établissement relevant de leur zone de remplacement.  

Par la suite, seule une affectation à titre définitif dans un établissement ou dans une autre zone de remplacement 
met un terme au rattachement administratif obtenu par l'enseignant. 
Néanmoins, des demandes de changement d'établissement de rattachement administratif définitif, dûment justifiées 
par courrier, peuvent être examinées. 
 
La répartition des TZR entre les différents établissements de rattachement répond au souci d'une gestion équilibrée 
du potentiel de remplacement dans les différentes disciplines. 
 

Formulation des vîux de rattachement administratif définitif  
Dès publication de leur affectation, les personnels, mutés à titre définitif sur une zone de remplacement doivent faire 
conna´tre leurs vîux concernant ce rattachement administratif d®finitif. 
 
A cet effet, ils complètent l'imprimé prévu à cet effet et accessible sur le site Internet de l'académie et l'adressent au 
bureau de gestion concerné du rectorat dans le délai fixé dans la note de service annuelle : 

Bureau DPE 1 : agrégés, certifiés, AE (hors EPS) 
Bureau DPE 3 : PLP, enseignants d'EPS, CPE,  

 
Le nombre de vîux possible est fix® ¨ 5. Ils ne peuvent porter que sur des établissements et des communes. 
 
En toute hypoth¯se, les rattachements administratifs d®finitifs r®sultent de la prise en compte conjointe des vîux des 
candidats et des nécessités du service.  
 
 

B.I.10) Phase d'ajustement - affectations provisoires des TZR - saisie des préférences 

 
Le rattachement administratif définitif des TZR dans un établissement de leur zone de remplacement ne remet pas 
en cause la possibilité qu'ils fassent l'objet d'une affectation provisoire dans un établissement, afin de couvrir des 
besoins d'enseignement. 
 
En conséquence, tous les personnels actuellement TZR, qu'ils souhaitent ou non demander une mutation intra 
académique, peuvent émettre des préférences géographiques d'affectation provisoire.  
 
Cette opération doit être effectuée sur SIAM dans les mêmes conditions de délais que les demandes de mutation et 
selon les modalités suivantes : 
 
Ą a) Si l'agent TZR ne souhaite pas participer au mouvement intra académique afin d'obtenir une autre affectation 

à titre définitif : 
- Sur SIAM, il sélectionne uniquement la rubrique : "saisissez vos préférences pour la phase d'ajustement" 

puis saisit 5 préférences maximum. 
 
 

Ą b) Si l'agent TZR participe au mouvement afin d'obtenir une autre affectation à titre définitif : 
- Sur SIAM, il procède à sa demande de mutation en sélectionnant la rubrique "saisissez votre demande 
de mutationé". Lors de cette saisie, s'il ®met un vîu de ZR, il est automatiquement invit® ¨ enregistrer 
au maximum 5 pr®f®rences correspondant ¨ ce vîu ;  

- Puis, il sélectionne également la rubrique : "saisissez vos préférences pour la phase d'ajustement" dans 
laquelle il émet 5 préférences au maximum correspondant à la ZR actuelle d'affectation à titre définitif, 
pour le cas où sa demande de mutation ne serait pas satisfaite. 
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Pour les personnels mentionnés au a) et au 2ème point du b), un formulaire intitulé "confirmation de saisie des 
préférences relatives à votre affectation actuelle en zone de remplacement" est envoyé dans les mêmes conditions 
que l'envoi des confirmations de demande de mutation. Il doit être adressé en retour au rectorat, signé par l'intéressé, 
dans les délais fixés par la note de service. 
 
Pour les personnels mentionnés au 1er point du b), les préférences figurent sur la confirmation de demande de 
mutation, au regard de chaque vîu ZR. 
 
Les préférences formulées n'ont qu'une valeur indicative et sont satisfaites en fonction des besoins du service.  

En tout état de cause, les personnels qui n'ont pas saisi de préférence sur SIAM sont affectés en tenant compte de 
l'intérêt du service. 
 
Les décisions d'affectation provisoire seront transmises aux intéressés courant juillet et août. Ces décisions sont 
susceptibles d'°tre r®vis®es jusquô¨ la veille de la rentr®e scolaire, en fonction de l'®volution des besoins 
d'enseignement dans les établissements.  
 

 
B.II Critères de classement des demandes et éléments de barème 

 
Les critères de classement relèvent obligatoirement de l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984. A ces critères, s'ajoutent 
des critères de priorité de mutation de même niveau, prévus par le décret n° 2018-303 du 25 avril 2018.  
 
Les bonifications sont accordées sous réserve de la production de pièces justificatives.  
Toute fausse déclaration ou pièce justificative identifiée(s), entraînera la perte du bénéfice de la mutation obtenue et 
d'éventuelles poursuites disciplinaires pour manquement au devoir de probité. 
 
Le bar¯me rev°t un caract¯re indicatif, lôadministration conserve son pouvoir dôappr®ciation en fonction des situations 
individuelles, des besoins du service ou de tout autre motif dôint®r°t g®n®ral. 
 
 
Précision de lecture : lôann®e n est l'année au titre de laquelle est organisé le mouvement. 
Par exemple : n correspond au mouvement au titre de 2021 pour une affectation au 1er septembre 2021, n-1 
correspondant alors ¨ l'ann®e 2020, etcé 
 
 
 

B.II.A) Demandes liées à la situation familiale 

 

B.II.A.1)   Rapprochement de conjoints 
 
La politique académique tend à favoriser la mutation des personnels enseignants, lorsqu'elle a pour but de leur 
permettre de se rapprocher de leur conjoint dont ils sont séparés pour des raisons professionnelles.  
 
Le bénéfice du rapprochement de conjoints est accordé si les 3 conditions suivantes sont remplies sous réserve de 
la production de pièces justificatives. 
 
Les personnels "entrants" dans l'académie ne peuvent se prévaloir d'une demande de rapprochement de conjoint 
que dans la mesure où celle-ci a été introduite et validée au mouvement inter académique. 

B.II.A.1.a)   Conditions liées à la situation de conjoints : (situation appréciée au 31 août N-1) 
Sont considérés comme conjoints : 

- Les personnels mariés ; 
- Les partenaires liés par un PACS. 
- Les personnels non mariés ou non liés par un PACS, ayant un ou plusieurs enfants à charge, âgé(s) de 

moins de 18 ans au 31 août n, reconnus par les 2 parents au plus tard le 31 août n-1, ou ayant reconnu par 
anticipation, au plus tard le 31 décembre n-1, un enfant à naître. Les enfants adoptés ouvrent les mêmes droits. 
 
Le conjoint doit exercer une activité professionnelle ou être inscrit auprès de Pôle emploi comme demandeur d'emploi 
après cessation d'une activité professionnelle intervenue après le 31 août n-3. 
Un rapprochement avec un conjoint étudiant peut-être pris en compte sous réserve que ce dernier soit engagé dans 
un cursus d'au minimum 3 années au sein d'un établissement de formation professionnelle diplômante recrutant 
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exclusivement sur concours et dès lors qu'il n'est pas possible de changer d'établissement jusqu'à l'obtention du 
diplôme. 
Aucun rapprochement n'est possible vers la résidence d'un fonctionnaire stagiaire, sauf si ce dernier est assuré d'être 
maintenu, lors de sa titularisation, sur un secteur géographique précis. 
 

B.II.A.1.b)   Conditions liées à la situation d'éloignement :  
La priorité accordée dans le cadre du mouvement intra académique aux demandes de mutation des personnels 
enseignants souhaitant se rapprocher de leur conjoint dont ils sont séparés pour des raisons professionnelles, doit 
être réservée aux demandes justifiées par une situation d'éloignement réelle et sérieuse.  

En conséquence, pour le mouvement intra académique, la recevabilité des demandes de rapprochement de conjoints 
sera examinée compte tenu d'une appréciation raisonnable de la réalité et la gravité de la situation de séparation 
invoquée par le candidat à la mutation. 

Cette situation de séparation devra donc correspondre à un éloignement qui prive véritablement l'agent de son droit 
à mener une vie de famille normale. 

Cette notion de séparation doit donc se traduire par une certaine distance kilométrique entre le lieu de résidence 
professionnelle du conjoint et la résidence administrative actuelle du candidat à la mutation de nature à nuire d'une 
manière substantielle à l'exercice de ce droit. 

A cet effet, une valeur est fixée pour correspondre à la distance kilométrique minimum en deçà de laquelle la situation 
de séparation n'ouvre pas droit au bénéfice de la priorité légale de mutation. Cette valeur minimale est de 30 
kilomètres.  

Une demande de rapprochement de conjoints ne peut être déclarée recevable que lorsque la distance entre le lieu 
de résidence professionnelle du conjoint et la résidence administrative actuelle de l'enseignant est d'au moins 30 
kilomètres (itinéraire calculé avec MAPPY ï trajet le plus rapide). 
 
Sur la même base d'appréciation en termes de distance, le rapprochement peut être sollicité sur la résidence privée 
du conjoint à condition que celle-ci soit conciliable avec la résidence professionnelle du conjoint. 
 
Pour l'instruction des demandes de rapprochement de conjoints, les services académiques (direction des personnels 
enseignants) prennent en compte le trajet le plus rapide entre la commune correspondant à la résidence 
administrative de l'enseignant et la commune de résidence professionnelle (ou éventuellement privée comme indiqué 
au paragraphe précédent) du conjoint. 
 
Ils peuvent être saisis également de demandes écrites émanant de personnels sollicitant d'être exonérés de la clause 
de distance minimum énoncée ci-dessus. 
A titre tout à fait exceptionnel, ces demandes peuvent être examinées favorablement à la condition qu'elles s'appuient 
sur des circonstances particulières et des contraintes propres caractérisant la situation de ces demandeurs. 
 
Le seuil kilométrique (30 km) n'est pas opposable aux personnels ayant obligation de participer à cette phase du 
mouvement (personnels entrants dans l'académie dans le cadre de la phase inter académique, personnels affectés 
¨ titre provisoire, personnels concern®s par une mesure de carte scolaire, é), ni aux titulaires de zones de 
remplacement, ni aux personnels sollicitant une réintégration. 
 

B.II.A.1.c)   Conditions li®es aux vîux formul®s :  
Les vîux formul®s doivent obligatoirement °tre en coh®rence avec une d®marche de rapprochement de conjoints.  
 
Le premier vîu doit clairement refl®ter cette d®marche et se situer au plus pr¯s du lieu de r®sidence du conjoint.  
Dans ce cadre, si ce premier vîu concerne un ®tablissement pr®cis ou une commune, celui-ci doit se situer à une 
distance inférieure ou égale à 15 kilomètres du lieu de résidence du conjoint. 
Si cette condition ne peut être respectée pour cause dôabsence dô®tablissement dans un rayon de 15 kilom¯tres 
(exemples : absence de lycée pour les agrégés ou de LP ou SEP pour les PLP), le 1er vîu saisi doit correspondre ¨ 
lô®tablissement ou la commune le(la) plus proche du lieu de r®sidence. 
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Pièces justificatives à produire dans le cadre d'une demande de rapprochement de conjoints 

 
Les pièces fournies doivent permettre à l'administration de vérifier la situation civile ou familiale 

actuelle, ainsi que la réalité de la situation professionnelle du conjoint.  
Celles antérieures à n-1 ne sont pas recevables 

.  - Photocopie du livret de famille (y compris, s'il y a lieu, la rubrique où sont mentionnés les enfants) ;  
 
.  - Justificatif administratif établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité et extrait d'acte de 

naissance portant l'identité du partenaire et le lieu d'enregistrement du PACS ;  

.  - Attestation récente de résidence professionnelle et de l'activité professionnelle du conjoint (sauf si celui-ci est 
personnel enseignant, d'éducation et d'orientation du second degré du ministère de l'éducation nationale en 
poste dans l'académie de Besançon). Cette attestation doit notamment préciser la date d'embauche. 

 
   Pour les chefs d'entreprise, les commerçants, les artisans et les autoentrepreneurs ou structures équivalentes, 

joindre une attestation d'immatriculation au registre du commerce ou au répertoire des métiers ainsi que toutes 
pièces attestant de la réalité de l'activité et de son lieu d'exercice effectif (déclaration récente de montant du 
chiffre d'affaires, bail commercial, preuves d'achat du matériel nécessaire à l'activité professionnelle, preuves de 
commercialisation récente de produits ou prestations, etcé) 

 

En cas de chômage, il convient en plus de fournir une attestation récente d'inscription à Pôle emploi et de joindre 
une attestation de la dernière activité professionnelle interrompue après le 31 août n-3, ces deux éléments 
servant à vérifier l'ancienne situation professionnelle du conjoint.  

Pour les contrats d'apprentissage, joindre une copie du contrat précisant la date d'entrée en vigueur de celui-ci 
et sa durée. 

Pour les demandes portant sur la résidence privée, joindre, en plus de l'attestation professionnelle, un justificatif 
de r®sidence r®cent (facture aupr¯s dôun fournisseur dô®lectricit®, quittance de loyer, copie de bail, é). 

. Pour la détermination du nombre d'enfants, les certificats de grossesse peuvent être pris en compte, dans le 
respect des règles relatives à la situation familiale, à condition qu'ils soient réceptionnés au rectorat avant le 10 
mai de l'ann®e en cours. L'agent pacs® ou lôagent non mari® doit joindre en plus une attestation de 
reconnaissance anticipée.  

Pour les enfants en garde alternée ou partagée, joindre la copie du dernier avis d'imposition (l'enfant à charge 
doit être déclaré sur le foyer fiscal) 

 

 

B.II.A.1.d)   Formulation des vîux et ®l®ments de bar¯me  
 
Č   200,2 points sur les vîux de type :  

- "département" (DPT) 
- "toutes les zones de remplacement d'un département" (ZRD)  

 
Č   125,2 points sur les vîux de type : 

- "Groupement de communes" (GEO) 
 
Č    75,2 points sur les vîux de type : 

- "commune" (COM)  
- "zone de remplacement" (ZRE) 
 

 
L'attention des personnels est attirée sur les points suivants qui conditionnent l'attribution de la bonification 
pour rapprochement de conjoint : 
 

¶ Si le conjoint a sa résidence professionnelle dans l'académie, l'enseignant doit obligatoirement 
formuler ses vîux dans un certain ordre : 

- Le premier vîu infra d®partemental choisi doit correspondre ¨ un vîu "commune" (COM), "groupe de 
communes" (GEO) ou zone de remplacement (ZRE) inclus dans le département de la résidence 
professionnelle (ou privée) du conjoint ; 
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- Le premier vîu d®partemental choisi doit correspondre au d®partement (DPT) de la r®sidence 
professionnelle (ou privée). 

 
Par exemple : 
Résidence du conjoint : Montbéliard (située dans le département 25) 
Les conditions infra départementale et départementale sont remplies 
 Vîu 1 - Lycée Cuvier Montbéliard          0 point 
 Vîu 2 - Commune de Montbéliard (25)       75,2 points (1er vîu infra d®partemental) 
 Vîu 3 - Commune de Seloncourt (25)      75,2 points 
 Vîu 4 - Commune de Delle (90)     75,2 points 
 Vîu 5 - Département du Doubs (25)         200,2 points (1er vîu d®partemental) 
 Vîu 6 - Département du T. de Belfort (90)   200,2 points 
 
Seule la condition infra départementale est remplie : 
 Vîu 1 - ZR Belfort Montbéliard (25)             75.2 points 
 Vîu 2 - Commune dôEtupes (25)            75,2 points 
 Vîu 3 - Commune de Sochaux (25)          75,2 points 
 Vîu 4 - Département du T. de Belfort (90)              0 point (condition départementale non remplie) 
 Vîu 5 - Département du Doubs (25)                       0 point 
 
Seule la condition départementale est remplie : 
 Vîu 1 - Lycée Cuvier Montbéliard                        0 point 
 Vîu 2 - Commune de Beaucourt (90)                0 point (condition infra départementale non remplie) 
 Vîu 3 Commune de Sochaux (25)                 0 point 
 Vîu 4 - Département du Doubs (25)         200,2 points 
 Vîu 5 - Département du T. de Belfort (90)     200,2 points 
 

¶ Si le conjoint r®side hors de lôacad®mie, le premier vîu d®partemental formul® doit correspondre au 
département le plus proche de cette académie ou, en toute hypothèse, être cohérent avec cette résidence. 
 
La formulation de vîux infra d®partementaux doit ob®ir ¨ la m°me logique. 
 
La formulation d'un vîu d®partemental pr®c®dant des vîux infra d®partementaux oblige l'agent à formuler un 
premier vîu infra d®partemental inclus dans ce d®partement, s'il souhaite b®n®ficier des bonifications sur les vîux 
infra départementaux. 
 

¶ La bonification n'est pas attribu®e sur un vîu pr®cis "®tablissement" (ETB)  
 

¶ N'exclure aucun type d'®tablissement des vîux "larges"  
 
Exemple : Pour b®n®ficier d'une bonification de 125,2 points l'agent doit formuler un vîu "groupe de communes" 
(GEO), sans indication de type d'établissement, même si le secteur géographique choisi ne comporte qu'un seul 
établissement. 
 
Par exception à cette règle, les professeurs agrégés dont la demande relève du rapprochement de conjoints, et qui 
saisissent, en coh®rence avec leur statut, des vîux portant sur tous les lyc®es de l'acad®mie, dôun d®partement, 
dôun groupement de commune ou dôune commune, b®n®ficient des bonifications applicables au type de vîu 
considéré.  
 

Enfants  
Č 75 points par enfant  à charge3 de moins de 18 ans au 31 août N.  
 
Les certificats de grossesse délivrés par un médecin et adressés au rectorat au plus tard le 10 mai de l'année en 
cours peuvent être pris en compte pour la détermination du nombre d'enfants. 
 

  

                                                      
3 Un enfant est à charge dès lors qu'il réside habituellement au domicile d'un des deux parents et que celui-ci assure financièrement 
son entretien sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un lien de parenté. Il doit être déclaré sur le foyer fiscal de l'agent et avoir 
moins de 18 ans au 31 août n. Un enfant à naître est considéré comme enfant à charge. 
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Année(s) de séparation professionnelle 
Les conjoints doivent exercer leur activité professionnelle dans deux départements différents.  
Dès lors, la bonification pour année(s) de séparation ne peut être attribuée que si la demande de rapprochement de 
conjoint est formulée sur un autre département que le département d'exercice du candidat. 

Chaque année de séparation doit être justifiée. 
 
Pour chaque année considérée, la situation de séparation doit être effective et au moins égale à 6 mois. 
 
Les périodes de congé parental et de disponibilité pour suivre le conjoint sont comptabilisées pour moitié de 
leur durée dans le calcul de chaque année de séparation. 
 
Exemple : Dans l'hypothèse où, au cours d'une même année scolaire, un agent se trouve en position d'activité pour 
une durée inférieure à 6 mois et en congé parental ou disponibilité pour suivre le conjoint pour une durée supérieure 
à 6 mois (exemple : 5 mois d'activité puis 7 mois de congé parental), il peut bénéficier d'une année de séparation 
comptabilisée pour moitié. 
 
Pour les stagiaires précédemment titulaires d'un corps de personnels enseignants du second degré, 
d'éducation et d'orientation, le calcul des années de séparation intègre l'année de stage et les années de séparation 
antérieures. 
 
Les fonctionnaires stagiaires peuvent prétendre à la prise en compte d'une année de séparation au titre de leur(s) 
année(s) de stage. 
En cas de renouvellement ou de prolongation de stage, ces années sont comptabilisées pour une seule année. 
  
Ne sont pas considérées comme périodes de séparation : 

- Les périodes de disponibilité pour un autre motif que celui de suivre le conjoint ; 
- Les périodes de non activité (y compris détachement, mise à disposition) ; 
- Les congés de longue durée et de longue maladie ; 
- Le congé de formation professionnelle ; 
- Les années pendant lesquelles le conjoint est inscrit comme demandeur d'emploi (sauf s'il justifie d'une activité 

professionnelle supérieure à 6 mois au cours de l'année) ou s'il effectue son service civique) ; 
- Les années pendant lesquelles l'enseignant n'est pas affecté à titre définitif dans l'enseignement du second 

degré public ou dans l'enseignement supérieur ; 
- Les périodes durant lesquelles le conjoint exerce son activité professionnelle dans un pays ne possédant pas 

de frontière terrestre commune avec la France. 
Ces situations sont suspensives mais non interruptives du décompte des années de séparation. 
 
Agents en activité : 
Č    50 points sont accordés pour la 1ère année de séparation 
Č  100 points sont accordés pour 2 ans de séparation 
Č  150 points sont accordés pour 3 ans et + de séparation 
 
Agents placés en congé parental ou en disponibilité pour suivre le conjoint : 
Č   25 points sont accordés pour la 1ère année, soit ½ année de séparation 
Č   50 points sont accordés pour 2 ans, soit 1 année de séparation 
Č   75 points sont accordés pour 3 ans et +, soit 1,5 année de séparation 
 
Les bonifications sont appliqu®es sur les vîux de type : 

- "département" (DPT)  
- "toutes les zones de remplacement d'un département" (ZRD)  
- "académie" (ACA)  
- "toutes les zones de remplacement de l'académie" (ZRA) 

 
Les bonifications sont accordées uniquement sur vîux larges sans restriction portant sur le type d'®tablissement. 
Par exception, les agr®g®s formulant, dans le cadre d'un vîu large DPT et ACA une restriction d'®tablissement 
portant sur les lycées, pourront bénéficier de cette bonification. 
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Tableau précisant les différents cas pouvant se présenter avec mention, pour chacun, des années de séparation 
retenues et des bonifications afférentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la lecture du tableau, il convient d'une part de considérer le nombre d'années pendant lesquelles l'agent séparé 
de son conjoint est en activité, et d'autre part de cumuler les années pendant lesquelles l'agent séparé est soit en 
congé parental, soit en disponibilité pour suivre le conjoint. 
 
Exemples :  
2 années d'activité + 1 année de congé parental = 2,5 années soit 125 points 
2 année d'activité + 3 années de disponibilité pour suivre le conjoint = 3,5 années soit 150 points (maximum) 
 
 

B.II.A.2)   Autorité parentale conjointe  
 
L'objectif est de faciliter le regroupement de la cellule familiale autour de l'enfant. 
 
Les personnels ayant à charge un ou des enfants âgés de moins de 18 ans au 31 ao¾t de lôann®e n et exerçant 
lôautorit® parentale conjointe (garde altern®e, partag®e, droits de visite) peuvent effectuer une demande ¨ ce titre dont 
les règles sont équivalentes à celles du rapprochement de conjoint.  

Dans les conditions définies au B.II.A.1) du pr®sent document, ils peuvent b®n®ficier de lôensemble des 
bonifications afférentes au rapprochement de conjoint, sous réserve de produire les pièces justificatives 
demandées. 
 
Les bonifications au titre de lôautorité parentale conjointe et du rapprochement de conjoints ne sont pas cumulables.  
 

 
Pièces justificatives à produire en cas de demande formulée au titre de l'autorité parentale conjointe  

 
- Photocopie du livret de famille ou extrait d'acte de naissance de l'enfant ; 
- Décisions de justice et/ou tout justificatif définissant les modalités d'exercice du droit de visite ou d'organisation 
de l'hébergement de l'enfant à charge ; 
- Copie du dernier avis d'imposition : l'enfant à charge doit être déclaré sur le foyer fiscal ; 
- Toutes pièces récentes justifiant la situation de la famille, de l'activité professionnelle de l'autre parent détenteur 
de l'autorité parentale conjointe et de son lieu de résidence. 
 

 
 
 

B.II.A.3)   Situation de parent isolé  
 
Relèvent de cette disposition les personnels titulaires et stagiaires exerçant l'autorité parentale exclusive d'un ou 
plusieurs enfants à charge de moins de 18 ans au 31 ao¾t de lôann®e n (célibataires, veufs(ves)). 
 
La situation est prise en compte, sous réserve que la demande soit expressément motivée par l'amélioration des 
conditions de vie de l'enfant (facilit®s de garde quelle qu'en soit la nature, proximit® de la famille, é). 

A cet effet, une valeur est fixée pour correspondre à la distance kilométrique en deçà de laquelle la situation n'ouvre 
pas droit à la prise en compte de la situation. Cette valeur est de 30 kilomètres. 

 Congé parental ou disponibilité pour suivre le 
conjoint 

Activité 0 année 1 année 2 années 3 années et 
+ 

0 année 0 année                   
0 point 

½ année                     
25 points 

1 année                     
50 points 

1,5 année        
75 points 

1 année 1 année                     
50 points 

1.5 année                          
75 points 

2 années         
100 points 

2,5 années                     
125 points 

2 années 2 années                
100 points 

2,5 années   
125 points 

3 années                 
150 points 

3,5 années        
150 points 

3 années et + 3 années                 
150 points 

3,5 années            
150 points 

4 années             
150 points 

4 années             
150 points 
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Ainsi, une demande au titre de la situation de parent isolé n'est déclarée recevable que lorsque la distance entre la 
commune de r®sidence priv®e de lôenseignant et la commune de sa r®sidence administrative est sup®rieure ou ®gale 
à 30 kilomètres (itinéraire calculé avec MAPPY ï trajet le plus rapide). 

Les vîux formul®s doivent °tre en coh®rence avec la d®marche. Le premier vîu doit clairement refl®ter celle-ci et 
se situer au plus pr¯s du lieu de r®sidence priv®e. Dans ce cadre, si ce premier vîu concerne un ®tablissement 
précis ou une commune, celui-ci doit se situer à une distance inférieure ou égale à 15 kilomètres du lieu de résidence 
privée de l'agent. 
 
Les services peuvent être saisis de demandes écrites de personnels sollicitant d'être exonérés de la clause de 
distance minimum énoncée ci-dessus. 
A titre tout à fait exceptionnel, ces demandes peuvent être examinées favorablement à la condition qu'elles s'appuient 
sur des circonstances particulières et des contraintes propres caractérisant la situation des demandeurs. 
 
Le seuil kilométrique (30 km) n'est pas opposable aux personnels ayant obligation de participer à cette phase du 
mouvement (personnels entrants dans l'académie dans le cadre de la phase inter académique, personnels affectés 
¨ titre provisoire, personnels concern®s par une mesure de carte scolaire, é), aux titulaires de zones de 
remplacement, ni aux personnels sollicitant une réintégration. 
 

 
Pièces justificatives à fournir dans le cadre d'une demande au titre de la situation de parent isolé 

 
- Photocopie complète du livret de famille (ou extrait d'acte de naissance) 
- Pièce attestant de l'autorité parentale exclusive ; 
- Toute pièce récente attestant que la demande de mutation est nécessaire pour améliorer les conditions 

de vie de l'enfant. 
 

Il est vivement conseillé de joindre un courrier expliquant la situation. 
 

 
Les vîux doivent °tre en coh®rence avec la situation invoquée. 
 
Le vîu class® nÁ1 par le candidat doit clairement refl®ter la d®marche dont lôobjectif est dôam®liorer les conditions de 
vie de lôenfant et se situer au plus pr¯s de son lieu de r®sidence. En cas de formulation d'un vîu nÁ 1 de type 
"établissement" ou "commune", celui-ci doit se situer à une distance inférieure ou égale à 15 kilomètres du lieu de 
cette résidence. Si cette condition ne peut °tre respect®e pour cause dôabsence dô®tablissement dans un rayon de 
15 kilomètres (exemples : absence de lycée pour les agrégés ou de LP ou SEP pour les PLP), le 1er vîu saisi doit 
correspondre ¨ lô®tablissement le plus proche (ou la commune la plus proche) du lieu de r®sidence. 
Les itinéraires sont calculés avec le logiciel MAPPY ï trajet le plus rapide. 
 
 
Č  50 points portant sur les vîux larges de type : 
- "commune" (COM)  
- "Groupe de communes" (GEO)  
- "zone de remplacement" (ZRE)  
- "département" (DPT)  
- "toutes les zones de remplacement d'un département" (ZRD)  
- "académie" (ACA)  
- "toutes les zones de remplacement de l'académie" (ZRA) 
 
Č   75 points par enfant ¨ charge ©g® de moins de 18 ans au 31 ao¾t de lôann®e n  
Les certificats de grossesse délivrés par un médecin et adressés au rectorat avant le 10 mai peuvent être pris en 
compte pour la détermination du nombre d'enfants. 
 
Ces bonifications sont accord®es sur vîux larges ne comportant aucune restriction portant sur le type 
d'établissement. Elles sont exclusives de toute autre bonification à caractère familial accordée dans les conditions 
prévues aux B.II.A.1) et B.II.A.2) du présent document. 
 
Par exception, les professeurs agr®g®s qui saisiraient, en coh®rence avec leur statut, des vîux portant sur tous les 
lyc®es de lôacad®mie, dôun d®partement, dôun groupement de communes ou dôune commune, b®n®ficieraient des 
bonifications applicables au type de vîu consid®r®.  
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B.II.A.4) Mutation simultanée de deux agents des corps de personnels enseignants du second 
degré, d'éducation ou psychologue de l'éducation nationale 

 
Cette procédure concerne les personnels enseignants, d'éducation et d'orientation du second degré dont l'affectation 
souhaitée est subordonnée à la mutation conjointe d'un autre agent appartenant à ces mêmes corps. 
 
Cette disposition s'applique uniquement aux personnels entrant dans l'académie de Besançon à la suite 
d'une demande de mutation simultanée validée dans le cadre des opérations de la phase inter académique 
du mouvement en cours.  
Ces personnels n'étant pas autorisés à changer de stratégie lors de la phase intra académique, la demande de 
mutation simultanée est reconduite. 
Comme pour la phase inter acad®mique, les vîux doivent °tre identiques et formul®s dans le m°me ordre. 
 
Les demandes de mutation simultanée qui seraient formulées par des personnels "non entrants" dans l'académie 
seraient annulées par les services académiques. 
 
La mutation simultanée n'est assortie d'aucune bonification. 
 
 
 

B.II.B)   Demandes liées à la situation personnelle 

 

B.II.B.1)   Les personnels handicapés 
 
L'article L.114 du code de lôaction sociale et des familles, issu de de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 portant sur 
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées définit le handicap 
comme : 

" [é] toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie par une personne dans son 
environnement, par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un 
trouble de santé invalidant.". 

 
Les enseignants concernés bénéficient d'une bonification significative en fonction de la nature et du degré de 
handicap. 

B.II.B.1.a) Candidats au mouvement bénéficiaires de l'obligation d'emploi 
Chaque candidat au mouvement, bénéficiaire de l'obligation d'emploi, se voit attribuer une bonification spécifique. 
 
Pour bénéficier de cette disposition, le document attestant de la reconnaissance en qualité de travailleur 
handicapé, établi par la MDPH et en cours de validité, doit obligatoirement être joint à la confirmation de 
demande de mutation. 
 
La situation concerne uniquement le candidat (et non le conjoint ou un enfant handicapé ou malade) 

 
Č  100 points sur tous les vîux (non cumulables avec la priorité de 1000 points décrite ci-après) 

B.II.B.1.b) Demandes de priorité de mutation formulées au titre du handicap 
Pour demander une priorité de mutation, les personnels doivent également faire valoir leur situation en tant que 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi. 
La procédure concerne les personnels titulaires, stagiaires, leur conjoint bénéficiaire de l'obligation d'emploi, ainsi 
que la situation d'un enfant reconnu handicapé ou malade. 
 
La demande de priorité doit correspondre à un besoin expressément lié au handicap. L'objectif est d'améliorer les 
conditions de vie de la personne handicapée. 
 
Pour que la situation puisse être examinée, il appartient au candidat à la mutation (y compris s'il est entrant dans 
l'académie) de saisir par écrit le médecin conseiller technique du Recteur de l'académie de Besançon, et de 
lui transmettre, durant la p®riode de saisie des vîux de mutation intra acad®mique, l'ensemble des pièces 
médicales lui permettant d'émettre un avis sur la pathologie et sur le besoin de compensation de ce handicap. Les 
dossiers transmis apr¯s la date limite de formulation des vîux ne peuvent pas °tre examin®s. 
 
La décision d'accorder une bonification est prise par le recteur après avis du médecin conseiller technique. 
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Les vîux formul®s doivent obligatoirement °tre en coh®rence avec la demande de priorit® d'affectation au titre du 
handicap. Le premier vîu formul® doit clairement refl®ter cette d®marche :    

Par exemple :  
- Nécessité d'un suivi médical particulier (plateau technique, fr®quence de suivi, é) ; 
- Scolarisation d'un enfant en structure spécialisée ; 
- é 
 
La bonification ®tant prioritairement appliqu®e sur les vîux de type "groupement de communes" (GEO), les 
personnels sont fortement invités à formuler un ou plusieurs vîu(x) de ce type. 
 
Les priorités de mutation sont réalisées dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service. 
 

 
 
Č  1000 points prioritairement sur le(s) vîu(x) de type "groupement de communes" (GEO) formul®s en 
cohérence avec la demande. 

 
Les professeurs agr®g®s auxquels est reconnue la priorit® li®e au handicap, peuvent ®galement formuler un vîu 
GEO assorti d'une restriction portant sur les lycées, et bénéficier de la bonification.   
 
 
 

 B.II.C)   Bonifications liées à l'expérience et au parcours professionnel 

 

B.II.C.1) Ancienneté de service (échelon) 
 
La situation est appréciée au 31 août N-1(cas général), ou au 1er septembre N-1pour les agents ayant fait l'objet d'un 
classement initial ou d'un reclassement à cette date. 

S'agissant des stagiaires, précédemment titulaires d'un corps de fonctionnaires, non reclassés à la stagiarisation 
(exemple : listes d'aptitude), l'échelon pris en compte est celui acquis dans le grade précédent.  
 
Pour les stagiaires en prolongation ou en renouvellement de stage, l'échelon pris en compte est celui du classement 
initial. 
 
Č  Classe normale :    
      1er et 2ème échelons = 14 points forfaitaires 
      7 points par échelon à compter du 3ème échelon 
 
Č  Hors classe :     
      56 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors classe 
      63 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors classe pour les agrégés 
      98 points pour les agrégés hors classe ayant 2 ans d'ancienneté dans le 4ème échelon 

 
Constitution du dossier médical de demande de priorité au titre du handicap : 

 
Ce dossier doit contenir à minima : 
 

- - Le document attestant la reconnaissance en qualité de travailleur handicapé, établi par la MDPH. Un exemplaire 
de ce document doit également être joint à la confirmation de demande de mutation ; 
 

- - Tous les justificatifs les plus récents et étayés possible attestant que la mutation sollicitée améliorera les 
conditions de vie de la personne handicapée ; 
 

- - Sôagissant dôun enfant non reconnu handicap® mais souffrant dôune maladie grave : toutes les pièces 
concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé. 
 
Pour toutes les situations, dans la mesure où la mutation sollicitée doit viser une amélioration des conditions de 
vie de la personne handicapée, en plus des pièces énoncées ci-dessus, les personnels doivent apporter à leur 
dossier tous les éléments et justificatifs permettant d'apprécier la situation personnelle et attestant que la 
mutation sollicitée est susceptible d'améliorer les conditions de vie de la personne handicapée.  
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Č  Classe exceptionnelle :  
      77 points forfaitaires + 7 points par échelon de la classe exceptionnelle 
      (Dans la limite de 98 points) 
 
 

B.II.C.2)   Ancienneté dans le poste 
 
La situation est appr®ci®e au 31 ao¾t de lôann®e n. 

Ce poste peut être :  
- Une affectation définitive en établissement ou en ZR ; 
- Un détachement ou une mise à disposition. 

 
Sont comptabilisées les affectations postérieures à la dernière affectation à titre définitif.  
 
En cas de changement de type de poste (passage d'un poste classique à un poste spécifique académique ou national 
ou inversement), y compris au sein d'un même établissement, l'ancienneté de poste acquise n'est pas conservée. 
 
Les années de stage ne sont prises en compte que pour les personnels stagiaires précédemment titulaires d'un corps 
de personnel de l'éducation nationale des 1er et 2nd degrés (enseignant, éducation et PsyEN) et forfaitairement pour 
une seule année. 
 
Pour les personnels déjà titulaires de l'académie de Besançon, en cas de réintégration dans l'académie de Besançon, 
les situations particulières suivantes sont suspensives mais ne sont pas interruptives : 
 

- Le congé de mobilité, et le congé de formation professionnelle ; 
- Le service national actif ; 
- Le détachement en qualité de personnel de direction ou d'inspection stagiaire, de professeur des écoles ou 

de maître de conférence ; 
- Le congé de longue maladie et de longue durée ; 
- Le congé parental ; 

 
Autres situations : 
 

- Les personnels du 2nd degré, stagiaires durant l'année scolaire n-1et titularis®s au cours de lôann®e n peuvent 
b®n®ficier de 20 points dôanciennet® de poste correspondant ¨ lôann®e n, d¯s lors que la p®riode dôaffectation 
¨ titre provisoire dans lôacad®mie, cons®cutive ¨ la titularisation, est au moins égale à 6 mois. 
 

- Les personnels enseignants des 1er et 2nd degrés, les personnels d'éducation et les psychologues de 
l'éducation nationale, maintenus dans l'académie, mais ayant changé de corps ou de grade par concours, 
liste d'aptitude, tableau d'avancement, conservent, pour l'obtention de la première affectation dans leur 
nouveau corps ou grade, l'ancienneté acquise en qualité de titulaire dans le poste avant leur promotion, 
même si ce changement est accompagné d'un changement de discipline. 
 

- Les personnels ayant obtenu une nouvelle affectation suite à une reconversion disciplinaire validée, 
conservent l'ancienneté de poste acquise dans l'affectation précédente, sauf s'ils ont demandé et obtenu leur 
affectation actuelle au titre d'un vîu ne comportant pas la bonification de 1500 points. 

Cette disposition n'est pas applicable aux directeurs de CIO, ni aux fonctionnaires qui n'étaient pas 
précédemment titulaires dans un corps de personnels enseignants, d'éducation et d'orientation. 

 
- Les personnels ayant fait l'objet d'une ou plusieurs mesures de carte scolaire, conservent l'ancienneté de 
poste acquise, sauf s'ils ont demand® et obtenu une affectation sur un vîu non bonifi® au titre de la mesure 
de carte scolaire. 
 

- Pour les personnels réintégrés d'une position de détachement (étranger, collectivités d'Outre-mer, autre 
administration), sera retenue l'ancienneté correspondant aux services accomplis consécutivement en 
détachement en qualité de titulaire. 
 

- Les conseillers en formation continue (CFC) participant aux opérations du mouvement intra académique, 
verront leurs années d'ancienneté dans les fonctions de CFC s'ajouter aux années d'ancienneté acquises 
dans le poste précédent. 
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- Pour les personnels sortant du dispositif d'affectation sur poste adapté, est prise en compte l'ancienneté dans 

l'ancien poste, augmentée du nombre d'années effectuées en poste adapté. 
 

- L'ancienneté de poste préalablement acquise par un agent ayant obtenu une disponibilité immédiatement 
après un changement d'académie n'est pas conservée.  

 
Č  Stagiaire : 0 point ; 
 
Č  Stagiaire ex titulaire  : 20 points forfaitaires ; 
 
Č  Titulaire : 20 points par année de service dans le poste actuel ou dans le dernier poste occupé avant une 

mise en disponibilité, un congé avec libération du poste ou une affectation à titre provisoire. + 50 points 
supplémentaires accordés par tranche de 4 ans d'ancienneté dans le poste. 

 
 

B.II.C.3) Affectation en établissement REP+, REP ou relevant de la politique de la ville 
 
La cartographie des établissements relevant de ce dispositif comprend : 

- Des établissements classés REP+ ; 
- Des établissements classés REP ; 
- Des établissements relevant de la politique de la ville et mentionnés dans l'arrêté ministériel du 16 janvier 

2001. 
 
Seuls les établissements relevant de ces classements sont valorisés dans le cadre du mouvement national à gestion 
déconcentrée. L'objectif est de contribuer au renforcement de la stabilité des équipes pédagogiques.   
 
La liste des établissements de l'académie relevant de l'éducation prioritaire est publiée sur le site Internet de 
l'académie. 
 

 
B.II.C.3.a) Demande d'affectation dans les ®tablissements les plus difficiles de lô®ducation prioritaire (REP+)  
 
Afin de corriger lôimpact des in®galit®s sociales et ®conomiques sur la r®ussite scolaire, lôacad®mie porte une attention 
particuli¯re ¨ lôaffectation des personnels enseignants et dô®ducation dans les ®tablissements les plus difficiles de 
lô®ducation prioritaire (REP+).  
 

- Les personnels stagiaires (futurs néo-titulaires) ont la possibilit® dôindiquer dans le serveur SIAM, sôils 
sont volontaires pour être affectés dans un établissement REP+. 

- Les autres personnels titulaires ne peuvent pas exclure les ®tablissements REP+ des vîux larges 
formulés et, pour ceux devant recevoir une nouvelle affectation ¨ la rentr®e, dôune ®ventuelle application de 
la proc®dure dôextension de vîux. 

 
Compte tenu des enjeux pédagogiques particuliers auxquels ces établissements sont confrontés, des contextes de 
travail difficiles quôils peuvent repr®senter, lôacad®mie favorise lôaffectation des personnels volontaires pour sôy 
engager dans la dur®e et en capacit® dôy exercer, en prenant en compte la diversit® des ®l¯ves et de sôinscrire 
activement dans la réflexion pédagogique des équipes de ces établissements. 
 
D¯s lors, les personnels qui formulent des vîux en REP+ : vîu(x) pr®cis portant sur un ®tablissement REP+  ou/et 
vîu(x) large(s) typ®(s) REP+  (tout ®tablissement REP+ dôune commune, dôun groupement de commune, dôun 
département ou de lôacad®mie), doivent constituer un dossier de candidature qui doit être envoyé, par mail, 
indépendamment de la confirmation de demande de mutation,  à la direction des personnels enseignants (adresse 
mél : ce.dpe@ac-besancon.fr), dans les conditions et les délais fixés par la note de service académique.  
Ce dossier doit impérativement être composé les pièces suivantes : 

1) La fiche intitulée "candidature à un poste en établissement REP+" téléchargeable depuis le site Internet de 
l'académie de Besançon (rubrique "personnels" puis "enseignants" puis "mouvement des personnels du 
second degré") ; 

2) Un curriculum vitae détaillé mettant notamment en évidence les qualifications, les compétences et les 
activités professionnelles (le CV figurant dans l'application i-Prof, rubrique mon CV, pourra être utilisé) ; 

3) Une lettre de motivation ; 
4) Le compte rendu du dernier rendez-vous de carri¯re ou, ¨ d®faut, le dernier rapport dôinspection ou de visite. 

 
 

mailto:ce.dpe@ac-besancon.fr
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Les candidatures sont examin®es par une commission acad®mique compos®e des corps dôinspection territoriaux et 
de chefs dô®tablissements. Cette commission rend un avis (favorable ou d®favorable) sur lôoctroi dôune bonification 
en vue dôune priorit® dôaffectation dans un ®tablissement REP+. 

Les personnels sont inform®s de la valorisation ou non de leur demande. En lôabsence dôavis favorable de la 
commission académique, la bonification n'est pas attribuée. 
 
Ceux qui obtiennent un avis favorable b®n®ficient dôune bonification sur les vîux de type REP+ quel qu'en soit le 
rang :  
Č  500 points sur tous les vîux (pr®cis ou larges) typ®s REP+ quel que soit le rang du vîu. 
      
Dans l'académie de Besançon, le classement REP+ ne concerne que des collèges (et SEGPA rattachée au collège 
le cas échéant).  
La formulation de vîux larges typ®s REP+ ne peut en cons®quence faire l'objet d'aucune autre bonification 
habituellement applicable sur vîux larges (exemple : rapprochement de conjoints, é). Pour b®n®ficier de ces 
dernières, le candidat doit formuler une deuxi¯me fois le vîu large non typ® REP+. 
 
Exemple : un agent bénéficie d'un rapprochement de conjoint sur le département du Doubs et a obtenu un avis 
favorable pour exercer en REP+.  
- Sur vîu DPT Doubs "REP+" : application de la bonification de 500 points REP+ mais pas de bonification 

rapprochement de conjoints (seuls les collèges REP+ sont demandés) 
- Sur vîu DPT Doubs tout type d'®tablissement : application de la bonification rapprochement de conjoints mais pas 

de bonification REP+ (tous les établissements du département sont demandés)  
 

B.II.C.3.b)   Prise en compte des services effectués dans un établissement relevant de l'éducation 
prioritaire 
Une valorisation liée à la durée d'affectation dans un établissement classé REP+, REP ou relevant de la politique de 
la ville peut être attribuée par le recteur, aux personnels titulaires, à l'issue d'une durée d'affectation d'au moins 5 
années dans le même établissement. 
 
L'agent doit être affecté dans un établissement classé REP+, REP ou relevant de la politique de la ville au moment 
de la demande de mutation. 
 
Les bonifications sont accordées pour 5 ans et plus d'exercice effectif et continu dans le même établissement classé 
REP+, REP ou relevant de la politique de la ville au moment de la demande. 
 
Les TZR affectés à l'année (AFA) dans un établissement classé REP+, REP ou relevant de la politique de la ville au 
moment de la demande de mutation, qui totalisent au moins 5 années d'affectation à l'année (AFA) dans un ou 
plusieurs établissements de ce type, peuvent bénéficier de la bonification, sous réserve qu'ils n'aient pas fait l'objet 
d'une mutation pendant cette période. 
 
Les années d'affectation à titre provisoire dans un établissement relevant de l'éducation prioritaire s'ajoutent aux 
années d'affectation à titre définitif dans le même établissement classé REP+, REP ou relevant de la politique de la 
ville. 
 
L'ancienneté détenue par l'agent dans l'établissement est prise intégralement en compte pour les enseignants y 
exerçant antérieurement au classement REP+, REP ou politique de la ville.  
 
L'exercice d'au moins un ½ temps ou de 6 mois dans l'établissement relevant de l'éducation prioritaire est nécessaire 
pour comptabiliser une année. 
 
Les périodes de CLM, CLD, congé formation professionnelle, congé mobilité, position de non activité, service national, 
congé parental suspendent le décompte de la période à retenir pour le calcul de la bonification. 
 
Les bonifications portent sur les vîux de type : ®tablissement (ETB), commune (COM), groupement de communes 
(GEO), département (DPT), académie (ACA) :  
 
Č  5 ans et plus d'exercice effectif et continu dans le même établissement classé REP+ au moment de la demande : 
+ 320 points ; 

 
Č  5 ans et plus d'exercice effectif et continu dans le même établissement classé relevant de la politique de la 
ville au moment de la demande : 
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+ 320 points ; 
 

Č 5 ans et plus d'exercice effectif et continu dans le même établissement classé REP au moment de la demande : 
+ 190 points. 

 
Les personnels exerçant dans un établissement classé à la fois REP et politique de la ville bénéficient de la 
bonification la plus favorable, soit 320 points. 
 
 

B.II.C.4) Fonctionnaires titulaires détachés dans un corps de personnels enseignants, 
d'éducation, de psychologue de l'éducation nationale et ayant obligation de participer 
au mouvement intra académique 

 
Sont concernés :  

- Les fonctionnaires accueillis en détachement statutaire dans un corps de personnels enseignants, de CPE 
et de PsyEN ; 

Exemple : fonctionnaire de catégorie A du Ministère des finances détaché dans le corps des professeurs certifiés. 
 

- Les personnels stagiaires, qui avant leur réussite au concours ou leur nomination par liste d'aptitude, étaient 
titulaires d'un autre corps de fonctionnaire relevant du Ministère de l'éducation nationale ou d'une autre 
administration. 

Exemple : professeur des écoles promu professeur certifié stagiaire. 
 
La bonification s'applique uniquement lors de la première affectation définitive dans le corps d'accueil. 
 
Č   1000 points sur les vîux de type :  

- "département" (DPT) correspondant à l'affectation précédente ; 
- "académie" (ACA). 

Si l'agent était précédemment affecté à titre définitif en établissement, ou fonctionnaire d'une autre administration. 
 
La bonification est accord®e uniquement sur vîux larges sans restriction de type d'®tablissement.  

Par exception, les agr®g®s qui formulent ces vîux larges assortis d'une restriction sur les lyc®es peuvent pr®tendre 
à cette bonification. 
 
 
Č   1000 points sur les vîux de type :  

- "toutes les zones de remplacement d'un département" (ZRD) correspondant à l'affectation précédente ; 
- "toutes les zones de remplacement de l'académie" (ZRA). 

Si l'agent était précédemment affecté à titre définitif sur une zone de remplacement. 
 
 

 

Pièce justificative à fournir pour les personnels détachés 
 

- Pièce justifiant le lieu de la dernière affectation définitive dans le corps d'origine. 
 

 
 

B.II.C.5) Personnels stagiaires précédemment titulaires d'un autre corps de fonctionnaire ou    
précédemment contractuels du 2nd degré public de l'Education nationale  

 
Sont concernés les personnels satisfaisant aux conditions suivantes : 
Á Fonctionnaires stagiaires : 

ü  Ex enseignants contractuels du second degré public de l'Education nationale, ex contractuels dans un 
centre de formation d'apprentis, ex CPE contractuels, ex COP ou Psy-EN contractuels, ex MA garantis 
d'emploi, ex AED et ex AESH, qui justifient de services, en cette qualité, dont la durée, traduite en équivalent 
temps plein, est égale à une année scolaire au cours des deux années scolaires précédant le stage ; 
ü  Ex EAP qui justifient de deux années de service en cette qualité. 

 
Á Personnels stagiaires qui, avant leur réussite au concours ou leur nomination par liste d'aptitude, 
®taient titulaires dôun autre corps de fonctionnaire relevant du Minist¯re de l'®ducation nationale. 

 
Č  75 points sur le 1er vîu large formul® par le candidat 
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Cette bonification, valable uniquement pour le mouvement en cours, est forfaitaire quel que soit le nombre 
d'années de stage. Elle s'applique uniquement sur le 1er vîu large formulé par le candidat.  
 
Ce premier vîu large ne doit comporter aucune restriction sur le type d'®tablissement, ¨ l'exception des agr®g®s qui 
peuvent formuler ce vîu large assorti d'une restriction sur les lycées. 
 

 

B.II.C.6) Personnels stagiaires n'ayant ni la qualité d'ex-fonctionnaires de l'éducation nationale, 
ni la qualité d'ex-contractuel enseignant dans le second degré public de l'éducation 
nationale, ni celle d'ex-contractuel Psyen  

 
Č  10 points sur le 1er vîu large formul® par le candidat  
 
Cette bonification, forfaitaire quel que soit le nombre d'années de stage, s'applique uniquement sur le 1er vîu large 
formulé par le candidat.  
Ce premier vîu large ne doit comporter aucune restriction portant sur le type d'établissement, à l'exception des 
agr®g®s qui peuvent formuler ce vîu large assorti d'une restriction sur les lyc®es. 
 
Les stagiaires ayant bénéficié de cette bonification lors de la phase inter académique du mouvement la 
conservent obligatoirement pour la phase intra académique, même s'ils n'ont pas obtenu une mutation sur les 
vîux formul®s ¨ la phase inter acad®mique. Elle ne peut °tre accord®e que pour une seule ann®e et au cours d'une 
période de 3 ans.    
 
Le tableau référencé en fiche technique n°2 recense les diverses situations correspondant aux paragraphes B.II.C.4) 
à B.II.C.6) ci-dessus.  
 
 

B.II.C.7) Agents concernés par une mesure de carte scolaire    
 
Les personnels dont le poste doit être supprimé à la rentrée, participent obligatoirement au mouvement intra 
académique, en bénéficiant d'une priorité. 

Cette priorité est illimitée dans le temps, à condition que l'agent n'ait pas fait l'objet, depuis l'intervention de la mesure 
de carte scolaire, soit d'une mutation hors de l'acad®mie de Besanon, soit dôun d®tachement, soit d'une mise ¨ 
disposition, soit dôune affectation ¨ titre d®finitif dans un ®tablissement ne relevant pas du second degr® public de 
l'éducation nationale, soit d'une disponibilité. 

Mesure de carte scolaire en établissement : 
Les personnels affectés à titre définitif dans un établissement scolaire, et dont le poste est supprimé à la rentrée, se 
voient attribuer une bonification dans les conditions suivantes : 
 
Č  1500 points sur : 

1) Le vîu correspondant ¨ lô®tablissement o½ a lieu la suppression ou la transformation (vîu ETB); 
2) Le vîu "tout poste dans la commune" de localisation de cet ®tablissement (vîu COM) ; 
3) Le vîu " tout poste dans le département" de localisation de cet établissement (vîu DPT) ; 
4) Le vîu "tout poste dans lôacad®mie" (vîu ACA). 

Dans la mesure o½ un ou plusieurs de ces vîux ne seraient pas exprim®s par lôint®ress®, ils seraient ajout®s par les 
services acad®miques apr¯s les vîux express®ment formul®s. 
Pour bénéficier de cette bonification, les personnels ne doivent exclure aucun type d'établissement, de section ou de 
service, à l'exception des agrégés qui peuvent, s'ils le souhaitent, ne demander que des lycées.  
Néanmoins et dans toute la mesure du possible, il est procédé à un examen prioritaire d'affectation sur le même type 
d'établissement que celui ayant fait l'objet de la mesure de carte scolaire.  
 
Les personnels concernés par une mesure de carte scolaire antérieure bénéficient d'une bonification prioritaire sur 
l'établissement ayant fait l'objet de la suppression ou de la transformation, ainsi que sur la commune correspondante, 
si l'agent a été affecté en dehors de celle-ci. La bonification pourra s'étendre au département correspondant si l'agent 
a été affecté en dehors de celui-ci.  
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Mesure de carte scolaire en zone de remplacement : 
Les personnels affectés à titre définitif sur une zone de remplacement et dont le poste est supprimé à la prochaine 
rentrée, bénéficient d'une bonification dans les conditions suivantes : 
 
Č  1500 points sur : 

1)  sur le vîu correspondant ¨ la ZR o½ a lieu la suppression (vîu ZRE) ; 
2)  sur le vîu ç toute ZR du département è de localisation de la ZR supprim®e (vîu ZRD) ;  
3)  sur le vîu ç toute ZR de lôacad®mie è (vîu ZRA). 

 
Dans la mesure o½ un ou plusieurs de ces vîux ne seraient pas exprim®s par lôint®ress®, ils seraient ajout®s par les 
services acad®miques apr¯s les vîux express®ment formul®s. 
 
Les personnels concernés par une mesure de carte scolaire antérieure bénéficient d'une bonification prioritaire sur la 
zone de remplacement ayant fait l'objet de la suppression ou de la transformation. La bonification pourra s'étendre à 
toute zone de remplacement du département correspondant si l'agent a été affecté en dehors de celui-ci.   
 
 
Dans tous les cas, en cas d'affectation sur un de ces vîux bonifi®s, l'agent conserve son anciennet® de poste, ¨ 
condition, pour les mesures de carte scolaire antérieures, de n'avoir pas obtenu, depuis cette mesure, une mutation 
au titre d'un vîu non bonifié. 
En revanche, si l'agent est satisfait sur un vîu non bonifi®, il perd le maintien de celle-ci. 
 
Exemple : 
Suppression à la rentrée prochaine d'un poste au Collège X situé dans la commune de Besançon.  
L'agent concerné par cette suppression doit obligatoirement participer aux opérations du mouvement intra 
académique. 
Ses vîux sont les suivants : 
1 ï Collège Y (situé dans la commune de Besançon)  :        Vîu non bonifi® ¨ 1500 pts  
2 ï Lycée Z (situé dans la commune de Besançon)  :     Vîu non bonifié à 1500 pts 
3 ï Collège X (où a lieu la mesure de carte scolaire)   :     Vîu bonifi® ¨ 1500 pts 
4 ï COM Besançon (tout poste dans la commune de Besançon) :   Vîu bonifi® ¨ 1500 pts 
5 ï DPT 25 (tout poste dans le département du Doubs) :    Vîu bonifi® ¨ 1500 pts 
6 ï ACA 03 (tout poste dans l'académie de Besançon) :     Vîu bonifi® ¨ 1500 pts 
 
Un poste se libère au Collège Y (situé dans la commune de Besançon) : l'affectation de l'agent est examinée au titre 
de ses vîux 1 puis 4 puis 5 puis 6. 
 

Ą Si l'int®ress® est affect® au Coll¯ge Y au titre du vîu 1 (non bonifi®) : perte de l'anciennet® de poste 
Ą Si l'int®ress® est affect® au Coll¯ge Y au titre du vîu 4 ou du vîu 5 ou du vîu 6 (bonifi®s) : maintien de 

l'ancienneté de poste 
 
 

 

Pièce justificative à fournir en cas de demande de priorité au titre d'une mesure de carte scolaire 
 

- Copie du courrier du Recteur annonçant la suppression du poste et la mesure de carte scolaire. 

 
 

B.II.C.8) Personnels titulaires ayant achevé un stage de reconversion avec validation à 
enseigner dans la nouvelle discipline (arrêté ministériel de changement de discipline) 

 
Les personnels en possession de l'arrêté ministériel notifiant le changement de discipline (reconversion validée), 
doivent obligatoirement participer aux opérations du mouvement intra académique, en vue d'obtenir une première 
affectation à titre définitif dans la nouvelle discipline. 
 
Sont également concernés par ces dispositions, les personnels enseignants du 2nd degré ayant obtenu un concours 
dans une autre discipline sans changer de corps et qui sont affectés à titre provisoire dans la nouvelle discipline. 
  
Exemple : professeur certifié titulaire de mathématiques, lauréat du CAPES de sciences physiques affecté à titre 
provisoire en sciences physiques durant l'année en cours. 
 
Le traitement de la demande de ces agents s'exerce dans des conditions de priorités assimilables à celles des 
personnels concernés par une mesure de carte scolaire (cf. § III.7). 
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En revanche, les personnels ayant achevé un stage d'adaptation à enseigner dans une autre discipline avec validation 
des corps d'inspection acad®miques, n'ont pas lôobligation de participer au mouvement. En effet, ils restent titulaires 
de leur poste et de leur discipline d'origine et sont considérés aptes à enseigner dans l'autre discipline. 
 
Une bonification est accordée lors de la 1ère affectation à titre définitif dans la nouvelle discipline. 
 
 
Č   1500 points sur les vîux formul®s de type :  

- "Etablissement" ou "zone de remplacement" (ETB ou ZRE) correspondant à la dernière affectation 
définitive dans l'ancienne discipline ; 

- "Commune" (COM) correspondant à la dernière affectation définitive dans l'ancienne discipline ; 
- "Département" ou "toutes les zones de remplacement d'un département" (DPT ou ZRD) correspondant 

à la dernière affectation définitive dans l'ancienne discipline ; 
- "Académie" ou "toutes les zones de remplacement de l'académie" (ACA ou ZRA) correspondant à la 

dernière affectation définitive dans l'ancienne discipline. 

Sur vîux larges, les bonifications sont accordées uniquement si aucune restriction de type d'établissement n'est 
émise, à l'exception des professeurs agrégés qui peuvent, s'ils le souhaitent, ne demander que des lycées. 

Ces vîux ne sont pas obligatoires. 
 

Č    100 points forfaitaires sur tous les vîux de type "®tablissement" (ETB) et "commune" (COM) ; 

Č    150 points forfaitaires sur tous les vîux de type "groupement de communes" (GEO) ; 

Č    200 points forfaitaires sur tous les vîux de type "d®partement" (DPT). 
 
En ce qui concerne les vîux larges GEO et DPT, en cas de restriction de type d'®tablissement, la bonification 
accord®e correspond ¨ celle applicable au vîu ETB.  
 
Par exception, les agr®g®s qui formulent un vîu large avec une restriction de type "lyc®e" peuvent pr®tendre à la 
bonification applicable au vîu large.  
 
 
 

B.II.C.9) Prise en compte des efforts de mobilité disciplinaire 
 
Au travers de cette prise en compte, lôacad®mie entend reconna´tre les efforts particuliers r®alis®s par les personnels 
qui, afin de répondre aux besoins d'enseignement du 2nd degré relevant de l'éducation nationale, ont enseigné ou 
enseignent dans une discipline autre que la leur. 
 
Á Sont prises en compte : 
- Les p®riodes pendant lesquelles lôagent a enseign® dans une spécialité autre que la sienne ; 
- Les p®riodes dôaffectation de professeurs de lyc®e professionnel en coll¯ge (hors SEGPA) et en lyc®e, ou de 
personnels enseignants sur des fonctions dô®ducation, de documentation ou de PsyEN (en dehors des services 
pédagogiques effectués par les personnels, affectés sur zone de remplacement, en attente de suppléances). 
 
Á Ne sont pas prises en compte les situations des enseignants affectés dans une discipline relevant du 

même secteur disciplinaire que leur discipline d'origine. A ce titre, sont considérées comme une même 
spécialité :  

- Les disciplines relevant de lô®conomie gestion (L8010 ¨ L8054), les disciplines correspondantes du secteur 
professionnel (P8013 à P8043) ainsi que les autres spécialités tertiaires ; 

-  Les spécialités industrielles et technologiques des disciplines de type "lycée" et les disciplines de type "professionnel" 
correspondantes ;  

- Les lettres modernes et les lettres classiques ; 
- Les sciences physiques et la physique appliquée. 

 
Č   20 points sur tous les vîux par ann®e dôenseignement effectif dans une autre spécialité. Cette bonification 
est plafonnée à 100 points. 
  
Pour bénéficier de la prise en compte d'une année, l'agent doit comptabiliser au moins 3 mois d'exercice effectif sur 
lôensemble de lôann®e consid®r®e et 1/3 de service correspondant à son ORS (par exemple un minimum de 6/18ème 
pour un certifié). 
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Seules sont prises en compte l'année scolaire en cours et les 4 années qui la précèdent. 

 
Ne peuvent bénéficier de cette bonification les personnels inscrits dans une démarche de reconversion disciplinaire, 
faisant lôobjet dôun contrat, dans la mesure o½ ils ont vocation ¨ b®n®ficier dans leur future discipline, en cas de succ¯s 
de la reconversion, de la bonification prévue au paragraphe B.II.C.8).  
 
 

Pièces justificatives à fournir au titre de la prise en compte des efforts de mobilité disciplinaire 
 

 - Il appartient ¨ lôagent concern® de fournir toute pi¯ce permettant de montrer que ces conditions sont satisfaites 
(arr°t®s dôaffectation, é) 

 
 

B.II.C.10) Professeur agrégé demandant une affectation en lycée 
 
Conformément à leur statut particulier, les professeurs agrégés assurent prioritairement leur service dans les classes 
préparatoires aux grandes écoles et dans les classes des lycées.  

En cons®quence, des bonifications significatives, sur les vîux de type lyc®e, leur sont attribu®es. 
 
Č  100 points sur les vîux de type "®tablissement" (ETB : lyc®e) ; 

Č  150 points sur les vîux de type "tous les lyc®es d'une commune" (COM : lyc®es) et "tous les lyc®es d'un 
groupement de communes (GEO : lycées) ; 

Č  200 points sur les vîux de type "tous les lyc®es d'un département" (DPT : lycées) et "tous les lycées de 
l'académie" (ACA : lycées) 

Sauf pour les disciplines qui ne sont enseignées qu'en lycée. 
 
 

B.II.C.11) Prise en compte des services effectués sur poste spécifique en EREA   
 
Ces dispositions s'appliquent uniquement aux professeurs agrégés, certifiés, PEPS et CPE. 
 
Č   5 ans et plus d'exercice effectif et continu en EREA : 320 points. 
 
L'agent doit °tre affect® ¨ titre d®finitif dans un EREA de lôacad®mie de Besanon au moment de la demande de 
mutation. 
 
Les bonifications sont accordées pour 5 ans et plus d'exercice effectif et continu à titre définitif dans le même EREA 
au moment de la demande. 
Les ann®es d'affectation ¨ titre provisoire dans lô®tablissement s'ajoutent aux ann®es d'affectation ¨ titre d®finitif dans 
le même établissement. 
 
L'exercice dôun temps complet dans lô®tablissement est n®cessaire pour comptabiliser une ann®e. Les p®riodes de 
CLM, CLD, congé formation professionnelle, congé mobilité, position de non activité, congé parental suspendent le 
décompte de la période à retenir pour le calcul de la bonification. 
 
Les bonifications portent sur lôensemble des vîux formul®s ¨ lôexception des ZR. 
 
 

B.II.C.12) Stabilisation des TZR sur poste fixe en établissement 
 
L'objectif est de permettre aux agents affectés à titre définitif sur une zone de remplacement et ayant acquis une 
certaine ancienneté d'exercice dans cette zone de remplacement, d'obtenir, à leur demande, une affectation à titre 
définitif en établissement, grâce à une bonification. 

Ces dispositions s'appliquent à tous les TZR, qu'ils soient originaires de l'académie de Besançon ou "entrants" dans 
le cadre du mouvement inter académique. 
 
Ainsi, les TZR affectés sans discontinuité sur la même zone de remplacement depuis au moins 4 ans au 31 août de 
l'année scolaire en cours, peuvent bénéficier des bonifications suivantes : 
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Anciennet® sup®rieure ou ®gale ¨ 4 ans et inf®rieure ¨ 8 ans au 31 ao¾t de lôann®e n : 
Č     50 points sur les vîux de type "®tablissement" (ETB) ; 
Č   100 points sur les vîux de type "commune'" (COM) ; 
Č   150 points sur les vîux de type "groupement de communes" (GEO) ; 
Č  180 points sur les vîux de type "d®partement" (DPT) et "acad®mie" (ACA). 

Anciennet® de 8 ans et plus au 31 ao¾t de lôann®e n : 
Č   100 points sur les vîux de type "établissement" (ETB) ; 
Č   150 points sur les vîux de type "commune'" (COM) ; 
Č   200 points sur les vîux de type "groupement de communes" (GEO) ; 
Č  300 points sur les vîux de type "d®partement" (DPT) et "acad®mie" (ACA). 
 
Les bonifications prévues au titre des vîux larges sont accord®es uniquement si aucune restriction de type 
d'®tablissement n'est ®mise ; en cas de restriction, la bonification correspondant au type de vîu "ETB" sera appliqu®e 
(50 point ou 100 points selon l'ancienneté sur la ZR). 

Par exception, cette r¯gle ne s'applique pas aux agr®g®s qui ®mettent un vîu "COM", "GEO" ou "DPT" assorti d'une 
restriction lycée.   
 
Exemples :  
- Un professeur certifi® ayant 6 ans d'anciennet® en qualit® de TZR sur la m°me ZR qui formule le vîu DPT (lyc®es 

uniquement) Ą  50 points ; 
 

- un professeur agr®g® ayant 6 ans d'anciennet® en qualit® de TZR sur la m°me ZR qui formule le vîu DPT (lyc®es 
uniquement) Ą 180 points. 

 
 

B.II.C.13) Sportifs de haut niveau affectés à titre provisoire dans l'académie de Besançon par 
le ministère 

 
Dès lors qu'ils obtiennent, lors de la phase inter académique du mouvement, une affectation à titre définitif dans 
l''académie de Besançon, ces personnels bénéficient des bonifications suivantes lors de la phase intra académique 
de ce même mouvement : 
 
Č   50 points par ann®e successive d'affectation provisoire, sur les vîux de type :  

- "département" (DPT),  
- "toutes les zones de remplacement d'un département" (ZRD) ; 
- "académie" (ACA) ; 
- "toutes les zones de remplacement de l'académie" (ZRA). 

 

(Durée maximum = 4 ans) 
 
Ces bonifications sont accord®es uniquement sur vîux larges sans restriction portant sur le type d'®tablissement. 

Toutefois, les agr®g®s b®n®ficient des m°mes bonifications sôils formulent une restriction de type "lyc®e" aux vîux 
correspondants.  
 
 

B.II.C.14) Demande de réintégration 
 
Sont concernés par ces dispositions les personnels titulaires : 

- En congé ou mis à disposition avec libération du poste (y compris dans une collectivité d'Outre-Mer), en 
détachement, en disponibilité, en congé de non activité pour études, affectés sur poste adapté ;  

- Affectés dans un emploi fonctionnel, dans un établissement privé sous contrat ; 
- Affectés à titre définitif dans un service académique. 
 

Á Si l'agent était précédemment affecté à titre définitif en établissement : 
Č   1000 points sur les vîux de type :  

- "département" (DPT) correspondant à l'affectation précédente ; 
- "académie" (ACA). 

 
Bonifications accord®es uniquement sur vîux larges sans restriction de type d'®tablissement, à l'exception des 
agr®g®s qui formulent ces vîux larges assortis d'une restriction sur les lyc®es. 
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Á Si l'agent était précédemment affecté à titre définitif en zone de remplacement : 

Č   1000 points sur les vîux de type :  
- "toutes les zones de remplacement d'un département" (ZRD) correspondant à l'affectation 

précédente ; 
- "toutes les zones de remplacement de l'académie" (ZRA). 

Ne sont pas concernés par ces dispositions les personnels précédemment affectés dans un Département d'Outre-
Mer. 
 
 
 

B.II.D)   Bonifications liées au caractère répété de la demande 

Le vîu pr®f®rentiel 
Cette bonification n'est pas cumulable avec les bonifications liées à la situation familiale (y compris avec les 
demandes de mutation simultanée des personnels entrants) 
 
Les personnels qui expriment pour la 2ème ann®e cons®cutive le m°me premier vîu de type "groupement de 
communes" (GEO) que celui class® en vîu nÁ1 l'ann®e pr®c®dente, peuvent b®n®ficier d'une bonification sp®cifique 
sur ce vîu. 
 
Pour continuer à obtenir cette bonification annuelle, il y a obligation d'exprimer chaque année de manière consécutive 
en vîu de rang nÁ1, le m°me vîu GEO. 

En cas d'interruption de la demande ou de changement de stratégie (exemple : demande de rapprochement de 
conjoint), les points cumulés sont perdus. 
 
Č   20 points par an, à compter de la 2ème ann®e, sur le vîu nÁ1 = GEO. 
La bonification est plafonnée à 100 points correspondant à 6 demandes consécutives. 
 
Pour bénéficier de cette bonification, les personnels ne doivent exclure aucun type d'établissement, de section ou de 
service, à l'exception des agrégés qui peuvent, s'ils le souhaitent, ne demander que des lycées.  
 
Ces dispositions ont ®t® mises en îuvre ¨ compter du mouvement intra acad®mique 2020. En cons®quence le d®but 
du décompte des années prises en considération ne peut être antérieur à 2019. 
 
Exemple : 
Un personnel formule le m°me vîu nÁ 1 GEO Lons le Saunier lors des mouvements 2018, 2019, 2020 et 2021. La 
bonification retenue sera ®gale ¨ 60 points correspondant ¨ 3 ann®es cons®cutives d'expression du m°me vîu n° 1 
GEO (1ère année en 2019, 2ème année en 2020 et 3ème année en 2021 ; l'année 2018 n'est pas retenue dans le 
décompte). 
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Fiche technique n°1  
SYNTHESE DU BAREME 

(document simplifié) 

Il est vivement conseillé aux candidats de se reporter aux instructions et aux conditions réglementaires d'octroi des 
bonifications figurant dans l'annexe 1 des lignes directrices de gestion académiques                           

ELEMENTS BAREME 

I - Demandes liées à la situation familiale 

Situation familiale 
appréciée au 31.8.n-1                                                 

Rapprochement de conjoints 
трΣн Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ /haΣ ½w9 мнрΣн Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ D9h 

нллΣн Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ ½w5   

Enfants à charge de moins de 
18 ans au 31.8.n 

75 points par enfant   

ǎǳǊ ǾǆǳȄ ōƻƴƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ 
conjointe ou de la situation de parent isolé  

Année(s) de séparation 

25 points pour 0,5 an 50 points pour 1 an 

75 points pour 1,5 an 100 points pour 2 ans 

125 points pour 2,5 ans 150 points pour 3 ans et + 

ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ ½w5Σ !/!Σ ½w! 

Autorité parentale conjointe Bonifications équivalentes à celles liées au rapprochement de conjoint (cf. supra)  

Situation de parent isolé (autorité parentale exclusive) 
рл Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ /haΣ D9hΣ ½w9Σ 5t¢Σ ½w5Σ !/!Σ ½w! 

 + bonification enfant(s) à charge de moins de 18 ans au 31.8.n 

II - Demandes liées à la situation personnelle 

Personnels handicapés 
мллл Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ Ǿǆǳ ϦD9hϦ - млл Ǉǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘ 
BOE (non cumulables) 

III - Bonifications liées à l'expérience et au parcours professionnel 

Ancienneté de service 
Echelon  au  31.8.n-1 (ou au 
1.9.n-1 uniquement  en cas de 
classement ou reclassement)                                                                        

Classe normale : 7 points par échelon de la classe normale (1er, 2ème échelon = 14 
points) 

Hors classe : 56 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors classe                                                            

Agrégés hors classe : 63 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors classe / 
98 points pour les agrégés hors classe ayant 2 ans d'ancienneté dans le 4ème 
échelon 

Classe exceptionnelle : 77 points forfaitaires + 7 points par échelon de la classe 
except. (limite 98 points) 

Ancienneté de poste Affectation  au  31.8.n 

Stagiaire  = 0 point 

Stagiaire ex titulaire = 20 points forfaitaires 

Titulaire = 20 points par année de service dans le poste actuel (ou dans le dernier 
poste occupé avant disponibilité, congé ou ATP/APA) 

50 points suppl. par tranche de 4 ans d'ancienneté dans le poste 

Affectation dans un 
établissement relevant 
de l'éducation prioritaire 

±ǆǳόȄύ  w9tҌ                                   
рлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ ǇǊŞŎƛǎ ƻǳ ƭŀǊƎŜǎ ǘȅǇŞǎ w9tҌ όŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ les 
volontaires ayant reçu un avis favorable de la commission) 

Services effectués dans un 
établissement relevant de 
l'éducation prioritaire                                       
(REP+ et REP) 

320 points pour 5 ans de service effectif et continu dans le même établissement 
classé REP+ ou relevant de la politique de la ville 

190 points pour 5 ans de service effectif et continu dans le même établissement 
classé REP 

{ǳǊ ǾǆǳȄ 9¢.Σ /haΣ D9hΣ 5t¢Σ !/! 

Détachement (y compris 
stagiaires ex 
fonctionnaire titulaire) 

Lors de la 1ère participation 
obligatoire au mouvement 
dans le corps d'accueil 

мллл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ !/! ƻǳ ½w5Σ ½w! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
précédente 
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ELEMENTS BAREME 

Stagiaires  

Ex contractuels, MAGE, AED, 
AESH, 9!tΣΧόŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
service : cf. doct détaillé), ou 
ex titulaires d'un autre corps 
de fonctionnaires du MEN 

тр Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ мŜǊ Ǿǆǳ ƭŀǊƎŜ ŦƻǊƳǳƭŞ ό/haΣ ½w9Σ D9hΣ 5t¢Σ ½w5Σ !/!ύ   

Autres stagiaires du 2nd degré 
public du MEN ou Psyen                                

мл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ мŜǊ Ǿǆǳ ƭŀǊƎŜ ŦƻǊƳǳƭŞ  ό/haΣ ½w9Σ D9hΣ 5t¢Σ ½w5Σ !/!ύ                                                                                                                                           
(bonification valable 1 seule fois au cours d'une période de 3 ans et sur demande) 

Mesure carte scolaire 

Année en cours (année n) 

мрлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 9¢.Σ /haΣ 5t¢Σ !/! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞ όǎƛ 
EPLE) 

мрлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ ½w9Σ ½w5Σ ½w! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞ όǎƛ ¢½wύ 

Antérieure à année n 

мрлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 9¢.Σ /haΣ 5t¢ ǎƛ ŀƎŜƴǘ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci (ex 
EPLE)                 

мрлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ ½w9Σ ½w5 ǎƛ ŀƎŜƴǘ ǊŞŀŦŦŜŎǘŞ Ŝƴ dehors de ceux-ci (ex TZR) 

Personnels titulaires ayant achevé une reconversion avec 
validation 

мрлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 9¢.Σ /haΣ  5t¢Σ !/! όǎƛ ŜȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŜǇƭŜύ 

мрлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ ½w9Σ ½w5Σ ½w! όǎƛ ŜȄ ¢½wύ 

correspondant à l'affectation définitive précédente dans ancienne discipline 

млл Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ  ǎǳǊ ǾǆǳόȄύ 9¢.Σ /ha 

мрл Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ  ǎǳǊ ǾǆǳόȄύ D9h 

нлл Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ  ǎǳǊ ǾǆǳόȄύ 5t¢ 

Prise en compte des efforts de mobilité disciplinaire (au 
cours des 5 années scolaires précédant la rentrée n)  

нл Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾǆǳȄ όƳŀȄƛ Ґ млл Ǉƻƛƴǘǎύ 

Professeurs agrégés demandant une affectation en lycée 

млл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 9¢. όƭȅŎŞŜύ  

мрл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ /ha όƭȅŎŞŜǎύΣ D9h όƭȅŎŞŜǎύ  

нлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢ όƭȅŎŞŜǎύΣ !/! όƭȅŎŞŜǎύ 

Sauf pour disciplines enseignées qu'en lycée 

Prise en compte des services effectués sur poste 
spécifique en EREA (concerne les agrégés, certifiés, P.EPS 
et CPE) 

онл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾǆǳȄ όƘƻǊǎ ǾǆǳȄ ½wύ Řŝǎ р ŀƴǎ ŘϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ 

Stabilisation TZR sur poste fixe en établissement (si 
ŀƴŎƛŜƴƴŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ½w җ  п ŀƴǎ ŀǳ омΦуΦƴ 

!ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ җ  п ans et < 8 ans !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ җ у ŀƴǎ 

рл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 9¢. млл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 9¢. 

млл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ /ha мрл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ /ha 

мрл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ D9h нлл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ D9h 

мул Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ !/! олл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ !/! 

Sportif haut niveau 
рл Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜ ŘϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ ½w5Σ !/!Σ ½w! 
(durée maxi = 4 ans) 

Réintégration 
мллл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǊ ǾǆǳȄ 5t¢Σ !/! ƻǳ ½w5Σ ½w! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 
précédente 

IV - Bonifications liées au caractère répété de la demande 

±ǆǳ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ κ ƴƻƴ ŎǳƳǳƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όw/ !t/ {tLύ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴǘǊŀ 
2020) 

нл Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ Ǿǆǳ м D9h Řŝǎ ƭŀ нŝƳŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Řǳ ƳşƳŜ мŜǊ 
Ǿǆǳ D9h όǇƭŀŦƻƴŘ  Ґ млл Ǉƻƛƴǘǎύ ŘŞōǳǘ Řǳ décompte à partir du mouvement 2019 
(1ère année) 
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Fiche technique n°2 
Bonifications Ex-Titulaires 
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Fiche technique n°3 
                                                                                                                                                                                                      

Agrégés et certifiés                                                                                                                                                           
de sciences industrielles de l'ingénieur (SII)                                                                                                           

Détail par corps des possibilités offertes aux candidats 

       

Dans tous les cas, aucun panachage n'est possible. Les enseignants ne peuvent participer au mouvement que dans une seule 
discipline.  

       

Professeurs AGREGES      

       

DISCIPLINE DE 
RECRUTEMENT 

DISCIPLINE DE MOUVEMENT 

L1400  L1411 L1412 L1413 L1414 

Technologie 
SII option 

architecture et 
construction 

SII option 
énergie 

SII option 
information et 

numérique 

SII option ingénierie 
mécanique 

1414A 
SII et ingénierie 
mécanique 

OUI NON  NON NON OUI 

1415A 
SII et ingénierie         
électrique  

OUI NON  OUI OUI NON 

1416A 
SII et ingénierie des 
constructions 

OUI OUI OUI NON NON 

 

Professeurs CERTIFIES      

       

DISCIPLINE DE 
RECRUTEMENT 

DISCIPLINE DE MOUVEMENT 

L1400  L1411 L1412 L1413 L1414 

Technologie 
SII option 

architecture et 
construction 

SII option 
énergie 

SII option 
information et 

numérique 

SII option ingénierie 
mécanique 

1411E  
SII option architecture 
et construction 

OUI OUI NON NON NON 

1412E SII option énergie OUI NON OUI NON NON 

1413E 
SII option information 
et numérique 

OUI NON NON OUI NON 

1414E 
SII option ingénierie 
mécanique 

OUI NON NON NON OUI 
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Annexe 4 
 

Personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé du MENJ et du MESRI 
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Dans le respect des règles fixées par les lignes directrices de gestion ministérielles, le recteur détermine les modalités 
dôorganisation de la mobilit® des personnels ATSS au sein de lôacad®mie. Les lignes directrices de gestion 
académiques ont vocation à tenir compte des spécificités des territoires. 
 
Pour tous les corps, les diff®rents processus de mobilit® sôarticulent autour de principes communs : transparence des 
procédures, traitement équitable des candidatures, prise en compte des priorités légales de mutation, recherche de 
lôad®quation entre les exigences des postes et les profils et comp®tences des candidats. 
 
Lôacad®mie de Besançon accompagne tous ses personnels dans leurs mobilit®s et projets dô®volution professionnelle 
et sôattache ¨ garantir leur meilleure information tout au long des proc®dures. 
 
La politique de mobilité a pour objectif de favoriser la construction de parcours professionnels tout en répondant à la 

nécessité de pourvoir les postes vacants afin d'obtenir la meilleure adéquation possible entre les souhaits de mobilité 

des agents et les besoins des services, dans le respect des priorités légales prévues par l'article 60 de la loi n°84-16 

du 11 janvier 1984. 

 
Les op®rations de mobilit® sôinscrivent dans le respect des dispositions de la loi nÁ 2009-972 du 3 août 2009 relative 

à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, et en particulier l'article 4 selon lequel la mobilité 

est un droit reconnu à chaque fonctionnaire. 
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I) Les op®rations dôaffectation pr®alables aux campagnes de mobilit® 
 

Les situations suivantes font lôobjet dôun traitement pr®alable aux op®rations de mobilit® en respectant lôordre de 

priorité suivant : 

Á Agents titularis®s ¨ lôissue de leur ann®e de contrat au titre du recrutement des personnels b®n®ficiaires 
de lôobligation dôemploi 

Á Agents en situation de réintégration après congé parental, 
Á Agents en situation de réintégration après congé longue durée, détachement ou disponibilité. 

 

Ces opérations constituent des actes de gestion qui précèdent les actes de mutation stricto-sensu. 

La réintégration des agents titulaires est prioritaire sur tout emploi, y compris sur les emplois occupés par les agents 

non-titulaires. 

 

Á Situation particulière des personnels dont les établissements ou les services sont fusionnés : 
En cas de cr®ation dôun ®tablissement public local dôenseignement ou d'un service r®sultant de la fusion de deux 
entités, les personnels sont réaffectés dans lô®tablissement ou le service issu de la fusion avant le d®but du 
mouvement. Par cons®quent, les personnels concern®s nôont pas ¨ participer aux op®rations du mouvement intra-
acad®mique, sauf sôils souhaitent solliciter volontairement une mutation. 
 

Á Affectation suite à titularisation des agents recrutés en qualit® de b®n®ficiaire de lôobligation 
dôemploi, sous contrat : 

Les personnels recrutés par contrat sur la base du décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement 
des travailleurs handicapés dans la fonction publique sont affectés en établissement ou en services, à titre provisoire 
sur des supports vacants r®serv®s pour effectuer une ann®e de stage. A lôissue de cette ann®e probatoire et sous 
r®serve de lôavis favorable ®mis par un jury de titularisation, lôaffectation est d®finie en tenant compte dans la mesure 
du possible, de leur situation de handicap (évaluée par le médecin du travail qui peut préconiser certains 
aménagements induits par leur situation).  
 

Á Agents en situation de réintégration après congé parental : 

Les agents r®int®gr®s ¨ lôexpiration de leur cong® parental sont affect®s dans les conditions pr®vues par lôarticle 54 

de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée. 

Á Agents en situation de réintégration après congé longue durée, détachement ou disponibilité : 

Les agents r®int®gr®s ¨ lôissue dôune p®riode de cong® de longue dur®e, de d®tachement ou de disponibilité sont 

affectés à titre provisoire sur les postes vacants observés à la date de réintégration effective, en tenant compte, dans 

la mesure du possible de leur situation familiale et/ou médicale. 

Point dôattention pour les demandes de réintégration après CLD : lôavis pr®alable du comit® m®dical est requis pour 

v®rifier lôaptitude de lôagent souhaitant reprendre une activit® professionnelle. Eu ®gard au d®lai de saisine et 

dôexamen des dossiers par le comit® m®dical, les agents sont invit®s ¨ anticiper leurs d®marches afin dôenvisager 

une réintégration et la possibilité de participer au mouvement. 

Si la réintégration se fait pour le 1er septembre de lôann®e, lôagent participe au mouvement. 

 

 

II) Les opérations de mobilité des personnels ATSS et ITRF g®r®es par lôacad®mie de 
Besançon 

 

II. 1    Le cadre des opérations de mobilité 

Chaque ann®e, lôacad®mie de Besançon assure la gestion des campagnes annuelles de mobilité suivantes :  

Á Mouvements intra académique des attachés des administrations de lôEtat et des secrétaires administratifs de 
lô®ducation nationale et de lôenseignement sup®rieur ; 

Á Mouvements ¨ gestion d®concentr®e des infirmiers de lô®ducation nationale, des assistants de service social 
des administrations de lô®tat, des adjoints administratifs de lô®ducation nationale et de lôenseignement 
supérieur et des adjoints techniques de recherche et de formation.  
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Les op®rations de mobilit® sont r®alis®es dôune part dans le cadre dôune campagne annuelle de mutation et dôautre 
part par des mutations au fil de lôeau sur des postes ¨ profil publi®s sur le site de la place de lôemploi public (PEP). 
Pour les attach®s dôadministration, les postes identifiés comme devant être proposés aux stagiaires IRA sont identifiés 
en amont, et ne sont donc pas proposés au mouvement académique. 
 
La mobilité des personnels IGR, IGE, ASI et techniciens sôeffectue tout au long de lôann®e sur des postes vacants ou 
susceptibles de lô°tre publi®s sur le site de la PEP et ®ventuellement mis en ligne sur la bourse ¨ lôemploi (BAE). 
 
La mobilit® est encadr®e par des r¯gles restrictives et sôinscrit dans la recherche dôun ®quilibre entre les aspirations 
des agents et la continuité du service. 
 
Dans le cadre des pr®conisations minist®rielles, lôacad®mie de Besançon respecte le principe dôune stabilité de 
poste de 3 ans, sauf situations particulières qui feront lôobjet dôun examen particulier, notamment pour les candidats 
pouvant se pr®valoir dôune priorit® l®gale.  
 
Une note de service rectorale annuelle relative au mouvement intra-académique des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé fixe le calendrier et les modalités pratiques de participation aux opérations de mobilité. 
 

Doivent obligatoirement participer au mouvement intra-académique : 

- Les personnels affectés à titre provisoire ; 

- Les personnels faisant lôobjet dôune mesure de carte scolaire à la rentrée suivante ; 

- Les agents qui souhaitent réintégrer lôacad®mie au 1er septembre de lôann®e N apr¯s une p®riode de 
disponibilité, de congé parental ou de congé de longue durée ; 

- Les personnels dôune autre acad®mie ayant obtenu au mouvement inter-académique leur entrée dans 
lôacad®mie de Besançon. 

Doivent ®galement participer au mouvement les agents de lôacad®mie qui souhaitent changer dôaffectation au sein 
de celle-ci. 

 

Les personnels stagiaires ne peuvent pas participer au mouvement.  
 

 

Point dôattention pour les demandes de mobilité vers lôenseignement sup®rieur 
 

En application de lôarticle L.712-2 du Code de lôEducation, aucune affectation d'un agent BIATSS ne peut °tre 

prononc®e si le pr®sident de lôuniversit® ®met un avis d®favorable motiv®. 

 
Les candidats à la mutation sur poste vacant ¨ lôuniversit® pourront °tre reus en entretien avant la publication des 
résultats du mouvement. 
 
 

Point dôattention pour les demandes de mobilit® des personnels ASSAE 
 

En raison de lôapplication de la circulaire nÁ 2017-055 du 22 mars 2017 fixant les missions de service social en faveur 
des ®l¯ves, tous les postes de lôacad®mie de Besançon sont implantés en DSDEN. 
 
Il est donc conseillé de prendre contact avec la direction académique et en particulier le ou la conseiller(e) technique 
d®partemental(e) afin de connaitre pr®cis®ment le secteur vacant ou susceptible de lô°tre sur le d®partement envisag® 
en cas de mobilité. 
 
Les postes dôassistants sociaux des personnels seront des postes profilés et feront lôobjet dôun entretien avec le 
CTSS. 
 

Point dôattention pour les demandes de mobilit® des personnels ATRF 

 
Le mouvement concerne lôensemble des personnels ATRF, toutes branches dôactivit®s professionnelles (BAP) 
confondues et quel que soit le lieu dôexercice et dôaffectation (enseignement scolaire et enseignement sup®rieur) au 
sein de lôacad®mie. 
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Á Présentation du dossier de candidature à une opération de mobilité : 

Le dossier de mutation du candidat, à transmettre par la voie hiérarchique à la DPAE selon le calendrier fixé 
annuellement rappelé par les notes de service académiques doit comprendre la confirmation dôinscription 
ainsi que les pièces justificatives liées au motif de la mutation. 

Elles devront être jointes ¨ lôappui du dossier de mutation, faute de quoi le motif de mutation invoqué ne pourra pas 
être retenu. 

Tout candidat à mutation doit veiller au respect des règles suivantes : 

- il peut formuler plusieurs vîux, (six vîux au maximum) ; les vîux formulés doivent être de type 
« établissement », « commune », « groupement de communes ». Une liste indicative des postes définitifs vacants 
(postes entiers ou demi-postes li®s), est accessible dans lôapplication AMIA, ¨ lôouverture du serveur. 
 

- une demande de mutation engage la responsabilité de son auteur pour les postes demandés, quel qu'en soit le 
rang, l'agent ne pouvant, sauf cas de force majeure, renoncer à être affecté sur un poste demandé. 

Il est fortement conseill® aux agents de formuler des vîux sur tous les établissements susceptibles de les 
intéresser, dôautres postes pouvant se lib®rer au cours du mouvement. 
 
Les demandes de mutations sont examin®es au titre des priorit®s l®gales de mutation et, par lôapplication le cas 
échéant, de critères supplémentaires prévus aux articles 60 et 62 bis de la loi du 11 janvier 1984 modifiée, permettant 
d'examiner et de départager les demandes individuelles de mobilité. 
 
Les candidats doivent indiquer le ou les motifs de leur demande de mutation : 
 

- Convenances personnelles : demande uniquement liée à la volonté de l'agent de participer aux opérations de 
mobilité en vue d'obtenir une nouvelle affectation ; 

- Rapprochement de conjoints ou de partenaires liés par un PACS ; 
- Prise en compte du handicap ; 
- Fonctionnaires exerçant leurs fonctions dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de 

sécurité particulièrement difficiles ; 
- Reconnaissance du centre des intérêts matériels et moraux (CIMM) ; 
- Suppression d'emploi (mesure de carte scolaire) ; 
- Restructuration de service. 

 
Les candidats à une mutation doivent saisir lors de leur inscription, les éléments relatifs à leur situation au regard 
de leur demande de mobilité, notamment ceux les rendant légalement prioritaires. La procédure de départage des 
candidatures sôappuie notamment sur ces ®l®ments. 
 
Lôenvoi du dossier complet de lôagent doit °tre r®alis® dans le respect du calendrier communiqu® ¨ lôensemble des 
agents lors de lôouverture des op®rations de mobilit® annuelles. 
 

 

II.2  La gestion des candidatures (hors postes à profil) dans le cadre des campagnes 

annuelles de mutation académiques : 

 

En sôappuyant sur la reconnaissance de priorit®s l®gales et le cas ®ch®ant, sur la d®finition des crit¯res 
supplémentaires établis à titre subsidiaire, la politique de mobilit® de lôacad®mie permet de garantir le droit des agents 
à un traitement équitable lors de l'examen des demandes de mutation. 
 
La proc®dure de d®partage sôinscrit dans le cadre de celle d®finie au titre des lignes directrices de gestion 
minist®rielles, en tenant compte des particularit®s de lôacad®mie. 
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II.2.1. Les priorités légales 

 

Les demandes de mutation peuvent relever des priorités légales définies dans les articles 60 et 62 bis de la loi n°84-
16 modifiée par la loi du 6 août 2019, applicables au titre des présents mouvements académiques des personnels 
ATSS : 
 

Á Le rapprochement de conjoints ou de partenaires liés par un Pacs ; 
Á La prise en compte du handicap de lôagent ; 
Á L'exercice dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement 

difficiles ; 
Á La prise en compte du centre des intérêts matériels et moraux ; 
Á La prise en compte de la situation du fonctionnaire, y compris d'une autre administration, dont l'emploi 

est supprimé et qui ne peut être réaffecté sur un emploi correspondant à son grade dans son service ; 
Á La prise en compte de la situation du fonctionnaire dont lôemploi est supprim® dans le cadre dôune 

restructuration de service. Cette priorit® l®gale, pr®vue par lôarticle 62 bis de la loi 84-16, prime sur 
toutes les autres priorités ; 

 
Un candidat à la mutation peut faire valoir une ou plusieurs priorités légales. 
 

A - La notion de rapprochement de conjoints ou de partenaires liés par un Pacs  
Peuvent b®n®ficier dôune priorit® l®gale pour rapprochement de conjoints, les agents mari®s ou li®s par un pacte civil 
de solidarité (PACS).  
La date de mariage ou de conclusion dôun PACS sôappr®cie au 1er septembre de lôann®e dôouverture des op®rations 
de mobilité.  

Le rapprochement est considéré comme réalisé dès lors que la mutation est effectuée dans le département 
où est située l'adresse professionnelle du conjoint ou du partenaire.  
 
Les demandes de rapprochement de concubins ou de rapprochement familial avec un proche (enfant ou ascendant) 
ne relèvent pas de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée. 
Il en est de même pour les demandes de mutation de conjoints mariés ou pacsés ayant chacun une adresse 
professionnelle dans le même département. 

B - La notion de la prise en compte du handicap de lôagent  
La priorité est applicable aux agents bénéficiaires de l'obligation d'emploi uniquement, ayant la reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH).  
 
Lôagent doit compl®ter lôannexe M8 du BO du 3 d®cembre 2020 et la transmettre au médecin du travail, 
accompagnée des pièces justifiant sa situation. Le dossier à transmettre doit contenir toute pièce attestant de la 
situation de handicap de lôagent ou justifiant le b®n®fice de lôobligation dôemploi de lôagent et tous les justificatifs 
attestant que la mutation sollicit®e am®liorera les conditions de vie de lôagent afin que le m®decin du travail puisse 
formuler un avis. 

Lôagent qui sollicite une mutation au titre du handicap doit déposer un dossier auprès du médecin du travail du rectorat 
pour les opérations de mobilités avant la fermeture du serveur dédié. 

Les éléments du dossier relevant du secret médical devront être adressés sous pli cacheté avec la mention 
« confidentiel ». 
Ce dossier a pour finalit® dôattester que la mutation sollicit®e am®liore les conditions de travail et/ou de vie de lôagent. 
Cet avis sera un des ®l®ments pris en compte lors de lôexamen des situations individuelles.  

C - La notion d'exercice dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité 
particulièrement difficiles 
Une priorité est accordée aux agents ayant exercé au sein de ces établissements, des services continus accomplis 
pendant au moins 5 ann®es au 1er septembre de lôann®e N-1, conformément à l'article 3 du décret n° 95-313 du 21 
mars 1995 relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à l'avantage spécifique d'ancienneté accordés à certains 
agents de l'État affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles.  

Cette priorité de mutation sera prise en compte pour les personnels ayant exercé dans les établissements susvisés 
dôune autre acad®mie et ayant obtenu au mouvement inter-acad®mique leur entr®e dans lôacad®mie de Besançon. 
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D ï la prise en compte du centre des intérêts matériels et moraux : 
Les personnels ayant obtenu leur mutation dans lôacad®mie de Besanon ¨ ce titre et au vu des crit¯res rappel®s 
dans les lignes directrices de gestion nationales, verront cette priorité légale prise en compte pour leur participation 
au mouvement intra-académique. 

E - Agents concernés par une mesure de carte scolaire 
Une priorit® dôaffectation sur les postes vacants est donn®e aux agents faisant lôobjet dôune mesure de carte scolaire. 
Est considérée comme telle la décision de suppression dôun poste. Les personnels dont le poste est susceptible dô°tre 
supprim® en seront inform®s par courrier sous couvert de leur chef dô®tablissement ou de service. 
 
La finalit® de cette proc®dure consiste ¨ r®affecter lôagent au plus près de son ancien poste. 
 
Les agents concernés par une mesure de carte scolaire doivent obligatoirement participer au mouvement.  
 

- Désignation de l'agent concerné :  
En lôabsence d'agent volontaire, lôagent concern® par une mesure de carte scolaire est lôagent ayant la plus faible 
ancienneté de poste. En cas dô®galit® de cette anciennet®, les agents sont d®partag®s par leur anciennet® dans le 
grade. 
 

- Définition des priorités de réaffectation : 
La procédure de réaffectation des agents concernés par mesure de carte scolaire est intégrée au mouvement.  

Cette priorit® de r®affectation a pour but de r®affecter lôagent au plus pr¯s de son ancien poste. 

Pour °tre pris en compte ¨ ce titre, les vîux de carte scolaire correspondent ¨ des vîux formul®s de la mani¯re 
suivante :  

- Sur lô®tablissement le plus proche du dernier poste ; 

- Sur la commune, ou le groupement de commune du dernier poste ; 

- Sur le département du dernier poste. 

 

Exemple : Pour un agent affecté dans un établissement de Dole et concerné par une mesure de carte scolaire, il peut 
solliciter :  

-Lô®tablissement de la m°me ville le plus proche ; 
-La ville de Dole ;  
-Le secteur de Dole ;  
-Le département du Jura.  

En revanche, les vîux qui seraient exprim®s sur la commune de Lons-le Saunier ou un établissement de 
celle-ci ne sont pas des vîux de carte scolaire.  

Les personnels concern®s par une mesure de carte scolaire peuvent exprimer par ailleurs des vîux suppl®mentaires, 
plac®s avant, apr¯s ou ®ventuellement intercal®s avec les vîux de carte scolaire.  

Exemple : Pour lôagent affect® dans un ®tablissement de Dole et concerné par une mesure de carte scolaire, il peut 
solliciter : 

- Vîu 1 : Lycée J.Michel de Lons-le-Saunier (non pris en compte comme vîu de carte scolaire) ; 
- Vîu 2 : Ville de Dole (Vîu de carte scolaire) ; 
- Vîu 3 : Ville de Lons-le-Saunier (non pris en compte come vîu de carte scolaire) ; 
- Vîu 4 : Secteur de Dole (Vîu de carte scolaire). 

Il peut ®galement formuler ces vîux dans un ordre diff®rent, ¨ sa convenance. 

Ces vîux ne seront pas trait®s au titre de la mesure de carte scolaire et lôaffectation sur l'un de ces vîux nôouvrira 
pas droit ¨ conservation de lôanciennet® acquise dans la pr®c®dente affectation. 
Il est fortement conseill® aux agents concern®s par une mesure de carte scolaire dô®largir au maximum leurs vîux 
sur diff®rents types dô®tablissements et de formuler le plus de vîux possibles afin de b®n®ficier des possibilit®s qui 
apparaîtront au cours du mouvement.  
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II.2.2. Les critères supplémentaires à caractère subsidiaire 

 

Les critères supplémentaires prévus au II et au IV de l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 sont, établis dans l'ordre 

de priorité suivant : 

 

1) Pour les demandes de mutation au titre de la priorité légale de rapprochement de conjoints : la durée de 
séparation des conjoints, cette durée de séparation sôappr®cie comme suit : 

La séparation des agents mariés ou pacsés donne lieu à priorité lorsqu'elle résulte de « raisons 
professionnelles ».  

Ainsi, ne relèvent pas de la priorité légale, les agents dont le conjoint ou le partenaire n'exerce pas d'activité 
professionnelle (ex : chômage, retraite, formation non rémunérée) ou exerce une activité insuffisamment caractérisée 
dans le temps (ex : contrat saisonnier). 

Ne sont pas considérées comme des périodes de séparation : 

Á Les périodes de disponibilité ; 

Á Les périodes de position de non activité ; 

Á Les congés de longue durée ou de longue maladie ; 

Á Le congé pour formation professionnelle ; 

Á Les p®riodes pendant lesquelles le conjoint nôexerce pas dôactivit® professionnelle (chômage, retraite, 
formation non rémunérée) ou exerce une activité insuffisamment caractérisée dans le temps (ex contrat 
saisonnier). 

Ces périodes sont suspensives, mais non interruptives, du décompte des années de séparation. La durée de la 
séparation est appréci®e au 1er septembre de lôann®e de prise de poste.  

 

Exemple :  

Ainsi, pour un personnel affecté dans le département du Doubs au 1er septembre 2018, et dont le conjoint travaille 
dans le Jura : la durée de séparation sera de trois ans au 1er septembre 2021. 

Si le m°me agent a b®n®fici® dôun an de cong® parental ou autre p®riode ci-dessus list®e, pour une dur®e dôun an : 
la durée de séparation retenue sera de 2 ans 

Par ailleurs, si le conjoint, hors Education Nationale, a eu une période de chômage : celle-ci est déduite de la durée 
totale de séparation. 

 

2)  Pour les demandes de mutation au titre de la priorité légale de rapprochement de conjoints : le nombre 
d'enfants mineurs ¨ charge de lôagent ;   
La condition dô©ge des enfants (moins de 18 ans) est appr®ci®e au 1er septembre de lôann®e de prise 
de poste.  

 

3) Pour l'ensemble des demandes de mutation :  lôexercice de lôautorit® parentale conjointe (garde alternée, 
garde partag®e, droit de visite), et lôexercice de lôautorit® parentale unique ; 

4) Pour les personnels exerçant sur un poste réunissant des caractéristiques particulières :   
o Exercice effectué dans un établissement classé REP ou REP+, depuis au moins trois années ; 
o Exercice effectué depuis au moins trois ans dans un établissement situé dans les zones suivantes : 

- Etablissements de Haute-Saône, excepté les secteurs de Vesoul, Rioz et Marnay 
- Etablissements du Haut-Jura et du Sud-Jura  

o Pour les personnels infirmiers affect®s sur un poste dôinternat, lôaffectation sur ce type de poste sera 
prise en compte d¯s 3 ans dôexercice ;  

 
5) Pour l'ensemble des demandes de mutation : l'ancienneté de poste, appréciée au 1er septembre de 
lôann®e N pour laquelle les opérations de mobilité sont organisées ;  

Pour les agents d®tach®s, lôanciennet® de poste correspond ¨ celle du dernier poste occup® durant le 

détachement. Pour les agents r®int®gr®s apr¯s cong® parental, ou CLD, lôanciennet® de poste correspond ¨ 
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celle du dernier poste occupé. Pour les agents réintégrés après disponibilité, aucune ancienneté de poste 

nôest retenue. 

6) Pour l'ensemble des demandes de mutation : l'ancienneté de corps, appréciée au 1er septembre de 
lôann®e N pour laquelle les opérations de mobilité sont organisées ; 

7) Pour l'ensemble des demandes de mutation : Le grade et lô®chelon d®tenus au 1er septembre de lôann®e 
N-1 pour laquelle les opérations de mobilité sont organisées. 

 
Précision de lecture : lôann®e N est lôann®e au titre de laquelle est organis® le mouvement. Par exemple : N 
correspond au mouvement au titre de 2021 pour une affectation au 1er septembre 2021, N-1 correspondant alors à 
lôann®e 2020, etcé 
 
Exemple :  
Ainsi, pour une mutation envisagée au 1er septembre 2021 : 
Lôanciennet® de corps sôappr®cie au 1er septembre 2021 
Lôanciennet® de grade et la condition dô®chelon sôappr®cient au 1er septembre 2020. 
 
Pour lôensemble des demandes de mutation relevant de priorit®s l®gales, lôagent transmet au service de gestion les 
justificatifs correspondant ¨ sa situation. Lôagent est inform® de la validation des motifs de mutation, ou de demandes 
compl®mentaires, via lôapplication AMIA, selon un calendrier transmis dans la note annuelle concernant le 
mouvement.  
 
 

II.2.3. La procédure de départage pour les postes non profilés 

 

Lorsque le poste est demandé par plusieurs candidats, la procédure de d®partage est mise en îuvre dans l'ordre 

suivant : 

 

1) Pour les candidatures concurrentes relevant de priorités légales et de convenances personnelles, le 
départage est favorable aux demandes relevant de priorités légales ; 

2) Pour les candidatures concurrentes relevant de priorités légales, le départage entre les priorités légales est 
favorable aux agents réunissant le plus de priorités légales ;  

3) Dans le cas où la règle de départage prévue au 2) ne permet pas de départager les candidatures 
concurrentes relevant de priorités légales, le départage s'effectue en prenant en compte les critères 
subsidiaires. 

Dans ce cas, le départage s'effectue sur la base des critères subsidiaires pris l'un après l'autre et dans l'ordre 

présenté précédemment. En effet, si le premier critère subsidiaire ne permet pas de départager les 

candidatures concurrentes, le critère subsidiaire suivant est pris en compte pour réaliser le départage. 

4) Dans le cas où les candidatures concurrentes relèvent uniquement de convenances personnelles, la règle 
de départage prenant en compte les critères subsidiaires présentées ci-avant est appliquée. 

 

Cette procédure de départage des demandes de mutation nôemp°che pas l'examen de la situation individuelle des 

agents, qui devront donc fournir toute pièce compl®mentaire quôils jugeraient utile de mentionner. 

 

Une attention particulière sera également portée aux demandes de mobilité des conjoints de militaires et des 

fonctionnaires soumis à une obligation de mobilité. 

 

Tout agent qui souhaite porter sa situation particulière à connaissance du service de gestion peut le faire par la voie 

dôun courrier ou dôun m®l. 

 

Á Modalités de traitement des demandes de mutation : 

Pour chacun des corps g®r®s, lôapplication AMIA utilise un algorithme qui permet de r®aliser le mouvement des 

personnels. Apr¯s validation et v®rification de lôensemble des demandes, le traitement est lanc®.  
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La proposition qui en découle est étudiée par le service de gestion qui procède à une analyse du projet de mouvement. 

En fonction de cette analyse, des corrections manuelles peuvent être réalisées, afin de permettre la prise en compte 

des demandes du plus grand nombre de personnes. 

 

 

II.2.4 Lôexamen des candidatures sur poste à profil 

Certains postes ATSS, appel®s postes ¨ profil, n®cessitent lôobservation de comp®tences particuli¯res chez le 
candidat.  

Lôacad®mie prend en compte la politique dô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes dans le choix des 
personnels retenus sur lôensemble de ces postes sp®cifiques. 
 

Mouvement annuel AMIA 
Lorsquôun poste est publi® dans le cadre du mouvement annuel, une fiche descriptive de chaque poste profilé « PPr » 
sera disponible sur AMIA.  
 
Les agents qui souhaitent formuler des vîux sur ce type de postes doivent, en compl®ment de la saisie sur le 
serveur AMIA, compléter le dossier figurant en annexe de la note figurant au BO spécial relatif à la carrière des 
personnels des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé (BIATSS) publié 
annuellement. 

Parallèlement à la transmission du dossier complet par la voie hiérarchique dans le respect du calendrier annuel 
fixant les conditions des op®rations de mobilit®, lôagent doit contacter lô®tablissement ou le service pour lequel il 
candidate afin dô°tre reu en entretien. Cet entretien sera mené par une commission de sélection, dans laquelle 
si¯gera le responsable du service ou le chef dô®tablissement (ou son repr®sentant), et un repr®sentant de lôautorit® 
académique. Des personnalités qualifiées pourront être amenées autant que de besoin, à faire partie de la 
commission. 

Le choix du candidat retenu sera arr°t® par lôadministration, ¨ lôissue de la procédure de sélection, en tenant compte 
des comp®tences et de lôexp®rience des candidats vis-à-vis des missions spécifiques du poste, ainsi que des priorités 
légales. 
 
Dans le cas où la demande de mutation porte à la fois sur des postes profilés PPr et sur tout autre type de poste, 
lôagent doit imp®rativement formuler le vîu poste profil® PPr en rang 1. Si sa candidature est retenue, il sera mut® 
sur le poste à profil PPr. 
 

PEP (place de lôemploi public) 
Cette modalit® permet de publier des postes ¨ profil tout au long de lôann®e.  

Chaque candidat reoit un accus® r®ception de sa demande. Il b®n®ficie ®ventuellement dôun entretien men® par une 
commission de sélection. 

Dans cette commission est composée du responsable du service ou le chef dô®tablissement (ou son repr®sentant), 
dôun repr®sentant de lôautorit® acad®mique. Des personnalit®s qualifi®es peuvent être amenées autant que de besoin 
à faire partie de la commission ; 

Les candidats qui b®n®ficient dôune priorit® l®gale port®e ¨ connaissance sont syst®matiquement reus. A profil ®gal, 
leur candidature sera retenue. 

Chaque agent est informé de la suite donnée à sa candidature. 

 

 

II.3 Les op®rations dôaffectation ¨ lôissue des campagnes de mobilit® 

II.3.1- Les op®rations dôaffectation relevant de la compétence académique 

R®alis®es ¨ lôissue des campagnes de mobilit® sur les postes demeur®s vacants, elles sont effectuées en respectant 

lôordre de priorit® suivant : 

Á Agents recrutés par contrat sur la base du décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement 
des travailleurs handicapés dans la fonction publique (BOE) ; 
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Á Agents affect®s ¨ titre provisoire, au cours de lôann®e pr®c®dant les campagnes de mobilit®, qui, bien 
quôayant concouru aux op®rations de mobilit® seraient sans affectation ¨ lôissue de leur participation ; 

Á R®vision de lôaffectation4 des personnels dont la situation particulière doit être examinée suite à une 

demande consid®r®e comme relevant ¨ titre exceptionnel dôune priorit® familiale ou m®dicale, et d®clar®e 
recevable par lôadministration ; 

Á Pour les SAENES, les candidats inscrits sur la liste dôaptitude dôacc¯s ¨ ce corps, prenant effet au 1er 
septembre de lôann®e concern®e ; 

Á Lauréats de concours ; 

Á Agents ayant sollicit® une demande dôentr®e en d®tachement dans un corps ATSS au sein de 
lôacad®mie ; 

Á Personnels non-titulaires en contrat à durée indéterminée. 

Les demandes de détachement entrant sont examinées, dans le respect des contingents attribués par le ministère 

pour ce mode dôentr®e dans un corps ATSS, par rapport aux postes disponibles, en respectant lôavis du responsable 

hi®rarchique du corps dôorigine dans lôordre de priorit® suivant : 

Á Demande de reclassement dôun enseignant d®clar® inapte ¨ lôenseignement ; 

Á Demande dôun agent b®n®ficiant dôune priorit® l®gale ; 

Á Demande effectuée au titre de la convenance personnelle. 

II-3-2 ï Affectations au sein de chaque service académique 

Les personnels affectés en rectorat sont invités annuellement à participer au mouvement interne des personnels. A 

cet effet, ils remplissent une fiche de candidature. Lôavis de leur supérieur hiérarchique est requis. 

Le mouvement interne des personnels est traité en même temps que les affectations des personnels entrant au 

rectorat. Les mobilités et affectations sont prononcées au vu du profil des agents. 

Pour instruire les demandes, des entretiens peuvent être organisés avec les chefs des services dans lesquels les 

postes à pourvoir sont localisés.   

 

 

III) Les contrôles effectués par le service de gestion 
 

Lors de la procédure de mouvement, le service de gestion met en place les contrôles suivants : 

- Pr®sence de toutes les pi¯ces justificatives attestant de la situation de lôagent, tant concernant les priorit®s 
légales que les critères de départage ; 

- Dur®e de lôaffectation dans les zones identifi®es (REP-REP+ - autres zones) ; 

- Dur®e de lôaffectation ¨ titre d®finitif sur un poste dôinternat ; 

- Ancienneté dans le poste, dans le corps, grade et échelon détenu. 

Ces contrôles sont réalisés par les gestionnaires du mouvement. Par ailleurs, un contrôle hiérarchique sur échantillon 

est réalisé et tracé dans une fiche de contrôle. 

                                                      
4 Les personnels stagiaires qui sollicitent une r®vision dôaffectation faisant ®tat dôune situation prioritaire (rapprochement de 
conjoint, b®n®ficiaire de lôobligation dôemploi) doivent en faire la demande sur papier libre et joindre les justificatifs afférents à la 
demande (identiques à ceux nécessaires pour les personnels titulaires). Cette demande est à adresser au service gestionnaire 
rev°tue de lôavis du sup®rieur hi®rarchique. Ces demandes font lôobjet dôune attention sp®cifique. Elles sont ®tudi®es apr¯s le 

mouvement des personnels titulaires. 
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Lorsquôil est recouru ¨ un traitement manuel pour am®liorer le projet de mouvement propos® par lôapplication, une 

fiche spécifique fera apparaitre la situation avant et après cette intervention, en indiquant le nombre de personnels 

mutés dans le projet initial, et le nombre de personnels mutés dans le projet final. 

 

 

IV) Lôaccompagnement et lôinformation des agents 
 
 

IV.1 Dans la formulation de leur demande de mutation 

 

Les agents qui le souhaitent peuvent contacter les gestionnaires DPAE par mél ou par téléphone. 

Les coordonnées des gestionnaires de chaque corps sont précisées dans la circulaire académique annuelle.  

 

 

IV.2 Sur le résultat de leur demande de mutation 

 

L'outil informatique AMIA dédié aux différents processus collectifs de mobilité des personnels ATSS permet aux 

personnels de candidater et de suivre leur demande de mutation. 

 

Lôapplication AMIA permettra aux agents ayant fait une demande de mobilit® : 

Á De prendre connaissance de l'avis émis sur sa demande de mobilité ; 
Á Dôacc®der aux ®l®ments li®s ¨ sa situation personnelle et le cas ®ch®ant en demander la correction ou le 

complément ; 
Á De consulter le résultat. 

 

Les candidats peuvent contacter les gestionnaires de la DPAE pour obtenir des informations complémentaires sur le 
résultat de leur demande de mutation par téléphone ou par courrier électronique.  
 

 

IV.3 Lôaccompagnement des agents dans le cadre dôun projet de mobilit® 

 

Les personnels ATSS peuvent rencontrer un conseiller RH de proximité dans leur d®partement dôaffectation, pour 

obtenir des conseils concernant leur parcours ou un projet dô®volution professionnelle. 
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Annexe 5 
 

Personnels de direction 
 
Dans le respect des règles fixées par les lignes directrices de gestion ministérielles, le recteur détermine les modalités 
conduisant aux propositions de mobilité transmises au ministère. 
 
Le recteur contribue, dans le cadre des opérations de préparation des opérations de mobilité, à mettre en îuvre des 
procédures qui garantissent un traitement équitable des personnels. 
 
Il favorise lôinformation des personnels concern®s tout au long de la proc®dure. 
 

 

I) Des procédures de mobilité transparentes visant à garantir un traitement équitable des 
candidatures et favorisant lôad®quation profil/poste 

 
La mobilit® des personnels de direction sôeffectue essentiellement ¨ lôoccasion dôune campagne annuelle de mutation 
¨ laquelle sôajoute le recrutement sur certains postes ¨ profil (D®tachement, Postes en REP, REP+ et EREA) ainsi 
que lôexamen des candidatures vers les COM. 
 
Cette mobilit® sôeffectue sans bar¯me et de mani¯re individualis®e sur la base des vîux des candidats. 
 
Les demandes des candidats justifiant de priorités légales définies aux articles 60 et 62 bis de la loi n°84-16 du 11 
janvier 1984 sont examinés prioritairement. 
 
Les candidats sont par la suite d®partag®s en fonction de leurs anciennet®s, notamment de leur dur®e dôaffectation 
sur poste, et de leur évaluation professionnelle. 
 
Lôanciennet® de poste sôappr®cie au premier septembre de lôann®e N. 
 
La mobilité des personnels de direction nôest pas autoris®e, sauf exception, pour les personnes ayant été affectés à 
titre définitif, au premier septembre de lôann®e N-1 ou N-2. 
 
Elle est encouragée pour les personnels affectés au premier septembre N-7 et N-8, et elle est obligatoire pour les 
personnels affectés au premier septembre de lôann®e N-9. 
 
Précision de lecture : lôann®e N est lôann®e au titre de laquelle est organis® le mouvement. Par exemple : N 
correspond au mouvement au titre de 2021 pour une affectation au 1er septembre 2021, N-1 correspondant alors à 
lôann®e 2020, etcé 
 
Exemple :  
Ainsi, pour une mutation envisagée au 1er septembre 2021 : 

¶ Lôanciennet® sur poste sôappr®cie au 1er septembre 2021 

¶ Peuvent participer au mouvement les personnes affectées à titre définitif au plus tard le 1er septembre 2018. 

¶ Sont encouragés à participer au mouvement les personnes affectés au plus tard le 1er septembre 2014 

¶ Sont placés en obligation de mobilité les personnes affectées au 1er septembre 2012. 
 
 
La valeur professionnelle est formalisée dans le compte-rendu d'entretien professionnel. Il est tenu compte des 
compétences professionnelles et techniques de l'agent, de ses qualités relationnelles, de sa capacité à encadrer et 
¨ porter une politique dô®tablissement répondant aux orientations nationales et académiques en lien avec le contexte 
de lôEPLE. 
 
Par ailleurs, un entretien préalable à la mobilité est organisé, pour tous les candidats au mouvement, selon des 
modalit®s pratiques d®finies par lôIA-DASEN. Le candidat ¨ mobilit® sollicite cet entretien aupr¯s de lôIA-DASEN. 
Cet entretien permet de formaliser lôad®quation profil/poste par lôapposition de lettres codes sur chacun des vîux 
formul®s et la d®finition dôune cat®gorie financi¯re maximale accessible au candidat. 
 
Pour les diff®rentes phases de la campagne de mobilit® annuelle, afin dô®tablir la proposition de lôacad®mie, il est 
tenu compte de : 
 

- Lôad®quation profil/poste, notamment observée au regard des postes précédemment occupés ainsi que de 
la mobilité antérieure ; 
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- La coh®rence des vîux des agents afin de garantir une progression de carri¯re entre la nature des fonctions 
(poste de chef dô®tablissement ou dôadjoint) et la cat®gorie financi¯re des ®tablissements ; 

- Lôordre dans lequel les vîux sont formulés ; 
- La valeur professionnelle, par la prise en compte de lô®valuation de lôagent au travers de lôappr®ciation des 
quatre items dô®valuation (excellent, très bon, bon, à améliorer) ; 

 
 
Afin dôinstruire les dossiers de mutation ou de détachement, le recteur sôappuie sur la liste des candidats sur poste 
préparée par le service de gestion, ainsi que sur les propositions des IA-DASEN. 
 
Dans le cadre de lôexamen des candidatures, sont particuli¯rement observ®es les situations individuelles des 
personnels. 
 
(Exemple : personnels affectés depuis 7 ans ou plus, personnels justifiant de priorités légales quelle que soit leur 
dur®e dôaffectation sur poste, personnels affect®s en d®l®gation rectorale, personnels affect®s depuis au moins 5 ans 
dans un collège class® REP+é) 
 
Il est tenu compte, suite ¨ la deuxi¯me phase du mouvement, de lôaffectation des personnels entrant dans le corps 
des personnels de direction par voie de concours ou liste dôaptitude et de la nature des postes qui leurs sont propos®s 
au regard dôune recherche de la plus grande ad®quation profil/poste possible. 
 
Concernant les détachements, les postes sont proposés en amont du mouvement. 
 
Sur cette base, un examen coll®gial des candidatures est organis®. Lôexamen est effectu® par Monsieur le Recteur 
ou son représentant, les IA-DASEN, les IA-IPR EVS et le responsable du service de gestion. 
 
 

II) Les contrôles réalisés par le service de gestion 
 
En lien avec les services ministériels, les services académiques vérifient la situation des agents : 
 

- Au regard de la dur®e dôaffectation afin de r®pondre aux exigences statutaires de mobilit® et de stabilit® sur 
poste ; 
 

- Au regard des priorités légales de traitement des demandes de mobilité telles que définies par les articles 60 
et 62 bis de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 dans sa rédaction issue la loi n°2019-628 du 6 aout 2019 ; 
 

- Au regard des conditions règlementaires à satisfaire pour être candidat à certaines opérations de mobilité 
(mutation sur poste à profil, détachement entrant dans le corps des personnels de direction) ; 

 
- Au regard de lôad®quation profil/poste ®valu®e par lôattribution de lettre code et la détermination des 

catégories financières maximales par le directeur acad®mique des services de lô®ducation nationale lors de 
lôentretien dô®valuation prospective préalable à la participation à la campagne de mobilité annuelle. 

 
 

III) Lôinformation des agents sur leurs possibilit®s de mutation 
 
Lôadministration veille ¨ assurer la meilleure information de ses agents sur les proc®dures de mobilit®. 
 
Les personnels peuvent obtenir de l'administration académique, par messagerie ou par téléphone, des informations 
relatives au déroulement des opérations de mobilités/du mouvement. 
 
Dans la mesure où certains postes de personnels de direction adjoints vacants sont r®serv®s ¨ lôaccueil par 
d®tachement, les candidats sur ces postes sont inform®s de lôinop®rance de ces vîux. 
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La mobilit® ®tant ®troitement li®e ¨ lô®volution de carri¯re il est fait ®tat des perspectives de mobilit® lors de lôentretien 
professionnel conduit par le directeur acad®mique des services de lô®ducation nationale.  
 
A lôissue de la campagne de mobilit®, lôagent peut solliciter un entretien aupr¯s de la DRH ou de lôIA DASEN, pour 
comprendre les décisions de mobilité et évoquer un projet de mobilité en amont de la prochaine campagne de 
mobilité. 
 
 
 
 

A Besançon le 9 mars 2021,  
 
Pour le Recteur et par délégation, 
La Secrétaire Générale de l'Académie  

        
              Valérie PINSET 

 
 
 
 


